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SOCIÉTÉ

ARCHÉOLOGIQUE
Scientifique & Littéraire

DU VENDOMOIS

41^ ANNÉE -- 1902

le. TRIMESTRE

(JANVIER, FÉVRIER, MARS)

i58^ réunion générale.
— Séance du 16 janvier i902

La Société Archéologique, Scientifique et Littéraire du Vendomois

s'est réunie en Assemblée générale le jeudi 16 janvier 1902," à deux

heures.

Etaient présents :

MM. R. de Saint-Venant, président; Bonhoure, secrétaire; Jean

Martellière, bibliothécaire-archiviste; de Trémault, trésorier; Brosse-

lard, Chanteaud, l'abbé Clément, Peltereau, de Sachy, Taillebois,

membres du bureau
;

Et MM. Ghampelauvier, Girault, l'abbé Haugou, Letessier, Métayer,

colonel Pesret, Ripé, Weber.

M. le Président déclare la séance ouverte.

M. Bonhoure, secrétaire, fait connaître les noms des nouveaux

membres admis par le Bureau depuis la séance d'octobre 1901.
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Ce sont :

MM. de Saint-Venant, lieutenant au '113e de ligne à Blois
;

Roussel, professeur au lycée de Vendôme
;

Weber, chirurgien-dentiste à Vendôme
;

Métayer, huissier à Montoire
;

l'abbé Mathieu, professeur à ^^otre-Dame-des-Aydes à Blois;

Robert Ti'iger, président de la Société archéologique du Maine
;

Roger Reboussin, ornithologiste à Sargé.

Installation des Metnbres du Bureau.

Il est procédé à l'installation des membres du Bureau, nommés à la

séance générale du 10 octobre 1901.

Ce sont :

MM. Bonhoure, secrétaire
;

Jean Martellière, bibliothécaire-archiviste;

Brosselard,

Taillebois,
membres.

M. le Président invite M. le Trésorier à présenter les comptes de

l'exercice 1901 et le projet de Jjudget pour 1902.

COMPTE DES RECETTES ET DES DÉPENSES DE L'ANNEE 1901

RECETTES

Chapitre I

Recettes ordinaires

En caisse au l'-r janvier 1901 425 19

3 cotisations arriérées de 1900 18 »

251 cotisations de 1901 1.506 »

22 diplômes 22 «

Rente 3 o/o, arrérages de 1901 15 »

Ventes de publications 11 oO

Cartuiaires vendus par Picard en 1900 32 »

Recettes accidentelles 33 58

Subvention du Département 300 »

A reporter 2.363 27
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Report 2.363 27

Chapitre II

Recettes extraordinaires

Vente de livres dépareillés 87 45

Versement de M. de Villebresme comme membre à vie. . 100 »

2.550 72

DÉPENSES

Reste à payer de 1900 24 65

Frais d'administration 256 24

Bulletin, impression 1.466 »

Planches 283- »

Bibliothèque 53 35

Dépenses imprévues » »

2.083 24

BALANCE

Recettes 2.550 72

DÉPENSES 2.083 24

Excédent de recettes. . . . 467 48

A la suite de cette lecture, M. le Président demande si quelqu'un a

des observations à faire. L'Assemblée adopte ces comptes et en donne

décharge au trésorier.

Celui-ci donne ensuite lecture du projet de budget pour 1902.

BUDGET DES RECETTES ET DES DEPENSES POUR L'ANNÉE 1902

AVOIR DE LA SOCIÉTÉ

1" Rente 3 "/o, 15 francs de rente.

2" Capitaux en dé})ôt à la Caisse d'Epargne sur le livret

no 14.417 1.298 29

Intérêts capitalisés au 31 décembre 1901 . 37 81

1..336 10
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RECETTES

En caisse au Ici- janvier 1902 467 48

250 cotisations de 1902 1.500 »

Diplômes 5 »

Rentes o/o 15 »

Vente de Bulletins et recettes accidentelles 20 »

Subvention du Département 300 »

Mémoire pour solde du compte de Picard, Gartulaires pla-

cés en 1901 j) »

2.307 48

DÉPENSES
'

Frais d'administration 260 »

Impression du Bulletin 1.600 »

Planches 150 »

Bibliothèque 100 »

Dépenses imprévues 100 »

2.210 »

BALANCE
'

Recettes 2.307 49

dépenses 2.210 »

Excédent de recettes. ... 97 48

DESCRIPTION SOMMAIRE
Des Objets entrés cm Musée depuis la séance d'octobre 1901

Nous avons reçu :

De M. Ernest Boue, architecte diplômé du g-ouvernement, à Tours,
et notre collègue :

Deux dessins au lavis du clocher de la Trinité. — L'un

représente la façade nord du monument dans toute sa hauteur; l'autre

nous offre les plans des différents étages et une coupe médiane.

Ces superbes dessins, avec deux autres donnant les perspectives

intérieure et extérieure de l'église composaient, au salon de 1889, un

ensemble qui a obtenu une mention honorable
;
aussi ils n'ont pas

besoin d'autre éloge, et nous joignons tous nos compliments aux vifs

remerciements que nous adressons au donateur et auteur.

G. R.
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TROO
DE 1790 A 1795

D'APRÈS LES REGISTRES MUNICIPAUX

PAR

M. l'Abbé HAUGO U, curé de Trôo

Trôo possède dans les archives de la mairie trois

registres utiles à consulter pour l'histoire du pays pen-

dant la période révolutionnaire. Le premier a pour titre:

Registre des délibérations de la municipalité de Trôo à

commencer du i4 septembre 1788; il s'arrête au 25.

novembre 1792. Le titre du second est : Registre des

délibérations de la municipalité concernant les affaires

relatives à la Milice bourgeoise et la Police de toute la

paroisse et communauté de Trôo en général. 23 août

1789. Son dernier acte est du 2 novembre 1702. Tous

les deux sont sans couverture et se composent de cahiers

rattachés ensemble, ce qui me fait croire à l'absence au

moins d'un cahier dans le premier registre qui s'arrête

au 25 novembre 1792. Le troisième, en effet, cartonné et

revêtu d'un parchemin, porte en tête de la première page :

Registre contenant cent quarante huit feuillets cotés et

paraphés par nous, maire de la municipalité de Trôo

destiné à l'inscription des actes des délibérations de la

ditte municipalité, à Trôo ce huit février mil sept cent

quatre vingt treize, Van deuxième de la République fran-

çaise. Glairiau, maire. La première délibération est du

22 février 1793, cela fait trois mois dont nous n'avons

pas les délibérations. Ce ne sont pas les seuls registres

dont les intéressés restés au i)ouvoir ont fait disparaître

certaines pages compromettantes. .
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Quoique déchu de son ancienne splendeur, Trôo avec

sa population de plus d'onze cents habitants, son chapitre

de chanoines, son logis seigneurial de la Voûte, ses

fobriques de serge et de cotonnade et son commerce était

après Montoire, la localité la plus importante de la

contrée. Une petite bourgeoisie, composée du notaire, du

médecin, des employés et des commerçants aisés dirigeait

la commune avec le concours des chanoines et du châ-

telain. Les habitants avaient conservé un attachement

profond pour ceux qui jusque là les avaient dirigés avec

sagesse et, ce fut seulement lorsque par la marche des

événements, une minorité avancée s'empara du pouvoir,

qu'ils laissèrent partir leurs chanoines et leur châtelain,

piller leur belle église et inquiéter les meilleurs citoyens.

Dans les huit procès-verbaux des délibérations de la

municipalité allant du 14 septembre 1788 au*4 octobre

1789 et où il n'est question que de nomination de collec-

teurs d'impôts, de remise du rôle des contributions et de

règlement des dépenses d'administration, sur les douze

membres composant l'ancienne municipalité avec Messire

Paul de Jouffrey se trouvent toujours maître Louis Michel

Joseph Le Roy, curé et maître Julien Houete, prêtre-

chanoine. Lorsque le 10 janvier 1790, les habitants furent

convoqués pour élire une municipalité nouvelle, la plu-

ralité des voix s'est réunie en faveur de maître Louis-

Michel-Joseph Le Roy, prêtre, pour présider l'assemblée

où devait se faire cette élection, a Pour la nomination

au scrutin du maiie de ville, chef de la municipalité

future... Il s'est trouvé que la pluralité des suffrages

s'est réunie environ aux trois quarts en faveur de Mes-

sire Paul de Jouffrey, seigneur de la Voûte. La pluralité

relative des suffrages donnés par les citoyens actifs pour
la nomination des douze notables qui doivent composer
le conseil général de la Commune, s'est réunie en faveur



des cy-après dénommés dans le même ordre qu'ils se

trouvent cy-après rangés. Savoir Messieurs Houette,

prêtre ehanoine... » C'est donc un chanoine qui se trouve

en tête de la liste.

Après que le 21 février 1790 <( Nous, Ciu'é, Maire,

Municipaux, Adjoint et Notables avoir accordé au Gref-

fier la somme de soixante livres pour une année de ges-

tion. )) Trois jours après le 24 février, « Nous, Maire,

Municipaux, Notables et autres habitants de Trôo sous-

signés en vertu des lettres patentes du Roi, sur un décret

de l'Assemblée nationale qui autorise les municipalités à

maintenir la police et le bon ordre dans leur ressort,

nous sommes assemblés au GrelTe de la Municipalité de

ce lieu pour délibérer sur les moyens de procurer au

public des avantages de jouir d'une bonne police et de

la conservation des propriétés de toutes les classes de

citoyens indistinctement, nous avons délibéré unanime-

ment que tous ceux qui seront reconnus coupables de

contravention dans tous les cas cy-après exprimés et

autres non prévus, seront condamnés. »

Le 23 août de l'année précédente, 1789, les syndics

membres et adjoints de la Municipalité eurent une réu-

nion où (( Messieurs les officiers de la Milice bourgeoise

de cette paroisse de Trôo qu'ils ont appelés ont délibéré

et arrêté ce qui suit en conformité des ordonnances de

police précédemment rendues. »

Voici d'abord les six premiers articles qui, sauf le taux

de l'amende, sont semblables dans les deux ordonnances,

et dont nous prenons le texte voté dans la délibération

du 23 août 1789, où ne se trouvait point le curé de Trôo,

Art. premier. — Qu'il est fait d'expresses inhibitions

et déOenses à toutes personnes de (juelqu'état et condi-

tion qu'elles soiei»t de proférer aucuns Blasphèmes contre

Dieu et de se répandre en propos de mépris et scanda-
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leux contre la Religion Catholique, sous telles peines

afflictives qu'il appartiendra.

Art. II. — Qu'il est pareillement fait deffense à tous

propriétaires, fermiers et cultivateurs de glanner et faire

glanner leurs champs par leurs Enfants, Domestiques ou

autres Personnes étant sous leur puissance ou par eux

préposées, à peine de dix livres d'amende, dont ils

seront responsables en leur propre et privé Nom.

(L'amende est réduite à six livres le 24 février suivant.)

Leur défendons de faire paître leurs Bestiaux dans les

champs nouvellement moissonnés, qu'au préalable ils

aient été glannés par les pauvres et indigents.

Art. III. — Defïenses sont également faites à tous pro-

priétaires de Bestiaux de les laisser vaguer et paître es

vignes dans aucun temps que ce soit à peine de pareille

amende de dix livres, dont ils demeureront gai^nts. La

délibération de février portera : à peine de trois livres

d'amende et de plus grande peine selon l'exigence des

cas.

Art. IV. — Qu'il est pareillement fait deffense à tous

Grapilleurs de grapiller avant que chacun clos ou canton

de vigne ait été totalement vendangé à peine de pareille

amende de dix livres. Et au plus tôt, dit l'ordonna nce du

24 février, huit jours après l'ouverture de la Vendange,
fixée par le dernier banc à peine de trente sols d'amende.

Art. V. — Qu'il est pareillement fait défïense à tous

hôteliers et cabaretiers de donner à boire dans leurs

hôtelleries et cabarets, les jours de dimanches et fêtes,

pendant les Divms Offices à peine de vingt livres d'amende.

A peine de vingt sols d'amende par chacun des dits

hôteliers, cabaretiers et toutes autres personnes qui seront

prises en contravention, dit le texte de février. Leur

défîendons sous les mêmes peines de donner à boire en

leurs dites hôtelleries et cabarets les jours de dimanches



—
9
—

et fêtes et tous les jours de travail indistinctement après

dix heures du soir (i). Exceptons néanmoins les Etrangers

et Voyageurs auxquels ils pourront donner l'honnête

nécessaire
;
et ne seront point réputés tels les habitants

des paroisses voisines. Saint-Jacques et Saint-Quentin

ainsi que les bas de Saint-Martin du Bois et la ferme des

Salles qui est d'Artins sont tellement rapprochés de Trôo

que nos législateurs n'ont pas voulu les ranger au nombre

des étrangers.

Art. VI. — Qu'il est pareillement enjoint aux hôteliers

et cabaretiers de tenir un registre sur lequel ils inscri-

ront soigneusement les noms et la profession de toutes

les personnes qu'ils logeront chez eux, et d'en rendre

compte sans délais aux syndic et membres de la dite

municipalité.

Cette délibération est signée par dix-neuf habitants,

celle du 24 février porte vingt-trois signatures et com-

prend en outre des six articles précédents, quatre autres

que le malheur des temps leur fit ajouter.

Art. vil — Toutes les personnes qui causeraient

quelque émeute, sédition ou commettraient quelques

violences, à l'égard de quelques personnes que ce soit et

pour quelque raison que ce puisse être sans être violen-

tées ou contraintes. Et même ceux qui sonneraient ou

feraient sonner le tocsin ou allarme sans avoir commis-

sion ou autorité publique, seront condamnées à quarante
sols d'amande et à telles autres peines que le Conseil

municipal jugera à propos.

(1) La premièrp contravention signalée contre cet article est du

22 février 1790. Alors sur !a déclaration du sieur Pierre Loiseau

sergent et de quatre soldats de gardes en exercict; de patrouille, six

habitants dénoMiiiiés ayant été trouvés buvant le dimanche 21 lévrier

après dix heures du soir au cabaret du sieur Fonteneau sont condamnés

i:\ar la municipalité à 20 sols d'amende en compagnie du cabaretier.
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Art. VIII. — Toutes personnes qui contreviendront à

quelque point que ce puisse être de l'ordonnance de

police précédemment rendue et commettraient quelque

action contraire au bien général et au bon ordre à comp-
ter depuis l'âge de quinze ans, au dessus et de quelque

sexe que ce puisse être, seront jugées par le conseil

municipal collectivement aux Membres du Bureau, et

condamnées à telles peines que l'exigence des cas pourra
mériter.

Art. IX. — Les contrevenans Nocturnement seront

condamnés à une amande double dans tous les cas cy-

devant exprimés, à l'exception des circonstances où il

s'agit de récréation déplacée seulement.

Art. X. — Enfin, il est fait expresse défense à toutes

personnes domiciliées a Trôo ou externe de vendre ou

acheter quelque marchandises ou denrées que €e puisse

être les jours de Dimanches et fêtes dans l'emplacement

qui est au-devant de la façade de l'Eglise de cette paroisse,

à partir de l'intermédiaire qui est entre les colonnes

d'angles qui supportent la Galerie ou Chapiteau de la

porte principale de la dite Eglise à peine de cinq sols

d'amande.

Et le prix des amandes sera remis aux Commissaires

ou gardes en exercice.

Plus complète, la seconde ordonnance de police est

moins dure que celle qui l'avait précédée, la mauvaise

récolte avait mis la gêne dans la population, il ne fallait

pas la pousser par des rigueurs intempestives à se livrer

à des désordres qu'il serait nécessaire de punir sévère-

ment. D'autre part, il était bon de prendre des précau-

tions contre les fauteurs d'émeutes qui pourraient troubler

l'ordre public, comme cela s'était produit ailleurs.

Une proclamation signée de Messieurs les Curé, Mem-
bres et Notables fut lue par le Greffier le 21 février 1790,
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annonçant qu'il est accordé remise pour les contribuables

imposés au-dessous de 8 livres de principal. De plus il

y est dit que le dimanche suivant, 28 du présent mois il

sera procédé au gretfe, issue des Vêpres à la distribution

et répartition de la somme de 106 livres et que ceux qui

auraient droit de prétendre à la dite gratifflcation ou

remise aient à s'y trouver, également annoncé que ceux

qui auraient fait des pertes considérables dans les genres

exprimés dans le cours de la dite année 1789 aient à se

trouver à la répartition en moins imposés.

A cette réunion « les Maire, Curé et Municipaux, en

présence des Notables des habitants de ceste Communauté

de Trôo et des Collecteurs de 1789, proposèrent que la

gratiffication fut faite au marc la livre pour tous les habi-

tants qui ont droit d'y participer. Lesquels dits habitants

cotisés au-dessous de 8 livres ont répondu que vu le

grand nombre des participans et la modicité de la somme
à répartir, ils abandonnaient leur prétention à cet égard

à l'exception des plus pauvres qui ont demandé que cette

dite somme leur soit divisée et répartie... La dite somme
de cent six livres a été à l'instant répartie sur quelques-

uns des habitants qui ont fait des pertes en la dite année

et sur tous les plus pauvres de la dite paroisse dont la

plupart étaient dans l'impossibihté de payer les deniers

royaux. Et le nombre des participants à la dite remise est

de soixante-sept au total. )) 21 signatures sont au bas de

l'acte.

La misère est mauvaise conseillère, or elle était grande,

aussi, pour veiller au maintien de l'ordre la municipalité

avait-elle nommé le 24février 1790, François Doré et Louis

Pontillon, commissaires et gardes- champôtrer.. Quelle

force pouvaient avoir deux hommes à cette époque? Heu-

reusement, comme nous le verrons prochainement, ils

étaient puissamment aidés par la milice bourgeoise de Trôo.
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Voici en effet ce que nous lisons à la date du 22 no-

vembre 1789 : (c Les officiers du Corps de la Milice

nationale réunis au Corps municipal, considérant que le

bon ordre et la tranquilité publique dépendent essentiel-

lement de la formation et du service national; que la

cessation ou l'interruption du service pourraient être un

moyen capable pour les licentieux et les mauvais citoyens

d'exciter quelque fermentation et que le service national

nécessite la réunion des deux corps, pour infliger aux

prévaricateurs les différentes peines et punitions qu'ils

ont encourues, et que la réunion de tous les membres

de ces deux corps ne s'opère que difficilement et d'une

manière incommode a arrêté et arrête :

Art. premIer. — Qu'il y aura un comité composé de

Monsieur Loiseau syndic, Messieurs de Jouffrey, Houette,

Charles Loiseau membres de la Municipalité et Messieurs

Belin, Guiard, Fillette et Bardet officiers du Corps

National, que les officiers des deux corps réunis nomment

et choisissent ad hoc à cet efïet.

Art. il — Que le Comité ainsi formé, s'assemblera au

greffe de la Municipalité, tous les vendredis à trois

heures du soir pour délibérer et statuer sur les cas cy

après exprimés et autres non prévus. Et ou il ne serait

pas possible de réunir tous les membres dudit Comité il

ne pourra être rien statué sans la réunion de quatre des

dits membres au moins.

Art. m. — Que le Comité sera chargé de la discipline

militaire pour la punition des soldats qui manqueraient
au service ou à leurs supérieurs lors du service. Tout

Supérieur en grade aura le droit de faire mettre au Corps
de garde ceux qui manqueraient au Service ou à la Subor-

dination, et à l'égard des Officiers ils seront dénoncés au.

Comité.

Art. IV.'— Le Comité pourvoira à ce que les Capi-^
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tailles et Lieutenants et Sous-Lieutenants aient à s'armer*

d'une manière convenable et uniforme et autant qu'il

sera posêible il en sera de même à l'égard des Ras-Offi-

ciers et fusiliers.

Art. V. — Le Comité sera aussi chargé d'augmenter
ou restreindre le Service national pour le bon ordre et la

tranquilité publique.

Art. VL — Le Comité connaîtra de tous les délits

résultants du refus de service et désobéissance des Offi-

ciers, Bas-Officiers et fusiliers, commis par les Auber-

gistes et Cabaretiers, par ceux qui laissent vaguer leurs

Bestiaux es lieux delTensables, et autres généralement

quelconques, et infligeront les peines et amandes pécu-

niaires que les différents cas et les circonstances exige-

ront.

Art. vil — S'il survenait que quelques émotions

nocturnes obligeassent de prendre les armes au signal

donné par le son des cloches que l'on tinterait toutes

ensemble, tous Bas-officiers et fusiliers se rendront inces-

samment à la porte du Capitaine en pied de leurs Com-

pagnies qui les conduiront en bon ordre sous les ormes

du Château de la Voûte, lieu ordinaire des Assemblées du

Régiment.

Dans le cas ou le feu serait en quelque Bâtiment soit au

Bourg ou à la Campagne, le tocsin sera le signal ordi-

naire comme il est d'usage. Et au son du tocsin il sera

armé 20 hommes des t^renadiers et fusiliers indistincte-

ment, lesquels seront tenus de faire tenir le bon ordre et

de veiller exactement à ce qu'il ne soit rien volé aux par-

ticuliers chez lesquels l'incendie ferait invasion, ou chez

leurs voisins
;
Et tous les autres fusiliers seront tenus de

se munir seilles ou autres vaisseaux convenables à porter

de l'eau pour arrêter les progrès de l'incendie.

Art. VIIL — Le Comité veillera aussi à ce qu'aucunes
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échelles ne soient laissées à la Campagne ou autres

endroits qui ne porteraient point d'obstacles aux Bri-

gands qui voudraient prendre les dites échelles pour

commettre quelques vols, etc.

Ce règlement est signé non seulement du maire et du

syndic, mais encore du curé, du chanoine Houette et de

six autres personnes.

De quoi se composait cette Milice nationale qui en

dehors des exercices militaires était encore chargée

d'éteindre les incendies et veiller à la sûreté publique,

c'est ce que nous apprend en partie le document suivant :

Ordonnance de subordination pécunière
de la Milice nationale de la Paroisse de Trôo

Tous Officiers indistinctement, Sergents, Caporaux,

Grenadiers et fusiliers qui, sans cause légitimé manque-
raient ou se refuseraient à se trouver sous les armes

lorsque le Colonel commandant aura donné des ordres

pour cet effet soit de jour ou de nuit, seront condamnés,

Savoir : Le Colonnel commandant, le Lieutenant-Colo-

nel et le Major à chacun six livres, cy 6'

Les Capitaines commandants à 3^

Les Capitaines en second à 2^

Les Lieutenants à 4',10s

Les Sous-Lieutenants à 1'

L'adjudant à 15s

Les fourriers à chacun 12^

Les sergents à chacun 10»

Les caporaux à T^G^i

Les grenadiers et fusiliers à 5s

Et en outre à telles autres peines que le Conseil de

guerre composé des officiers du Régiment de la dite

Milice nationale jugera à propos suivant l'exigence des

cas.
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Et ou les Contrevenants se refuseraient au payement
des somn^es cy-dessus expliquées ils y seront contraints

chacun à leur égard par l'établissement à leur domicile

de deux fusiliers par forme de garnison militaire, qui y

resteront à raison de vingt sols pour chacun d'eux par

jour jusqu'au payement.

Lorsque les Capitaines commandants auront reçu des

ordres pour prendre les armes, ils auront soin de faire

assembler leur Compagnie au lieu qu'ils indiqueront à

ceux qui la composent afin de la conduire en ordre sous

les ormes du Château de la Voûte, lieu ordinaire de

l'Assemblée militaire.

Et pour l'exécution plénière du contenu en la présente

Ordonnance, Nous Municipaux soussignés, vu la requête
à nous présentée par les Officiers de la susdite Milice

nationale à l'effet d'en faire l'Enregistrement au Greffe de

notre municipalité, l'avons enregistré en tout son contenu

au registre tenu à cet effet et en ordonnons l'exécution

et la publication à la porte de l'Eglise de cette paroisse,

issue de la messe paroissiale. Fait et arrêté par nous,

officiers municipaux et général des officiers de la Milice

nationale susdite ce jour d'huy, vingt quatre septembre
mil sept cent quatre-vingt-neuf. »

Avec la signature de M. de Jouffrey, maire, celle du

syndic se trouvent encore dix-neuf autres signatures dont

celles du curé Le Roy et du chanoine Houette.

Après s'être occupé le 18 juillet et le 8 août de régler
le compte des collections d'impôts et deux autres comptes
d'administration de peu d'importance, la municipalité de

Trôo se réunit le 5 septembre suivant. A cette réunion

« il a été remontré par Monsieur de Jouffray, maire

d'ycelle, que le prix des journées de travail aurait été

fixé trop haut pours ce local
; que l'Assemblée nationale

ayant été obligée d'imposer quelques conditions à la qua-
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lité de citoyen actif, a voulu rendre ces conditions faciles

à remplir, en conséquence elle a décidé que le prix des

susdites journées de travail serait fixé sur celles em-

ployées aux travaux de la terre.

Le prix ordinaire pour cet espèce de travail étant de

douze à quinze sols, le prix mixte doit être déterminé

pour former la dite fixation
;
ainsi pour remplir les inten-

tions de l'Assemblée nationale manifestée par son décret

du 15 janvier dernier, Nous, Municipaux et Notables

soussignés, avons fixé le prix des dites journées de tra-

vail à la somme de treize sols chacune, ce qui fait pour

les trois journées trente-neuf sols.

Il ne s'agissait pas alors, comme on le fera plus tard,

de fixer le salaire que les propriétaires doivent donner

aux journaliers, mais de déterminer quelle somme

devait payer au fisc un habitant, pour avoir le droit

d'être citoyen actif, c'est-à-dire, électeur et éligible et

l'on voit ici combien la municipalité de Trôo avait été

libérale.

Le 19 septembre 1790, en la séance du Conseil général

de cette communauté de Trôo, il a été délibéré que pour

prévenir les délits qui se commettent journellement et

nocturnellement dans le territoire de cette dite commu-

nauté, il sera établi une patrouille ou garde bourgeoise,

à l'effet de parcourir le vignoble, tant de jour que de

nuit dans les Cantons qui vont être cy après désignés,

savoir que la garde du Bourg s'étendra dans les vignes

du Ruisseau, Chauvoire, les Cottières, les Basses Varen-

nes, Dimeray, Buchetières, Bichais, Grand Cimetière,

Pommetterie, Vallées de Vaux et tous les environs du

Bourg, y compris les Calibourgs. Et le restant des Can-

tons de vigne composant le total du vignoble de cette

paroisse sera gardée par les citoyens de la campagne. Et

que ceux des dites gardes qui trouveraient quelques
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persoiiues llayrunt délis seraient tenus d'en faire lenr rap-

port dans les vingt quatre lieures au Grelfe susdit. Tous

les citoyens propriétaires seront tenus de former alter-

nativenrient la diie garde en nombre suffisant. Nulle

Commission ou emploi ne pourra dispenser aucun citoyen

propriétaire de vignes d'exercer en personne ou de se

faire représenter par un citoyen bien notté. S'il se trou-

vait quelques personnes qui fussent dans les cas de

produire des raisons de dispenses légitimes pour cause

de maladies ou autres, elles seront tenues d'en donner

communication : scavoir à Monsieur de Jouffrey pour
ceux du Bourgs et au sieur Laillier, procr delà Commune,

pour ceux de la Campagne, et ce, aussitôt qu'ils auront

reçu l'ordre de la part de la Municipalité. »

S'il y avait des désordres dans le pays, le zèle de la

Municipalité prenait vite les moyens de les réprimer,

malheureusement tous les citoyens n'en avaient pas autant

et, le premier que nous voyons manquer à son devoir

sous ce rapport est un de ceux qui auraient du donner

l'exemple ;
c'était en effet, M^ Martin Fillette, notaire

royal à Trùo
; mais, il avait affaire à forte partie, car

l'adjudant était Saradin, huissier royal. Aussi le 30 sep-

tembre et le 11 octobre 1790, l'adjudant signale le susdit

Martin Fillette comme ayant refusé de monter la garde

et de faire patrouille pour la garde des propriétés en sa

qualité de citoyen actif, propriétaire de vigne, le 28 sep-

tembre ei le 10 octobre, n'ayant pas même jugé à propos
de produire envers la dite municipaUté les motifs de son

refus. Aussi le lundi 18 octobre, sur les 4 heures et demie

de relevée, est-il condamné par le Maire assisté de cinq

officiers municipaux à dix livres d'amende.

La loi concernant les biens du clergé commença a être

exécutée à Trôo le 31 octobre 1790, lorsque M^ René-

François-André Bencher, prêtre-chanoine, hit obligé de
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louer à la municipalité la maison qu'il occupait autrefois

et qui composait le Bénéfice de la Chapelle de Notre-Dame

de Pitié. Le 19 novembre suivant eu lieu l'adjudication

publique des biens du cy-devant clergé. Divisés en 78

articles, ces biens furent loués généralement pour trois

ans, pour la somme de 3.4-88 livres. Trente-deux habi-

tants en louèrent 53 morceaux 1.182 livres, et cinq cha-

noines louèrent le reste, c'est-à-dire 25 morceaux plus

des caves pour 1.676 livres. Ils ne croyaient pas alors

que la Révolution ferait des progrès aussi rapides. Seuls,

Me Le Roy, chanoine-curé et le chanoine Morin plus avisés

ou plus craintifs que les autres ne crurent pas devoir

prendre part à l'adjudication; tandisque le doyen du Cha-

pitre M. Belin se croyant peut-être plus habile et le

chanoine Jouvenon, simple clerc tonsuré, se distinguèient

par le chiffre élevé de la location, porté à 712 livres pour
le premier (7 art.) et 446 livres pour le second (10 art.),

les trois autres Houette, Boucher et Gruau furent plus

modestes dans cette circonstance. Hélas, ils ne devaient

pas jouir longtemps, même en en payant la rente, des

biens que Geoffroy Martel leur avait concédé en fondant

le chapitre vers 1050, et, de ceux que la piété des fidèles

leur avait légués dans le cours des siècles.

Les bons chanoines avaient encore l'estime générale de

la population, car deux jours après, le 21 novembre 1790,

« les suffrages se réunirent en faveur de Monsieur Louis-

Michel-Joseph Le Roy, prêtre-curé de cette paroisse, à

l'effet d'exercer les fonctions de président de l'assemblée

tenante en l'Eglise paroissiale et convoquée pour rempla-

cer trois officiers municipaux et six notables. » A cette

réunion Me Martin Fillette, notaire roval « refusa d'exer-

cer les fonctions de scrutateur pour raison de ce que le

prix des journées de travail qui doit être payé en imposi-
tions directes par chacun des habitants qui prétendraient



— 19 —

avoir le droit d'exercer les susdites fonctions, aurait été

diminué., » Nous avons vu que cela avait été décidé le

5 septendlDre précédent, sur la proposition de M. de Jouf-

frey, mais cela n'avait pas plu à M^ Fillette, dont le

caractère semble aimer l'opposition, car, dit la délibéra-

tion « on a procédé à la nomination d'un autre citoyen

actif pour remplacer M^ Fillette qui s'est retiré après

avoir occasionné un grand trouble dans l'assemblée et qui

aurait également fait perdre une journée entière aux

citoyens actifs de cette paroisse l'année dernière, lors de

la formation des nouvelles municipalités et ce en contes-

tant par y celui M« Fillette et en interprétant à faux les

Décrets de l'Assemblée nationale.

Cependant, on procéda à l'élection de trois officiers

municipaux par la voie du scrutin en liste double, et ont

obtenu la pluralité absolue des suffrages, en premier tour

de scrutin à la majorité, scavoir le dit sieur Colinet, de

cent treize voix, et le sieur Louis Fortin à la majorité de

cent dix voix, et les élus promettent de maintenir la

Constitution du Royaume, d'être fidèles à la Nation, à la

Loi et au Roi, et de remplir avec zèle et courage les

fonctions civiles et politiques qui leur seront confiées.

Enfin les six Notables sont nommés « par un seul

scrutin de liste, à la simple pluralité relative, heureuse-

ment qu'il en était ainsi, car René Tariau, le premier de

la liste réunit 67 suffrages, Jean Girault, 63
;
Claude

Hausseray et Toussaint Sarradin 58, Gabriel Yvon 51 et

Léon Clairiau M^ en chirurgie 13 seulement. Après qu'ils

eurent promis de se réunir en session de Conseil général

de la Commune, lors et toutefois qu'ils en seront requis

par Messieurs les Membres composant le Bureau et

Conseil municipal de cette Communauté et enfin de rem-

plir avec zèle, équité et exactitude les fonctions qui leur

sont confiées, 44 électeurs signèrent le procès-verbal. »
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Tout étant ainsi réglé, il semble que la municipalité

allait pouvoir fonctionner sans obstacles, et cependant à

la première convocation, les premières difficultés lui

viennent de deux de ses membres nouvellement élus,

l'un Julien Huron avec cent treize voix sur cent trente

votants et l'autre Louis Fortin avec cent dix voix. Ils

refusent en effet, de comparaître à la séance municipale,

quoique de ce requis par convocation du sieur Joachim

Laillier, procureur actuel de la Commune, et ce par écrit,

et n'ont fait aucune déduction des motifs du refus par

eux fait d'entrer en l'exercice des fonctions municipales,

d'après avoir par eux volontairement accepté la nomina-

tion faite de leurs personnes pour exercer les susdites

fonctions. La susdite nomination faite légalement par le

général des citoyens actifs de cette Communauté assem-

blés à cet effet en l'Eglise paroissiale de ce» lieu, le

dimanche 21 novembre, présent mois.

Gela est vrai, mais nous avons vu avant le vote la pro-

testa ion de M^ Fillette contre l'abaissement du Cens

porté seulement à 39 sols pour devenir citoyen actif. Est-

ce d'eux-mêmes, est-ce sur les sollicitations du protesta-

taire qu'ils se rangèrent de son avis et ne voulurent pas

profiter d'une élection faite par des gens payant si peu

d'impôt, nous l'ignorons, mais ce fut, d'après ce que l'on

peut comprendre de la suite de cette délibération, le

motif de leur refus. On y lit en effet : Vu la protestation

faite par Moiisieur Michel-Auguste Belin contre les incul-

pations faites dans le procès-verbal de la rénovation de

la Municipalité de cette dite Communauté, contre Maître

Martin Fillette, notaire royal au dit Trôo, en date du dit

jour 21 novembre présent mois, avons délibéré et déli-

bérons unanimement qu'il est indispensable de prévenir
Messieurs les administrateurs du Directoire de Vendôme,

que le refus des dits membres peut occasionner beaucoup
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d'embarras pour les affaires de cette Commune, et

qu'ycelle protestation doit être regardée comme non

avenue, étant fausse en tout ce qui concerne les motifs

de refus produits par le dit sieur Belin, et mentionnés

dans sa dite protestation qui est attentatoire à la tranqui-

lité publique, attendu que plusieurs d'entre les susdits

citoyens sont par cet injuste procédé, indignés bien jus-

tement du soulèvement qui aurait occasionné la conduite

irréfléchie du dit sieur Fillette. » Ceci se passait le

26 novembre, or le 23 décembre, après des réquisitions

tant verbales que par écrit de la part du Bureau muni-

cipal, et même après sommation juridique faite par

Sarradin, huissier royal, les dits sieurs Huron et Fortin

s'étaient refusés d'entrer en exercice des fonctions muni-

cipales; le maire, le procureur de la commune et le

secrétaire désirant prévenir aux ambiguïtés que ces refus

opiniâtres pourraient occasionner dans les délibérations

et fonctions susdites municipales se sont transportés aux

domiciles de Julien Huron et Louis Fortin.

Ils étaient tous deux à Saint-Calais (c'était un jeudi,

jour du marché de Saint-Calais), c'est pourquoi, maire,

procureur et secrétaire laissèrent es mains de la femma

Fortin et Jeanne Catroux fdle, domestique d'ycelui Huron

une injonction de se trouver demain 24 du courant, à

10 heures du matin, au grelTe de notre dite municipalité,

pour conjointement et avec nous et autres municipaux
délibérer sur les choses qu'il est indispensable de mettre

en délibération. Et en outre, avec notiffication qu'à faute

susdits Huron et Louis Fortin de s'y trouver ou de déduire

les motifs de leur refus, qu'il serait incessamment convo-

qué une assemblée du Conseil général de la Commune à

l'efïet de procéder à la nomination de deux autres membres

pour exercer les fonctions municipales en leur lieu et

place.
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Il fallut en venir à cette dernière extrémité, car le

lendemain après les avoir attendu jusqu'à quatre heures

de relevée, ne s'étant point trouvés à la séance, quoique

de ce requis, vu la résistance opiniâtre à déduire les

motifs de leur refus d'entrer en l'exercice des fonctions

municipales, nous avons, dit le procès-verbal, procédé

immédiatement au remplacement des susdits membres,

conformément à ce qui est prescrit. Au lieu de convoquer

à nouveau les électeurs, ils prirent selon les prescriptions

de l'époque, la liste des candidats du 21 novembre et

choisirent ceux qui avaient obtenu le plus de voix après

les deux citoyens susdits, ils furent même obligés de

laisser de côté celui qui était en tête de la liste, car lui

aussi, refusa d'entrer dans le Conseil. Et ce après avoir

scrupuleusement, dit la délibération, observé l'ordre de

la Nomination des Notables, aurions reconnn que les

sieurs François Fortin et Pierre Pingault, Notables, doi-

vent exercer les fonctions municipales au lieu et places

des dits Louis Fortin et Julien Huron, attendu que le

nommé Pierre Anjoubault, premier des Notables, n'a

voulu se trouver à la présente assemblée, de ce requis.

Les nouveaux élus acceptèrent volontairement le susdit »

office, promirent d'en exercer les fonctions en leur âme

et conscience et ont à l'instant prêté le serment requis

en pareil cas. Dix signatures sont au bas de l'acte, deux

membres ayant déclaré ne savoir signer de ce enquis.

Le 4 janvier 1791, il avait été accordé cent quinze
livres dix sols à la paroisse de Trôo, proportionnellement
au nombre des individus qui la composent, il a été déli-

béri le 29 mars suivant que la dite somme serait employée
en travaux, moitié en ce bourg dudit Trôo et moitié à la

Campagne, afin d'éviter les soupçons de partialité qui

pourraient avoir lieu à cet égard. Et vu que la susdite

somme est ti'ès insuffisante pour payer les travaux de
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réparation d'un grand nombre d'endroits dangereux et

même impraticables qui se trouvent dans l'étendue de

ce territoire, notamment dans le susdit bourg de Trôo,

Il a été délibéré et convenu unanimement en la susdite

assemblée qu'il serait fait des travaux jusqu'à la concur-

rence de la moitié d'ycelle susdite somme en la rue qui

conduit de l'Eglise à la rue haute du dit Bourg, en

l'endroit qui se trouve devant et à côté de la maison de

René Loiseau Marion et autres endroits qui exigent une

réparation urgente ;
et l'autre moitié de la dite somme

sera employée sur le chemin du dit Trùo à Songé, au

lieu nommé les Fosses-Rouges.

Il y eut le 13 mai 1791 au greffe de la municipalité une

plainte portée contre Pierre-Etienne Chatigné, domicilié

chez M« Le Roy curé de Troo, qui aurait la veille, frappé

et meurtri Julien Marion par quatre différentes fois au

domicile de Jean-Bapti^e Bardet, aubergiste à S^-Jacques

dudit Trôo, en présence de celui-ci et de Nicolas Suire,

cordonnier, sans que le dit Marion ait donné lieu ny

provoqué. Le lendemain Chatégné ayant appris qu'il avait

été porté plainte contre lui, vint protester contre les

inculpations faites à tort. On ne sait pas quelles suites

furent données à cette affaire. Il n'en est pas de même
de la suivante. Le 24 du même mois, Jean Petuet, mar-

chand demeurant en ce bourg, paroisse de Trôo, aurait

rendu plainte contre le même sieur Pierre-Etienne Cha-

tigné, domicilié chez M« Le Roy, prêtre-curé de cette

paroisse, « à l'effet de requérir Messieurs les Maire et offi-

ciers municipaux de cette Communauté de vouloir bien

faire intimer ledit sieur Chà'.igné à comparaître devant

eux au premier jour de leui- séance pour l'ail do itolice.

Et de prendre telles précautions qu'ils jugeront conve-

nables pour prévenir les empoisoimements que ledit sieur

Chatigné pourrait occasionner en exposant comme il
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l'aurait déjà fait plusieurs fois, de l'arsenic en composi-

tion de pâte de la grosseur d'une fève dans une luizerne

située au Chàtel dudit Trôo, appartenante au dit sieur

Le Roy, curé et de condamner le dit sieur Chàtigné à

telle amande que leur équité voudra bien déterminer. »

Le 15 juin 1791, « ouï le sieur Le Roy, cy devant curé

de Trôo delïenseur et prenant fait et cause dudit sieur

Chàtigné au fait mentionné en la dite plainte et sur ce

que le dit sieur Le Roy aurait certiffié que les personnes

qui avaient intérêt à être prévenues des appas dangereux

déposés dans son jardin, auraient été averties et qu'en

outre, il aurait payé le prix des volailles qui auraient été

empoisonnées, avons décidé qu'il n'y avait pas lieu à

porter notre jugement sur cette affaire, que nous croyons

devoir équitablement rester éteinte et assoupie, vu la

soumission du dit sieur Le Roy, et par le consentement

du dit Pétuet, demandeur, avons délibéré et délibérons

présentement qu'il ne sera passé outre, et qu'il ne sera

fait aucunes poursuites relatives, vu l'acceptation de la

somme de trente-six sols, faite par le dit Petuent qui s'en

est contenté. y>

On peut remarquer que si le 24 mai 1791, M^ Le Roy
est intitulé prêtre-curé de cette paroisse, le 15 juin il

n'est plus que cy-devant curé; que s'était-il passé?

Fidèle à son devoir, il avait refusé, ainsi que la majeure

partie du Chapitre, de prêter serment à la Constitution

civile du Clergé, aussi avait-il été remplacé par un prêtre

intrus, Gharles-Honorat-Joseph Saisy qui avec le titre de

curé constitutionnel, prétendait administrer légalement

la paroisse. Gêné par la présence du curé légitime et des

chanoines fidèles, il eut recours pour les faire partir à la

dénonciation. Curieuse par elle-même, cette dénonciation

est un document assez rare dans les registres municipaux
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des petites localités, ce qui nous porte à la citer en entier

malgré sa longueur :

« Aujotird'huy treize juin mil sept cent quatre-vingt-

onze sont comparus volontairement au grelïe de la muni-

cipalité de Trôo, les personnes de Pierre Rousselet

l'aisné, âgé de soixante-douze ans, Joseph Sedileau, âgé

de vingt-six ans, Marie Ghaintron, femme de Julien

Gatien, âgée d'environ cinquante ans, Marie Grosnier

femme de Jean Gaudineau, âgée de quarante deux ans,

Julien Ploux, âgé de quarante-quatre ans, Marie Jahan

V^e Lefrein, âgée de cinquante-neuf ans, Marie Fillette

femme de Jean Piltan, Marie Piltan, fille du dit Piltan,

âgée de vingt-deux ans, Jeanne Auger, femme du sieur

François Fortin, âgée de cinquante-sept ans, Julienne

Audebert, V^e Piltan, Gharles Loiseau, tonnelier, âgé de

cinquante ans, Marie Touchard, domestique du sieur

Joseph Loiseau, et le sieur Joseph Loiseau fils, garçon

majeur âgé de vingt-six ans, tous demeurant au bourg
et paroisse du dit Trôo, lesquels ont requis être admis

à faire la déclaration des griefs et mauvais propos tenus

par plusieurs prêtres cy-devant chanoines au dit Trôo

qui troublent l'ordre public en induisant plusieurs per-

sonnes en erreur, concernant la Religion catholique,

apostolique et romaine.

« Pierre Rousselet a déposé, qu'ayant dit au sieur Beu-

cher, cy-devant chanoine qu'il aurait désiré l'avoir pour
son Pasteur, le dit sieur Beucher lui a fait réponse qu'il

n'avait pas voulu se damner et que ceux qui iraient à

Gonfesse aux Prêtres constitutionnaires, seraient damnés

et qu'il ne fiillait pas y aller. Lecture à lui donnée de sa

déposition, il a dit (prellc contient vérité, y a persisté et

a déclaré ne savoir signé de ce enquis.

« Joseph Sedileau a déposé qu'étant allé à Gonfesse au

dit sieur Beucher, ce tlernier lui aurait dit qu'il ne fallait
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point aller à Confesse aux prêtres constitutionnaires
; que

pour éviter de se compromettre en ce qui concerne la

Religion, il pourrait continuer de s'adresser aux prêtres

qui n'ont pas fait serment ordonné par l'assemblée natio-

nale, et que s'il voulait aller à la messe, lui Beucher la

dirait chez luy.

(( Lecture donnée, etc.

« Marie Crosnier, femme de Jean Gaudineau aurait

déclaré que le dit sieur Beucher lui aurait dit au jour de

Pasques dernier que la messe des Prêtres jureurs ne

vaut rien et que toutes les Confessions qu'ils entendent

seront nulles. Lecture etc.

« Julien Ploux, maître cordonnier aurait déclaré que le

sieur Jacob-Louis Morin, prêtre cy-devant chanoine au

dit Trôo, passant devant chez lui, Ploux se serait arrêté

et lié conversation avec le nommé Jean Le Vieuge com-

pagnon de lui, susdit Ploux, et que sur une question que
lui lit le dit Le Vieuge de ce qu'il pensait des nouveaux

prêtres constitutionnaires; le dit sieur Morin lui répondit

en adressant la parole à plusieurs personnes présentes ;

« Mes Enfans, je suis charmé de ce que vous m'en parlez,

parce que cela me procure l'occasion de vous en instruire.

Celui qui va à la messe et assiste aux autres fonctions

spirituelles des prêtres qui ont fait le serment, consé-

quemment des intrus, se livre au démon. Le dit Le

Vieuge lui aurait répliqué : mais Monsieur, je fus présent

hier à la prestation de serment de Monsieur Grison,

prieur curé de saint Jacques des Guérets, cy-devant

doyen rural, il s'est donc aussi livré au démon ? Le dit

sieur Morin aurait répondu que pour éviter ce malheur,

il pourait aller à sa messe ou à celle des autres prêtres

qui ont refusé de faire le serment, et de s'addresser à

lui pour se confesser, qu'il a des pouvoirs en consé-

quence, et qu'il avait permission de confesser pendant
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toute sa vie
; que quand il serait éloigné de deux ou trois

lieues, il
pourrait

aller le trouver, qu'il était prêt à verser

jusqu'à 1* dernière goutte de son sang pour soutenir la

cause des bons Prêtres et à être utile de tout son pouvoir

aux personnes qui suivraient ses avis et ceux des autres

prêtres qui n'ont pas fait le serment. Lecture donnée, etc.

« Marie Jahan V^'^ Lefrein, domestique du dit Ploux, a

déclaré avoir entendu les mêmes propos de la part du

dit sieur Morin et a protesté que la précédente déclara-

tion faite par le dit Ploux son maître, est sincère et véri-

table dans tout son contenu, qu'elle a entendu dudit sieur

Morin les mêmes propos, qu'elle requiert que sa décla-

ration soit inscrite conformément à celle du dit Ploux,

qu'elle n'a rien à diminuer ni ajouter.

a Marie Pillette, fille de Jean Piltan ayant requis lecture

de la déclaration du dit Ploux, après l'avoir bien entendu

a dit qu'elle contient vérité, ayant été présente lorsque

le dit sieur Morin a tenu les mauvais propos mentionnés

en la déclaration du dit Ploux et a dit n'avoir rien à dimi-

nuer ni ajouter au contenu en icelle.

(( Marie Piltan, fille dudit Jean Piltan aurait également

dit qu'elle était présente lors des mauvais propos tenus

par le dit sieur Morin, mentionnés par la déclaration

faite par ledit Julien Ploux et a dit n'avoir rien à diminuer

ni augmenter en icelle.

(( Jeanne Auger, femme du sieur François Fortin aurait

déclaré que le dit sieur Morin en passant devant chez elle,

aurait dit qu'il se croyait obligé de prévenir les bons

citoyens et de les avertir que tous ceux qui s'adresseraient

aux prêtres jureurs ou autrement constitutionnaires pour
entendre la Messe, se donnaient au démon. Lecture don-

née, etc.

« Julienne Audebert, V^« Piltan a déclaré qu'après avoir

entendu la Messe du sieur Le Roy, cy-devant curé de
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Trùo, elle lui aurait demandé si elle pouvait en sûreté de

conscience assister la Messe du nouveau curé et ce qu'il

pensait des fonctions de ce prêtre qui avait prêté le ser-

ment. Le dit sieur Le Roy lui aurait répondu qu'elle ferait

mieux de rester chez elle, et qu'elle pécherait en assis-

tant à la Messe du sieur Saisy, nouveau curé.

« Et immédiatement après cette réponse de la part du

sieur Le Roy, la dite Audebert se serait présentée au

sieur Boucher, prêtre, cy-devant chanoine audit Trôo, et

l'aurait prié de vouloir bien entendre sa confession. Et

sur ce qu'elle aurait été interrogée de la part du sieur

Boucher si elle avait assisté à la Messe et aux Vêpres du-

dit sieur Saisy, nouveau curé de Trôo, ladite V^e Piltan

lui ayant répondu qu'ouï, ledit sieur Boucher lui aurait

dit qu'il ne pouvait l'absoudre, qu'il fallait qu'elle retour-

nât chez lui sous peu de jours pour foire sa t!onfession.

Lecture donnée, etc.

(( Marie Piltan, femme de René Cochard, aurait déclaré

qu'au (temps) de Pâques dernier, elle se serait présentée

au dit sieur Boucher, prêtre, cy-devant chanoine audit

Trôo, lequel sieur Boucher lui aurait conseillé de ne point

croire ni avoir aucune confiance en ce que dirait et ferait

le nouveau curé qui devait venir quel qu'il fut, que quand
on croirait qu'il dirait de bonnes choses, elles seraient

toujours mauvaises
; que les circonstances présentes

donnaient beaucoup d'embarras
; qu'on ne savait pas

comment on allait vivre
; qu'il ne fallait pas aller à con-

fesse à ces gens-là ni à leur messe
; que la Religion était

ou allait être changée et qu'enfin si elle voulait retourner

à lui dans quelque temps, il lui donnerait des avis sur

ce qu'elle aurait à faire à l'avenir. Lecture donnée, etc.

« Charles Loiseau tonnelier a déclaré que le sieur Le

Roy cy-devant curé de Trôo, lui aurait dit qu'il était

inutile d'assister aux messes et autres fonctions spirituelles
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des prêtres qui ont fait le serment prescrit par l'Assem-

blée nationale, concernant la nouvelle constitution du

clergé, que tout ce qu'ils faisaient n'était rien.

« Ledit sieur Loiseau aurait déclaré en outre, que le

sieur Pierre Jouvenon, cy-devant chanoine clerc à Trôo,

aurait depuis peu été chez lui, Loiseau et en le regardant

travailler dans son laboratoire, ledit sieur Jouvenon lui

parlant de diverses affaires ou choses relatives à la nou-

velle Constitution du clergé : sur ce que ledit sieur Loi-

seau lui aurait manifesté qu'il ne croyait point que

l'Assemblée nationale attaquât la religion, et qu'il ne

faisait aucune dilTérence de mérite et de validité entre

les fonctions des prêtres Constitutionnaires et des Réfrac-

taires. Ledit sieur Jouvenon aurait répondu que la Reli-

gion était compromise et qu'on attaquait la Divinité en ne

se soumettant pas au Pape en toutes choses. Lecture à

lui donnée, etc.

(( Du lendemain, quatorze juin présent mois et an, est

comparue au grelTe de la susdite Municipalité de Trôo,

Marie Touchard, domestique du sieur Joseph Loiseau,

laquelle aurait déclaré que s'étant présentée depuis peu

au sieur Le Roy, prêtre, cy-devant curé de Trôo, pour se

confesser, ce dernier lui aurait dit entr'autres choses. Il

n'y a qu'une bonne Religion, voulez-vous la suivre '?

qu'elle susdite Touchard lui aurait fait réponse que c'était

bien son intention tant qu'il plairait à Dieu lui en donner

connaissance
; que ledit sieur Le Roy lui aurait dit en

outre, qu'on voulait détruire cette bonne Religion, qu'il

fallait en gémir devant Dieu et prendre garde de se laisser

surprendre en cela
;

et qu'enlin ledit sieur Le Roy lui

aurait dit qu'elle compromettait sa conscience en servant

lesdits sieurs Loiseau, vu que ces derniers ont reçu chez

eux le sieur Saisy, curé actuel dudit, lequel est, disait-il

un intrus, n'étant pas légitime prêtre de l'Eglise, que lui
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(sieur Le Roy) était seul légitime curé de ïrôo, et le

serait tant qu'il vivrait
; que d'après ces mauvais propos

il lui aurait répété et deffendu à trois différentes foiS;,

même une fois hors du confessionnal de dire à ses maîtres

ce qu'il venait de lui conseiller. Lecture a été faite, etc.

(i. Et du même jour, 44 juin 1791 est comparu au Greffe

de la Municipalité de Trôo, le sieur Joseph Loiseau,

garçon majeur âgé de vingt six (ans), lequel aurait déclaré

qu'étant en conversation avec le sieur Beucher prêtre,

cy-devant chanoine au dis Trôo, il y a environ deux mois,

il demanda à ce dernier ce qu'il pensait des prêtres qui

ont prêter le serment, c'est-à-dire des prêtres constitu-

tionnaires. Ledit sieur Beucher répondit que c'était des

gens qui se damnaient, que lui sieur Loiseau ayant répli-

qué, ceux qui vont à leur Messe ou qui s'adressent à eux

pour se confesser se damnent donc aussi? A quoi répondit

ledit sieur Beucher, qu'il prendrait des mo\/ens pour

empêcher ce malheur, et qu'il ferait son possible pour

empêcher qu'aucune personne ne s'adressât au nouveau

curé, que s'il ne pouvait sans se compromettre exercer

ses fonctions à l'Eglise comme par le passé, il confesse-

rait et donnerait à communier chez lui. Dépose en outre

ledit sieur Loiseau avoir vu la V^e Pecnard, domestique
dudit sieur Beucher, arrêter plusieurs personnes qui se

disposaient à aller à l'office qui se célébrait par le sieur

Saisy, curé actuel dudit Trôo, en leur disant : Venez plu-

tôt à la maison. Lecture donnée, etc.

(( Aujourd'hui, 15 juin 1791, est comparu au Greffe de

la Municipalité de Trôo, Jean Le Vieuge, compagnon
cordonnier âgé de trente-huit ans, demeurant audit

Trôo. Lequel aurait requis qu'il fut dressé procès-verbal

des mauvais propos et discours incendiaires qu'il aurait

entendu de la part du sieur Louis-Jacob Morin, prêtre

cy-devant chanoine demeurant en cette paroisse de Trôo,
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qui en passant devant le sieur Ploux, maître cordonnier

chez lequel ledit Le Vieuge travaillait, le dit sieur Morin

lui aurait ftiit réponse en adressant la parole à plusieurs

personnes lors présentes : Mes enfants, je suis bien aise

de ce que vous rh'en parlez, je vais vous en instruire.

Celui qui va à la Messe et aux autres fonctions des prê-

tres qui ont fait le serment, se livrent au démon, le dit

Le Vieuge dépose qu'il lui aurait répliqué ;
mais Monsieur,

j'étais présent hier à la prestation du serment de M. le

Prieur de Saint-Jacques-des-Guérets, il s'est donc aussi

livré au démon? ledit sieur Morin aurait répondu que

pour éviter ce malheur, ils n'avaient qu'à ne point aller

à la Messe des prêtres jureurs qui sont des Intrus
; qu'ils

pourraient s'adresser à lui sieur Morin, qu'il avait le droit

d€ dire la Messe, Confesser et donner à Communier,

administrer les Sacrements de Baptême et Mariage, et

enfui faire chez lui en sa maison toutes les fonctions de

Curé, et y recevoir à cet effet toutes les personnes qui

s'adresseront à lui et qui voudront bien être de son parti ;

qu'il avait des pouvoirs en conséquence pour ce faire

pendant toute sa vie
; que quand il serait éloigné de deux

à trois lieues, ils pourraient aller le trouver, qu'il était

prêt à verser jusqu'à la dernière goutte de son sang pour

soutenir la cause des bons prêtres qui n'ont pas prêter

le serment
; qu'il désirait être utile de tout son pouvoir

aux personnes qui voudront bien suivre ses avis. Lecture

faite, etc. y>

Comment se fait-il que sur sept chanoines dont se com-

posait encore le Chapitre, quatre seulement soient dénon-

cés ? Le doyen Pierre-Noel-Benjamin Belin dut émigrer

plus tard avec son frère Michel-Augustin Belin de Chante-

mèle, il était probablement alors absent de Trôo, car

non seulement il ne prêta point serment, mais encore il

était trop ardent pour garder un lâche silence sur des
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questions qui intéressaient plus la conscience que la poli-

tique. Quant aux deux autres, Julien Ilouette et François

Gruau, ils eurent la faiblesse de ne pas imiter la conduite

énergique de leurs confrères et furent au nombre des

jureurs ;
ils n'étaient donc pas dangereux pour l'Intrus,

quoiqu'ils ne paraissent l'avoir aidé en aucune circonstance.

C'était bien en effet le curé constitutionnel qui avait

organisé les dénonciations dont nous avons parlé, car

après que le maire et les officiers municipaux eurent

attesté que « les personnes laïques cy dénommées » ont

fait en leur présence les dépositions mentionnées, contre

les sieurs Curé et cy-devant Chanoines, apparaît enfin le

même jour l'Intrus, se plaignant d'un acte qu'il avait provo-

qué et pour lequel il demande l'expulsion des chanoines.

Et du même jour est comparu Monsieur Charles-Hono-

rat-Joseph Saisy, prêtre, curé ds la paroisse de Trôo,

lequel aurait requis acte de la déposition qu'il se trouve-

rait contraint de faire contre le sieur René-François-André

Beucher, prêtre cy (devant) chanoine dudit Trôo, en ce

que ledit sieur Saisy (ce qui suit est écrit non par le

greffier, mais par le curé lui-même) aurait été insulté

dans l'Eglise de ce lieu, le lundy douze juin, par Mon-

sieur Beucher, cy-devant chanoine de Trôo, il requière

l'autorité de la Loy pour se mettre dans la suite à l'abry

de semblables insultes
;
c'est pourquoi il vient exposer

sa plainte et l'accusation qu'il fait contre le sieur Beu-

cher, certain qu'il lui sera rendu prompte justice, le dit

sieur Saisy aurait déposé par écrit et attesté ce qui suit.

Copie de la plainte envoyée au Département
et préliminairement au district de Vendôme,

par M. Saisy, curé de Trôo.

(( Le Lundy de la Pentecoste, à l'issue de la première

Messe, je me suis rendu à l'Eglise, afin de me préparer
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;
Monsieur

Beucher disait alors la Messe, je me mis à genoux près

l'endroit t)ù on donne la communion, pour laisser finir

la Messe à Monsieur Beucher, mais le sieur Beucher

s'étant tourné du côté du peuple pour dire Orale, fratres,

et m'ayant apercent, se retourna de mon côté et m'adressa

la parole en ces mots: si rix observaho régulas ecclesias-

licas, voulant me dire par ces paroles de sortir ou qu'il

allait lui-même sortir, aussi, sans attendre ma réponse,

il descendit de l'hôtel (sic) et se rendit à la sacristie
;
le

peuple outré du scandale aiïreux que venait de lui donner

le sieur Beucher, commençait à murmurer fort et si je

ne l'eut pas appaisé, cet action eut été funeste au sieur

Beucher, vous concevez Messieurs, la prompte nécessité

de remédier aux maux, et le seul que je reconnaisse

utile est d'éloigner des cy-devant chanoines de la paroisse

de Trôo, ceux qui ont occasionné du trouble, autrement

nous n'aurons point de paix dans la paroisse, au reste

c'est le vœux unanime des habitans, la municipahté elle-

même le désire, et si vous n'écoutiez pas nos plaintes,

vous nous compromettriez, car sans la sagesse de la muni-

cipalité, les habitans auraient eux-mêmes fait justice.

C'est pourquoy nous attendons de votre prudence que

vous metterez à exécution tant ma requeste que les

plaintes laites au greffe de la municipalité contre le cy-

devant curé de Trôo et les cy-devant chanoines et vous

ferez justice.

Saisy, curé de Trôo.

Il n'y avait à la messe du sieur Beucher (jue de vrais

catholiques, sans cela il se serait trouvé au moins un

assistant pour l'accuser, ce qui n'eut pas lieu
;
le murmure

des habitants, l'intervention du sieur Saisy pour mettre

la paix sont donc faux, ce qui ne l'est pas, c'est son désir

de se débarrasser des chanoines par tous les moyens
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possibles. Il ne trouva rien de mieux que de leur refuser

les ornements nécessaires pour la célébration de la Messe,

c'est du moins ce que nous pouvons conclure d'une déli-

bération du Conseil municipal du 24 juillet 1791. Alors,

M. de JoulTrey, maire aurait proposé à MM. les officiers

municipaux et notables qu'ils aient à donner leur avis

sur la réquisition verbale de MM. les cy-devant chanoines

dudit Trôo, en laquelle lesdits sieurs cy-devant chanoines

demandent qu'il leur soit fourni les ornements néces-

saires pour le sacrifice de la Sainte-Messe, qu'ils désirent

célébrer journellement dans l'Eglise paroissiale dudit

Trôo.

D'après avoir été mûrement par lesdits assemblés

délibéré unanimement, ouï le sieur Laillier, procureur

de la Commune, il a été convenu et arrêté, qu'avant de

répondre aux dits sieurs cy-devant chanoines; sur leur

réquisition cy-dessus mentionnée, il serait incessamment

procédé à la confection d'un mémoire adressé à Messieurs

les x\dministrateurs du département de Loir-et-Cher, à

l'efîet de prier Mes dits sieurs les Administrateurs de

vouloir bien donner leur avis à cet égard.

L'avis fut favorable comme le mémoire, car nous aurons

prochainement à nous occuper d'une scène grotesque

qui le 25 septembre précéda la messe du cy-devant curé.

Hélas, le même jour où les chanoines réfractaires

demandaient à la municipalité qu'on leur fournit des

ornements pour la messe, ils avaient la douleur de voir

l'un d'entre eux manquer à son devoir. Alors en elïet est

comparu au greffe de la municipalité de cette paroisse de

Trôo, le sieur François Gruau, prêtre cy-devant chanoine

audit Trôo, lequel a déclaré être disposé à faire le ser-

ment prescrit par le décret sur la Constitution civile du

clergé, et de se conformer à tout ce qui y est mentionné

en attestation de quoi il a souscrit la présente et s'oblige
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d'en remplir l'engagement à la première ré({uisition de

MM. les l^lmiicipaux de cette Communauté.

Malgré' les événements politiques peu favorables à la

religion et à la présence à Trôo d'un intrus, la population

et sa municipalité étaient restées profondément attachées

au culte
;
aussi une infraction grave à la sanctification des

fêtes ayant eu lieu, elle fut dénoncée à la police muni-

cipale par le sieur Joachim Laillier procureur de la

Commune, citant la V^e Régnier, fermière du lieu de la

Bardouillière pour ce que le jourd'huy fête du Saint Sacre-

ment (le jeudi de la Fête-Dieu), elle aurait sans aucun

cas pressant fait fanner l'herbe d'un pré et lié le foin

d'ycelui, ayant commencé les susdits travaux environ

huit .heures du matin, pourquoi vu le scandale qu'aurait

occasionné ladite V^'« Régnier qui n'aurait même pas pris

les précautions requises en cas de nécessité et n'ayant

fait aucune soumission ainsi qu'il est prescrit par l'Eglise ;

requiers ledit sieur Laillier être entendu sur sa plainte,

et qu'il soit par la susdite municipalité prononcé sur les

faits cy-dessus mentionnés. Ceci se passait au mois de

juin 1791, et l'acte de cette fermière était un scandale

pour le pays, c'est assez indiquer ce qu'était alors l'esprit

de la paroisse au point de vue religieux.

(A suivre).
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(Voir le bulletin du 2me et 4"ie trimestre de i90i)

Reprenons maintenant la suite d'une correspondance

qui devait se prolonger jusqu'à la complète pacification

de Bordeaux.

4 août 1653. Guron, évêque nommé de Tulle (i),

interprète autorisé des pensées politiques de Vendôme et

de Caudale, apprend à Mazarin leur intervention déclarée

dans l'élection de nouveaux jurats qui devaient remplacer
les anciens éliminés comme hostiles ou du moins

suspects.... a. On commencera demain à travaillera faire

(( les jurats. Nous avons trouvé bon d'en laisser la

« liberté aux bourgeois bien intentionnez, pour plusieurs

a raisons. Le traité que nous avons fait avec les habitants

« de cette ville portant confirmation de leurs privilèges,

t( nous n'avons pas voulu manquer à la parole donnée,
« en leur ôtant celuy qu'ils ont touchant les dits jurats

« et parceque nous ferons bien tomber la nomination

« sur ceux qu'il nous plaira, par la moyen de l'intrigue

« couverte (2) et que nous nous servirons après de ceux

(( là mesme, pour venir à bout des dessins que nous

(1) Ce personnage dévoué à Mazarin, prit souvent la plume pour
informer le ministre de ce qui se passait en Guicnue. La guerre finie,

il reçut à Rordeaux mc'me lu consécration é[)iscopa!e, le 'le novembre

1653. Gallia Ghristiana t. 2, col. G76, Ibidem. Son successeur sur le

siège 'e Tulle fut Mascaron, le célèbre prédicateur.

(2) Archiv. historique j).
380.
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« pouvons avoir. Nous aymons bien mieux que le peuple

(( sache que la liberté des suffrages a esté entière, afin

« que ce que les nouveaux jurats entreprendront, soit

(( moins contredit. ))

La même lettre fait allusion en ces termes à la rivalité

des deux généraux qui se disputaient le pouvoir.

« ... Messieurs les ducs de Caudale et de Vendosme

d travaillent chacun par son intrigue, à rester gouverneur,
(( l'un ou autre, par commission. Je n'en dis que cela à

« Son Emminence. y>

Caudale n'était pourtant qu'un jeune homme, par

rapport à Vendôme
; mais, loin de lui céder le pas

comme à son aîné, il lui manqua de déférence en

plusieurs occasions. Il ne pouvait non plus, lui pardonner
de s'être opposé au retour du duc (rEpernon, son père,

qu'une impopularité trop justifiée, avait forcé d'abandonner

le gouvernement de la Guienne. Vendôme dissuadait

avec raison Mazarin de réintégrer cet irascible seigneur

dans un poste où il s'était fait généralement détester (l).

Un agent secret du cardinal-ministre, chargé de lui

donner des nouvelles de Bordeaux, lui écrivait ceci, à la

date du 4 août : ... « Messieurs les généraux doivent

« procéder demain à l'élection des jurats. M. de Ven-

(i dosme fera le l'-^, le -> et le 5^; M. de Caudale le 2^,

« le 4e et le 6**. y> (2).

Ainsi, la liberté du vote était momentanément sus-

pendue et les deux généraux se partageaient en vain-

queurs, l'exercice d'un pouvoir arbitraire. Comme il y

avait six jurats numérotés à nommer, l'un prenait les

impairs et l'autre les pairs, sorte de jeu de hasard, où

l'intérêt public enti'ait pour peu de chose.

(1) Guinodio, liistoiic de Liliourne, t. 3, p. 39.

(2) Archiv. historiques, p. 381.
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Le 3 août 1653, dit encore le Greffier Du Tillet, on

procéda en l'hôtel de ville, en présence de l'évesque

Guron (1), commissaire du Roy, à l'élection de six

nouveaux jurats ;
le même jour ils allèrent saluer « Son

« Altesse de Vendosme et M. de Candale et leur firent

(f les compliments pour la ville (2).

C'était réellement une visite de protégés à protecteurs ;

nous dirions presque d'humbles serviteurs à des maîtres

altiers.

7 août. Dans une lettre à Mazarin, Vendôme se félicite

d'abord d'avoir fait élire jurats des hommes de son choix
;

puis il donne au ministre l'assurance que Bordeaux ne

bougera pas et que la ville n'a rien à craindre non plus

des ennemis du dehors tant que lui, Vendôme, y sera

pour tenir en respect les mal intentionnés...

(( ... La Jurade s'est faite comme on a vaulu, et je

« puis répondre au Roy de mes trois. Pour les trois de

(( M. de Candale, je croiz qu'il en (est) asseuré. Par eux

« nous purgerons la ville et les couvents... y> suivent des

détails sur quelques arrestations que le Duc avait cru

devoir ordonner par mesure de sûreté publique ; puis

il ajoute :... « V'e Em^e peut este asseurée que l'on

« n'oubliera rien pour que le Roy soit bien servy et

a. l'acquisition de Bordeaux affermie et confirmée pour
(( le service de S. M'". Tant que j'y seray, que l'armée

« navale d'Espagne, fortifiée du secours qu'ils espèrent

« d'Engleterre ne nous fera aucun mal ny n'afamera ny
« Bordeaux, ny l'armée navale de S. M^'\ que c'est une

« vision, et que quoique les maladies nous font d'estres-

« mes maux, nos postes son faitz de telle façon qu'ils

« recevront plus de mal de nous, que nous deux
,

« Vrc Emce excusera cette lettre mal faite, ayant esté

(1) L'aller ego du Duc César.

(2) Chronique do Bordeaux, p. 324.
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(( cent fois interrompu en la faisant, et me fera la justice

d de me croire, Monsieur, vostre très humble et très

« obligé serviteur et allié. »

César de Vandosme.

de Bourdeaux ce 7^ d'aoust, au soir, 1G53.

14-18 août. Les généraux d'accord sur ce point, conti-

nuaient de prendre toutes les mesures nécessaires pour
achever de rétablir à Bordeaux l'obéissance à l'autorité

royale et pour reprimer des moindres tentatives de

désordre (1). Cependant l'esprit de faction fermentait

toujours, comme le prouve ce passage accusateur d'une

dépèche de Guron à Mazarin, datée du 18 août (2),

(c ... Bordeaux est une ville mutine et qui a les

« inclinations an^daises, et comme la canaille est la

<k maîtresse, elle se grossiroit et estouit'eroit le gros

« bourgeois. Comme il se voit à la Rochelle...

«... Pour obéir à Votre Emminence je demeureray
(( ici jusqu'à ce que M. de Vandosme se retire, quoiqu'il

ft eust été utile que j'eusse eu l'honneur d'entretenir

« Votre Emminence sur toutes ces choses... »

18 août. Les deux ducs de Vendôme et de Caudale

écrivent conjointement au jeune Roi Louis XIV, pour le

prier de vouloir bien approuver tout ce qu'il ont fait à

Bordçaux pour son service et pour le ralfermissement

de son autorité trop longtemps méconnue.

« ... Nous espérons de la justice et do la bonté de

« S. Mi«, qu'elle nous fera l'honneur d'approuver en cela

(.( noste conduite, ce qui est, ce nous semble, le moins

(( que nous puissions attendre de la passion que nous

ft avons eue de la bien servir (3)... »

(1) Archiv. historiques, p. 382-308.

(2) Ibidem, p. 399.

(3) Archiv. historiques, p. 401.
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27 août. Guron informe Mazarin d'une démonstration

commandée plutôt que spontnnnée « le jour de

« Saint Louis, les Jurats firent un feu de joie devant la

(( maison de ville, par l'ordre de M. de Vandosme,
« lequel ne s'estoit jamais fait et parceque mon dit sieur

« de Vandosme leur fist connoistre qu'il a ordonné que
« doresnavant à pareil jour on continueroit les feus, et

« que ce serait devant la maison de ville... »

ter septembre.

1er septembre. Lettre de Vendôme à Mazarin. Il lui

promet de se conformer en tout aux volontés du Roi

pour l'entière soummission de Bordeaux. Puis il demande

le remboursement des sommes énormes qu'il a lui-même

avancées pour le service du Roi et se plaint du mauvais

vouloir des gens de finances quand on leur réclame de

l'argent « Si la conduite des habitants de Bordeaux

« trompe mes espérances, nous arons recours à la

(( force et noste honneur estant maintenant à couvert, il

(c ne nous reste qu'une obéissance aveugle, ce que puis

« dire aussi bien pour M. de Caudale que pour moy...»
(( ... Votre Emmce m'oblige de me conseiller (1) à me

« faire paier et rembourser mes advances, estant noyé
(c et abismé par celles que j'ai faites jusqu'à présent
i( montant à près de neul centz mille livres, ayant esté

(( forcé jusques au moment que j'escris à V^c Em'^ de

«. me renfoncer en dépenses nouvelles tant pour l'année

« de terre que pour celle de mer V^e Emcc a trop de

(( justice pour vouloir que j'attende de Messieurs des

1 finances les marques de la leur...

(( ... Je supplie encore V^c Em^e de trouver bon que je

« ne quitte point ces rivières (2) que je ne sois payé. Il

(1) Le conseil n'était pas légèrement ironique de la part d'un

ministre qui disposait de la fortune publique.
(2) La Garonne et la Dordogne.
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« y va de tout mon bien, niesme il n'y a plus que six

(( mois d'ipy à la perte absolue de la baronie d'Ance-

(( nys (1) et à la ruine entière de ma maison, pour avoir

(( servi le Roy. L'armée d'Espagne est toujours en

« rivière et peut-estre y demeurera-t-elle encore quelque
« temps, sy l'on n'empesche que du costé du Médocq,
« ils ne reçoivent des rafraîchissements et qu'ils ne

« facent eau. »

Cette pénurie du trésor est également accusée dans

une missive de Guron à Mazarin du 14 septembre. Le

fait qu'il signale peut se passer de commentaire « On
(( a commencé à travailler au château Trompette (2),

(c mais comme il n'y a point d'argent la chose ira

« lentement. M. de Vandosme a tiré de sa bourse mi^

((, livres pour faire une ouverture du costé du Chartron

(( affm de faire entrer par là les matériaux et mesme les

(( gens de guerres, s'il en avoit besoin . »

Nous ne voyons pas que Vendôme ait été remboursé

de cette nouvelle avance. Du reste son collègue Caudale

n'était guère mieux payé, puisque le 3 septembre il

écrivait à Mazarin : a Les dépenses que j'ai été obligé de

a faire en servant le Roy, m'ont tellement épuisé et mon
(( crédit aussi, qu'il ne m'en reste plus. Je supplie très

(( humblement V'^ Em«e de me donner moyen de me
« rédimer et de subsister sans être reduict à recourir à

a. mes amis. (p. 425).

(1) CeUe terre avait été apportée à César de Vendôme par sa femme
Duchesse de Mercœur.

{'1) La réedification des forteresses des diateaux Trompette et du
Hà avait été ordonnée malgré les remontrances du parlement de

Bordeaux, séant à la Réole (p. 4'-i.5), — Jadis Charles VII, après avoir

conquis la Guienne sur les Anglais avait fait bâtir ces deux cliàteaux-

forts pour maintenir dans l'obéissance une population toujours prête
à se révolter.

Le même motif engageait Mazarin à rendre encore plus formidables
ses moyens de défense. ...
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Vers le 15 septembre, Vendôme monta sur le vaisseau-

amiral, et bien accompagné se mit en marche pour

attaquer l'armée navale d'Espagne. Celle-ci voyant que

M. de Vendôme allait à elle, leva l'ancre, fit voile vers

Cordouan, et voyant que celle de France la voulait

combattre, se retira sur les côtes d'Espagne ;
mais ce ne

fut pas sans y perdre son vice-amiral que M. de Ven-

dôme, attaqua, combattit et prit en moins de deux

heures. (Berthod, p. 625) (1).

22 septembre 1653. Dernière dépêche de Vendôme à

Mazarin, datée de Bordeaux (2). Il annonce que la peste

y règne, il se plaint du manque de vivres et d'argent. Il

fait éloge de ses troupes dont il oppose la conduite

régulière sinon irréprochable, au désordre et à la licence

de celles de Candale. Enfin il demande au ministre la

permission de faire un voyage à la Cour, scîus prétexte

de lui rendre visite et de l'entretenir de choses impor-

tantes

« ... Je m'en vais à Bourg pour quelques jours donner

« ordre à ma santé et pour éviter de tomber sans besoin

« dans la peste qui est assez forte icy et qui ne peut

« qu'augmenter, n'y ayant nul ordre et ne s'y en

(( pouvant apporter manque d'argent L'armée que je

(( commande n'ayant point de pain, je suis forcé de

« l'envoyer en quartier. La désertion des munitionnaires

« nous coupe la gorge. J'avoue franchement à V^*^ Em^e

<i que l'extravagante conduite de ceux des finances me
« met hors d'estat de pouvoir faire subsister ny l'armée

« de terre, ny celle de mer
;
ce ne sont qu'arrest contre

« moy et ceux que j'employe, comme si eux et moy
« estions criminels .... De là V*« Eni'-e peut juger à quel

(i) Mémoires du père Berthold, cordelier. Edition déjà citée, p. 622.

(2) Archiv. historiques, p. 442.
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« point je suis réduict et les affaires du Roy qui par

« deffault 4'argent et d'ordre s'en vont se perdre ;
et je

(( l'escris a Vtc Em<"c pour la descharge de mon honneur

(( et de ma conscience Les troupes de M. de Caudale

(c vivent si licencieusement qu'en vérité ceux sous qui

« elles seront, auront peine à les réduire désormais, et

« je n'ose faire approcher celles que je commande, de

« peur qu'elles n'en suivent l'exemple. Ce n'est pas que
(( je veuille canoniser les miennes, mais constamment

(( elles vivent moms mal Je supplie très humblement

((. V^e Em'e de me permettre de faire un voyage d'autant

(( de temps qu'elle voudra à la Cour pour la voir et au

« plus tost. Je serois bien aise que les choses ne

(c dépérissent pas entre mes mains par la faute d'au-

(( truy (1). Dieu m'a fait la grâce d'avoir assez bien

« réussy jusqu'à cette heure, pouvant me vanter que
(( ceux de Bourdeaux me craignent et m'aiment... »

28 septembre. De Candide à Mazarin (2). Cette lettre

est la contrepartie de la précédente. Le général qui la

signe ab irato, accuse à son tour les troupes de Vendôme

de lever induement dans le Périgord (3) la caisse que le

Roi destinait à payer son armée, à lui Caudale. Ces

mutuelles récriminations des deux chefs produisaient

le plus mauvais effet. Il était temps que l'un ou l'autre

quittât Bordeaux pour mettre fin à de regrettables

conflits d'autorité ou d'amour-propre. Vendôme se retira

donc à la Tremblade sur l'Océan pour désarmer ses vais-

seaux. Il en partit au mois de novembre pour se rendre

(1) Coup de boutoir à l'adresse de Candale qui de son coté ne

ménag-eait pas Vendôme.

(2) Arcliiv. historiques, p. 447.

(3) Candale venait de réduire à l'obéissance la ville de Périgueux qui

persistait dans sa révolte même depuis la prise et la soumission de

Bordeaux.
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de là à Paris où Mazarin l'accueillit avec les égards dus

à sa grande situation et aux services qu'il venait de

rendre dans la campagne de Guienne (1).

Toutes fois, il laissa dans Bordeaux Guron (2), évêque

nommé de Tulle, pour achever l'œuvre de pacification,

commencée militairement. Cet actif et dévoué négociateur

travailla de concert avec le duc de Caudale, moins

jaloux de lui que d'un co-général, à maintenir dans le

devoir un peuple remuant et porté à la rébellion (3),

Les documents qui précèdent assignent à chacun des

deux généraux sa part d'action et de succès. Caudale

commandant des troupes de terra, harcelait Bordeaux

du côté du midi et le réduisit à la famine, tandis que
l'armée navale de César opérant au nord empêchait les

arrivages de mer par un blocus habilement conduit
;

suum cuique. Cependant M'"e de Mottevillè sans dire

un mot de Vendôme a écrit ceci : « Le duc de Caudale

« eut l'honneur de finir cette guerre (4). » Nous devions

(1) Le colonel Baltazar parle encore d'un succès remporté le

2 novembre 1653, par quelques brûlots de l'armée de Vendôme dans

les eaux de la Gironde, entre Royan et Blaye. Ces brûlots lancés

inopinément contre un grand vaisseau espagnol nommé La Règle, le

prirent avec l'infanterie qui le montait au nombre de près de mille

hommes. Ce vaisseau armé de 70 canons, chargé de munitions et de

vivres était estimé valoir plus 100.000 livres. (Histoire de la guerre de

Guienne, p. 190-194), toute fois il n'est pas dit que le Duc César fut

présent à cette action.

(2) Louis de Guron de Richevoisin, évêque nommé de Tulle fut

sacré à Bordeaux même dans la chapelle des Carmélites, le U"" novem-
bre 1653. (Gallia Ghristiana, t. 2, p. 676). Les Jurats assistèrent à la

cérémonie comme représentants de la ville et pour témoigner les

sympathies de la population lionntMe à l'égard d'un personnage qui
avait rendu des services réels à la cause do l'ordre pondant les derniers

troubles. (Chronique de Du Tilllet, p. 325). Les troubles étaient alors

à pou près finis. En 1671, ce prélat fut transféré au siège épiscopal de

Comminge et remplacé à Tulle par l'éloquent prédicateur Jules

Mascaron.

(3) Archiv. historiques, t. 15, p. 424, 426, 432.

(4) Mémoires, t. IV, p. 356, dans la collection Michaud et Poujoulal.
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à la vérité historique de relever cette inexactitude d'une

personne dç la Cour ordinairement mieux informée.

Le colonel Baltazar, témoin et acteur dans l'expédition

a été plus juste, puisqu'il décerne la même éloge aux

deux généraux, a. Il convient, dit-il en terminant son

(( récit, que cette fin soit pour publier hautement la

if. g-loire des Ducs de Vandosme et de Gandale, qui ayant

(( sceu prévenir toutes choses pour surmonter leurs

c( ennemis par leurs soins extraordinaires et actions

(c héroïques, ont eu l'honneur de ramener Bourdeaux et

« toute la Guyenne sous l'obéissance première de leur

(( véritable roy (3).

Les dépêches du duc de Vendôme écrites, en quelque

sorte, à la pointe de l'épée, intéressent particulièrement

les descendants, non ingrats, de ceux qu'il combla de

bienfaits et de laveurs.

Quand aux Bordelais dont les ancêtres furent mal

menés par le général aux ordres de Mazarin, ils lui pardon-

neront volontiers d'avoir accompli une mission rigoureuse,

mais nécessaire. Malgré ce triste souvenir ils ne peuvent
se défendre de quelque sympathie pour un fils du Béar-

nais, leur quasi compatriote. Les qualités aimables du

caractère gascon les rattachent par une heureuse affinité

de race aux princes nés du plus populaire de nos rois.

APPENDICE
Le dkrnier Duc de Vendôme a Bordeaux

Ce petit-fils de César fut, comme on sait, un des plus

grands capitaines du règne de Louis XIV. Il se distingua

(3) Histoire lie la gui-rrc de Guyenne, p. 201.
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surtout dans sa dernière campagne, entreprise pour

secourir le Roi d'Espagne, Philippe V, que les Autrichiens

venaient de réduire aux extrémités du désespoir (1).

Le duc de Vendôme nommé généralissime des troupes

du Roi de France, partit du château d'Anet, sa résidence

habituelle, le 23 ou le 24 août 1710 (2). Il relevait alors

de maladie et voyageait en chaise de poste (3).

Son passage à Bordeaux est relaté sur un registre des

actes de la Jurade (4) ;
l'illustration du personnage vaut

bien que nous transcrivions le procès verbal de sa

réception. (Séance du 27 août 1710).

« Sur les avis qu'on a eus que Monseigneur le Duc de

Vendosme devait passer pour aller en Espagne, Messieurs

les maire, sous-maire et jurats auroient député Mes-

sieurs Dumas et Drouillard jurats, pour aller à Lormont

au devant du dit seigneur luy présenter le l?ateau de la

part de la ville (5) lesquels estant partis le jour dhier et

rendus au dit Lormont pour le complimenter et luy offrir

le dit bateau, ils auraient esté advertis de la part de

M. le Mareschal de Montrevel (6) de se retirer et que
Son Altesse qui devait coucher à Vignegaronne (7),

(1) De Passac, Vendôme et le Vendomois, 207 et suiv.

(2) La terre d'Anet advint à la maison de Vendôme du chef de Marie

de Luxembourg, mère de Françoise de Lorraine-Mercœur, qui avait

épousé César de Vendôme. Dreux du Radier. — Récréations histori-

ques, t. 2, p. 123 et 124.

(3) Journal de Dangeau, publié par Feuillet de Gonches, 1. 13, p, 228.

(4) Archives municipales en partie reconstituées depuis le terrible

incendie de 1862.

(5) On faisait cet honneur aux personnages de distinction, qui
venaient à Bordeaux par la Garonne.

(6) Nicolas Auguste de la Baume, marquis de Montrevel et maréchal

de France, était alors gouverneur de la province de Guyenne. Il mourut

le 11 octobre 1716.

(7) C'était, sans doute, une propriété située auprès de Lormont et

dans laquelle le maréchal reçut le duc de Vendôme, son compagnon
d'armes, peut-être ?
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recevrait les compliments de Messieurs les jurats à son

départ. S\\r quoy les maires, sous-maire et jurats,

advocat du* Roi et clerc de ville s'estans rendus ce jour

dhuy à 8 heures du matin, avecq. leurs chaperons de

livrée, seulement à la porte du Chapeau rouge (1). Le

dit seigneur Duc, partant dans un des carrosses du dit

seigneur maréchal de Montrevel a esté complimenté. Son

altesse a respondu très gracieusement et en termes

obligeants, et ils se sont retirés (2). ))

Le héros de Villaviciosa (3) ne devait pas revoir la

France
;
car il mourut en Espagne le 11 juin ili2 et fut

enterré à l'Escurial au milieu des tombeaux des anciens

rois dont l'héritier reconnaisant lui décerna cet honneur

exceptionnel (4).

FIN

(1) Cette porte qui n'existe plus, ouvrait dans la muraille de ville,

en face de la magnifique rue du même nom.

(2) Ce document, je dois le dire, n'est i)as tout-à-fait inédit; Tillet

en avait déjà donné un extrait dans sa clironique de IJordeaux, p. 348,

mais le reste même du registe de la Jurade n'a point encore été publié

in-extenso, tel que je viens de le transcrire.

(3) Bataille gagnée par le duc de Vendôme, le 9 décembre 1710 et

décisive pour la cause de Pliiiippe V. — De Passac, p. 208.

(4) De Passac, p. 210.



LA MUNICIPALITÉ

DE LA CHAPELLE -VICOMTESSE

{Canton de Droué, L.-et-Ch.)

de 1787 à 1792

PAR M. R. DE SAINT-VENANT

(Suite)

3 Avril 1791,

Représentation faite pour demeurer de
l'arrondissement du bureau de Mondou-
bleau pour l'enregistrement des actes.

Aujourd'hui,... nous, maire, officiers municipaux, pro-

cureur de la commune et notables de cette municipalité,

nous sommes assemblés en notre bureau ordinaire, à

l'effet de délibérer sur ce que, étant instruits qu'il était

question dans l'administration de former plusieurs

bureaux d'enregistrement, (tenant lieu de contrôle) par

district, qu'il était même question de nous rendre de

l'arroudissement de celui que l'administration se propose
d'établir à la Ville-aux-Clercs,

Nous avons cru devoir faire nos représentations à ce

sujet, lesquelles consistent à représenter soit à MM. les

administrateurs de notre district, ou à MM. les adminis-

trateurs du département qu'à tous égards, il est de notre

intérêt de demander à rester de l'arrondissement du

du bureau de l'enregistrement de Mondoubleau
;

lo parceque c'est notre chef-lieu de district,
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2» notre marché ordinaire,

30 que la distance est égale à celle de la Ville-aux-

Clercs, deux lieues de l'un comme de l'autre,

4»^ que nous avons une correspondance nécessaire à

Mondoubleau pour le district comme pour le marché^
50 qu'au contraire nous n'avons aucune relation à la

Ville-aux-Glercs, qu'elle n'est point notre canton, puisque
nous sommes de celui de Droué,

60 que le canton de la Ville-aux-Clercs est le plus petit

des 5 cantons de notre district, que le marché qui s'y

tient est si peu de chose qu'il n'attire aucune correspon-

dance, que la Ville-aux-Clercs est même la dernière

paroisse formant limite entre le district de Mondoubleau

et Vendôme.

Pour ces différentes raisons, nous avons cru devoir

délibérer que le présent procès-verbal serait expédié pour

expédition en être adressée par forme de représentation,

soit au district ou au département pour servir et valoir

ce que de raison.

Délibéré à la Chapelle., etc.

26 Juin 1791.

Nomination de Fusil pour officier municipal
au lieu et place de M. Hubert.

Cejourdhui..., issue de la messe paroissiale de ce bourg
de la Chapelle-Vicomtesse, au son de la cloche et en la

manière ordinaire de convoquer assemblée, et à la réqui-
sition du procureur de la commune de ce lieu, la dite

assemblée annoncée préalablement dimanche dernier,

19' du présent mois, aussi issue de messe de paroisse.

Nous, Etienne Lecomte, maire, et André Heurtault

officier municipal, assistés de Jacques Durand, notre
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secrétaire greffier, et accompagnés de Germain Hénault,

François Fusil, Jean Poirier, Joseph Mauriée, Louis

Tessier et Jacques Bertin, notables et de la majeure par-

tie des citoyens actifs représentant le général de la com-

mune de ce lieu de la Chapelle-Vicomtesse.

Nous sommes tous rendus en la maison où se tenaient

ci-devant les audiences de la juridiction, maintenant

supprimée, des châtellenie et vicomte de ce dit lieu de la

Chapelle-Vicomtesse et Fontaine-Raoul, en laquelle mai-

son nous tenons ordinairement nos séances de délibéra-

tions municipales et assemblées générales de la commune.

Ou étant, et la présente assemblée formée en corps

entier, le dit procureur de la commune présent, a dit :

« Messieurs, lorsque par décès ou autrement, il survient

vacance d'un office dans le corps de municipalité ou des

notables, il est indispensable de pourvoir aux'' remplace-

ment et nomination d'un officier membre de fun de ces

corps manquants.

Le sieur Louis-François Hubert, ci-devant secrétaire

greffier de cette municipalité, jusqu'au 14 novembre der-

nie, que les suffrages du conseil général de la commune,
l'ont fait proclamer et reconnoitre pour officier munici-

pal au lieu et place du sieur Martin Picard retiré par

l'avènement du sort, ainsi qu'il résulte par le procès-

verbal du dit jour 14 nov. dernier, office que le dit sieur

Hubert aurait du exercer jusqu'au dimanche d'après le

jour de S^-Martin de l'année prochaine 1792, conformé-

ment aux décrets concernant la constitution des munici-

palités. Mais, nonobstant cette disposition et contre notre

vœu, sûrement général comme particulier, il a plu au

dit sieur Hubert de faire signifier au greffe de cette

municipalité sa démission volontaire du dit office de

municipal, par exploit du sieur Foisnon, huissier royal à

Mondoubleau, en date du 13 juin présent mois et an
;
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pour les raisons déduites par cet exploit, qui sont, entre

autres, q).ie, par son état de notaire, dépendant de la

confiance" publique, cette confiance ne peut s'accorder

avec l'office de municipal, surtout en campagne, où les

gens peu instruits, croyent toujours, lorsqu'on exerce les

fonctions municipales, soit en fait de police ou de répar-

tition d'impôts, qu'on les vexe, etc.

Qu'en outre, des affaires multipliées, que le dit sieur

Hubert, par l'acte susdaté, dit être chargé, tant en sa

qualité de notaire qu'à titre de confiance particulière, le

privent de se livrer au travail multiplié que fournit la

municipalité de campagne, où, dit-il^ il faut qu'un seul

fasse toutes les opérations, et qu'il ne s'immiscera en

manière quelconque dans l'exercice des fonctions muni-

cipales, pour les raisons cy-dessus et autres qu'il offre

de déduire en temps et lieu, si besoin est.

Travaillons, Messieurs, à réparer un tel vuide
; que les

affaires ou occupations de chaque individu ne ralentissent

point notre zèle patriotique ; que nos capacités plus ou

moins étendues ou lumineuses, n'altèrent point notre

intellect par le défaut de surveillance
; supportons, en

vrais citoyens, le fardeau qui nous est respectivement

imposé par nos offices, pour le bien de l'Etat et de la

Nation. Enfin coopérons par notre pouvoir, quoique

subalternes, à l'exécution des Décrets émanés par nos

représentants à l'assemblée nationale, sanctionnés par le

Roy, chef de tous les citoyens de l'Empire.

A ces causes, je requiers que d'après la lecture qui va

être faite par votre secrétaire greffier, de l'acte de démis-

sion dudit S'' Hubert de son office de municipal, il vous

plaise. Messieurs, délibérer sur le choix et nomination

à faire présentement d'un officier municipal au lieu et

place du dit S'' Hubert, en la forme prescrite sur les

décrets concernant la constitotion des municipalités. Dire
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au surplus que l'acte de démission du dit S'" Hubert,

susdaté, sera enregistré, ne varietiir, sur le registre con-

tenant vos délibérations, par votre secrétaire greffier,

ensuite du procès-verbal portant nomination d'officier

municipal au lieu et place du dit S'' Hubert et que men-

tion de l'enregistrement en sera faite en marge du dit

acte, lequel, d'après sera remis es mains de nous, procu-

reur de commune sous réserve de la remise à faire par

le dit S"" Hubert, suivant ses offres contenues au susdit

acte de démission de sa part. »

Sur quoi, la matière mise en délibération, d'après la

lecture faite par notre secrétaire greffier ordinaire, nous,

maire, officier municipal, notables et citoyens actifs

soussignés, composant et représentant le général de la

commune, disons qu'il va être à l'instant procédé par le

conseil général de la commune à l'élection et nomination

d'un officier municipal au lieu et place du dit S'" Hubert.

Et procédant à l'instant aux dits élection et nomination

d'un officier municipal;, par la voix du scrutin individuel,

chaque individu composant les corps d'officiers et notables,

même les citoyens actifs présents et soussignés, ont déposé

dans un chapeau posé sur le bureau, chacun son scrutin,

qui déposé l'un après l'autre et retiré par nous, maire,

et liste faite ou recueillement des suffrages par le pro-

cureur de la commune, il résulte que la pluralité des

suffrages est tombée en faveur de François Fusil, l'un

des notables, par le nombre de seize voix, sur d9 voix

ou scrutins fournis au total... etc.

Et quant à la nomination d'un notable au lieu et place

du dit Fusil, sera sursis jusqu'à dimanche d'après le jour
de la S^-Martin prochaine, dont acte fait et arrêté, etc.
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26 Juin 1791.

Enregistrement de la démission de M. Hubert.

10 Juillet 1791.

Délibération portant division du territoire

de la commune en deux sections, A et B.

Aujourd'hui..., après lecture qui nous a été faite par

le secrétaire greffier de l'art, le du titre 2 du décret de

rassemblée nationale des 20, 22 et 23 nov. 1790 accepté

par le roy le 20 décembre suivant, lequel art. porte : etc.

17 Juillet 1791,

Certificat de publication au prosne.

Certificat de lecture, publication et affiches de ce que
dessus.

24 Juillet 1791.

Délibération pour la célébration de la fête

de la Fédération patriotique et renouvelle-

du serment civique.

31 Juillet 1791. .

Renouvellement de Fédération, et prestation
de serment.

Aujoui-d'hui dimanche... 10 heures du matin, nous,

Etienne Leconte, maire, André lleurtault et François

Fusil olficiers municipaux, François-Marie Ménard, pro-

cureur de la commune, accompagnés du secrétaire gref-

fier ordinaire et des notables des municipalité et commune
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de ce lieu de la Chapelle-Vicomtesse, nous sommes

réunis et rendus en corps en l'église paroissiale de ce

même lieu, assistés des officiers et du corps entier de la

Garde Nationale, le drapeau déployé, tambour battant

et au son des cloches, à l'effet de célébrer la feste et

anniversaire de la Fédération patriotique et renouvelle-

ment du serment civique, y entendre la messe paroissiale

et solennelle qui doit être chantée et célébrée ce dit jour. . .

Que de la délibération donnée par nous, officiers

municipaux, dimanche dernier, 24 du présent mois.

En laquelle église étant rentrés, ainsi que tous les

citoyens et habitants de notre communauté, issue de la

procession, nous, maire, officiers municipaux et procureur

de la commune, placés au banc de l'œuvre, occupé sur

le devant par les notables, et avant la célébration de la

messe, le sieur curé de cette paroisse présenî, séant au

chœur de l'église.

Le dit procureur de la commune a dit à haute et intel-

ligible voix :

Messieurs,

(( Notre constitution actuelle rétablissant dans leur

(( plein eff"et les droits de l'homme et ceux de l'Etat

« civique, nous manifeste que nous sommes tous frères, et

« que, comme tels, nous devons considérer et nous con-

« vaincre que tous les Français existans maintenant sont,

« par chacun des individus, membre de la Nation, que
(( conséquemment, cette nation forme un corps complet
(( lorsque ses membres se réunissent. »

(c Vous reconnaissez comme moi. Messieurs, cette

(( vérité
;
vous l'avez premièrement donné à connaître

(c au 14 juillet de l'an dernier, jour de la solennité de

<L notre fédération, et vous en donnez aujourdhui des

« marques très efficaces par votre empressement à vous
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« rendre en ce saint lieu, pour, à la lace de l'église sainte,

« et devait tout le corps de cette communauté, marquer
« de nouveau votre zèle pour la patrie, votre amour pour
« la vie civique, votre soumission à la loi, et à cette fin,

« célébrer unanimement, en l'honneur de la Divinité,

(( cette même feste de fédération, dont l'échéance du

« renouvellement annuel, tombait au 14 de ce mois,

(( mais qui a été dilTéré jusqu'à ce jour pour les causes

«. qui doivent vous être connues. »

« Ce retard. Messieurs, n'a aucunement ralenti dans

« toutes les parties de l'empire français le zèle patriotique

(( qui nous anime, ainsi que nos frères concitoyens, sauf

« quelques ennemis mécontents de notre liberté présente,

« du bonheur du quel nous devons jouir et dont nous

« ressentons déjà les effets par une admirable adminis-

(c tration des affaires de l'Etat et de la nation qui a été

« substituée aux abus qui s'y commettaient par un gou-

« vernement désordonné. »

(( Si Messieurs nos représentants à l'Assemblée natio-

(( nale éprouvent des obstacles au travail de la pénible

(( carrière qu'ils ont ouverte pour notre rachat du

(( despotisme qui s'accroissait de jour à autre et nous

« comprimait de plus en plus, leur constance inébran-

« lable et leur sagacité leur fera terminer cette carrière

« avec autant de succès, que ces ennemis prétendus
« mécontents, y apportent empêchement, tendant à nous

« frustrer d'une heureuse régénération. »

« Souhaitons ardemment que ces mêmes ennemis

(( fassent un retour sur eux-mêmes en se débarrassant

« de la fougue qui les entraîne, les uns par la cupidité

« d'augmenter les richesses qu'ils ont sordidement

« acquises, les autres par celle des honneurs qui le plus

i( souvent les ont avilis aux yeux de l'Etat. y>

^
« Qu'ils reconnaissent qu'ils sont, quant aux uns.



— 56 —

(( maintenant errants et fugitifs et que les autres habitent^

« par impossibilité de désertion, une terre de promission

« par la préparation de culture que parviendront à lui

« donner nos représentants. »

a Ah! que ne puissions-nous. Messieurs, être les coo-

« pérateurs d'un si grand ouvrage ! Nos futures généra-

« tions chanteraient les louanges de leurs libérateurs,

« comme nous devons chanter celles de nos représen-

« tans. »

<c Mais pourtant, bornons-nous à chasser de nos pen-

ce sées ce que disent ouvertement ces esprits mécontents,

d que nos représentans abusent des pouvoirs qui leur

(( sont confiés, et quïls y donnent une extension déme-

« surée. »

(( Je me renferme à vous dire que mes considérations

(( intérieures excèdent ce que mes paroles, fussent elles

« énergiques, pourraient vous décrire. »

(( La Providence favorisera toujours la constitution des

(( Français, »

(( C'est pourquoi, à l'hommage que nous allons rendre

« au souverain de tous les Empires, pour les grâces qu'il

« répand journellement sur celui des Français, attachons

« y notre soumission au décret de l'assemblée nationale,

(( en renouvelant, ainsi que le prescrit ce décret, le ser-

(( ment solennel par nous prêté il y a un an, d'être

« fidèles à la Nation, à la Loy et au Roy, et de maintenir

(( de tout notre pouvoir (en ce qui concerne chacun de

« nous) la constitution de ce Royaume. »

« Faisons, comme iidèles citoyens, devant le Dieu tout

« puissant, cette protestation, si douce au cœur de tout

(( bon Français, à peine, contre les récalcitrants, d'être

(( déchus et dégradés du titre de citoyens actifs. »

« Ne formons qu'un même corps, avec nos autres

<t frères concitoyens de l'empire ; imitons, ou plutôt,
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(( suivant l'exemple de la révérence apportée pour une

(( telle solepnité, et les principes de la plus zélée fédé-

c( ration qiîi nous en sont donnés par le corps entier de

« MM. les officiers et citoyens de la ville et district de

« MondoubleaU;, district duquel nous dépendons. >)

(( A ces causes, je requiers qu'il plaise à MM. les officiers

(( municipaux de recevoir de tous les citoyens habitant

« cette communauté, desquels j'ai l'honneur de faire

(( nombre, le serment ci-dessus cité, convaincu au surplus

« qu'ils joindront leur zèle au nôtre pour cette solemnité.

« qu'acte m'en soit donné, dont procès-verbal sera rédigé

(( sur le registre des délibérations de cette municipalité. »

(.( Sur quoi, nous, maire et officiers municipaux donnons

« acte au procureur de la commune de ces dires et réqui-

(L sitions ci-dessus. Disons qu'il sera au moment procédé

a unanimement, tant pour tous les citoyens de cette

ft communauté que par nous, à la prestation de serment

« requise, en conformité du décret de l'assemblée nationale

(( qui favorise notre vœu, et que procès-verbal soit dressé

<L du tout. »

(Suit le serment de fidélité à la nation, à la loi et au

Roi, prêté par le maire, notables, officiers de la garde-

nationale, etc.).

Ce fait, et du gré du sieur curé de cette paroisse et

par son pieux consentement et disposition particulière,

nous, maire, officiers municipaux, procureur de la com-

mune, notables citoyens, officiers et corps entier de la

gardo-nationale, pour parachever l'œuvre de cette solem-

nité et compléter nos désirs, avons arrêté qu'à l'issue des

vespres de ce jour, et au son des cloches, nos actions de

grâces seront olîertes à Dieu par le chant du cantic^ue

Te Deam laiulamus.

Dont acte fait et arrêté ce jour etc.

(Suivent les lignes ci-après :)
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Nota. — Le procès-verbal ci-dessus n'a pas eu lieu,

pour les raisons et circonstances contenues au mémoire

produit au directoire du district par le procureur de

commune le 4 aoust 1791.

7 Aoust 1791 .

Acte de communication et de dépôt d'une
lettre de MM. les vicaires épiscopaux de
l'Evêché.

(Cette lettre est relative à la situation et l'état actuel

des fonctionnaires publics au Spirituel etc. » en les

communautés diverses du diocèse de Loir-et-Cher^ le

détail n'en est pas donné).

14 Aoust 1791.

Nomination de M. Hubert comme receveur
des droits, etc.

(Cette nomination se fait par l'adjudication au rabais et

est dévolu au Si" Hubert à 3 deniers par livre de contri-

bution foncière et mobilière.)

20 Novembre 1791.

Renouvellement pour remplacement d'un

maire, d'un officier municipal, d'un procu-
reur de commune et de trois notables.

Cejourdliui dimanche, 20c jour du mois de novembre,
à l'issue de la messe paroissiale de ce jour, en confor-

mité et exécution du décret de l'Assemblée nationale en

date du 12 novembre 1787, lettres patentes du roi du
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mois de décembre suivant, concernant la constitution des

municipali|és et remplacement annuel des officiers

d'icelles et d'après la convocation d'assemblée annoncée

dimanche dernier, au prosne de la messe de cette paroisse,

sur la réquisition des maire, officiers municipaux, et pro-

cureur de commune de ce lieu de la Chapelle-Vicomtesse,

à ce qu'icelle assemblée soit tenue cejourd'hui en l'église

de ce lieu, issue, comme dit est, de la messe de paroisse,

et au son de la cloche en la manière ordinaire de convo-

quer assemblée, à l'effet de procéder, ce dit jour, à l'élec-

tion et nomination par remplacement d'un maire, un

officier municipal, un procureur de commune et de trois

notables en ces municipaUté et communauté de la Cha-

pelle-Vicomtesse, nous, Etienne Lecomte, maire, André

Hertault et François Fusil, officiers municipaux, accom-

pagnés de Jacques Durand, notre secrétaire greffier et

François-Marie Ménard procureur de la commune, tous

maintenant en exercice, nous sommes rendus et présentés

au banc de l'œuvre de l'église paroissiale de ce lieu, où

se sont semblablement présentés au devant du dit banc,

Jean Henault, Jean Poirier, Joseph Maurice, Louis Tessier,

et Jacques Bertin, notables, et le général des citoyens

actifs de cette dite communauté, compris M'" Joseph

Lalaurie, prêtre curé de cette paroisse, tous présents et

assemblés comme dit est
;

et d'après l'appel fait de tous

les citoyens actifs suivant la liste dressée pour la tenue de

la présente assemblée.

Le dit vS'' Etienne Lecomte, maire, et comme un des

plus anciens d'âge, a déclaré l'assemblée ouverte et le

motif de la séance (jui est qu'il s'agit de procéder au

remplacement et nomination d'un maire en son lieu et

place, d'un officier municipal au lieu et place du dit

André llertauU, d'un procureur de commune au lieu du

dit sieur Ménard et de trois notables en place de François
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Fusil, élu officier municipal le 26 juin dernier, et des dits

Jean Henault et Jean Poirier, plus anciens notables en

exercice, et qu'au préalable il s'agissait de procéder à la

nomination d'un président à la dite assemblée et de son

secrétaire, le tout en conformité des décrets et lettres

patentes susdatées.

A l'instant, chacun des individus votans ont fourni

chacun leurs scrutins, desquelles ouverture et dépouille-

ment faits par le dit S'" Leçon te, S^' Marin Picard et

S'' François-Marie Ménard comme plus anciens d'âge, la

pluralité relative des suffrages est tombée en faveur du

dit Sr Ménard pour président à l'assemblée, et sur la

personne du S'" François Hubert, notaire royal, pour
secrétaire du président.

Après quoi, chaque votant a fourni son scrutin de liste

pour la nomination de trois scrutateurs pour faire l'ouver-

ture et dépouillement des scrutins subséquents, lesquels

recueillis et ouverts par les dits S's Leconte, Picard et

Chesnesec plus anciens d'âge, les suffrages sont tombés

sur les dits S^s Leconte, Hubert et Picard pour scruta-

teurs.

Ensuite le scrutin individuel de chaque votant produit,

et tous ramassés, ouverts et dépouillés pour la nomination

d'un maire et d'un officier municipal, l'événement des

suffrages est parvenu, par la pluralité absolue, en faveur

de Jacques Chevalier, laboureur, demeurant aux Bizar-

dières en cette paroisse, pour maire, au lieu et place du

dit S^ Leconte père, et pour officier municipal, en faveur

de Jean Poirier, laboureur, demeurant aux Matras en

cette dite paroisse, en place du dit André Hertault, par
même forme de scrutin.

Ainsi de suite, chacun des votants a produit son scrutin

individuel pour l'élection et nomination d'un procureur
de la commune au lieu et place du dit S'' Ménard

;
les
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quels scrutins ouverts et dépouillés par les dits scruta-

teurs, la pluralité des suffrages s'est trouvée tomber sur

la personne du dit S'" Ménard qui se trouve à ce moyen
réélu.

Et enfin les scrutins de liste produits par chaque votant

recueillis, ouverts et dépouillés par les mêmes scrutateurs,

la pluralité relative des suftrages a eu lieu en faveur de

Louis Bouillon, laboureur à la Guilloiserie, de Marin

Chevallier, laboureur aux Plains, et de Jean-Baptiste-

François Lemoine, aussi laboureur à la Ghalumerie, tous

en cette paroisse, pour notables au lieu et place des dits

Fusil, Henault et Poirier.

Au moyen de ce que dessus, les dits Jacques Cheval-

lier, Poirier, S'" Menard, Bouillon, Marin Chevallier et

Lemoine ont été élus et proclamés, tant par les officiers

municipaux encore maintenant en exercice conformément

à la disposition du décret, qu'à l'instruction sur icelui, et

ensuite, par surabondance par chacun des individus

composant la présente assemblée, en chacun leurs offices

qu'ils ont chacun en droit, foy, volontairement accepté,

et ont juré et promis par serment de bien fidèlement et

en leurs ame et conscience s'acquitter de leurs dits

offices.

Dont du tout, après que le S'" Président a déclaré la

séance de la présente assemblée levée, a été fait et arrêté

au banc de l'œuvre de cette dite église les jours et an

susdits, environ deux heures de relevée qu'a cessé l'assem-

blée.

Et ont tous les comparants formant la dite assemblée,
et officiers nommés, signé le présent procès-verbal, sauf

le dit Jacques Chevallier, maire. Bouillon, Marin Cheval-

lier et Lemoine notables et autres des comparants décla-

rée ne scavoir signer, de ce enquis.

Signé : Lalaurie, curé de la Chapelle-Vicomtesse,
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Etienne Leconte, F. Fusil, Jean Poirier, Jacques Chesne-

sec, Hertault, Durand, Ménard procureur de la commune.

18 Décembre 1701.

Délibération du conseil à propos des

réparations à faire au presbytère.

(Il est décidé que le sieur Lalaurie curé, doit être

chargé de ces dépenses, vu que, au décès de son prédé-

cesseur M. Goufïault en 1775, il aurait fait faire l'esti-

mation des dites réparations, que les héritiers de

M. Gouffault auraient versé entre ses mains une somme
de liv. 576, moyennant quoi il se serait chargé de remet-

tre lui-même le bâtiment en état.

Et que le S'' curé ne peut prouver qu'il a eçiployé cette

somme aux dites réparations.

Le procureur de la commune opine donc qu'il soit sur-

sis à ces réparations jusqu'à ce que ces faits soient élu-

cidés.).

Même date que ci dessus.

Délibération concernant le remaniement
des paroisses.

«... Pourquoi la matière mise en délibération, et le

procureur de la commune entendu, sur le commodo^

aniicommodo, quant aux dites suppression réunion et

circonscription des paroisses : a été unanimement statué

et délibéré en la présente assemblée générale et quant au

commodo pour cette paroisse de la Chapelle-Vicomtesse ;

que vu son établissement et position actuels, elle est dans

un emplacement en tout convenable à être tout au moins

conservée dans son entier, étant à une distance comme
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proportionnée entre la ville du district et le lieu du can-

ton de Droué, dans le centre des paroisses du dit Droué

à une lieue et demie de distance, à égale distance de celle

de Choue, et une grande lieue de paroisses de BoufTry,

Chauvigny et Roursay, et deux lieues de Fontaine-Raoul,

etc.. l'église étant d'ailleurs suffisamment vaste, et à

laquelle en cas de besoin, se peut réunir l'ancienne cha-

pelle (interdite) de S^^ Lorette, y adhérente
;

le bourg
assez ample et justement situé sur le passage et chemin

communiquant aux principales villes et bourgs des envi-

rons, en tout propice à former, contormément au décret,

une convenable circonscription et un parfait arrondisse-

ment de trois quarts de lieue en rayon par les lieux qu'elle

contient déjà et ceux qui peuvent y être réunis.

Qu'à cet elTet, il conviendrait être réunis à cette

paroisse pour former exactement les trois quarts de lieue

en rayon de toutes parts, les lieux cy après.

(Suit un tableau indiquant les lieux qui devraient être

réunis à la Chapelle comme étant plus proches de ce

bourg que des bourgs voisins.).

Ce sont :

Sur Droué : Le Cognarie, la Morache et les Boisbercis.

Sur Boufiry : Les forets de Chevalier, les forets de Langé, l'Etang,

la Deslanderie, la Tugeserie, la Pagerie.

Sur Chauvigny : Les Berrions, le Genetay, Beauchesne, La Massarie,

la Vieille-Estre.

Sur St Marc : La Guillepinière, le Bouderie, la Motte de Fer.

Sur Choue : La Pilonnière, les Souches, la Bretonnerie, les Mai-

sons-Neuves, le Grand-Tronchey, le Pressoir, les

Petits-Gaults, la Tasse, la Baillevrie.

Sur Boursay : La Vallée du S'' Bouquerel, le Vigneau, la Tudinière,

Rocheux, la Gorretière.

Pourquoi, par suite de délibéi-ation, etc..

Suivent dix signatures y compris Lalaurie, curé.

(A la suite de cette délibération se trouve le procès-

verbal de la visite faite au S'" Hubert ancien secrétaire,
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pour recevoir de lui les papiers appartenant à cette com-

munauté et la somme de 35 livres qu'il avait entre les

mains et qui sera employée à la réfection des chemins.).

1er Janvier 1792.

Assemblée au son de la cloche, en la manière ordinaire,

pour nomination de délégués qui se rendront au chef-

lieu de canton pour y « remettre la liste des citoyens

actifs et autres qui, quoi que non actifs, ont servi depuis

l'époque de la Révolution, sont en état de service habituel,

et qui se seront volontairement fait inscrire sur les dou-

bles registres tenus ouverts à cet effet, » etc..

15 Janvier 1792.

Ordonnance de police pour le ramonage
des cheminées.

Sur ce qui nous a été verbalement représenté par le

procureur de la commune qu'un des principaux faits de

police municipale est celui de veiller non seulement à la

sûreté et conservation des personnes^, mais aussi à celles

de leurs biens, propriétés et jouissances, qu'à ce moyen,
il est du devoir de son ministère de surveiller à tous les

inconvénients et événements funestes qui pourraient sur-

venir et causer calamité au public.

Que les incendies qui ne surviennent que trop fréquem-

ment, soit par négligence, imprudence ou témérité,

notamment pendant la rigueur des hivers, engendrent

un fléau, que notre zèle patriotique joint à l'autorité et

connoissance des faits de police attribués par la Loi et les

décrets 'de l'Assemblée nationale aux municipalités de

chaque communauté, sont autant de moyens pour exciter

notre surveillance et discipline.
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Pourquoi il requiert qu'il soit par nous enjoint à tous,

habitans de cette communauté, de telles qualités et condi-

tions qu'ils soient, de nettoyer, ramoner ou faire ramoner

les chemirjées de chacune des maisons de leur domicile,

tant dans ce bourg que dans la campagnes, et ce sous le

délai de trois jours, à compter de ce jourdhui, à peine

de dix livres d'amende qui sera encouru par chacun des

contrevenants, d'après les visites faites, ou les formalités

qui seront sur ce observées par le dit procureur de la

commune.

Qu'il soit en outre par nous défendu sous la même

peine de dix livres d'amende ou de plus grande peine,

suivant l'exigence des cas, à toutes personnes de se trans-

porter et entrer nuitamment dans aucuns greniers, écu-

ries, bergeries, étables ou granges avec feux et lumières,

sans être munies de lanternes.

Et que notre ordonnance sur les faits de police, sera

lue, publiée et afficnée aux lieux et endroits ordinaires.

Oui le dit pi'ocursur, etc.. ordonnons etc..

15 Janvier 1792.

Nomination d'Etienne Bordeau fils

pour secrétaire greffier.

Le Procureur de la commune a remontré à l'assemblée

que, dépourvus maintenant d'un lieu ou chambre conve-

nable, pour y tenir les séances ordinaires de municipali-

tés ou d'assemblée du conseil général de la commune
suivant l'urgence, il était nécessaire d'y pourvoir pour un

temps limité, encore que par la suite il sera possible

d'ériger pour ce lieu de séances, le bâtiment attenant à

l'église de ce lieu et la grande maison et dépendances du

S"" Rebut, comme adjudicataire de cette maison ci-devant

5
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dite le Prieuré, appartenant au séminaire de Blois. Ce

bâtiment susdit attenant à l'église, dit la chapelle de

S'e Lorette, interdite depuis g-rand nombre d'années et ne

faisant point partie de l'adjudication du sieur Rebut, à

ce moyen resté et reconnu bien-fonds de cette commu-

nauté, mais très susceptible de réparations et de disposi-

tion pour en faire ce lieu de séances nécessaire d'ici un

temps pour les raisons ci-dessus, si autrement les muni-

cipalité et communauté de ce lieu jointes, ne se décidaient

d'en disposer au profit de l'église, ce qui ne pourrait

avoir lieu qu'en cas de nécessité urgente, suivant les cir-

constances ou par pur bienfait.

• Que donc, d'ici le temps du rétablissement de ce bâti-

ment (dit chapelle de S**' Lorette) qui ne communique

point à l'église sinon son attenancement, il est indispen-

sable de se pourvoir d'un lieu en tout convenable, pour
non seulement y tenir les séances municipales, mais aussi

pour être tout ensemble le lieu de dépôt des registres, etc.

Qu'il serait de. plus à désirer pour toute parfaite com-

modité qu'un tel lieu choisi, s'il peut s'en rementrer pour
lieu de séances et de secrétariat, fut en même temps le

lieu de domicile du secrétaire greffier, etc..

(Suit la délibération sur ce sujet et l'arrêté qui fait

choix d'une maison appartenant à Jean Bordeau père,

dont le fils est nommé secrétaire greffier.).

22 Janvier 1792.

Acte de remise par Jacques Durand ci-devant

secrétaire greffier, des lois, décrets, regis-

tres, papiers et archives de cette munici-

palité.

(Cet acte ne présente pas d'intérêt).
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22 Janvii:u 1792.

Assemblée générale relative à différents objets
en réparation au presbytère.

Le dimanche viiii^t-deuxième jour du mois de janvier

l'an 1792 à l'issue de la procession et avant la célébration

de la messe paroissiale.

Nous, maire, officiers municipaux, notables et habitants

citoyens actifs de cette communauté de la Chapelle-

Vicomtesse, assemblés au banc de l'œuvre ou marelle de

l'église de ce lieu sur la réquisition et convocation

d'assemblée générale faites aujourdhui par le procureur

de la commune de ce dit heu à l'effet ci-après, M^ Joseph

Lalaurie prêtre curé, présent.

Le quel procureur de la commune aussi présent a

annoncé à l'assemblée que par son office, et sur le vœu

des notables et citoyens, à lui communiqué en différens

temps, il est nécessaire de faire statuer et arrêter règle-

ments sur le point desquels il est sollicité d'exercer son

ministère pour l'établissement d'un ordre fixe, permanent

et convenable en ce qui concerne les droits, intérêts,

commodités et usages de cette communauté.

lo Sur l'heure fixe de la messe paroissiale, attendu la

commodité, plus particulièrement de ceux qui liabitent

la campagne, et vu que depuis du temps et dans le cours

de chaque année, la messe de paroisse aux dimanches et

fêtes est sonnée tantôt à dix heures, le plus souvent à

dix heures et demie et quelquefois près de onze^, et que

la célébration en est conséquemment plus ou moins

retardée, ce qui est préjudiciable au public en toutes

manières.

2" Que M. le curé soit prié et requis de résider habi-

tuellement au presbytère, tant de jour que de nuit, c'est-

à dire que, quoiqu'il soit licite et permis à toutes pei'sonnes
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de vaquer à ses alTaires en sociétés particulières, il est

de droit, notamment quant à l'exercice des fonctions

pastorales que MM. les curés soient sédentaires aux pres-

bytères encore plus de nuit que de jour, vu les incon-

vénients urgents qui surviennent dans une paroissse et

que les paroissiens ne sont point assujettis à aller nuitam-

ment au loin, implorer souvent les prompts secours et

administrations socerdotales, et qui en peut survenir des

inconvénients funestes, comme la mort subite, ou autres

effets.

30 Que vu l'établissement actuel de la constitution fran-

çaise, et le traitement fixe de MM. les curés, les presby-

tères, quant aux réparations, sont à la charge des

communautés à partir de l'époque du traitement des

bènéficiers
;
mais qu'au préalable il est naturel et légitime

que MM. les bénéficiers qui ci-devant étaie^it proprié-

taires usufruitiers remettent aux communautés les bâti-

ments et dépendances des quels ils jouissaient au titre

ci dessus, en bon état, jusqu'au temps de leur cessation

de propriété usufruitière.

Que pour raison de ce, le dit Procureur de la commune,

pour le même intérêt de cette communauté se trouve

indispensablement obligé de représenter à l'assemblée

que le presbytère de ce lieu est devenu depuis du temps,

très susceptible de grosses et menues réparations, des

quelles conséquemment M. le curé est tenu, jusqu'au

temps de la cessation de sa jouissance usufruitière.

Que même, le dit sieur curé y est doublement obligé,

en ce que, comme successeur de feu M" Nicolas Goulïault,

visite, expertise et estimations ont été faites à la requête

du dit M*^ Lalaurie, curé actuel, et les héritiers du dit

M« Gouffault, par Charles Bourguignon et Florent Bran-

chu, des réparations et réfections qui étaient à faire lors

du décès du dit M'' Gouffault, montant à la somme de
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579', 19s, Qt\^ déduction faite de celle de 85', 5% 6'', pour
celles qui,pétaient à faire aux terres de ce bénéfice-cure,

devenus Biens nationaux et vendus maintenant, et que le

sieur curé actuel s'est chargé des dites réparations, au

moyen de ce que le dit sieur curé a touché et perçu des

dits héritiers Gouffault, le montant des sommes ci-dessus,

ce qui se prouve par acte des 2, 4 mars et 16 mai 1775,

et que depuis cette dite année, le dit sieur curé, comme
titulaire de ce bénéfice-cure est aussi tenu des réparations

postérieures à la visite ci-dessus citée jusqu'au temps qu'a

cessé sa jouissance usufruitière du presbytère de ce lieu.

Qu'à ce moyen, lui, procureur de la commune, estime

qu'avant que cette communauté soit grevée de la charge

des réparations du presbytère, le dit M, Lalaurie doit

justifier de l'emploi des deniers par lui reçus des héritiers

du dit Me Gouffault, pour les réparations à faire du temps
de ce dernier, et de satisfaire à celles de sa part depuis

l'année 1775 jusqu'à présent.

Ce qui ne peut être mieux constaté que par une nou-

velle visite et expertise, par experts qui seront convenus

incessamment, même sous le délai de huitaine entre le

sieur curé et les notables de cette communauté, le pro-

cureur de la commune présent.

Et que d'après cette nouvelle visite et expertise, le

sieur curé sera tenu de compter du montant total des

dites réparations et réfections es-mains des maires et

officiers municipaux qui demeureront autorisés à faire

faire les dites réfections et réparations, et, qu'à défaut par
le dit sieur curé de satisfaire à tout ce que dessus, il y

sera contraint par les voies de droit.

Et qu'à l'elfet du tout, lui, Procureur de la commune,

requiert qu'il soit à l'instant délibéré et statué entre le dit

sieur curé et les corps composant la présente assemblée

générale.



— 70 —

Sur quoi, la matièi'e mise en délibération, a été con-

venu, statué et arrêté ce qui suit :

Sur le premier chef: que par la suite, annuellement, la

messe paroissiale sera sonnée et la célébration commen-

cée à l'heure précise de dix heures, à compter du jour de

Pasques prochain jusqu'à celui de Toussaint, et depuis le

dit jour de Toussaint jusqu'au dimanche des Rameaux à

dix heures et demie, ce qui sera exécuté dès dimanche

prochain jusqu'à celui des Rameaux de la présente année

et successivement d'année en année comme est ci-dessus

dit.

Sur le second chef: Que le sieur curé est requis et sera

tenu d'habiter dès à présent le presbytère, de nuit comme
de jour, pour prévenir et obvier aux inconvénients sus-

dits.

Et pour le troisième et dernier chef, que ie dit sieur

curé sera semblablement tenu de satisfaire au contenu

de ce même chef.

Et qu'à défaut par le sieur curé d'acquiescer au con-

tenu du tout ce que dessus, il y sera pourvu par le Pro-

cureur de la commune par les voies de droit au nom de

la communauté, par laquelle il est à cet effet constitué

et duement autorisé par le présent acte.

A quoi le sieur curé (ce qui suit, entre guillemets, est

d'une écriture qui paraît de la même plume, mais tout à

fait tremblée) « a répondu qu'il exigeait avant toutes

« choses que communication lui soit donnée du présent

(( procès-verbal par copie d'icelui qu'il demande lui être

(( remise. »

« Il lui a été représenté par le procureur de la com-

(s. mune au nom de la communauté, que l'on n'était tenu

(.( que d'en donner communication sans déplacer, et que
(T M. le curé se donnât la peine de prendre à l'instant

« cette communication, ce qu'il a refusé. »
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a Au surplus, ri:<ssemblée générale a délibéré (]ue

(( M. le cyré sera tenu de faire le catéchisme et instruire

(( les enfants conformément aux statuts sinodaux. »

Dont acte fait et arrêté les jour, an et lieu susdits et

ont les officiers municipaux, Procureur de la commune,

notables, secrétaire greffier et citoyens actifs composant
l'assemblée générale signé, sauf ceux qui ont déclaré ne

savoir signer.

Et le sieur curé a refusé de signer tant ses dires que
le présent.

(Suivent les 7 signatures que voici :)

J. Poirier, Maurice, Hertault, F. Fusil, Jacques

Chesnesec, Bordaux fils, s. g., Ménard, p"-
de la c^.

8 Juillet 1792.

Discours du Procureur de la Commune.

Aujourd'hui etc.. nous, maire, officiers municipaux,

notables et citoyens actifs de cette communauté, nous

sommes assemblés à l'issue de la messe paroissiale et au

son de la cloche en la forme ordinaire de convoquer

assemblée générale de communauté, en l'église de ce dit

lieu, ou étant et formant icelle assemblée générale, le dit

Procureur de la commune, présent a dit :

Messieurs,

Si à partir de l'époque de ma nomination en l'office de

Procureur de la comnaiine de ce lieu, et de celle de ma réé-

lection, de la quelle vous m'avez doublement honoré, j'ai

abusé de vos confiances, j'attends à ce moment les reproches

que m'en doivent faire des f'ères el concitoyens.

Je dis : Frères, car nous le sommes vraiment, puisque, sauf

les propriétés individuelles, nous participons conslitution-

neliement et par égalité aux mômes droits, franchises et

libertés, et que nous sommes de môme assujettis aux charges
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communes, mais toutefois proportionnelles, de notre nom-

breuse famille nationale.

Si donc, par incapacité, tolérance, mésintelligence ou

autrement, je n'ai pas employé l'activité nécessaire, non

seulement à la surveillance de vos droits, mais encore à leur

maintien
;
alors ces reproches qui me seraient acquis, m'infli-

geant dans l'intérieur une peine comme correctionnelle,

serviront aussi de modèle à mes successeurs pour les éviter.

Mais si, au contraire, j'ai satisfait jusqu'à présent aux devoirs

que m'impose mon office, la présomption et l'amour-propre

n'en doivent point gonfler mon imagination en ce que l'appro-

bation que vous en donneriez, ne serait qu'un alouement aux

œuvres que doit opérer un zélé citoyen, un vrai patriote, et

j'ose dire, comme par comparaison, un chef de famille envers

les siens.

Cependant, Messieurs, je ne dissimulerai pas que mon
activité naturelle s'est depuis quelque temps un peu ralentie,

par quelques circonstances sur lesquelles, pour partie, rece-

vez, je vous prie, mes observations.

Le procès-verbal rédigé le 22 janvier dernier, assemblée

générale de notre communauté tenante, expédition des

quelles jointe à une requête, ont été présentées à MM. les

administrateurs du directoire du district de Mondoubleau, le

l^i" février suivant, m'en fournissent les moyens.
Je ne vous rappelle point les dispositions des articles l^"" et

2e de ce procès-verbal ;
mais je vous cite celles du troisième

article concernant les réparations et réfections à faire au pres-

bytère de ce lieu, et des quelles était et est encore tenu sieur

Joseph Lalaurie dernier curé de cette paroisse, tant pour
celles auxquelles il s'est obligé par actes authentiques d'après

le décès du S' Goufîault, son prédécesseur en 1775 que de

celles aux quelles il est obligé de droit particulièrement

depuis la dite année de son installation jusqu'à l'entrée de

son traitement annuel.

Notez, MM qu'à défaut de se pourvoir, ces réparations, à

telle somme qu'elles puissent monter, tomberont à la charge
de la communauté.
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Le résultat du procès- verbal susdaté, a été non seulement

violemment combattu par le sieur curé, mais aussi critiqué et

désapprouvé par un petit nombre de citoyens qui certaine-

ment reconnaissent maintenant qu'en abandonnant les senti-

ments civiques et l'intérêt de la communauté, ils se sont

eux-mêmes trompés, et l'ont été ensuite par le sieur curé.

Depuis l'époque de ce procès-verbal, le S'' Lalaurie, avant

son départ de ce lieu, a travaillé, on peut dire, impunément
et par voies d'impostures, à contrebarrer les justes moyens
de la communauté, et depuis son départ etïectué, il se peut

faire que presque tous les citoyens de cette communauté, se

soient laissé comme endormir, ou plulôt séduire par de

vaines persuasions qui sont devenues autant frustratoires que
ce départ du S"" Lalaurie a été turlifet tout ce qui s'en est

suivi jusqu'à présent.

Oui, Messieurs, je ne crains point de répéter que tout ce

qui a été tait par le S' Lalaurie et émané de lui est frustra-

toire, furtifet hors les règles de l'honnêteté et de formalité

légale.

Ce qui le prouve, sont premièrement les paroles qu'il

nous a prodiguées jusqu'au pied de l'autel sacré, qu'il revien-

drait au milieu de ses ouailles, d'après une permission de

s'absenter pour six semaines ; permission surprise et comme

arrachée près de MM. les administrateurs du directoire, par

leur honnête crédulité, et de plus par les manœuvres exer-

cées de sa part en plusieurs genres pour frustrer de légitimes

créanciers hypolhécaires.

Il n'y a plus à douter qu'avant et depuis son départ il a

joué et fait pour tous les rôles convenables et analogues à

l'imposture, la supercherie et la duperie.

Souvenez-vous qu'il ne s'est point épargné de dire publi-

quement, tant dans ce saint lieu que quelquefois en particu-

lier que si vous suiviez ce que votre procureur de commune

prescrivait et requérait, il travaillait à vous perdre.

Il peut en avoir porté autant auprès de MM. les adminis-

trateurs pour faire suspendre leurs équitables délibérations ;
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mais leurs lumières f énétreront le voile qu'ils s'est efforcé

de tendre.

Qui des deux, Messieurs, vous a trahis? de notre pasteur

ou de votre procureur de commune?

Le pasteur a abandonné ses ouailles, maintenant dépour-

vues des secours spirituels, les rendant encore suivant son

désir, victimes de leurs ménagements, crédulité et de leurs

intérêts, si promptement il n'y est pourvu.

Et le procureur de commune, qui malheureusement pré-

voyait tous les événements, gémit avec vous, Messieurs, par

son zèle bien naturel, sur ces événements frauduleux, comme
sur le compte de celui qui les a provoqués.

Ce fidèle et intègre procureur, par le serment qu'il a prêté

devant vous, se résume à vous dire. Messieurs, que dans la

circonstance actuelle, il vous présente une option tendante :

Au premier cas, à ce que, vous décidant à ne pas pour-

suivre davantage les droits de la communauté, voiis ayez pour

agréable de recevoir sa démission, souvent offerte, nonobstant

son parfait dévouement au service de la communauté.

Au second cas, que, vous portant au contraire à exercer les

droits et créances de cette dite communauté contre le S'" La-

laurie ou autres qu'il appartiendra, vous autorisiez les offi-

ciers municipaux et lui, procureur de la commune, particu-

lièrement, à faire juridiquement, au nom de la communauté,

toutes poursuites et diligences qui seront convenables et

nécessaires, pour quoy il vous plaira délibérer à l'instant.

CE DISCOURS EST SUIVI DE LA NOTE CI-DESSOUS,

DE LA MÊME MAIN :

Nota. — L'assemblée tenante a été suspendue et retar-

dée par celle qu'il a été indispensable de tenir en même

temps pour la nomination des six députés à élire dans le

corps de la garde nationale de ce lieu pour se rendre et

faire le service de l'hommage à la Fédération en la ville

de Mondoubleau, chel'-lieu du district, le samedi 14 juil-

let.
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Cette prenliêre assemblée, quant à la dépiitation ci-

dessus, pressait d'autant plus qu'il a fallu suivre la forma-

lité du scrutin individuel et que les officiers de la

compagnie de la Garde Nationale doivent se rendre

ensuite à Droué, chef-lieu de canton, pour la nomination

qui était à faire d'officiers supérieurs, conformément à

un article du décret du 14 octobre 1790, ainsi qu'il en

appert par le procès-verbal rédigé sur le registre d'ins-

cription civique de cette communauté.

Cependant il a été délibéré par tous les corps et citoyens

présens lors du réquisitoire ci-dessus et des autres parts,

et ce, d'une voix unanime, que les demandes en répara-

tion du presbytère de ce lieu, étant justes comme fon-

dées en titre, la poursuite et les formalités devaient s'en

suivre.

Mais comme il était environ de deux heures après

midi, chacun

(Ici^fmit le manuscrit, auquel on parait avoir arraché

environ sept feuillets, les fragments marginaux qui en

sont restés permettent de voir que la même écriture

subsiste sur le registre. Mais l'en-tête de ce registre

accusant 121 pages, et la dernière portant le n" 102, il

est probable qu'il y a 19 feuilles arrachées
; peut-être les

dernières étaient-elles blanches.).

Depuis la publication de la première partie de cet article (4'^ trim.

1901), nous devons à la complaisance de M. Trouillard, arciiiviste de

Loir-et-Giier, de connaître l'ouvrag-c de M. Camille Blocli, archiviste du

Loiret, qui a pour titre : Etudes sur l'histoire économique de la

Fmnce (1760-1789) (1).

Cet ouvrage contient un cha})itre intitulé : Les Assemblées muni-

cipales de il87, leur caractère, leur fo))clio»nement. Ce chapitre

(1) Paris, Alph. Picard, 1900.
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nous fournit des indications intéressantes sur la création et le but de

ces assemblées municipales.

C'est sur elles et leur établissement que le gouvernement d'alors fon-

dait le bon fonctionnement des nouvelles assemblées provinciales qui

elles-mêmes devaient fournir un des rouages essentiels de l'administra-

tion française refondue.

Dans la plupart des communes rurales leur installation avait été

laborieuse. Une circulaire du Contrôleur général (28 janvier 1788) rap-

pelait aux Intendants la nécessité de les former au plus vite.

Il est donc évident que la Chapelle-Vicomtesse fut à ce point de vue

une heureuse exception pour le zèle qu'elle mit à créer sa munici-

palité dès l'année 1787. Rien que pour cela, il était intéressant de

porter à la connaissance de tous les efforts curieux de cette petite

paroisse rurale pour aider l'administration centrale dans l'élaboration

des réformes, alors souhaitées par tous.

Nous ignorons si plusieurs autres paroisses rurales de nos contrées

ont imité ce zèle et cet empressemeut ;
mais le registre de la Chapelle

est le seul de ce genre qui nous soit jusqu'à présent passé sous les

yeux.
R. S.V.



LA

FONTAINE GODINEAU
PAR

M. G. CHANTEAUD

Le fondateur de ce monument d'utilité publique si pré-
cieux dans une ville où les puits peuvent être aisément

contaminés par ses infiltrations de fâcheuse nature, fut

J. Godineau de Villechenet. Par un testament olographe en

date, à Paris, du ler octobre 1801 et par un codicille fait à

Naples le 20 janvier 1803, notre concitoyen léguait à la muni-

cipalité de "Vendôme une somme de 10,600 francs destinée à

l'érection d'une fontaine publique sur la Place Saint-Martin

et devant la porte principale de la vieille église.

Notons, en passant, que l'emplacement primitif de la fon-

taine ne correspondait pas à la situation qu'elle occupe au-

jourd'hui au pied du clocher. L'on avait craint que l'humi-

dité ne s'infiltrât dans les maçonneries en compromettant la

solidité de la tour.

L'ancienne vasque de la Fontaine Godineau se trouvait en

face de la rue au Blé... dans l'axe du porche de l'église

Saint-Martin.

Le conseil municipal ne fut saisi des dispositions testa-

mentaires de M. Godineau que le 30 janvier 1812. Dans la

séance de ce jour, M. Bûcheron, maire, donna lecture au

conseil des testament et codicille du donateur, mort à Ven-

dôme le 29 novembre 1811. L'eau de la fontaine devait prove-
nir de la source jaillissante du faubourg Saint-Bicnheuré

portant le nom plus expressif que poétique du « Pisseau. »

Le testament de M. Godineau portait en outre que son corps
serait déposé sous la fontaine même ;

les frais de construc-

tion du monument seraient prélevés sur le prix de vente des

biens de Picardie et de Santcrre appartenant au donateur.

Après délibération le conseil accepta avec reconnaissance

le legs fait à la Ville. Cette délibération, prompte comme le

sentiment qui l'animait, n'avait pas été accompagnée d'une

suffisante réflexion, car, le 12 juin de cette même année 1812,

le conseil municipal vcndômois était convoqué à nouveau
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pour délibérer à fond sur le legs Godineau. La séance fut

longue et nos édiles de l'époque s'y avisèrent que le don du

fondateur était fort au-dessous des dépenses probables

qu'occasionnerait la fondation. — Ils s'arrêtèrent en outre à

cette considération que, Vendôme, baigné du Loir et pour\ai

de nombreux puits, n'avait pas besoin de fontaine. — La

microbiologie, il est vrai, n'était pas encore inventée, et l'on

ne peut songer à incriminer les conseillers de 1812 de la

seule faute qui consiste à être de son temps.
— Ils décla-

rèrent donc ce qui suit :

(.( Considérant que l'établissement d'une fontaine publique
<c dans la ville de Vendôme dont la rivière le Loir baigne
« presque tous les quartiers et dont les maisons sont pour-
« vues de puits, n'offre sous les rapports d'incendie et d'uti-

« lité particulière aucun avantage réel. »

« Considérant que les dépenses à faire pour se procurer
<c la source d'eau qu'il taudrait amener dé la Haute-Chappe,
« distante de 1500 mètres de la place Saint-Martin, surpas-
« serait de beaucoup la somme léguée par M. Godineau.

« Considérant que la Ville se trouverait entraînée dans

(c une dépense considérable par la construction d'une fon-

« taine dont l'utilité serait nulle.

« Le conseil arrête :
— 1» La somme de 10.600 fr. léguée à

« la ville de Vendôme par M. J. Godineau, ancien avocat au
« conseil de France, sera employée en frais d'établissement

a. de réverbères pour l'éclairage des rues de ladite Ville. —
« 2» Un marbre noir sera placé dans la salle des séances du
« conseil municipal avec ces mots : L'établissement des

« réverbères est dû à la munificence de M. J. Godideau. —
« 3" Il sera adressé à Mademoiselle Godineau, sœur du tes-

« tateur et à M. Godineau de Lepeau son exécuteur testamen-

«- taire une lettre de remerciements pour leur gracieux
« consentement. »

La forme y était, mais au fond l'on ne respectait pas l'in-

tention du donateur qui voulait faire couler en sa ville des

flots d'eau et non des flots de lumière.

Ce fut probablement l'origine des difficultés qui nous

amenèrent jusqu'au 12 juin 1824, où une ordonnance royale
autorisa la ville de Vendôme à accepter le legs de M. Godi-

neau.

En cette même année 1824, le 15 janvier, le conseil muni-

cipal de Vendôme avait dû ajourner toute discussion de

l'emploi du legs jusqu'à l'entrée en jouissance des fonds qui
le composaient; d'ailleurs le 13 mai le Maire annonçait aux
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conseillers qu'il allait enfin toucher les lO.GOO fr. de la fon-

dation Godineau, et en etïet, le 15 juillet, après 13 ans de

difficultés;- l'argent était déposé aux mains d'un notaire de

Paris. Enfin l'on allait passer à l'exécution des volontés du
testateur.

• L'idée d'une fontaine avait fini par l'emporter, ])uisque le

14 juillet 1825, la municipalité émettait le vœu que ce monu-
ment fut isolé sur la place Saint-Martin et non pas adossé à

l'ancienne église devenue halle au blé.

Par la même délibération le conseil arrêtait de mettre les

travaux en adjudication et votait les fonds supplémentaires

que nécessitait l'entreprise.

Trois ans après, le 5 octobre 1828, la fontaine Godineau fut

inaugurée en présence de MM. Mareschal, maire, Josse de

Boisbercy, sous-préfet et Louis Godineau, lei- adjoint.
—

J'ignore si nos archives nous ont conservé les discours qui
furent alors prononcés ; il coula, cela va sans dire, beau-

coup... d'éloquence, mais on raconte qu'un mauvais plaisant

vint accrocher la nuit suivante sous l'inscription :

« A ses concitoyens, Joseph Godineau »

une pancarte où se lisait cette rime :

« Ne donne à boire... que de l'eau ! »

— Ne voulait-il pas, ce mécontent, que les édiles de Vendôme
lui donnassent du vin à flots avec les 10.GOÛ francs du dona-

teur? C'est à peine si de nos jours, un architecte digne de ce

nom pourrait construire pour ce prix, une fontaine... sèche!

Cette fontaine établie d'abord au milieu du carrefour situé

en face le portail de l'église, fut en 1838 transférée au pied
du clocher à la suite d'un accident survenu un jour de grande

gelée. Alors que l'eau de la fontaine répandue en glace sur

la place même, avait fait abattre les six chevaux de la malle-

poste de Paris à Bordeaux.
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159^ réunion générale.
— Séance du 11 avril i909

La Société Archéolog-ique, Scientifique et Littéraire du Vendomois

s'est réunie en Assemiilée générale le jeudi 17 avril 1902, à deux

heures.

Etaient présents :

MM. A. de Trémault, trésorier, faisant fonction de président ;
Ron-

houre, secrétaire; Renault, conservateur du Musée; Jean Martellière,

Ijihliotliécaire-archiviste
; Brosselard, Chanteaud, Pellereau, Taillebois,

membres du bureau
;

Et MM. lionnigal, liourgoin, Ghanipelauvier, Habert, l'abbé llaugou,

Lemercier, Letessier, Marsac, l'abbé Ouvray, Reboussin, Renouard.

M. le Président déclare la séance ouverte.

M. Bonboure, secrétaire, fait connaître les noms des nouveaux

membres admis par le l'.ureau deimis ht séance de janvier lOO'i.
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Ce sont

MM. (Jrenouillot, architecte du gouvernement, attaclié à la Commis-

sion des monuments historiques, à Blois.

Gaston Leroy, employé à la Caisse d'épargne, à Vendôme.

DESCRIPTION SOMMAIRE
Des Objets entres ait Musée depuis la séance de janvier 1902

Nous avons reçu :

Envoi de l'Etat, en dépôt au Musée :

lo La Piscine de Bellisaïda, tableau de M. Guétin, concours

de Rome en 1898. (M. Guétin, né à St-Denis (Seine), élève de MM.
Lefebvre et Robert Fleury).

De malheureux infirmes en postures de suppliants, agenouillés ou

défaillants, implorent les bienfaits de la piscine sacrée. L'expression de

})lusieurs de ces visages, éclairés d'en haut, est remarquable. Un ange
se détache dans l'ombre sur le fond de la caverne et personnifie la

source miraculeuse
;
d'un geste calme et doux il semble rassurer les

.pauvres loqueteux. Et si l'œil est péniblement impressionné par le

réalisme des membres atro})hiés et des torses déformés que nous

présente le premier plan, la pensée par contre est doucement émue par
la foi ardente de ces malheureux qui ne veulent pas désespérer.

2" Le Coteau de la Joncière, paysage par M. Réalier-Dumas
;

toile exposée en 1899 au Salon de la Société des Artistes français, sous

le n" 888. (M. Maurice Réalier-Dumas, né à Paris, élève de M. Gérome).
Le coteau de la Joncière, près de la Seine, non loin de Ghatou et de

Bougival, en Seine-et-Oise, offre un site charmant. L'artiste l'a repré-

senté à l'heure où les ombres du crépuscule estompent tous les

contours et donnent aux choses un vague mélancolique, très bien

rendu d'ailleurs
;

le soleil couchant, presque disparu, envoie encore

quelques cliauds reflets sur les sommets du coteau et sur les cimes des

grands arbres. C'est une œuvre à la fois sobre et consciencieuse que
tout le monde appréciera.

De M. Trouessart, architecte à Blois, notre collègue :

Trois superl)es planches en héliogravure, d'après les dessins

du donateur, savoir :
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i" Porte (le l'escalier de la maison de Denis Dupont ;

(Nous possédons déjà deux autres gravures sur la même maison et

du méme^utour).
2^' La Maison en bois de la rue Saint-Lubin

;

3o Tourelle sur le bas côté de Saint-Saturnin de Vienne
;

Ces trois monuments se trouvent à Blois.

ATIGIIKOLOCIE

De M. Mottron-Bruneau, à Pezou :

Un Scraniasaxe ou sabre de l'époque méroving-ienne.

M. Mottron en faisant creuser les fondations d'une maison sur le

bord de la rue qui conduit au pont, a mis au jour des sépultures

remontant à l'époque mérovingienne. Plusieurs sarcophages en forme

d'auges, en pierre tendre, ont été rencontrés mais brisés comme cela

arrive presque toujours. Nous n'avons été avertis de la découverte que

trop tard pour pouvoir surveiller les fouilles. Je pense d'ailleurs, en

guise de consolation, qu'elles ne nous auraient rien appris de nouveau.

J'ai néanmoins félicité M. Mottron de sa bonne volonté et j'espère que
son exemple sera suivi. Il a recueilli au même endioit, un bracelet

plat à agrafe, en bronze ornementé de petits cercles concentriques avec

un point au milieu et un rang de points autour, et bordé de deux lignes

de hachures obliques. Ce bracelet offre surtout cette particularité qu'il

porte une inscription répétée à chaque e.\trémité, mais que je n'ai pas
réussi à déchiffrer ou du moins à comprendre. Il a été trouvé aussi une

belle épingle en bronze de 1!) centimètres, une extrémité de ceinturon

du même métal, et de nombreux débris de vases noirâtres et gris, sans

comj)ter les ossements. J'ai rapporté un crâne dont le frontal offre une

hauteur extraordinaire.

Il est intéressant de signaler que les sarcophages contenaient un lit

de fin gravier, connue je l'ai déjà fait remarquer pour ceux de Naveil

et d'Artins.

Enfin, je ne peux pas parler de Pezou sans ra|)peler à la Société

combien cette localité est intéressante au point de vue archéologi(iue.
Il y a là une véritable mine d'antiquités. Quand donc serons-nous en

mesure de l'exploiter ?

Les ouvriers de M. Piat, marchand dr hois à Morée, ont Iroiivé

dans ce bourg en arrachant des arbres une certaine (pianlil.' (h;

monnaies du moyen-àge. Malli<'ureusement cette trouvaille ;i été
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dispersée et nous n'avons pu en voir qu'une faible partie, dont voici la

désignation :

Cliarles VI : Une quinzaine de blancs dits guénars.

do : Quelques gros dits florettes.

do : Un double tournois (dvplex moneta).

Vendôme : Un denier anonyme; légende : vdon câosto.

Ghàteaudun : Un denier anonyme ; légende : uvnis câsïll.

Toutes ces monnaies sont communes. — Leur enfouissement peut
être attribué à l'époque troublée de 14!20 à 1430.



HISTOIRE

DU COLLÈGE ET M LVIIË DE VE\D()1IE

PAR

G. BONHOURE
El plus est patrix facta rcfevrc labov

(Ovide)

AVANT-PROPOS

Le Bulletin de la Société urchéoloyitjue, scienti/iqxe et littéraire

du Vendomais a déjà publié maintes notes ou reciicrches sur le Col-

lège de Vendôme. Notre désir est de les compléter et de les poursuivre

jusqu'à nos jours.

En essayant de faire Fliistoiro de notre vieux collège, nous croyons

donner un témoignage d allaclieinent pour rétablissement où nous

enseignons depuis plus de quinze ans et remplir en même temps un

pieux devoir.

Et pius est patriw facta referre labor.

A l'exemple du savant historien du collège et du lycée d'Orléans (1),

nous mettons cette épigraphe en tète de ce travail.

C'est en eflét un coin ciier de la patrie sinon une petite |)atrie elle-

même, cette maison d'éducation, vieille de jikis de trois siècles, qui a

formé et instruit plusieurs générations.

« Mon vieux |)ère y mourut, mon fils y vient de naître », disait le

meunier de la Fable, pour exprimer son attachement pour son moulin.

Ici, beaucoup ont pu on peuvent dire : « Mon père y fut instruit, et

j'y suis élevé. »

L'histoire d'un établissement d'instruction, ipii nous fait connaître

les pères et leurs enfants et éclaire (ruiic lumière nouvelle leurs idées

et leurs actes, est ime contribution à I histoire des institutions.

Faire l'histoire d'un collège, c'est chercher qu»! iml ;i poiiisuivi le

fondateur; quelle fut son installation matérielle, son organisation

générale; quels furent ses règlements, son emploi du temps annuel et

journalier, ses ressources linancières
; (piels en furent les maîtres et

ce qu'on sait île fliucun d'eux ; ce (pi'oii sait des élèves
; (pielle ins-

(1) !.. II. TiMnili:ni.



I. Jeanne d'Albretâ
Vendôme. Etablisse-
ment d'un collège par
la reine de Navarre
en l'an 1567.
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truction et quelle édiication l'on y recevait; quels rapports il entre-

tenait avec les autorités constituées.

Ce sont autant de questions que nous allons nous poser au cours de

cette étude.

CHAPITRE PREMIER

Il est fait mention, pour la première fois, du mot

collège^ dans l'histoire de Vendôme, après la mort d'An-

toine de Bourbon, père de Henri IV.

L'instruction publique à Vendôme, avait été dirigée

jusqu'à celte époque par le chapitre de Saint-Georges,

dont la fondation, due à la comtesse Agnès, femme de

Geoffroy Martel, est antérieure de quelques années à la

fondation de la Trinité (1040). Les chanoines seuls

avaient le droit d'enseigner. Au XIIL' siècle une contes-

tation à ce sujet s'était élevée entre ceux-ci et les reli-

gieux de la Ti^inité. Mais les Bénédictins avaient été forcés

de reconnaître le privilège du chapiti^e.

En 1560, aux Etats généraux d'Orléans, Charles IX

avait rendu une ordonnance d'après laquelle (c en chaque

église collégiale une pi^ébende ou le i^evenu d'icelle devait

demeurer destiné pour l'entretenement d'un précepteur,

tenu, moyennant ce, instruire les jeunes enfants de la

ville gratuitement et sans salaire. >)

« Après la mort d'Antoine, dit le chanoine du Bellay (1),

Jeanne d'Albret affecta une chanoinie ancienne à un

maître d'école. Mais son intention était que ce maître

instruisît la jeunesse dans la religion de Calvin, ce qui

déplut aux gens de bien, et ce qui en effet ne dura pas ;

car aussitôt après, elle pourvut de celte chanoinie un

nommé Thomas Viau. Néanmoins environ ce temps-là
le revenu d'une prébende fut affecté à l'entretien du

Collège, ce qui a duré jusqu'à l'établissement des Pères

de l'Oratoire. »

(1) Manuscrit du clinnoine du Bellay, n" 328, de la hibliothéque de

Vendôme.
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On lit d'autre part dans un des six manuscrits de

l'abbaye de la Trinité de Vendôme, conservés à Cliel-

tenham (Angleterre) (1) :

(( Avant l'establissement des Pères de l'Oratoire à

Vendôme, il y avait déjà des escoles publiques dont un

principal et deux regens avaient la direction et l'entre-

tien, desquels Jeanne d'Albret, reyne de Navarre, tutrice

et administratrisse des biens de ses enfants, qui avait

establi ledit CoUèijc en fan 1567 , avait airecté une des

prébendes du chapitre Sain t-( reorges de son château de

Vendôme, avec tous les fruits et esmoluments de ladite

pi'ébende, suivant les lettres de la reyne de Navarre, du

12 avril 15G7, dont l'extr-ait a été tiré du chapitre de

Saint-Georges, d

Enliu l'abbé Simon (2), historien du Vendomois, rap-

porte aussi, dans les mêmes te.^mes que c( Jeanne d'Al-

bret réserva le revenu d'une prébende pour le principal

du Collé(/e ».

On peut donc dire, d'après ce qui précède, que c'est à

Jeanne d'Albert qu'est dû l'établissement du premier

collège à Vendôme.

On sait d'ailleurs quel intérêt portait à l'instruction

publique la fille de Marguerite de Valois et la nièce de

François f''''. ('/est elle qui forula le collège d'Orthez,

lequel eut une grande célébrité : elle avait fait mettre

sur la |)orte principale une inscription tpii, rappelant

Athènes, annonçait en même temps à chacun ses géné-

reuses vues dans l'érection de ce mémorable établisse-

ment : (( Sic Joniiita orlhe^^ii iioiut:^ Alheiiax principes

insfiliiil, (leciix(nic auuruin hikjcI. Jeanne établit à Orthez

(1) r)ililii)tlH''(iiii' l'liili|i|ts, 11" 'i.-iOfjS ; « Kiivoi de noies do Doiii

Hugues l,;iiitni;is, liénriliclin dr lu cimj^irjîatioii de S;iinl-M;nir, Ai'

l';il)l);iyo de Vondùmc, à Miiliilloii, 10'.)!) ».

('2) (;h:ini)iiin du rlinpitii- Siiinl-Cicor^'-cs ( 17 I'J-I7SI ).
'>..
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une nouvelle métropole des sciences et des arts, et par

là elle ajoute à la gloire de ses aïeux )>. Ce collège fut

un des monuments les plus honorables que l'on ait vus

s'élever dans ces temps de misères publiques. Navarrais

ou Béarnais, catholiques et protestants sans distinction de

rang", y étaient admis. Respecté par Henri IV, il subsista

jusqu'en 1620. En 1621, sous le ministère Richelieu,

Louis XIII le détruisit et éleva sur ses débris, à Pau

même, le collège des Jésuites.

Le collège de Vendôme n'eut certes pas la fortune de

celui d'Orthez ! Nous n'en trouvons d'autre trace que ce

que nous avons dit, à savoir que Jeanne d'Albret l'éta-

blit en 1567 et afl'ecta le revenu d'une prébende à son

entretien.

Mais la reine de Navarre ne joua pas, à Vendôme, un

rôle aussi importalit que celui que lui prête k tradition

locale. Vendôme tient peu de place, en elTet, dans la vie

tourmentée de la mère de Henri IV. Elle ne fit que

passer dans cette ville. Malheureusement pour sa mé-

moire, elle s'y trouvait en mai 1562, au moment où des

bandes de partisans huguenots se mirent à piller les

églises catholiques. Cependant, d'après un de ses histo-

riens les plus autorisés (1), ce serait à tort que les habi-

tants de Vendôme imputent à Jeanne le brisement des

sépultures et la profanation des reliques (2). « Les excès

des religionnaires causèrent à la reine Jeanne la douleur

la plus amère qu'elle eût encore éprouvée; elle en sentait

tout le malheur; elle aurait voulu que la conviction fut

(1) Mademoiselle Vauvilliers, dont l'ouvi-agc, paru sous la Restaura-

tion, est, suivant Tcxpression du baron de Kuble, |)lrin de uiouvenieut

et d'ardeur royaliste.

(2) « Le recueil important de lettres de Jeanne d'Albret, publié

naguère par M. de Rocbambeau, dit encore le baron de Ruble, u)et

en pleine lumière la délicale-sse et l'esprit ferme de la mère de

Henri IV. »
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l'elïet de Texemple, et le triomphe le prix de la vertu : se

livrer à des excès qui font g-émir l'humanité, c'était,

disait-elle, déshonorer la cause, et en servir à la fois les

ennemis. Mais ce langage de la raison se perdait dans le

tumulte des armes et la confusion des vengeances civiles;

toutes les passions étaient déchaînées, aux prises; les

protestants, aveugles dans leur haine, et inhabiles à cal-

culer les ressources machiavéliques de leurs ennemis,

oublient à leur tour et la religion, et le devoir, et la

patrie ;
ils perdent par leurs excès l'occasion de triom-

pher ;
le torrent les entraîne » (1).

Ce qui est toutefois certain, c'est que, le prince de

Condé réclamant à ses coreligionnaires de l'argent et des

armes, Jeanne d'Albret se fit livrer les trésors de la Col-

légiale par les chanoines, puis les armes par les échevins.

La reine de Navarre en donna quittance. Elle fit fondre

les métaux précieux. « Et la somme d'argent et les armes

lurent livrées à l'armée protestante d'Orléans. Jeanne ne

garda pas un écu pour ses besoins personnels, car, vers

le même temps, elle se plaint de sa pénurie à la reine

mère » (2;.

Mais ces faits justifient amplement l'impopularité de

Jeanne à Vendôme. Et, malgré son absence presque con-

tinuelle de son duché, cette impopularité n'était souvent

que trop fondée par suite du zèle immodéré de ses repré-

sentants calvinistes (3).

Aussi, sans nier l'influence de ce courant généreux iiEtabiissement
d'un collège par les ^

qui caractérise l'époque de la Renaissance, sommes-nous habitants vers is^y^

(1) Madcriioist'llc Vaiivilliers.

i2) « Antoine (le Hoiirlioii c-t .k-anni- (rAlluct «
|iar le liatoii dr l>ul)le.

Ci) Jusqu'à la iiioil de Jeanne (IbDl), le Vendoniois lui gouverné

|)ar des protcsiants. ('.illii ri de jn Curée, assassiné en 1564, était lieu-

tenant du gouverneur liu>,Mi(n()t l.evasscur, mais de Joacliim, et non

de Jacques Levasseur (voir cintidain' t\f \';i\>\r,{\f de Perscigne. a|i|ien-

dice
|i. 'l'-lH).
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autorisé à dire que c'est surtout par un sentiment de

réaction et d'indépendance que, un an à peine après la

mort de la reine de Navarre, les habitants de Vendôme

résolurent de fonder eux-mêmes un collège, où l'éduca-

tion de leurs enfants serait confiée à des maîtres choisis

par eux.

Ils louèrent à cet eft'et une grande maison, appelée

maison Chicheray, à l'enseigne de l'Ane vert. (C'est

l'hospice actuel).

Ce collège, composé d'un principal et de sept ou huit

régents, compta, dès les premières années 5 ou 600 éco-

liers. M. Bouchet nous semble donner la meilleure expli-

cation de cette extraordinaire prospérité : « La Ligue, dit-il

{Bulletin de la Sociélé archéolof/ique, tome IV, p. 101),

était alors dans toute sa force et enflammait les esprits.

Vendôme l'avait embrassée avec ardeur.....^ On conçoit

qu'un collège fondé sous de tels auspices dût obtenir

promptement une vogue immense... Les enfants y

affluaient tant du Vendomois que autres villes et lieux...

Peut-être aussi les villes et les campagnes de nos envi-

rons trouvaient-elles plus de motifs de sécurité à placer

leurs enfants dans une ville cathohque appartenant à

un prince protestant. On avait ainsi des garanties des

deux côtés. »

En 1578 (1), les habitants, fiers de leur collège, ache-

tèrent la maison Chicheray. L'acte de vente de ladite

maison se trouve aux archives de l'hospice. Nous repro-

duisons cette pièce :

fi 23 juillet 1578. Devant Lutrat et son collègue notaires

au chàtelet de Paris. Vente par M. Charles de Marillac

conseiller au Pai-lement et de Loise Prudhomme sa

femme. Aux manans et habitants de Vendôme, accep-

(1) En cette année 1578, c'était Louis de Ronsard, seigneur de la

Possonnière, neveu du grand ])oète, qui était gouverneur de Vendôme.
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tants, représentés par Louis de Rotelle et Jean Pasquier,

échevins (te ladite ville de Vendôme, députés suivant

délibération publique desdits habitants. D'une grande
maison située à Vendôme, devant l'église de la Made-

leine, et près la porte Saint-Michel, appelée la maison de

Chicheray, autrement dite l'Asne vert, cours et bâti-

ments en dépendant. 30 boisselées de terres labourables

sur le chemin du pont Saint-Michel ou Tertre rouge et

deux quartiers de vigne aux Coutils, moyennant 308 livres

6 sous 8 deniers de rente foncière, à l'effet desdits habi-

tants d'y établir un collège en la censive du roy de

Navarre )).

(( Cependant la ville de Vendôme n'avait ni fonds ni

biens patrimoniaux pour servir cette rente, et les éche-

vins s'étaient engagés en leurs propres et privés noms

d'en opérer le rachat. La ville n'avait donc d'autre res-

source que de solliciter du roi l'assiette d'un impôt local,

ce qui lui fut octroyé. En conséquence le roi Henri III

adressa l'ordre à ses trésoriers généraux à Orléans,

d'avoir à faire lever un impôt spécial sur tout le Vendo-

mois, destiné à éteindre cette dette. Moins de deux ans

après l'hôtel était payé. L'impôt était rentré avec la plus

grande facilité, parce que l'objet en était populaire » (i).

Le premier principal de ce collège fut un clerc nommé
Guillaume Girard. Lorsqu'il quitta Vendôme, en 1595,

les habitants choisirent, pour le remplacer René Colas,

maître ès-arts. Mais le gouverneur Vignoles s'étant opposé

à cette nomination, ils durent porter leurs plaintes au

roi, (|ui assiégeait la place de la Fère, en Picardie, occu-

pée par les Espagnols. \.o roi de Navarre était resté

étrangei' à l;i fondalion du collège. Mais il était mainte-

nant roi de Ei'anco et non plus chef de [taiti. «.< Il donna

(1) M. l'.OllclM't,



- 98 —

un libre cours à ses sentiments naturels de clémence et

de justice, il lit droit aux réclamations des habitants de

Vendôme » (1)

Nous extrayons les principaux passages des lettres

patentes, datées du 7 décembre 1595, par lesquelles

Henri IV accueillit favorablement la requête des Ven-

dômois :

(.( Nos chers et bien aimés les eschevins, manans et

habitans de nostre ville de Vendosme nous ont très hum-

blement lait remonstrer que, dès l'an mil cinq cens

soixante et dix liuict au moys de juillet, pour le bien et

utilité public et avoir moyen de nourrir, instruire et

eslever la jeunesse, ils achepterent de leurs propres

deniers une maison et hostel anciennement appar-

tenant aux seigneurs de Chicheray clesquels la dicte

maison portait le nom, où depuis ils establirent un prin-

cipal nommé M^ Guillaume Girard, homme docte, de

bonne vye et condition qui aurait tousjours tenu près de

luy bon nombre de régents jusque à ce que le dict Girard

trouvant party et commodité plus grande en la ville de

Tours aurait prins congé d'euls, au lieu et place duquel

ils nous ont très liumblement supplié et requis que en

suivant ceste première institution, il leur soit loysible

estdbhr aultre principal au dict collège à leurs despens,

sans qu'aultres, quels qu'ils soient se puissent attribuer

la disposition de la dicte charge de principal ne appro-

pryer l'usage de la dicte maison. Nous louant et jugeant

la bonne et sincère intention et institution des dicts expo-

sans, voulant qu'elle ayt lieu et soit entièrement suivie

et accomplye et y adjouster nos grâces, franchises et

immuintés, avons de nostre grâce spécial, plaisir, puis-

sance et auclorité royal dict et statué, voulu, déclaré et

(1) M. de Pétigny, Histoire du Vendomois.
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ordonné, disons, statuons, voulons, déclarons et ordon-

nons que la dicte maison dicte de Ghicheray en laquelle

a esté et est encore establi le collège de la dicte ville

soit et demeure affectée au dict collège et non à aucuns

aultres effects ni usages quels qu'ils puissent estre et eu

la libre disposition du corps et communeanlté des habi-

tans de nostre dicte ville, pour estre par eulx establis,

logés et entretenus personnes de religion catholique,

doctes et bien renommés pour avoir la charge de princi-

paulx avec la conduicte et administration du dict collège

à mesure qu'elle vacquera, qui y serviront avec le meil-

leur nombre de régens de semblable religion pour l'ins-

truction de la jeunesse, lesquels principaulx régens et

leurs domestiques, affranchissons et deschargeons de

toutes tailles, aydes, tailion, crues, levées, empruncts,

impositions, solde, entretenement et logement de gens

de guerre, fournitures d'ustancilles, boys et aultres cho-

ses pour eulx, comme aussi de la garde des portes, murs,

circuitz, chasteau et aultres lieux, fortifications, corvées

et réparacions... et parce que depuis l'absence dudict

Girard précédent principal les dicts habitans ont d'un

commun accord choisy et esleu pour succéder en sa

charge M« René Collas maistre es arts nous avons

l'eslection et institution d'icelluy M^ René Collas agréa-

ble, icelle approuvons et consentons, voulons et nous

plaist qu'il en jouisse et des droicts, fruicts et esmolu-

mens qui en deppendent pleinement et paisiblement tant

et si longuement que par le corps et communeaulté géné-
rale des dicts habitans il sera jugé digne et cappable,

faisant deffence à toutes personnes de le troubler ou

inquietter ne les aultres qui après lui succéderont, comme

aussy de s'immiscer en telle et semblable charge ne

entreprendre l'instruction de la jeunesse en public en la

dicte ville sans le sceu, permission, auctorisation, com-
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mandement et consentement du dict corps général et

communeaulté des dicts habitans.

« Donné au camp devant la Fère le Vll*^ jour de décem-

bre l'an de grâce mil cinq cens quatre ving et quinze et

de nostre règne le septième. r>

René Collas eut pour successeur Isaac de la Grange.

Celui-ci fut vraisemblablement le dernier principal du

collège Chicheray (1). La Bibliothèque de Vendôme pos-

sède de lui deux ouvrages, datés de 1614 et imprimés à

Paris chez Robert Fouet, dédiés l'un et l'autre à Mfl'"

César de Vendôme. Le premier de ces ouvrages a pour
titre (c Commentaires sur les satyres de Juvénal y>, le

second, « Commentaires sur Prudence )).

Nous n'avons le nom d'aucun des régents de ce col-

lège.

Des élèves, nous n'en connaissons qu'un : Dans le

Bulletin de la Société de 1892, M. Nouel a raconté de

quelle manière originale fut trouvée par M. Delisle, le

savant administrateur de la Bibliothèque nationale, une

pièce en latin, dont l'auteur était un élève, qui s'appelait

aussi Colas. C'est une pièce de seize strophes, précédée
de trois distiques grecs et de trois distiques latins. Elle

est intitulée : Scholœ Vindocinensis Hymnologia Divo

Nicolao, ad Judices Œdiles et Patronos meritissimos.

Elle est signée Roi. Colas Aurelianensis . a Hymne du

collège de Vendôme à saint Nicolas, dédié aux Juges,

aux édiles de la ville et aux très méritants protecteurs

de cet établissement. » Nous citons la dernière strophe

qui commence par ces mots : « Dive cœlum qui

colis... )) ((, Saint, qui habites le ciel, accueille notre

(1) Oa trouve sur le registre des baptêmes de la paroisse de Saint-

Martin de Vendôme le nom de messire Isaac de la Grange, licencié en

droit et principal du collège, comme parrain.
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prière, lais croîti'e les lys, éloii^iie de nous, sous le règne
du puissant roi Henri, les maux de la guerre; que le

monstre aux cent têtes soit terrassé. Fais, nous t'en

prions, que Vendôme respire le soufflle du Duc qui

grandit, et que, devenu jeune homme, il franchisse les

sommets du Pierus liabité par les i\Iuses. w

L'auteur, qui s'adressait à saint Nicolas, voulait sur-

tout être entendu de Henri IV et de son fds César. Ce

duc de Vendôme n'est autre en elîet que le jeune César,

fils de Henri IV et de Gabrielle d'Estrées. César étant

né en 1594, c'est vraisemblablement dans les premières

années du XVII^ siècle qu'eut lieu la fête scolaire, où le

jeune Colas lut cette pièce de vers.

Dans sa Galerie des hommes illustres du Vendomois,

l'abbé Simon cite le nom d'un autre élève de ce collège,

Denis Lefèvre : (c Ses parents, dit-il, lui firent faire ses

études à Vendôme, dans le petit collège établi à l'hôtel

de Chicheray, qui est maintenant l'Hôtel-Dieu, où il fut

élevé dans la religion catholique ;
mais lorsque Jeanne

d'Albret, reine de Navarre et duchesse de Vendôme, eut

pris la résolution d'unir une prébende de la collégiale de

Saint-Georges à la principalité du collège, et de donner

cette place à un huguenot, et que Michel Gaillard, évêque

de Chartres, trop complaisant pour cette princesse, sem-

blait donner les mains à ce nouvel établissement, les

parents du jeune Lefèvre craignant d'exposer la religion

de leur (ils, le retirèrent du collège de Vendôme, et

firent leurs efforts pour l'envoyer étudier dans l'Univer-

sité de Paris. »
r

Mais il y a là une erreur commise par l'historien du

Vendomois.

Depuis Lefèvre naquit en ii88 et mourut en ir)3S. Il

ne pouvait donc pas avoii' été élève au collège « Clii-
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cheray », non plus au collège antérieur, fondé par

Jeanne d'Albret » (1).

Il nous est assez difficile de savoir ce que fut l'ensei-

gnement à ce collège. La pièce de vers du jeune Colas

nous montre toutefois qu'on y faisait de bonnes études

latines. Il est permis d'ailleurs de conjecturer qu'on s'y

conformait aux statuts et règles que le roi Henri IV

commandait être gardées et observées •

par les maîtres

ès-arts. Ces statuts défendaient de recevoir, comme pen-,

sionnaires dans les collèges, les élèves non catholiques,

proscrivaient tout autre langue que le latin, bannissaient

des collèges l'escrime, la danse, les comédies.

En résumé, voici ce que nous savons de ce collège

(c Chicheray ».

Sa fondation par les habitants est due à une pensée

toute religieuse.
"*

La maison, où il fut établi, existe encore de nos jours,

du moins en partie ;
c'est l'hospice actuel.

Le nombre considérable de ses élèves est un témoi-

gnage de sa prospérité.

On y faisait de fortes études de latin, de grec, mais au

détriment du français totalement négligé.

Nous connaissons les trois principaux qui l'ont dirigé.

Le nom d'un seul élève est parvenu jusqu'à nous.

Il dura 50 ans. En 1623, le duc César, voulant lui

donner une impulsion nouvelle, le transféra dans un plus

vaste local et le confia aux Oratorens.

Disons un mot, à la fin de ce chapitre, de l'enseigne

(i) Voici du reste ce que nous savons de ce Denis Lefèvre, d'origine

vendomoise : Il professa vers le commencement du XV!" siècle à l'Uni-

versité de Paris et eut une assez grande réputation. Puis il renonça
au monde et prit l'habit religieux dans l'ordre des Gélestins. Il avait

été précepteur de Guillaume du Bellay et attaché aussi cà la personne
de Louis de Bourbon-Vendôme, 3'- fils de François de Bourbon-Ven-

dôme, comte de Vendôme et Marie de Luxembourg.
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])i'/arre ce L'Ane vert » que portait Thùtel Marillac ou

Chicheray*: Avant le numérotage, qui est d'origine rela-

tivement récente, on avait recours aux enseignes pour

distinguer les maisons les unes des autres. L'époque la

plus riche en enseignes fut le moyen-àge. Certaines

étaient extravagantes et n'avaient d'autre but que de

frapper l'esprit des passants. Ainsi : « L'àne qui joue de

la Vielle », « Le chat qui pèche », « Le chat qui pelote »,

(L Le chien qui danse », « La truie qui file ».

a. L'àne vert! » Nul doute que l'enseigne représentait un

âne peint en vert. Mais par quelle . étrange coïncidence

l'àne vert (celui-là ou un autre !) est-il revenu, plus de

deux cents après, dans l'histoire du collège? Balzac,

élève de cet établissement, au commencement du

XIXe siècle, dit qu'il a gardé le souvenir d'un conte inti-

tulé (( L'àne vert », qui est, selon lui, l'œuvre la plus

saillante de l'Académie du collège. Malheureusement

cette œuvre n'est pas parvenue jusqu'à nous. Nous lais-

sons aux curieux le soin de poursuivre les recherches à

ce sujet. Mais nous supposons que l'enseigne en question

disparut à la fondation du collège, un àne ne pouvant,

sans trop d'ironie, désigner une maison d'instruction, à

moins de vouloir montrer qu'on laisse toujours les ânes

à la porte !
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FAISANT PARTIE

DE LA COLLECTION A. MAITRE

PAR

J. MARTELLIÈRE

Les membres de notre Société ont certainement gardé

mémoire du legs important, fait au Musée de notre ville par

M. Antony iMaitre, l'un de nos membres fondateurs, décédé

il y a cinq ans.

Ce legs se composait de deux lots bien distincts : le pre-

mier, monnaies, médailles et jetons, a fait, par sa richesse,

le bonheur, et du Conservateur du Musée, qui a dû donner

de l'extension à ses vitrines, et de notre Numismate attitré,

qui s'est complu à nous faire partager sa joie par ses rap-

ports épandus en plusieurs de nos Bulletins (1).

Le second lot, c'était une liasse de vieilles paperasses, d'ori-

gines très diverses, de valeurs fort inégales ; quelques-unes

de ces pièces sont en parchemin, mais il serait téméraire

d'en inférer qu'elles valent plus que celles en papier; cer-

taines viennent de la foire du Trône
;
d'autres sortent de

chez le bouquiniste, et ce ne sont pas les plus précieuses.

Si les unes sont plutôt des documents, toutes constituent

des autographes, au moins par la signature.

L'autographe ! cette manie de notre époque qui tient

absolument à pendre les gens sur le vu de deux lignes de

(1) Décès de M. Maître, 21 janvier 1897. V. Bulletin, Rapport par
M. G. Renault, i898, p. 8

;
études de M. Letessier, pp. 0-14; pp. 82-84

;

pp. 250-255; 1899, pp. 183-189.
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leur écriture ! Notez du re=te que, même s'ils font abstrac-

lioa de cette perspective, les auteurs ne peuvent être que

très médiocrement portés à partager la joie des aulographiles.

Un autographe, c'est une confidence; la publier, c'est com-

mettre une sorte de trahison. Car enfin la lettre, le billet, le

mot, ont élé primitivement écrits pour une seule personne,

et non destinés au grand public ;
si l'auteur avait pu se dou-

ter qu'on allait l'exhiber sur la scène, assurément il eût pris

soin de faire un brin de toilette, et de poser un peu... C'est

sans doute cette surprise qui réjouit tant les chasseurs d'au-

tographes ;
ils s'imaginent, un peu naïvement peut-être, que

la vérité est d'autant plus vraie, qu'elle est moins attifée...

En général les pièces sont bien conservées, mais sachez

qu'elles sont au nombre de 510! Et voyez notre chance sin-

gulière : il en est jusqu'à deux ou trois relatives à des per-

sonnages vendômois.

I

Sauvegarde
de Charles de Vendosmois

donnée à Annet l'an 1527(1)

4 avril 152^

De toutes ces pièces la plus ancienne est celle écrite sur un

parchemin fort mince, d'un format rendu exigu par l'indus-

trie, resiée florissante dans nos Facultés, des rogneurs de

parchemin. Suivant l'usage de l'époque, le recto seul est

couvert d'écriture : 11 lignes entières de 0.27 de lor-gueur

nous donnent le texte ; au bas s'étale, sur 'J.') millim. de hau-

teur, une signature qui intéresse le Vendômois, « Charles ».

C'est Charles de Bourbon, le premier de nos Ducs
;
né au

château de Vendôme le 2 juin 1489, il était l'aîné des <> en-

(1) Inscription tlf I'i''ii(m|iii'
iiiisc ;ui dos de la pièce.
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tants que le 24« et dernier comte de Vendôme, François de

Bourbon, a l'escarboucle des princes de son temps », trouva

le temps de donner à sa femme Marie de Luxembourg, avant

de mourir, âgé de 25 ans, en 1495 (1).

Charles, qui était a un des plus beaux princes du monde »,

vit ériger sa Comté en Duché Pairie en 1515, et devint en

1518 gouverneur de Picardie. « Il résida fort peu à Ven-

dôme », et mourut à Amiens en 1537. Marié à Châteaudun

le 18 mai 1513 à Françoise d'Alençon, de la branche des

Valois, veuve avec un enfant de François d'Orléans,

Comte de Dunois, Duc de Longueville depuis 1505, il eut

13 enfants légitimes; mais désireux de ne pas rompre la tra-

dition ancestrale, il eut soin d'avoir un fils naturel, qui, lui,

fit souche légitime.

La pièce est datée : « Donné à Annet le 4^ jour d'avril 1527

avajit Pasques. » Donc, suivant la computation dite « le style

de Pasques », on était au dernier mois de l'année 1527 qui

avait commencé à Pâques précédent, le 26 avril. Mais notre

computation actuelle, un peu plus raisonnable, non parce

qu'elle fait commencer l'année en janvier, mais parce qu'elle

possède maintenant un point de départ fixe, et qui du reste

parait avoir été inventée dans notre abbaye de la Trinité,

nous oblige à lire : 4 avril 1528.

C'est une « sauvegarde » donnée à « l'Eglise et Monastère

des Chartreux du Val Saint-Pierre, estant de fondation de

Madame notre mère, à cause de sa comté de Marie ». Or elle

vivait encore, Madame Mère, puisqu'elle ne devait mourir

que 19 ans plus tard, après 51 ans de veuvage obstiné.

Charles s'adresse aux chefs des troupes tenant garnison au

dedans de son gouvernement, et leur « mande et commande

très expressément que, audit monastère et en tout l'enclos

d'icelluy, vous ne logez ne fourragez, ne souffrez loger ne

(i) Au moment où je corrige ces épreuves, je reçois le Bulletin-

Revue de la Société (rEmulation du Bourbonnais, année 1901, et j'y

vois, p. 187, qu'on a trouvé près de Bourbon-l'Archambault un fragment
de vitrail représentant un Bourbon, de 1(5 à '20 ans — L'auteur croit

que ce portrait est celui de notre Cbarles.
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fourrager par vous ny par vos gens, ne faicles aucun tort

moleste ou travail ausdits relligieux ne à leur dite famille ».

C'est en somme l'exemption, du « logement des gens de

guerre », une des f.laips de l'ancien régime. François l"''

venait, par son fameux Règlement du 20 janvier 1515, d'es-

sayer d'en modérer les abus les plus criants :

« Le Roy. désirant mettre ord'-e au fait des gens d'armes de

ses ordonnances,

Art. 5. — Ordonne ledict Seigneur R. que lesdicts gens de

guerre se fourniront de tous vivres et provisions, tant pour
eux que pour leurs dicls chevaux, ès-villes closes et fermées

où ils seront logez, sans aller fourrager ne vivre sur le pau-
vre peuple des champs. Et défend le Roy qu'aucuns villages

ne leur soyent baillez pour les pourvoir d'aucunes choses.

... Et aussi ledict Seigneur veut et ordonne que lesdicts

gens d'armes soyent payez quatre fois l'an...

Art. 7. — Défend le Roy qu'en faisant le logis desdits gens

de guerre on ne pourra desloger l'hoste ne l'hostesse de la

chambre où ils auront accoustumé de coucher.

Art. 23. — Si les fourriers des compagnies, soubs couleur

de leurs offices, rançonnent les villages, hostelliers et meus-

niers, en prenant argent deux, pour ne loger aucun de la

compagnie en leurs maisons, ... le Roy veut el ordonne que
tous ceux qui feront telles exactions soient pendus et estran-

glez par la gorge...

Art. 24. — Nul homme d'armes ny archer ne prendra clic-

vaxÀX, jumens ny autres besles, charrettes à bœuts ou à che-

vaux, et pareillement ne mèneront le bon homme portant

bagues ne bagage, qu'il ne soit payé de sa journée.

Art. 25. — Passant par le pays une compagnie desdits gens

d'armes, ils se contenteront, tant pour eux que pour leurs

chevaux, de ce qu'ils trouveront ès-villages ou villes où ils

se logeront. Et défend le Roy qu'ils ne contraignent leurs

hostes, n'autres, d'aller r^s aufr'^x villes, ... guérir ... autres

vivrps ; mais se contenteront de ce qu'ils trouveront... c'est

à scavoir, en Normandie, du citre ..
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Art. 35. Le Roy défend qu'aucuns gens de guerre ne tien-

nent filles ne femmes propres, et qu'elles n'ayent aucuns

chevaux; et si elles veulent suyvre la compagnie, elles iront

A PIED. »

Cette rude punition démontre assez combien François 1"

était à cheval sur les mœur?.

La sauvegarde était copiée en plusieurs exemplaires qu'on

se hâtait de placarder, avec doux, sur les porles extérieures

de l'établissement sauvegardé. Mais l'original était soigneu-

sement conservé es archives du particulier.

Transcription de la pièce

Charles,

duc de Vendosmois, Per de France,

comte de Gonversan, de Marie et de Soissons,

viconte de Meaulx et de Beaumont,
S'' de Hesdin (1)

Lieutenant général et Gouverneur pour mon-

seigneur le Roy en Picardye ;

à tous cappitaines, chefz de guerres et compaignyes de

gens d"armes tant de cheval que de pied ou à leurs lieu-

tenans ou commis, estans présentement soubz nostre

charge auctorité et povoir, et au-dedans de nostre gouver-

nement, salut :

Scavoir vous feisons que l'Eglise et Monastère des

Ghartreux du Val Sainct-Pierre, estant de fondation de

Madame Madame (sic) nostre mère à cause de sa comté de

Marie, avec tous les religieux famille et biens qnelzcon-

ques dudict monastère,

(i) Il va (le soi que le texte n'est pas disposé ainsi
;
mais j'ai dû

prendre cette disposition typographique pour rendre visible la décrois-

sance des titres, marquée dans l'unique ligne du texte par la dégrada-
tion successive de la hauteur des caractères. Ainsi encore le G de

Charles est ornementé.
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Nous avons prins et mis, prenons et mectons par ces

présentes, en la proteccion et sauvegarde espéciale de

mondit seigneur le Roy, et de nous.

Par quoy, mandons et commandons très expressément

que aud. monastère et en tout l'enclos d'icelluy, vous ne

logez ne fourragez, ne soullrez loger ne fourrager par

vous ny par vos gens, ne faictes aucun tort, moleste ou

travail ausd. relligieux, ne à leur dite famille, en aucune

manière, sur peine d'en estre pugnyz comme infracteurs

de sauvegarde, et tellement que ce sera en exemple à

tous autres.

En tesmoing de ce nous avons signé ces présentes de

notre main, et à icelles faict apposer nostre contre scel

en placart.

Donné à Annet le iiii'"'^' jour d'avril l'an mil cinij cens

vingt sept avant Pasques.
Charles.

Le texte, écrit sur un seul côté du parcliemin, se compose de 11 li-

gnes pleines, de 0.27 cent, de longueur, la -12e ne comprend que le

mot Pasques; le tout tient snr 8 cent. 1/2, de haut
; pas un alinéa;

cependant j'en ai fait, pour traduire au moyen de la typographie, les

alinéas marqués, comme toujours, par des artifices d'écriture, que je

ne puis songer à reproduire.

De même je rétahlis en leur entier les abréviations assez nombreuses,
mais usuelles, que la typographie ne peut arriver à reproduire fidèle-

ment : rire, putes, dud...; et j'ai mis de la ponctuation. A quoi bon en

ed'et, sous le vain prétexte de fidélité dans la transcription, s'amusera

doimer une copie plus difficile à lire que l'original".' .Mais j'ai respecté
l'oit liogra|ilie des mots.

II

Quittance donnée par Henriette de Nevers
de ses gages de dame d'honneur

8 juillet 15(3i

Autre pirchemin, bi-^n mince, dépourvu du scel qui y lut
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visiblement attaché ;
c'est une quittance banale, mais elle ne

l'était pas la personne qui la donna, et la signa.

8 juillet 15G4 (c'est la première année de l'établissement au

ler janvier de l'année civile).
— « Nous Henriette de Glève.",

damoiselle de Nevers, dame en la maison de la Royne mère

du Roy (Charles IX),

Confessons avoir eu et receu comptant ... la somme de

quatre cens livres tournoys à nous ordonnée par icelle dame,

pour Testât qu'il plaist à sa Majesté nous donner en sad, mai-

son, et ce pour une demie année finissant le dernier jour de

juin 1564, à raison de huit cens livres tournoys par an. »

Henriette de Glèves, qui no h connaît? car qui n'a lu la

Reine Margot ? C'est Henriette de Nevers, la digne compagne
de Marguerite de Navarre, la maîtresse notamment du bandit

piémontais Annibal de Goconnas, qui trouva le moyen de se

tailler une place à part dans les horreurs de la Saint-Bar-

thélémy. '^

En 1564, elle est encore « damoyselle », et déjà, je suis

embarrassé de trouver un nom honnête pour la qualifier.

Car, étant « dame » en la maison de Catherine, elle fait par-

tie du « brillant troupeau de 150 filles nobles » que les con-

temporains, qui savaient à quoi s'en tenir, et qui connais-

saient la valeur des mots, appelaient, non compagnie, mais

escadron.

En 1565, elle épousa Louis de Gonzague (1.540-1595), fils

du duc de Mantoue auquel elle apporta le duché de Nevers

(érigé en 1538 pour son père François h"^ duc de Glèves

(1516-1562). Son mari fut un des conseillers de la Saint-Bar-

thélémy.

Elle eut un fils, Charles de Gonzague, qui devint duc de

Mantoue en 1627, lorsque la branche aînée tul éteinte.

Transcription de la pièce

Nous Henriette de Glèves, damoiselle de Nevers, dame

en la maison de la Royne mère du Roy,

Confessons avoir eu et receu comptant de Me Pierre



— 111 —

de Picquet, conseiller trésorier et receveur général des

finances et maison de lad. dame Royne,
La somme de quatre cens livres tournoys à nous or-

donnée par icelle Dame, pour Testât qu'il plaist à sa

Majesté nous donner en sadite maison,

, Et ce pour une demye année finissant le dernier jour

de juing mil cinq cent soixante quatre, à raison de huit

cens livres tournoys par an,

De laquelle première somme de quatre cens livres

nous nous tenons pour contente et bien payée, et en

avons quicté et quictons led. Depicquet trésorier dessus

nommé, et tous autres.

En tesmoing de ce nous avons signé la présente de

notre main, et à icelle faict mectre le scel de nos armes,

le huitième jour de juillet l'an mil cinq cens soixante

quatre.
Henriette de Clèves.

Au dos, en travers : « Madamoyselle de Clèves, dame, quatre cens

livres Janvier 1563 avant Pasques, et avril ensuivi 1564 ».

Le texte, écrit d'un seul côté du parchemin, présente 9 lignes plei-

nes de 21 cent, de longueur concentrées sur 5 cent, de hauteur. Le

parchemin a 25 sur 15. A droite en haut le parchemin est hruni
,

roussi?; en has, les 2 fentes pour le sceau disparu.

Ordre de mise en liberté

donné par Catherine de Médicis

28 juin 1572

Lettre sur papier, écrite « à .Meudon le 28"^ jour de juing

1572 » adressée à « mon cousin le Duc de Longueville, gouver-

neur et Lieutenant général pour le Floy Monsieur mon lils en

Picardye », et signée « votre bonne cousine, Gaterine ».
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Cette « bonne cousine » c'est Catherine de Médicis (1519-

-1589).

Le cousin, c'est le petit-neveu du premier duc de Longue-

ville, premier mari de la mère d'Antoine de Bourbon; c'est

Léonor d'Orléans, duc de Longueville et comte de Dunois

(1540-1573) qui avait épousé en 1503 Marie de Bourbon-Vendô-

me, déjà deux fois veuve, petite-fille de Marie de Luxembourg,
et grand-tante d'Henri IV. Il fut le grand-père du mari de la

belle duchesse de Longueville de la Fronde.

La lettre n'est point insignifiante : car on y voit Catherine

de Médicis, «cet intarissable scribe femelle », donnant l'ordre

« sur l'avis des gens du Conseil privé du roy d'eslargir et

remectre en liberté à pur et à plain, ... un pauvre homme
amené de Picardie. »

Le 28 juin, c'est deux mois avant laSaint-Barlhélemy ;
c'est

19 jours après la mort de Jehanne d'Albret, dont la nouvelle

excita l'enthousiasme du curé de Saint-Médard à Château-

dun : « Dieu soit loué de son tréspas ! » écrit-il dans ses Mé-

moires.

Transcription de la pièce

Au revers, la suscription suivante :

« A mon cousin le Duc de Longueville

Gouverneur et Lieutenant général pour le Roy Monsieur

mon fils en Picard ye. »

Mon cousin,

Le pauvre homme, qu'a amené le Prévost des Mares-

chaulx de la province de Picardye, a esté oy par les gens
du Conseil privé du Roy monsieur mon fils, (jui ont esté

d'advis de l'eslargir et remectre en liberté à pur et à

plain, pour ne s'estre trouvé avoir en luy aucune mau-

vaise volunté au faict qui s'est présenté,

Ce que j'ay bien voullu vous faire entendre, alfin que

vous le souffrez se retirer en sa maison sans qu'il luy soit

en ce donné aucun empeschement.
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Priant Dieu, mon Cousin, qu'il vous ayt en sa saincte

garde.

Escript à Meudon le xxviif jour de juing 1572.

Votre bonne cousine

Caterine.

Ecriture peu soignép, nombreuses abréviations.

Feuille simj)le, papier, de 35 de haut sur 23 de large. 9 lignes et

demie formant un seul contexte de 11 cent, de haut, marge de 5 cent.,

le tout ne remplissant que la première moitié de la page. La feuille

a été pliée en 4 dans le sens de la largeur, puis en travers, et c'est à

travers ces 8 épaisseurs qu'a été faite la fente pour le sceau disparu.

IV

Lettre du roi Charles IX

au duc de Longueville
Gouverneur de Picardie

31 aoust 1572

La quatrième pièce, sur papier, feuille double, format

34 X 22, avec marge.*^ de 5 centimètres, ménagées par le

pliage du papier, me parait d'ur.e importance considérable.

Ce n'est pas seulement parce qu'elle émane du roy de

France, Charles IX
;

c'est surtout parce qu'elle apporte à

l'Histoire de nouveaux éléments d'appréciation.

C'est une lettre adressée : » A mon cousin le Duc de Lon-

gueville, Gouverneur et mon Lieutenant général en Picar-

die », et datée de a. Paris, dernier jour d'aoust I."")72 »
,

sept jours après le début du massacre officiel et général des

Huguenots en France.

Elle se divise d'elle-même en trois parties bien distinctes.

La première nous montre un roi irrité de ne pouvoir se

taire obéir par ses gens d'armes, sa cavalerie
;
dès qu'elles
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sont payées, ces troupes se débandent, au lieu de a tenir

garnison ». C'est de la faute des capitaines qui « mesprizant

leur charge, ne résident jamais en leurs compaignies »
;
aussi

le Roy a fait une Ordonnance, (une de plus) ;
cassation pour

les capitaines qui ne demeureront pa"?, cassation pour les

soldats qui se débanderont. Mêmes menaces pour les « gens de

pied », mais moins appuyées, car le Roy avoue ne trop savoir

quand il pourra les payer.
— Seconde partie : la Saint-Barthélémy ! Il aurait été vrai-

ment trop pénible à Charles IX de n'en pas parler.

D'abord, compliments à son Gouverneur, qui a eu l'idée

de « s'asseurer de » (je pense qu'il faut traduire : d'arrêter)

a tous ceux, fiisant profession de la nouvelle religion, qui

sont cappables de porter armes ». — « La terreur régna par-

tout, dit Henri Martin (1); partout il y eut des arrestations, mais

il n'y eut point partout de massacres. Le maréchal de Mont-

morenci, gouverneur de l'Ile de France; le Duc de Longue-

ville, gouverneur de Picardie, etc. (5 en tout!) continrent

dans leurs gouvernements le parti fanatique ».

Que va-t-on faire des protestants de Picardie? a Ils ont,

depuis Vexécution, dit la lettre, envoyé vers vous (Longue-

ville) pour savoir ce qu'ils avaient à fairey et s'ils pouvaient

demeurer en seuretlé en leur maisons. — a Oui, répond le

bénin Charles IX, pourvu qu'ils obéissent à mes esdits (de

pacification); ce faisant ils auront argument de croire que
Vexécution qui a esté faicte n'a esté que pour punir ceulx qui

auroient conspiré contre moy. »

La conspiration y
c'est en effet la fable que le soir du 23 août

le roi récitait au Prévôt des marchands. Dans l'après-midi

du '24, il expédiait aux ig^ouverneurs des provinces des lettres

annonçint une « lamentable sédiiion » advenue entre catho-

liques et protestants. Mais le 25, les Guises firent envoyer de

nouvelles lettres annonçant le châtiment de la a maudite

conspiration », tramée par l'amiral, et ordonnant que les

édits de pacification fussent observés envers les réformés pai-

(1) Histoire de France par Henri Martin, 4^ éd., tome IX, p. 340.
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sibles. Et a le 26 août, le roi, après avoir oui une messe solen-

nelle, alla tenir un lit de justice au Parlement; il déclara

que ce qui s'était fait le24 aoûlavait eu lieu par son ordre »(1),

« que cette exécution avait été le seul moyen de tenir tête aux

conjurations des Huguenots. (2) » Le Parlement fut si ravi

qu'il institua la célébration à perpétuité de l'anniversaire du

24 août par une procession annuelle
;
Toulouse exécuta cet

arrêt jusqu'en 1790. Le 27 août, après la visite à Monttaucon,

on reparla de la sédition
;

le 28 août. Déclaration du roi

sur la Conspiration, et procession d'un Jubilé extraordinaire.

Le 31 août, fYégose tut envoyé vers le prince d'Orange et

l'Electeur Palatin, afin de leur présenter la Saint-Barthéieray

a comme de justes représailles » de la part du roi (3).

— Troisième partie : le siège de Mons, ce pivot d'une guerre

que la France ne fit pas, et qu'elle aurait dû faire. Cette

guerre des Flandres, c'était le salut, puisqu'elle « employait

à relever l'ascendant et la puissance de la France tous ces

bras, qui depuis dix ans, déchiraient ses entrailles, tous ces

hommes turbulents et intrépides pour lesquels le repos était

devenu un supplice et la guerre un besoin f4) »; c'était la

réconciliation assurée de tous les Français, réunis enfin sous

un même drapeau contre l'Espagnol, et Charles IX ne deve-

nait pas « le roi de la Saint-Barthélémy ».

« L'occasion, dit Michelet, était la plus belle que la France

eut eu depuis deux cents ans. Les Pays-Bas s'ouvraient...

L'Angleterre avait profité de la ruine des Pays-Bas. Cent

mille hommes et des plus actifs... avaient fui devant le duc

d'Albe. Ils se firent corsaires, n'eurent plus de patrie que la

mer... La course commença contre l'Espagne. Les raines du

Mexique se trouvèrent travailler pour Londres. Les galions

attendus à Cadix, entraient à la Rochelle (5) »

(1) Henri Martin, ibid., pp. 319, 330, 333, 337.

(2) De Thou, livre 42.

{3i .Mf-moircs inrdits de Miclicl d(> l;i Hiijjuerye publiés par de Ruble

1877, torne I, p. 153, note 1. Ilcvue Elétrospective, t. V, p. 303 et

suiv.

(4) Henri Martin, ibid., p. '28.").

(."})
Histoire de Krance par .1. Miclielet, 1X5(1, t. IX, pp. 3S0, 372.
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D'aatre part, la Rochelle, depuis la paix « boiteuse et mal

assise » de Saint-Germain (8 août 1570), était devenue l'asile

des têtes du parti protestant : Jeanne d'Albret, l'amiral, les

princes, les principaux chefs, y restaient réuni?, -et déclinaient

prudemment les politesses de la Cour, notamment l'invita-

tion d'assister au mariage de Charles JX (26 novembre). La

Cour leur fit des avances plus directes; elle leur envoya

(fin décembre 1570) des commissaires qui se plaignirent, et

de cette obstination à rester réunis et armés, et des pirateries

des Rochellois contre les alliés du roi. Mais ils eurent soin

par contre de laisser entendre que le roi pouvait être amené

à porter les armes dans les Pays-Bas, et aussi à donner sa

sœur Marguerite au prince de Navarre (1).

Voilà nos protestants tout émus
;
« Louis de Nassau, qui

avait suivi les princes à la Rochelle, se hâte de prévenir son

frère, le duc d'Orange, et entre en correspondance avec le

roi (2), » Le séduisant Téligny et La Noue Br^s de ter, le

Bayard du temps, viennent trouver le roi, lui montrent a que
dans l'embarras de l'Espagne, il n'avait qu'à étendre la main

pour prendre les Pays-Bas, qui désiraient d'être pris (3) ».

Le roi parait ravi, donc semble gagné. Et de fait a il appuie

auprès du duc de Florence la demande d'un emprunt secret

taite par Nassau et Goligny dans l'intention de renouveler le

soulèvement des Pays-Bas (4) ».

L'appât était bon, puisque le poisson a mordu
;

il faut donc

continuer. En juillet 1571, Charles envoie Biron à la Rochelle

proposer le mariage ;
et Nassau est mandé à la Cour, pour

conférer en secret avec le roi : il lui promet la Flandre, si la

France consent à secourir les Pays-Bas et à les délivrer du

joug espagnol. Le roi est ébranlé, mais il a besoin, pour se

décider, des conseils de l'amiral. Gomment Coligny peut-il

(1) H. Martin, ibid., pp. 270, ?74, 275.

(2) Henri Martin, ibid., p. 275.

(3) Michelet, ibid., p. 374.

(4) H. Martin, ibid., p. 278.
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résister? La Goar vient, comme au devant de lui, à Blois, et

fait savoir le dépit de l'Espagne (1).

Goligny à Blois arrive le 18 septembre ;
en décembre il

entre dans Paris à la droite du roi, et les Guises s'etïacent.

Au début de 1572, c'est Goligny qui presse Jeanne d'Albret

de venir à la cour, avec son fils. La prudente Jeanne finit par

céder; elle vient rejoindre la cour à Ghenonceaux le 4 mars,

mais elle n'amène pas encore .«on fils.

Les choses de Flandre traînaient ; le duc d'Albe, ce profond

politique, se chargea de les accélérer, a II devenait fou de

désespoir, dit Michelet, Elisabeth arrêtait son argent au pas-

sage. Les corsaires lui saisissent en une fois 500 mille écus (2).»

A la fin de mars 1572, il somme Elisabeth de chasser de ses

ports les corsaires; la reine s'exécute, mais les gueux de mer,

soudoyés par elle, débarquent en Zélande même, et prennent

Briel (l*^"" avril). Et la Zélande, puis la Hollande, se soulèvent

contre l'Espagnol aux accents du chant de Marnix.

Contre coup en France; le 4 avril, le mariage mixte est

décidé
;
Jeanne d'Albret arrive à Blois « tost après Pas-

ques » (3), (qui tomba le 6 avril); le 11 elle y signe le traité

de mariage ; et en même temps les conventions définitives

sont arrêtées entre le roi et Louis de Nassau : l'amiral sera

envoyé en Flandre avec une puissante armée, « et si la guerre

est heureuse, le roi aura pour sa part tout le pays qui est

depuis Anvers jusques en Picardie ». Enfin le 29 avril, une

alliance défensive est conclue avec l'Angleterre (4).

Jeanne d'Albret se décide alors à partir pour Paris « pas-

sant par Vendôme (5) ». Nassau y vint aussi, « prendre cent

caques de pouldre et les dix mille francs en monnoye de

Flandre, que lui délivra le trésorier de l'espargne (0) ». Et le

voici le 18 mai, à la frontière, muni de « lectres expresses

(1) H. Martin, ibid., p. 279 et 281

(2) Michelet, ibid., p. 394.

(3) La Huguerye, t. I, p. 97.

(4) Henri Martin, ibid., p. 29.').

(5) La Ilugucrye, ibid., p. 97.

(0) La IIuy:uerye, ibid., p. 101.
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pour le gouverneur de Picardie » où se réunissaient des corps

nomlDreux de huguenots, « non seulement avec la permission,

mais avec l'argent du roi (1) ».

Le 23 mai Nassau entre dans Mons sans coup férir, « et le

dit s'" admirai, si tost qu'il en eut advis dudit sieur Comte

par homme exprès, y envoya des compaignyes et force cappi-

taine trançois (2) ». Sur le Rhin, le prince d'Orange rassem-

blait une armée de 24 mille allemands; le 29 mai Lanoue

s'empare de Valenciennes. Mais le duc d'Albe a arrêté son

mouvement sur Flessingue, a levé des masses de reitres, et

vers la fin de juin il assiège Mons.

Une petite armée française se réunissait sur la frontière de

Picardie, par les soins de Goligny « le tout au sceu du roi(3) »

L'un des chefs protestants enfermés à Mons, Genlis, demanda

et obtint la faveur d'aller la chercher. C'était bien plutôt,

dit la Huguerye, pour revoir sa maîtresse, mademoiselle de

Montigny, l'une des filles les plus galantes de la cour; même,

pour faire des cadeaux à sa maîtresse, il obligea la Hu-

guerye à lui prêter deux cens escuz «dont je n'ay jamais esté

remboursé (4) », dit ce dernier.

Le 19 juillet il n'y a plus personne dans les tranchées des

assiégeants; mais au soir on entend « une grande scoppe-

terie qui ne pouvait pas estre à deux lieues de la ville » (5).

C'était Genlis qui, enfreignant les ordres formels donnés par

Nassau et Coligny, d'aller rejoindre le prince d'Orange, venait

en marchant seul sur Mons, de faire détruire son corps d'ar-

mée par l'armée espagnole prévenue par la cour de France.

Genlis, fait prisonnier, fut étranglé dans sa prison ;
et malgré

la capitulation, les prisonniers furent mis à mort comme

hérétiques, les gentilshommes, pendus.
ft Jamais petit événement n'eut de si vastes résultats » dit

(1) Henri Martin, ibid., p. 295.

(2) La Hug-uerye, ibid., p. 110.

(3) La Huguerye, ibid., p. 117.

(4) La Huguerye, ibid., p. 113.

(5) La Huguerye, ibid., p. 123.



— 119 —

Michelet(l). a Callierine se met ouvertement à la tête du

parti de la paix, et Goligny n'espérant plus la gagner, ne la

ménage plus et s'elVorce d'arracher le roi à sa mère. Sa perte

est alors définitivement conjurée (2). »

A la fin de juillet le roi et Goligny se retrouvent à Paris,

et la présence de l'amiral suffit à faire reprendre au roi la

politique anti-espagnole. Les armements continuent en Cham-

pagne. Le 18 août le mariage mixte a lieu devant le grand

portail de Notre-Dame ; et l'amiral « presse le roi de prendre

la grande résolution contre l'Espagne (li) ».

« Gomme nous commencions, dit la Huguerye, à oublier

ce désastre (de Genlis), et pressions l'Admirai de se haster (de

venir), comme il nous en donnait espérance par toutes ses

lettres, le mois d'aoust se passait, et nous en estions au 28^

(jour), quand au soir, nous commençons à ouyr une grande

scoppeterie... Le 29, de bon malin, se trouvèrent à nos portes

de pauvres soldats français, de la delTaicte dud. S'" de Genlis,

tous nuds, caschez exprès par les Espagnols, pour nous por-

ter les nouvelles de la mort dud. admirai... et d'un grand

nombre de tuez, de sorte qu'il ne nous falloit plus espérer

de secours, et nous convenoit penser à capituler (4). »

« Nous ne voulions pas croire du tout ce qu'ils disoient...

jusques à ce que deux ministres (protestants) françoys, les

S"^" d'Amours (Louis d'Amours) et de la Porte, se présentèrent

à nos portes, ...qui nous comptèrent toute la tragédie, et

comme ils s'estoient sauvés. »

a Le duc d'Alve tient la ville de Monts sy pressée... » écrit

Gharles IK le 31 août. Double mensonge : « Nous défendions

gaillardement, dit la Huguerye, la ville de Monts, et ne crai-

gnions poinct ce siège, allans ordinairement chercher les

Espaignols jusques dans leurs tranchées (5)» Et le duc d'Albe,

(1) Michclet, ibid., p. 401.

(2) H. Martin, ibid., p. 302.

(3) H. Martin, pp. 30.") et 307.

(4) La Ilutjueryc, ibid., pp. 127, 128 et 12'J.

(ô) La Huguerye, ibid., j».
117.
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a qui esloit venu en l'armée (le 27 aoust) le lendemain de la

nouvelle qu'il avoit eu en poste (donc le 26 août) de la mort

de l'admirai (égorgé le malin du 24 aoùl)(l) », n'avait pu
faire placer la première batterie d'artillerie que le 31 août,

jour où Charles IX écrivait notre lettre.

Il n'avait pas non plus pris encore le 31 aoiît « l'abbaie »

de notre lettre, cette a abbaye de femmes, appelée Espinlien,

sur une chaussée au-devant de la ville (2) ».

Mais Charles IX avait raison de « craindre » que le duc

d'Albe accordât aux défenseurs de Mons des conditions très

honorables pour les décider à capituler. Le duc d'Albe faisait

paraître ses regrets du sort réservé au grand amiral, et pro-

testait (( n'avoir aulcune part en ce qui s'estoit passé à Pa-

ris (3) », D'autre part, le prince d'Orange parut le 7 septem-
bre devant le camp espagnol, et le 8 livra quelques escar-

mouches, mais sans résultat ; sa lourde armée allemande ne

put faire « d'effect à vifve force (4) ». ,

Ce fut seulement le 10 septembre que la capitulation

fut signée. Les Français furent laissés libres de se retirer où ils

voudraient : naturellement tous voulaient retourner chez eux ;

Nassau leur fit les représentations les plus sages : a Que la

France estoit encores toute rouge de sang, qu'y retourner si

tost seroit aller à la boucherie, qu'ils eussent ung peu de

patience, vinssent avec luy..., laquelle remontrance fut trou-

vée très bien fondée
;

... Mays il ne fut possible de le persua-

der à tous. Et la plus grande partie, désireuse de retourner

donner ordre en leurs maisons, em[»orta l'aultre àceste réso-

lution de se faire conduire à l'arbre de Guyse (sur la frontière

de France, près d'Avesnes) dont plusieurs se trouvé ent mal
à l'entrée de la France, où il y avait denjà des forces disposées

sur les frontières pour les tailler en pièces (5). »

(i) La Huguerye, ibid., p. 128.

(2) La Huguerye, ibid., p. 117.

Ci) La Huguerye, ibid., p. 131.

(4) La Huguerye, ibid., p. i'Al.

(5) La Huguerye, ibid., p. 141.
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Déjà est de trop, puisque c'est notre lettre du 31 août qui

en a donné l'ordre. Elles ont donc été exécutées à la lettre,

ces instructions aussi déloyales que féroces envoyées à

Longueville par le Roi de la S'-Barthélemy ! « Mon cousin, je

vous prie... leur aller au devant, et les tailler en pièces.
—

Pour ce faire, assemblez-le plus de forces que pourrez ! »

Gomme on comprend bien maintenant la rude appréciation

de la Huguerye! k Le roy de France avoit esté bien degousté

que de mespriser ung si beau morceau (Mons) qui ne luy

pouvoit faillir, s'il eust laissé venir led. s"" admirai
;
et à la

vérité, jamays roy de France n'eut et n'aura une si belle

occasion; et falloit bien qu'il y eust du mauvais conseil de

qiiicter ce beau party là pour se saouler du sang de ses

SUBJECTS (1).

Transcription de la pièce

Au revers, la suscription suivante :

(( A mon cousin le Duc de Longueville

Gouverneur et mon Lieutenant Général en Picardie. »

Mon Cousin,

L C'est la mauvayse coustume aujourd'huy es compai-

gnies de gendarmes, quant elles ont faict monstre et

receu argent, se retirer et desbander, nonobstant qu'il

leur soyt enjoint tenir garnison, et que l'on leur ayt faict

faire monstre à ceste intention
;
comme à celles qui ont

esté ordonnées pour votre gouvernement, lesquelles vous

me mandez se retirer en leurs maysons.

Ceste faulte procedde de ce que les Cappitaines et chefs

desdites compaignies, mesprizant leur charge, ne résident

jamais en leursdites compaignies.

Au moien de quoy, y désirant pourvoir, comme il est

requis, pour mon service, je vous envoyé une ordon-

nance sur ce, laquelle vous ferez publier par tout votre

gouvernement et exactement observer.

(1) L;i Iluyuerye, ibid., p. V.iO.
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Je veulx et entends que chaque cappitaine chef et

membre de compaignies de gens d'armes demeure do-

resnavant avecques icelle et n'en parte sans congé et per-

mission, delfendant à tous soldats desdites compaignies

se desbander, sur peine d'estre cassez. Quant la compai-

gnie aura faict monstre, este payée, il sera ordonné

demeurer ensemble pour tenir garnison ou servir en

autre occasion.

J'ay faict adjouster à ladite ordonnance ung comman-

dement aux cappitaines des compaignies de gens de pied

et une deffence aux soldats telle que vous verrez.

J'escripts aussy présentement aux sieurs de Crève-

cueur, de Chaulne et de Mailly, desquels leur compaignies

sont ordonnées pour mondit pais de Picardie, pourveoir

que elles soient et se maintiennent bien complettes et

sans se desbander, et que eulx mesmes demosrent près

de vous pour me servir en ce qui se présentera.

Au regard du paiement pour les gens de pied, il sera

advisé de faire assembler le plus promptement que Ton

pourra les deniers donnés en assignation au trésorier de

l'extraordinaire des guerres pour cest effect. Cependant il

fault que les cappitaines facent leur devoir de retenir

leurs soldats.

IL — Je loue, mon Cousin, l'ordre qu'avez mys par

toutes les villes de votre gouvernement, et que vous vous

soyez asseuré de tous ceulx qui y sont cappables de por-

ter armes, faisant profession de la nouvelle religion, tant

pour leur ester le moien de s'eslever comme pour les

conserver.

Ce a esté saigement préveu d'envoier une compaignie
dedans Han.

III. — Au surplus, mon Cousin, par les advys que

j'ay de Flandres, le duc d'Alve tyent la ville de Monts sy
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pressée, ayant pris l'abbaie que ceulx de dedans avoieiil

forUffiée au dehors, qae il est en hazard de s'en faire

bien tost*maistre par composition ou autrement. Il fault

croire qu'il ne se donnera grand peine de la façon, pour-

veu qu'il obtienne ce qu'il veult.

Ainsy est-il à craindre qu'il compose avecques ceulx de

dedans, en accordant qu'ils puissent sortir et se retirer

où bon leur semblera. Ils retournent en mon royaume ;

et d'autant qu'ils sont la plus par-t très factieulx, c'est

chose que je désire empescher le plus que je pourray.

Au moien de quoy, mon C-ousin, je vous prie mettre

peine d'estre bien adverty de ce que feront ceulx de ladite

ville, et ou cas qu'ils composent et s'ingèrent de rentrer

en mon royaume, leur aller au devant, et les tailler en

pièces ; pour ce faire, assemblez le plus de forces que

pourrez.

IV. — Mon Cousin, j'ay pareillement esté adverty qu'il

y a en mon pais de Picardie, comme ailleurs, plusieurs

gentilzhommes et autres faisans profession de ladite reli-

gion, lesquels, depuis ceste exécution, ont envoyé vers

vous et le sieur de Piennes, pour scavoir et entendre

ce qu'ils avoient à faire, et s'ils pouvoient demeurer en

seuretté en leurs maysons, obéissans à mes écdicts et

ordonnances. Et combien que je vous aye sur ce mandé

mon intention, notamment par ma dernière, toutesfois,

d'autant que je désirerois inlinyment que tous mesdits

subgects voulsissent tenir ce chemyn, et n'estre contraint

user de la force pour me rendre obéy, je vous prie

recepvoir et oyr bénignement tous ceulx qui se retireront

vers vous avecques ceste intention. Et non seullement

les asseurer qu'ils seront conservés et maintenu/ en seu-

retté en leursrlites maisons, et qu'il uc leur sera faict

aucun mal et déplaisir, pourvcii (iu'ils obéissent à nies

ecdictz, et vivent snnbz l'observiilion d'iceulx; mais aussy,-
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sy bcsoiiig' est, leur donner sauvegarde et les prandre en

protection, lesquelles vous ferez respecter, comme il

appartient, affm que ceulx à qui les aurez données soyent

defîenduz et gardez de toute iniure et oppression avec-

ques leur famille, et la liberté permise par mesclits

ecdicts
;
faisant rigoreusement chastier quiconque enfrain-

dra et yra au contraire.

Ce faisant ils auront argument de croire que l'exécu-

tion qui a esté faicte n'a esté que pour punyr ceulx qui

auroient conspiré contre moy; qui est la chose que je

désire estre autant congneue et sceue de mes subgects,

comme elle est vraie et sans dyssimulation.

Priant Dieu, mon cousin, vous avoir en sa garde.

Escript à Paris le dernier jour d'aoust 1572.

Charles.

Mon Cousin, je vous prie que aucun ne saiche ce que

je vous mande de ceulx de Monts. Car il seroit à crain-

dre que, s'ils en avoient le vent, après en avoir composé

avecques ledit duc d'Alve, qu'ils allassent trouver le

prince d'Orange, pour retourner en mon royaume,
mieulx acompaignez. Je m'en repose sur vous comme de

tout autre chose qui concerne mon service.

De Neufville.

Ecriture très soignée, malgré de nombreuses abréviations. Pas un

alinéa.

Pièce papier feuille double, de 35 de haut sur '23 de large. Le texte

(26y<.il) remplit le premier feuillet, 32 lignes à la première comme à la

seconde page; signature du roi (3 centimètres de haut) au bas de cette

2« page, puis encore la première ligne ''u post-scriptum dont les

4 dernières lignes occupent le haut de la 3'' page, au bas de laquelle

s'étale la signature de Neufville.

La feuille a été pliée en 4 dans le sens de la largeur, puis en travers,

et c'est à travers ces 8 épaisseurs qu'a été faite la fente pour le sceau,

disparu.

Le mot (( dernier » a été écrit a|)rès coup, est d'une autre écriture et

d'une autre encre.
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La « chère petite maman »

et ses enfants
*-

Je laisse de côté, au moins pour le moment, les quelques

pièces qui, dans la collection, représentent les 17" et '18e

siècles
; je franchis, d'un bond salutaire, ces deux siècles

entiers occupés par les Bourbons, et je me hâte d'arriver aux

temps nouveaux, aux débuts du XIX«.

Ce n'est pas pour faire re?pirer à mes lecteurs l'odeur de

la poudre gaspillée à tous les vents du ciel, ni pour les

étourdir de l'insupportable tapage qui ahurit encore nos

tympans et peut-être nos cerveaux. C'est pour pouvoir

déguster à loisir quatre lettres intimes de deux enfants qui

aimaient bien leur a chère petite maman », et qui, récom-

pense bien douce au cœur d'une mèrp, savaient le lui dire.

Ils grandirent, ces enfants; ils eurent un rang à tenir,

puisqu'à tous deux un terrible paràtre conféra d'office la

royauté, devenue, grâce à lui, un simple grade. Mais,

triomphe inattendu de la bourgeoisie, qui ne les avait jamais

comptés au nonibre des sipns, ces précurseurs du lloi-citoyen

se vantèrent d'être demeurés bourgeois, quoique rois ; et leur

amour pour a la maman » s'accrut, et de leur éloignement,

et de sa répudiation par « le Maître ».

Faut-il les nommer? Mais qui n'a reconnu déjà le Prince

Eugène et la Reine Hortense ?

Chacun d'eux a fourni deux lettres; une, alors que tous

deux étai'^nt en ppusion ; une, a'ors que l'une était reine de

Hollande, l'autre, vice-roi d'Italie.

Aucune n'est datée, au moins complètement.

Les deux premières ne le Pont pas du tout, mais la page

qui f»ert d'enveloppe porte l'adresse : « A la citoyenne I3eau-

harnois, rue Chanferein'', n" 6, h Paris. »

C'est le 30 thermido'- an III (17 août 1795), que cette souple

créole, qui depuis trois ans vil d'emprunts dont elle paye,

Dieu sait commp, les intérêts, s'e?t avisée de prendre â bail
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celte maison, disons mieux, cet hôtel, dont le loyer seul lui

donnerait les moyens de vivre, qu'elle n'a pas. Mais pour

pouvoir emprunter, il faut commencer par dépenser ;
c'est

une des lois que les aventurières connaissent le mieux. Et la

voilà qui rafraîchit et complète le peu de mobilier qu'elle a

pu tirer, à la fin de février 1795, des scellés apposés lors de

son arrestation dans son appartement rue Saint-Dominique.

Ne faut-il pas qu'elle s'installe pour pouvoir recevoir les gens

utiles à connaître et à pratiquer?

C'est le 10 vendémiaire an IV (2 octobre 1795), qu'elle doit

entrer en jouissance. Moment bien choisi, puisque, 3 jours

après, grâce au Treize vendémiaire, elle est en mesure de

recevoir Barras, et son second k Buonaparte ».

Mais dès fructidor (août-septembre), elle a mis ses entants

en pension. Grand crève-cœur pour eux. Les pauvres petits!

Leur place était alors partout ailleurs que près de leur mère.

Eugène a quatorze ans tout juste, étant né le 3 septem-
bre 1781

;
mais ce n'est plus un enfant

; l'époque n'en com-

porte plus. Il avait 12 ans bien juste lorsque la commune de

Groissy-sur-Seine lui délivrait le 16 octobre 1793 un fusil et

un sabre
;

il n'avait pas encore 13 ans, lorsque Hoche, sorti

de prison le 1(3 thermidor an II, le prenait dans son état-

major, et rendait ainsi un nouveau service à sa mère.

Pourquoi, demande M. F. Masson, sa mère l'at-elle repris

un an après, pour le fourrer immédiatement en pension au

collège Irlandais, à Saint-Germain-en-Laye? Hélas ! ce pauvre

Eugène a fait déjà bien des écoles, sans parler de celle du

notable Gochard, le menuisier de Groissy, dont il a été l'ap-

prenti pendant près d'un an
;
mais ce doit être un bien

pauvre écolier.

Il lui manque bien des choses ;
mais les livres eux-mêmes

ne viennent qu'aprè? la maman. « Près d'un mois » qu'il ne

l'a embrassée! et surtout, pas d'échappatoires : « dans ce

moment, il fait beau ». La lettre peut être ainsi datée, soit de

l'été de la Saint-Martin 1795, soit de lévrier 1796. Est-elle

venue, la maman tant désirée, a t-elle eu le temps? Elle ne
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pouvait pourtant pas lui dire combien sa double intrigue

Barras-Bonapirte lui donnait alors d'occupation.

^ (Sans date).

Ma chère maman,

J'ai été hier bien étonné de voir Thomas
; je le charge

d'une lettre pour toi : je te prierai bien fort de venir me

voir, et tu serois bien aimable, si tu pouvois venir sans

tarder. Tu ne songes donc pas qu'il y a près d'un mois

que je ne t'ai vu (.sic) ;
ainsi tu sens que ton fils est dans

une grande impatience de t'embrasser.

J'espère que le tems ne t'en empêchera pas; dans ce

moment il fait beau.

Eugène B.

(En marge et en long).
— N.-B. Je te prie de m'appor-

ter un peu de cassonade et des livres.

Ces deux mots sont soulignés, et de plus le mot « livres » est écrit très

gros.

Feuille double, papier vergé, format i-l i/'i sur 18. La lettre tient

sur le recto du premier feuillet. La lettre, pliée en deux, puis en forme

de portefeuille, offrait une surface de 5><9, et portait l'adresse sui-

vante .

A la citoyenne Beauharnois,

rue Chantreinne, n^' 6

à Paris.

Hortense, elle, a été placée à VInstitution nationale de

Saint-Germain chez Madame Gampan, qui prétend tirer de

ses talents d'éducatrice les moyens de vivre. Si elle compte
sur Joséphine !...

Le 1() pluviôse an IV (5 février 1796) Madame Gampan
envoie une note des frais accessoires de la pension. Elle se

monte bien haul, cette note : 11,2()1 livres! Mais, Madame,
votre addition est fausse ! c'est 1 1,511.

Gent livres un pot de chambre ! mille livres une aulne de

toile! cinq cents livres un loch blanc et quelque pâte de

guimauve ! Ces chiffres fantastiques vont être ramenés à des

prix plus normaux, par l'application du Tableau des varia-
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tions des assignats, dressé pour le déparlement de la Seine

en exécution de la loi du 5 messidor an V. Dans les 5 der-

niers jours de la 2" décade de pluviôse an IV, l'assignat de

100 livres ne valait plus que 8 sols 6 deniers
; donc 11500 li-

vres assignats valaient 48 livres 17 sols numéraire.

Mémoire
d'Hortense Beauharnois

du 16 pluviôse (5 février 1796).

Deux paires de souliers 1 .600 £

Pot à l'eau 125

Pot de chambre 100

Danse 300

Au dentiste
'

500

Blanchissage 331

Raccomodage d'une robe 68

Façon d'une robe de toile fond bleu > 500

Ruban de fil 20

3/4 1/2 de toile à 600 525

Ruban de fil pour nouer 80

Façon d'une robe blanche 500

Danse 300

Façon d'un corcet 300

Ruban de fil 135

Une demie aulne de toile à 1000 £ fait 500

Danse 300

Blanchissage 329

Blanchissage 1048

1 porte-crayon 200

Blanchissage 375

Ceinture de ruban 750

Papier à écrire, plumes, encre, crayon 1500

Une ceinture de ruban de satin 625

Loch blanc, pâte et pastille de guimauve 500

11.261 £
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Reçu le moiitiiiil du présent mémoire ce 14 lloréal

an 4e (3 mai 96).
Genêt Campan.il

Elle fut payée trois mois après, celte note, le 14 floréal

an IV (;> mai 179()) ;
et j'aime à croire que ce ne fut pas parce

qu'à cette date l'assignat de 100 livres ne valait plus que
7 sols (i deniers.

C'est plutôt parce que deux mois avant, le mercredi

9 mars 179(), Joséphine, rajeunie de 5 ans, sur ie papier,

avait épousé « Napolione Buonaparte », que les gpns du

monde s'obstinaient à appeler ce Vendémiaire ». Courte tut la

lune de miel : dès le lendemain du mariage, le guerrier,

fuyant les enlacements de Joséphine, s'enfermait avec ses

aides de camp et ses banquiers, et dès le surlendemain, partait

pour l'Italie, avec Eugène qu'il avait fourré dans ses guides.

Joséphine, laissée à Paris, ne vient pas davantage voir sa

fille à Saint-Germain
;

la voici encore très occupée. Ne lui

faut-il pas dès le mois d'avril, et surtout après l'entrée à

Milan (15 mai 179(i), proclamer la gloire du héros, la faire

mousser
;
tout cela veut des visites à rendre et à recevoir.

Elle essaye d'expliquer la situation à ta fille
;
mais la gamine

de 13 ans, furieuse, ne veut rien entendre, et envoie le

poulet suivant, pondu d'inspiration, à sa maman qu'elle

refuse de traiter de a citoyenne Buonaparte ». Mais avec quel

sans gêne cette perrette jette à l'eau l'immortelle campagne
d'Italie ! (Sans date).

Ma chère maman,

J'ai crue que toutes les victoires du Général étoit la

cause de ton retardement à venir me voir; si c'est cela

qui me prive du plaisii* de voir ma chère petite maman,

je voudroit qu'il n'y en aye pas souvent; car je te vairois

un peu (moins) rai'ement.

Adieu, ni;i chère maman, je t'embrasse de tout mon

cœur.
Hortense Beauharnois.
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Je suis la seconde au dessin, ainsi je crois que si je

m'applique bien, je gagnerai le second pris ; à l'exercice,

on donnera deux dessins superbes de Monsieur de

Turpin.

]VIiie Aglaé te dit bien des choses.

Adresse : à la citoyenne Beauharnois, rue Chantraine n^ 6,

à Paris.

Autant que j'ai pu, j'ai donné l'orthographe employée par Hortense.

Pas commode, car Mad. Gainpan a corrigé, surchargé tous les mots

qui laissaient à désirer. Mais remplacer « aye » par « eût », c'est aller

trop loin. Absence complète de ponctuation.

Après le 18 Brumaire, Hortense sortit de pension, et fut la

principal ornement de la cour qu'essayait de former son

jeune beau-père. Le 4 janvier 1804, n'ayant pas encore 19 ans,

elle se résigne à épouser Louis-Bonaparte, qui déjà, devant la

menace de ce mariage, avait fui en Prusse, puis en Portugal.

Cependant, le 10 octobre 1802, elle met au monde à Paris

Napoléon-Gharlps, et le 11 octobre 1804. aussi à Paris, Napo-

léon-Louis.

Le 5 juin 1806, Louis est nommé roi de Hollande ; malgré

lui, c'était sa destinée. Sa femme alla le rejoindre presque

aussitôt, et c'est de la fin de 1806 ou du début de 1807 que

date la lettre que nous allons lire, puisque son fils aîné, qui

en fait le principal sujet, mourut à la Haye, enlevé par le

croup, le 5 mai 1807

Rappelons que Charles-Louis Napoléon, le futur Napo-
léon HT, n'est né que le 20 avril 1808.

Le tems s'avance, ma chère maman, et je n'entends

pas parler d'aller te voir; même je crains bien, d'après

le Moniteui- d'hier, que les fêtes ne soient bien reculées.

Comme cela sei^oit triste, si nous avions encore la guerre!

Pourvu que l'Empereur n'y aille pas, car nous serions

trop malheureuses de nous retrouver encore dans les

inquiétudes que nous avons éprouvés (sic) l'hiver dernier.
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Tu ne m'écris pas, ma chère maman, tu ne me dis pas

si tu penses quelques fois à moi, si l'Kmpereurte parle

quelque (.sîc) fois (lemoi
;
car j'ai bien peur qu'il ne m'aime

plus assez pour ne pas me regretter un peu, et désirer

de me voir plus souvent près de lui
;
car sais-tu qu'il y

a déjà bien longtems que je suis parti (sic) de Paris'? il me

tarde bien d'y revenir, je t'assure ; quoique reine, j'ai

toujours les sentimens bourgeois, et j'ai besoin d'être

aimée, surtout des personnes que j'aime aussi tendre-

ment que toi et l'Empereur.

Napoléon est toujours bien portant, ainsi que mon

petit. M. de Villeneuve t'aura donné des détails sur le

premier ;
il est vraiment étonnant : il est impossible

d'avoir l'esprit plus juste. Il donnait hier quelque chose

à M'iie de Boucheporne, qui, ne le trouvant pas très-joli,

lui dit qu'elle espéroit que quand il serait grand, il lui

feroit de plus jolis cadeaux. Napoléon lui répondit que,

quand il seroit grand, il lui donnerait une canne pour se

soutenir, parce qu'elle seroit vieille.

Si je ne craignois de faire trop la maman, je te racon-

terais toutes ses petites réparties; mais tu n'en perdras

rien quand j'aurai le plaisir de te voir.

Adieu, ma bonne petite maman, je t'embrasse comme

je t'aime.

Hortense.

Ce mardi 9.

A la même époque, Eugène avait dû, lui aussi, monter sur

un trône. H avait suivi en Italie, en Egypte, à Paris, son

beau-père et sa fortune; et, âgé de 24 ans, il avait été en

1805 nommé vice-roi d'Italie. Le 1() janvier 180(), il épousait

Augusta-Aurélie, fille de l'électeur de Bavière, devenu roi, lui

aussi; deux jours après, l'Empereur l'adoptait devant le Sénat.

En 1809, il eut la charge de préparer sa pauvre maman au

divorce qui fut prononcé le 10 décemijre. Elle se retira à la
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Malmaison, et toujours mondaine, elle continua à recevoir

des visites que son ci-devant mari continua à surveiller.

La lettre est datée du 11 septembre. L'année ne peut être

que 1811, ce n'est qu'à cette époque que l'on put songer à

bâtir des châteaux sur les bords de la Newa. Que n'en est-on

resté là !

Ce fils, qui demandait dans le temps sa maman et des

livres, est resté aussi aimant qu'autrefois; mais combien cet

amour filial parait plus tendre encore chez ce guerrier de

30 ans, dont la poitrine, élargie par quinze années de ba-

tailles immenses, semblerait ne plus devoir connaître

d'autres émotions que celles de la guerre ou de la politique.

Je profite du départ de mon aide de camp Bataille,

ma bonne et tendre mère, pour me rappeller à ton sou-

venir, et te demander de tes nouvelles. Elles sont bien

rares pour moi, et c'est un chagrin continuel qu'il te

serait bien aisé de faire cesser. *

Auguste se porte assez bien pour son étal, elle a dû

t'écrire ce soir. Nous ignorons si les nouveaux événe-

ments du Nord retardera (sic) notre voyage à Paris, je le

crains; mais j'avoue que je m'en consolerai si l'Empe-

reur marche et m'appelle auprès de lui.

Je fais déjà mes châteaux en Saxe ou en Brandebourg
et peut-être sur les bords de la Newa. Quel plaisir après

de t'embrasser ! Il me semble que tu dois m'aimer davan-

tage après une campagne.
Ne prends pas cela pour de la folie, et j'en raisonne-

rais bien plus longtems s'il n'étoit près de deux heures

du matin.

J'expédie à l'instant Bataille pour St Cloud. Il sera

bien heureux, lui! Je suis forcé de me contenter à t'as-

surer des sentiments tendres et respectueux de ton fils.

Eugène Napoléon.
Monza, ce 11 septembre
à 1 h. 1/2 du matin



ORNITHOLOGIE

DU PERCHE GOIJET ET DU VAL DU LOIR

Aperçu des oiseaux caractéristiques de ces contrées

Les deux régions dont les oiseaux m'ont si vivement

attiré depuis bientôt dix ans ont des caractères si spé-

ciaux que pour étudier leur faune ornithologique, il

convient de s'arrêter d'abord à leur configuration pitto-

resque et géographique. Les conditions d'existence des

oiseaux en ressortiront naturellement.

I

Notre Perche Gouët que je parcours depuis la butte de

Montmirail jusqu'au Loir, depuis Vibraye jusqu'à la forêt

de Fréteval, est un grand bocage aux cahotements inat-

tendus. Le sol est morcelé en champs entourés de

grosses haies. Au-dessus des chemins creux, agrilfées

par leurs racines sur les talus, les trognes caractéristi-

ques dressent leurs troncs contorsionnés que surmonte

une tête échevelée et noueuse. Les terres sont plantées

d'arbres fruitiers et particulièrement de pommiers aux

rameaux capricieux, formant de beaux vergers auprès

des fermes et de longues allées dans les champs.

Au tlanc des collines aux croupes arrondies, les taillis

de chêne et de châtaignier, sur lesquels se dessinent les

lignes blanches des bouleaux, se couronnent de chê-

naies. Çà et là dans les bois, de sombres massifs de

conifères. Parfois, des landes de bruyères et d'ajoncs.

Du sommet de Montmirail la vue caresse ce paysage

original qui se creuse en son centre où, paisible, coule
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au bord des prairies, la Brave avec ses aidnaies et ses

grands peupliers.

Le Gouëtron et la Graisne se glissent en serpentant

jusqu'à elle, lui apportant le tribut de nombreuses

sources.

Tout le long' de son cours elle a reçu de petits ruis-

seaux formant des coulées encaissées, bordées de prés

marécageux, traversant des bois. Le plus important est

le ruisseau de Saint-Sauveur qui traverse la forêt de

Vibraye où dorment deux étangs : la Mare-aux-Loups et

Marchevert. Mais la plus vaste nappe d'eau du Perche,

c'est Boisvinet qui s'étend sur 1 kilomètre et demi de

longueur entre la forêt de Montmirail et le Gouëtron.

Après Sargé, plus belle et plus large, alimentée encore

par l'Anille et le Tusson qui vient des bois des Loges,

la Braye atteint le Loir. ,

Insensiblement sur les coteaux qui séparent les deux

cours d'eau la haie percheronne disparaît. La plaine ven-

domoise commense et va avec de molles ondulations

parsemées de bois jusqu'à la grande vallée : parfois elle

y arrive doucement inclinée, parfois elle est brusque-

ment interrompue par des falaises de craie.

Sur la côte opposée nous retrouvons la même configu-

ration avec le caractère beauceron d'autant plus accentué

que nous pénétrons plus avant dans le sud-ouest et dans

l'ouest.

Puis au pied des châteaux en ruines qui détachent sur.

le ciel leurs rigides silhouettes, le Loir, au cours tortueux

et lent, bordé de prairies et de marais, coulant entre de

grands massifs de roseaux, se ramifiant pour former des

iles herbeuses plantées de grands arbres.

Entre Gloyes et Vendôme, la grande forêt de Fréteval

avec ses majestueuses futaies de chênes et la forêt de

Vendôme sont les massifs les plus remarquables de la
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rive droite. A gauche entre les mêmes points s'allongent

de grands bois au milieu <le la plaine. Ceux au centre

desquels est situé l'étang d'Ecoman atteignent la forêt de

Marchenoir.

Mais déjà sont disparus ces caractères spéciaux du

Perche et du Yendomois; revenons sur nos pas et cher-

chons en nous appuyant sui" les aptitudes naturelles de

ces contrées, quelle l'aune omilliologique elles ont admis.

II

La faim est le grand agent de répartition des oiseaux;

ceux-ci s'adaptent donc au milieu où ils devront pratiquer

leurs éliminations
;
mais comme chacun de ces divers

milieux varie quant aux ressources qu'il leur olfre, il

s'ensuit que la localisation et la fréquence de nos espèces

ornithologiques sont également variables. Les données

(jui suivent présentent cependant une immuabilité sulli-

sante pour conclure à la généralité.

Les massifs forestiers sont le séjour d'élection de

plusieurs rapaces diurnes, Buses et Autours (Buteo.

G. Guvier et Astur. Lacép.). Mais comme les oiseaux de

proie admettent peu de compétiteurs, chaque espèce a

un domaine spécial.

Ainsi j'ai vu le Balbuzard fluviatile (Pandion lialiaetus

Lipre), pêcher dans l'étang de Boisvinet. En automne,

les faucons pèlerin et hobereau (Falco peregrinus

Brisson) et F. subbuteo. Lin.) sont de passage au-

dessus des plaines giboyeuses du Vendomois.

Les Busards (Circus. Lacep.) alfectionnent les étangs,

les marais et les bruvères. Le faucon cresserelle, dont le

terrain de chasse est plus étendu (F. tinnunculus.) L.

l'espèce étant représentée par un plus grand nombre

d'individus, fréquente les vallées du Loir et de la lîraye.

Les rapaces nocturnes se retirent dans tous les grands

9



— 13(5 -

bois. Les trognes de chêne et de charme, surtout

lorsqu'elles sont en massif donnent asile à la chouette

Hulotte (Strix aluco. L.) et au Moyen-Duc (Otus vulgaris.

Flemming). L'Eiïraye (Strix flammea. L.) habite les vieilles

tours, les granges et les clochers. La Chevêche (Strix

noxtua. Briss.) les pommiers creux.

Dans toutes les futaies, vivent les grimpeurs. Le Pic

vert (Gacinus viridis. L.) très répandu, fréquente non

seulement les forêts, mais les vergers et les lignes de

peupliers qui bordent les prairies. Le Pic épeiche (Picus

major. L.) avec une aire de répartition moins étendue

recherche les châtaigniers, les ormes et les grands chê-

nes. Le peuplier de Hollande est aussi un de ses arbres

de prédilection que fréquente également son semblable

en miniature l'Epeichette (P. minor, L.) amateur des

insectes de l'orme et des arbres fruitiers.

Bien des oiseaux profitent des travaux des Pics pour
l'établissement de leurs nids. Témoin les étourneaux

(Sturnus vulgaris. L.) dont une grande colonie niche aux

frais du Pic vert dans la longue avenue de platanes du

château de Meslay. Parfois la Sittelle torchepot (Sitta

cœsia. Mey. et W.) se rend maîtresse de la place et

rétrécissant l'ouverture d'un ancien nid de pic avec de

la terre gâchée accommode une entrée proportionnée à

sa taille et inaccessible à l'étourneau plus gros qu'elle.

Des luttes s'engagent entre les deux oiseaux, la force

prime le droit.

Les creux d'arbres qu'ils soient le résultat d'une carie

ou du travail d'un grimpeur sont des asiles fort enga-

geants pour plusieurs passereaux. Aussi les vergers, per-

cherons, dont les vieux pommiers possèdent de nom-

breuses logettes, permettent d'éclore leurs nichées aux

Torcols (Yunx torquilla (L.), Grimpereaux(Gerthia fzachy-
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dactyla PU'ehm.), Huppes (Upupa epops. L.), Mésanges

(Pari. L.) jet Moineaux (Passer. Briss.).

Les Roésignols de murailles (Rutlcilia phœnicura L.),

ont à juste titre reçu des gamins du Perclie le nom de

(c rossignols creusots )) : car ces becs fins nichent dans les

creux soit des murs soit des arbres. Les pommiers en

recèlent souvent.

Dans ces mêmes vergers, à l'enfourchure de deux

grosses branches, la grive draine (Turdres viscivopus. L.)

sait parfaitement établir un nid solide qu'elle dissimule

aux regards indiscrets en le garnissant intérieurement de

lichens. Le Pinson (Fringilla cœlebs. L.) agit de même

en plaçant le sien, une merveille d'art sur un rameau

couvert de mousse, dont il paraît être une callosité. La

Pie-Grièche rousse (Lanius rufus, Briss.) y tresse égale-

ment son nid.

Souvent au pied de ces arbres, dans une touffe d'herbe,

sous les ronces, couve la femelle du Pipit des buissons

(Anthus arboreus. Briss.) tandis que le mâle s'élève du

faîte en chantant pour retomber lentement sur son per-

choir favori les ailes et la queue déployées, en parachute.

Dans la cassure d'une branche un Gobe-Mouche gris

(Butalis grisola. L.) trouvera souvent la place de son nid.

Les vergers offrent non seulement un abri à bien des

nichées, mais assurent la subsistance de beaucoup d'oi-

seaux en toute saison. A l'automne le nombre des habi-

tants se grossit des Pouillots, des Gobe-Mouches noirs

(Muscicapa nigra. Briss.) et des Butalis de passage. Pen-

dant l'hiver Merles noirs (Turdus nurula. L.) et Grives se

gorgent des fruits qui pourrissent dans l'herbe.

Autour du champ une levée de terre tapissée de

mousse, couronnée de prunelliers et d'aubépines, au

milieu desquelles surgissent des trognes de chênes, des

cerisiers et des sureaux, telle est la haie percheronne. Au
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pied de la levée un lossé herbeux sur le revers duquel

les bruants (Embériza citrinella et cubus. L.) font leurs

nids, protégés par des graminées retombantes, faisant

office de jalousies.

La haie proprement dite qui n'est coupée qu'à inter-

valles d'une dizaine d'années, forme de gros fourrés,

emplacements coutumiers des nids de la Pie-Grièche

écorclieur (Lanius collurio L.), de l'Accenteur mouchet

(Accentor modularis L.), du Fringille verdier (Ligurinus

chloris. I^.), de la Tourterelle (Turtur auritus. Ray.) et de

lal^erdri.K rouge (Perdix rubra. Briss.), voire du Bouvreuil

(Pyrrhula vulgaris. T^ath.V En toute saison les oiseaux

viennent s'y coucher. Pendant le jour elle procure aux

becs-fins et aux mésanges une ample provende d'insectes.

A l'automne les baccivores y trouvent des fruits d'églan-

tier, d'épine noire, etc.. L'hiver sous les cerisiers les

Gros-Becs de passage (Goccothraustes vulgaris. Vieill.)

cassent des noyaux dont ils mangent les amandes.

Entrons maintenant sous bois : dans les futaies de chêne^

outre des rapaces dont nous avons fait mention, nous

possédons communément la corneille noire (Gorvus co-

rone. L.) et le pigeon ramier (Golumba palmubus. L.),

dans les fouillées épaisses le coucou (Guculus canorus.

L.), dans les taillis avec les geais criards (Garrulus glan-

darius. L.), la Grive musicienne (Turdus musicus. L.)

plusieurs espèces de fauvettes (Sylvia, Scopoli.) et de

Pouillots (Phyllopneuste (Mey et W.). Au crépuscule

au-dessus des taillis, l'Engoulevent (Gaprimulgus Euro-

paens. L.) chasse aux phalènes et aux coléoptères.

A la lisière surtout, au bord des ruisseaux, chantent

les Merles, les Rossignols (Luscinia luscinia. L.) et les

Rouges-Gorges (Rubecula familiaris. Blyth.). Au long d'un

tronc d'arbre la Mésange à longue queue (Acredula rosea.
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Blytli.) fixe son nid ovoïde et le confond merveilleuse-

ment avec l'écorce.

En novembre et février les bécasses (Scolopax rusli-

col. L.).

Condition appréciable pour beaucoup de passereaux

les feuilles de nos taillis de chêne, ne tombent qu'au

printemps lorsque la pousse nouve41e vient les remplacer.

Aussi le soir pendant la mauvaise saison fait on lever

en cheminant à travers bois des troupes de pinsons

(Tringilla cœlebs. L. et Fringilla montifrini^illa. L.), de ver-

diers (Ligurinus chloris. L.), de Friquets (Passer monta-

nus. L.) etc..

Dans les bois de sapins, la Mésang'e huppée (Parus

cristatus. L.) est sédentaire et pendant l'hiver, nous y

rencontrons communément la Mésange noire (Parus

ater. L.) et les roitelets (Regulus cristatus (Gharle) et

Regulus ignicapillus Brehm). Les bosquets garnissant

les pentes des coulées encaissées (|ui descendent à la

Braye sont de mai à septembre la patrie de l'Hvpolaïs

polyglotte (Hypolais polyglotta. Vieillot.).

Avant de quitter le Perche, mentionnons les bruyères

et les ajoncs où vivent l'Alouette lulu (Alauda arborea. L.),

le Ti-aquet rubicole (Pratincola rubicola L.), les bruants

(Emb. cirlus L. et E. citrucella. L.) et les Linottes (Gan-

nabina linota. Gncel.), les carrières de sable percées des

nombreux terriers d'hirondelles de rivage. (Hirundo

riparia. L.), les aulnaies où la Fauvette des jardins chante

jusqu'à la fin de l'été (Sylvia hortensis. Amélin.), ou les

Tarins (Ghrisomiti'is spinus. L.) pas.sent la dure saison.

Transportons-nous maintenant dans les plaines vendo-

moises. Partout uniformité de couleurs jus(|ue sur le

plumage de leurs habitants ailés : tonalité grise de la

terre, des perdrix (Perdix cinerea. Charleton.) des cailles

(Coturnix communis. Ronnaterre) et des alouettes. Parfois
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en avril et à l'automne sur une motte de terre, un Ti a-

quet cul-blanc (Saxicola œnanthe. L.) à la robe cendrée,

que son signe caractéristique fait seul apercevoir.

Autour des fermes, de grandes volées de moineaux

domestiques et surtout de friquets picorent sur la paille.

Mais ces vastes étendues sont les contrées d'élection

de l'Alouette des champs (Ahuida avvensis. L.) du Sirli

cochevis (Certhilauda cristata L.) de l'Outarde canepe-

tière et de l'Œdicnème criard (Otistetrax). L. (Œdicuemus

crepitans). Nulle part ailleurs ces espèces ne sont plus

abondantes.

Les vieux châteaux qui dominent nos vallées, nos clo-

chers, sont le séjour de colonies de corbeaux choucas

(Gorvus monedula L.). Dans Vendôme même ces corvidés

nichent dans les clochers de la Trinité, de Saint-Martin,

de la Madeleine et du Saint-Cœur, au lycée, à l'hospice,

et à l'hôtel du Saillant.

Chose intéressante je n'en n'ai jamais vu dans les

tours de Lavardin. Ces belles ruines sont-elles la rési-

dence intimidante de quelque rapace : les observations

me faisant ici défaut, je ne veux hasarder aucune hypo-

thèse.

Disons à ce propos que les agglomérations humaines ne

sont pas un obstacle à la dilfusion des oiseaux et que

malgré la guerre acharnée que l'enfant lui livre, l'oiseau,

vient quand même remplir son rôle d'éliminateur auprès

de l'homme : les Martinets (Cypselus apus. L.) tournoient

autour de nos maisons en chassant aux moucherons, les

hirondelles maçonnent leurs nids sur nos demeures

(Hirundo rustica (L.) et H. urbica (L.). En avril et octo-

bre, les Rouges-Queues tithys (Ruticilla tithys. Scopo.)

passent sur le faite de nos toits moussus et à la crête

des vieux murs en quête d'insectes. Le troglodyte mignon

(Troglodytes parvalus. Koch.) vient bâtir son nid jusque
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dans nos ateliers sans souci du bruit des machines. De

même le moineau.

Non! l'oiseau ne fuit point l'homme qui lui rend un

service appréciable en engendrant la multiplicité des

milieux par les cultures et les assolements les plus

variés. Dans les endroits sauvages de nos régions les

espèces sont encore assez franchement localisées. Autour

de nos villes, dans nos parcs et nos jardins, la faune

ornithologique est confuse, vivant facilement, puisqu'in-

consciemment l'homme lui procure une subsistance

appropriée à ses exigences.

A côté des commensaux de l'homme, citons les Cor-

beaux freux (Corvus frugilegus. L.) dont la méfiance est

fort grande et qui pourtant ne se montrent pas indiffé-

rents aux ressources que leur olTre«t nos cultures. En

elfet nous les voyons au moment des nichées en grandes

et bruyantes colonies établir leurs nids sur les grands

arbres de nos villes. (Platanes du lycée et des Prés-aux-

Chats. Vendôme). De là ils rayonnent sur toutes les

plaines environnantes, s'abattent sur les terres emblavées

et y font de graves prélèvements. Ils nichent également

dans les futaies des forêts mair, toujours à proximité des

champs ensemencés. L'hiver ils vivent dans les lalK)urs

et dans les prairies surtout après le retrait des eaux.

Au printemps les prairies sont propices à la reproduc-

tion de plusieurs espèces : dans les vallées de la Braye et

du Loir nichent chaque année des colonies de Vanneaux

(vanellus cristatus. M.) avant la fauche des foins, les

Bruants proyers (Emberiza miliaria L.), les Bergeron-

nettes jaunes (Budytes Verna. Briss.), les tariers (Pratin-

cola i-ubetra. L.) et les Râles d'eau (Rallus aquaticus L.)

y élèvent leurs couvées. Les retai'dataires périssent sou-

vent lorsqu'à la Saint-Gyr les faucheurs se mettent à

l'œuvre. L'hiver venu les hôtes changent, ce sont alors
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les Grives litornes (Tiirdus pilaris. L.) et les Maiivis

(Turdiis iliacus) quelques Lavandières grises (Motacilla

alba. L.) qui préfèrent cependant suivre la charrue, les

Farlouses (Anthus pratentis. L.). Sur les hautes branches

des peupliers en bordure, la pie grièche grise (Lanius

excubitor. L.) avec ses allures de petit rapace, inspecte

les alentours. La pie (Pica caudata. L.) y érige sa forte-

resse. Le chardonneret (Carduelis elegans. L.) foit son

nid avec le coton de leurs fruits. Le loriot (Oriolus gal-

bula. L.) y suspend son hamac.

Au bord de nos cours d'eau et de nos étangs, dans les

joncs vivent en été la RousseroUe etîarvatte (Calamoherpe
arundinacea. Mey.) et les Phragmites (Calamodyta. Mey.
et W.). Mais tandis que ces espèces fréquentent plus

volontiers les vallées plus étroites à cause de leur végéta-

tion plus compacte, une autre rousserolle d<ont l'alïar-

vatte est le diminutif, laTurdoïde (Calamoherpe turdoïdes.

Mey.) préfère les grands roseaux du Loir. Là entre leurs

tiges au-dessus de l'eau, elle suspend un nid aussi gra-

cieux qu'original. Là aussi se trouvent communément le

Héron blongios (Ardeola minuta. L.) le martin-pêcheur

(Alcedo ispida. L.). Dans les touffes de sparganium la

Poule d'eau (Gallinula ehloropus. L ) établit une corbeille

dans laquelle elle dépose jusqu'à dix œufs. Le Grèbe cas-

tagneux (Pœdiceps minor. Gm.). y élève une progéniture

moins nombreuse.

Sur les grèves les Chevaliers guignette (Totanus hypo-

leucos. L.) et cul blanc (T. ochropus. L.) (juehjues

Bécassines (Gallinago scolopacinus. B ) vermillent dans

la vase.

L'hiver venu les roseaux et les joncs Riuchés ou dessé-

chés sur place olîrent des abris plus rares aux poules

d'eau sédentaires, et aux migrateurs descendus du nord.

(Oies, canards, fuligules et scolopacidés divers). Bi'uants,
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schœnicoles (Gynchramus schœniclus. L.). Hochequeues
boarules. (Motacilla sulpliurea. Bescht.).

Quand la saison est plus rigoureuse les espèces de

passage sont plus nombreuses et sont représentées par

une variété plus ou moins considérable d'échassiers et de

palmipèdes. Ce sont surtout ces deux ordres d'oiseaux

qui comptent les migrateurs les plus accidentels de notre

faune.

La végétation aquatique de nos étangs abrite en été

des couvées de canards sauvages (Anas bosclias. L.), de

Sarcelles (A. querquedula. L.) et de foulques noires

(Fulica atra. L.). Non loin de là le Héron cendré (Ardea

cucerca. L.) établit parfois son nid.

Notre pays olfre donc des conditions spéciales à diverses

espèces qui en profitent. Celles-ci affirment leur adapta-

tion plus ou moins parfaite aux milieux qu'elles y ren-

contrent par un séjour plus ou moins prolongé. Certains

migrateurs venus du nord durant le froid nous visitent

durant tout l'hiver. D'autres ne fo.'it chez nous qu'un

passage de courte durée en automne ou au début du

printemps.

Tels sont les oiseaux sédentaires et de passage régulier

qui se reproduisent en Perche et en Vendomois et qui

caractérisent notre faune ornithologique.

Sargé, 6 février IDO'i.

Roger Reboussin.



HOTEL DE LANGEY

L'ancienne maison connue à Vendôme sous le nom
d'hôtel de Langé ou Langey, est la plus considérable et

la mieux conservée des constructions civiles de la fm du

Moyen-Age existant encore dans la ville. Le principal

corps de logis est bâti en forme de pavillon, avec une

sorte de donjon ou beffroi accolé à l'angle nord-est. Les

murs de la façade du nord plongent leur pied dans la

rivière et renferment des caves étanches, quoiqu'elles

soient au niveau des eaux. Elles sont divisées dans le

sens de la longueur en deux parties par une série de

piliers portant des arcades sur lesquelles reposent les voû-

tes (1). Ces murs ont encore leur aspect primitif et n'ont

guères ubi d'autre modification que la suppression des

menaux des fenêtres. Le grand comble d'ardoise, dont le

sommet était jadis décoré d'une crête en plomb, ouvragé
avec les hautes cheminées qui les dominent, attirent

l'attention du curieux qui passe sur le pont de la Ghevrie.

Cet hôtel fut bâti dans les dernières années du XV" siè-

cle ou les premières du X\h\ par Louis du Bellay, dont

les fds occupent une place si honorable dans l'histoire

du règne de François h'", pour les services qu'ils ont

rendus au roi et à la France, dans le clergé, dans

l'armée et la diplomatie.

Louis du Bellay était seigneur du Langey (près

Cloyes), de la Jousselinière et de Glatigny. Il avait

recueilli ces deux premières seigneuries dans la succes-

sion de son père Hugue du lîellay et la troisième lui

(1) Cette même disposition se retrouve dans les caves de l'hospice

de la ville et de deux autres maisons, l'une rue Poterie n" 29 et l'autre

place Saint-Martin n" 13.
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avait été apportée en mariage par sa femme Marguerite

de la Tour-Landry. Comme on l'appelait habituellement

M. de Lang(^y, l'usage s'établit de désigner son hôtel de

Vendôme par le nom d'hôtel de Langey.

Le terrain sur lequel il l'éleva appartenait primitive-

ment aux frères Gondonnés de la Maison Dieu de Saint

Jacques, et faisait partie de leur pré appelé le pré de

Paradis. Ils en avaient vendu une portion, avec réserve

d'un droit de cens, par contrat de décembre 1489, à l'un

de leurs confrères, Jean de la Rougeraye, prêtre et cha-

noine de la Maison Dieu, auquel Louis du Bellay fut

ensuite substitué. A ce terrain il joignit plus tard une

parcelle relevant du fief de la Salle de Vieuxpont, com-

prise entre la rue de la Chevrie, aujourd'hui rue Poterie,

et un petit cours d'eau descendant du bras du Loir dit

du pont Rondin à celui de la Chevrie, qui faisait la

séparation entre le fief de Saint-Jacques et celui de la

Salle de Vieuxpont.

On ne sait auquel des enfants de Louis du Bellay

appartint après sa mort l'hôtel de Langey, mais on voit

que son fils Martin, seigneur du Bouchet Touteville et

de Glatigny, ayant survécu à ses frères, le possédait en

1547. En cette année là, il demanda aux frères de la

Maison Dieu de vouloir bien lui céder, par échange ou à

rente, huit toises de large de leur pré joignant le mur
de séparation de ce pré et de son jardin, dans toute la

longueur de celui-ci, juscju'aux murs en bordure de la

rivière.

Mais les frères Condonnés rejetèrent sa proposition

(( attendu (ju'autrefois leur Maison Dieu avait en son

« domaine le total de l'islc appelée l'isle de Paradis, (|ui

(( était une belle et bonne chose et profitable pour leur

(( Maison Dieu ; mais pour acquérir et avoir faveur

« d'amis, on a baillé à rente la plus grande partie d'icelle
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« isle, qui se monte aux deux tierces parties, â un

(f nommé Garnier Guygot et Louis du Bellay, père dudit

(( suppliant. Enfin a été conclu qu'on ne baillerait jamais

(( le résidu de la dite isle de Paradis, soit par échange,

(( rente ou autrement. »

De tous les fils de Louis du Bellay, Martin fut le seul

qui laissa postérité, encore n'eut-il que deux filles de sa

femme Isabeau Chenu, princesse d'Yvetot.

Après lui, l'hôtel de Langey passa à sa seconde fille

Catherine de Bellay, dame de Langey, seconde femme de

Charles de Beau manoir, seigneur de Lavardin (au Maine).

Puis après eux, il appartint à leur fille aînée, Martine

ou Marthe de Beaumanoir, mariée à René de Bouille.

Comme elle mourut sans laisser d'enfants, l'hôtel

passa à sa troisième sœur, Elisabeth de Beaumanoir,

Dame de Langey et de la Joucelinière, mapiée en 4597,

de Louis de Cordouau, seigi" de Maimbray au Maine,

dont le nom est resté longtemps entouré d'un genre de

notoriété tout particulier et assez fâcheux.

A la mort de M'"e de Cordouan (1633), sa fortune se

touvait si obérée, que sa terre de la Joucelinière et son

hôtel de Longey, en particulier, furent saisis par ses

créanciers, puis, après de longues procédures devant le

Parlement, vendus par décret d'adjudication au profit des

saisissants. Les pratiques invétérées d'une administration

imprévoyante amenèrent l'effondrement de cette grosse

fortune, comme elles furent la cause de la ruine, de nombre

de bonnes tamilles pendant le cours des XVH'' et

XVIII'' siècles. Des procès qui se poursuivirent entre les

héritiers de M""- de Courdouan et ceux de ses créanciers

ne prirent fin qu'un 1703, par l'adjudication de la terre

de la .Toucehnière à M. le Musnier de Nantouillet.

A la même époque, les Pères de l'Oratoire avaient

acquis l'hôtel de Langey au moyen de l'adjudication qui
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leur en avait été faite aux requêtes du Palais, le '28 octo-

bre 1703, pour la somme de quatre mille livres, payables

en huit.ans ^t en quatre paiements.

L'année suivante ils le revendirent le 13 nov^"*' 1704, à

noble François Dey de la Chapelle, chef de goblet du roi

et à Catherine Codet son épouse. Ceux-ci ne le '.'ardèrent

que peu de temps.

Ils le cédèrent bientôt à M. Domini(pie de Rémilly,

ancien capitaine au régiment de Navarre, pour son lils

mineur Jean de Rémilly.

Jean de Rémilly la vendit à son tour, en 1718, à

M. Urbain Rodineau, seigneur de Meslay, secrétaire du

roi de Tancien Collège dans la famille duquel il resta

pendant la plus grande partie du XYIII"^ siècle. A une

date que l'on ne connaît pas, mais antérieure à 1747, une

demoiselle Anne-Elisabeth de Rodineau de Meslay, fut

mariée à M. Charles Lasteyrie, vicomte du Saillant.

C'est par ce mariage que la famille de Lasteyrie est

entrée dans l'hôtel de Langey qu'elle a habité longtemps,

qui d'elle prit le nom d'hôtel du Saillant, bien qu'elle

semble cependant ne l'avoir pas possédé; car en 1777,

Madame Rodineau de Meslay fit construire à frais com-

muns avec M. Le Tessier de la Rersière, qui possédait

alors l'hôtel actuel de la sous-préfecture avec ses jardins,

un mur séparatif de leurs propriétés respectives.

Le If^i" janvier 1779 mourut demoiselle Anne-Elisabeth

de Meslay, propriétaire, décédée hôtel de Langé, qui

légua sa métairie de Putibale ou des Murs, à sa nièce,

Demoiselle Marie-Catherine-Philippine du Saillant.

Dans les premières années du XTX'' siècle, l'hôtel de

Langey, dit aussi du Saillant fut acheté par M. Dessai-

gnes, l'un des directeurs du Collège, dont la famille le

possède encore aujourd'hui.



L'ÉGLISE DARTINS

A Messieurs les Membres de la Société Archéologique
du Vendomois

Messieurs,

Déjà deux fois, j'ai eu l'honneur d'appeler votre bien-

veillante attention sur l'état actuel de la vieille é^rlise

d'Artins. Comme je désire remplir consciencieusement la

tâche qui m'a été confiée, et consistant à examiner l'in-

térêt qu'elle présente au point de vue de l'art et de

l'rrchéologie, permettez-moi à nouveau de vous sou-

mettre les réflexions suivantes :

L'Eglise d'Artins a été décrite par M. G. Launay dans

son Répertoire archéologique de Varrondissement de

Vendôme. Elle est réputée avoir été construite sur l'em-

placement d'un temple consacré à Jupiter et transformé

alors en église dédiée à saint Pierre par les soins de

saint Julien, évêque du Mans (d'après de Pétigny). Les

fondations gallo-romaines du temple auraient servi de

base à l'église actuelle. Ce monument olïre un réel inté-

rêt; et, bien qu'il n'ait pour lui que des légendes, faute

de documents authentiques impossibles à trouver sur ces

temps reculés^ ces légendes mêmes le rendent des plus

vénérables et des plus dignes d'être conservés. Le vais-

seau de l'église est de plusieurs époques : XI^ ou Xlle

siècle vers l'ouest et XVI*^ du côté de l'est. Des colonnes

avec naissance de nervures indiquent, dans le chœur,

une ancienne voûte en pierre remplacée aujourd'hui par

des lambris. Le rétable du maître autel encore subsis-

tant et qui paraît du XVII'' siècle, est remarquable.

L'ayant décrit dans mon dernier rapport, je présente

aujourd'hui la photographie d'un croquis que j'en ai

crayonné dans le but de faire apercevoir son intérêt

artistique.
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Je n'ai pas à juyer ici les l'aisuiis qui ouL l'ait aban-

donner cette é'i'lise et en construire une nouvelle dans

une autre partie de la commune d'Artins. Il suffit de

constater que cette vieille église, désertée par le culte,

est aujourd'hui totalement délaissée
; que sa toiture s'ef-

fondre et rend dangereuse la visite de l'intérieur de l'édifice.

J'insiste encore pour que la toiture soit réparée ou

consolidée dans le plus bref délai. iMais les moyens à

employer étant du ressort de l'arclntecture, je ne puis

qu'eflleurer cette question et dire qu'il serait très urgent

de relever une poutre qui ne soutient plus le toit. Je viens

seulement ici plaider la cause de la conservation de cet

édifice dont la valeur est réelle au point de vue de l'art

et de l'archéologie. Quelqu'un a émis l'idée de le démolir

pour en vendre les matériaux. Il est impossible de ne

pas jeter un cri d'alarme devant cet acte de vandalisme

qui ferait disparaître un des monuments les plus intéres-

sants de nos contrées, situé dans une des positions les

plus pittoresques, les plus chères aux archéologues et

aux artistes. Si l'on ne veut pas le réparer, pourquoi ne

pas le conserver à l'état de ruine et consolider au plus

vite les parties menaçantes pour les visiteurs? La Société

archéologique du Vendomois ne peut manquer de faire

sien cet aphorisme buriné par de savants antiquaires,

amis des monuments en ruine : « En fait de monuments

délabrés, il vaut mieux consolider que réparer, mieux

réparer que restaurer; mieux restaurer qu'embellir; en

aucun cas, il ne faut supprimer. » — On ne peut ou-

blier que des fouilles, pratiquées il y a onze ans dans

l'ancienne église d'Artins, firent découvrir un certain

nombre de cercueils en pierre et de cercueils en bois.

L'auteur de ces fouilles donne même une liste impor-
tante de noms des personnes reposant dans ces sépul-

tures. De semblables constatations ne commandent-elles
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pas le respect? En mettant à jour la petite nécropole

existant sous le chœur de l'église, le touriste serait assu-

rément désireux d'y jeter son coup d'œil. Il est dilïicile

de croire que les visiteurs de ce vieux monument ne

laisseraient pas quelques traces avantageuses de leur pas-

sage dans le pays. Comme toutes les localités privilégiés

possédant des ruines, Artins ne dédaignerait peut-être

pas les bénéiices qui pourraient lui en revenir. Mais

c'est là une question d'appréciation pour le conseil muni-

cipal d'Artins.

Espérons, Messieurs, que ce conseil municipal, ramené

à un plus juste sentiment des choses, reviendra sur ses

anciennes délibérations. Soucieux d'un bon renom à con-

server parmi les populations établies dans ce Vendomois

pittoresque, il tiendra sans doute à honneur de ne pas

s'exposer à la réputation d'impitoyable dest^'ucteur qu'il

mériterait sûrement aux yeux des artistes et des archéo-

logues, comme de toutes les personnes désireuses de

garder au Bas-Vendomois son cachet pittoresque reconnu

dans la France entière.

Je viens donc vous prier. Messieurs, de vous associer

au vœu que je forme pour la conservation de la vieiUe

église d'Artins et d'appuyer mes rapports sur ce sujet,

envoyés à M. le Préfet de Loir-et-Cher (1).

J'ai l'honneur, Messieurs, de vous adresser l'expres-

sion de mes bien respectueux sentiments.

A.-E. Renouard.

(1) Après l'envoi de mon dernier rapport, le Ministère a délégué
l'architecte du gouvernement, M. Grenouillot, pour aller examiner la

vieille église d'Artins et lui communiquer ensuite ses appréciations.
Ce premier résultat est bien fait, ce me semble, pour encourager les

amis des vieux monuments.

Vendôme, i5 avril 1902.
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iOO^ réunion générale.
— Séance publique du 10 juillet i902 (i)

La Société Archéologique, Scientifique et Littéraire du Vendomois
s'est réunie en Assemblée générale le jeudi 10 juillet 1002, à deux

heures.

Etaient présents :

MM. R. de Saint-Venant, |)ré.sident ; Bonhoure, secrétaire; Renault,
conservateur du Musée

; Peltereau, de Sacliy, membres du bureau
;

Et Mesdames Bulfereau, Renou-Soye ;

MM. Rullereau, L. de Lavau, Letessier, l'abbé Ouvray, G. Ripé,

Royau, de Sacliy.

M. le Président déclare la séance ouverte.

M. Bonhoure, secrétaire, fait connaître les noms des nouveaux

membres admis par le Bureau de[)uis la séance d'avril 1902.

(1) Dans la séance du jeudi 3 juillet, le Bureau de la Société a décidé que désormais
toutes les séances générales seront puljli(|ues et ijue les daines pourront y assister.

xu 10
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Ce sont

Madame Renou-Soye, à Vendôme
;

MM. Roger (Louis), avocat à Vendôme
;

Bourgoin (Victor-René), propriétaire à Vendôme.

MUSÉE
M. Renault, conservateur, présente tes otjjefs entrés au Musée depuis

la séance d'avril 1902, et en donne une description sommaire.

Nous avons reçu :

Don de M. Paul Martcllière, de Pithiviers, notre collègue :

Une série d'estampes, un dessin et un autographe, dont

voici la liste :

Vue des ruines du Château de Vendôme ei^ 1817
; gra-

vure de Baugean (1764-18. .), d'après de. Laval (1790-1870), accom-

pagnée d'une notice indiquant le nombre de 7.500 habitants pour la

po])ulation de Vendôme à cette é[)oque.

Vue des ruines du Château de Vendôme en 1818; litlio-

gra})hie de Dclpech (1778-18'25) d'après Constant lîourgeois (1707-183(1' .

extraite du « Recueil de vues pittoresques de la France »

Vue des ruines du Château de Vendôme
; petite lithogra-

pliie insérée dans un texte et extraite d'un volume non désigné.

Vue de l'Entrée de la Ville de Vendôme (Hôtel de Ville) ;

litliogra))bie de Benard et Frey, d'après un dessin du comte Turpin de

Crissé (1782-1859); extraite du « Moyen Age pittoresque ».

Vue de l'Entrée de la Ville de Vendôme (Hôtel de Ville) ;

lithographie publiée par le Monde illuslrc, lors des fêtes de 1872.

Vue prise à Vendôme en 1826 (Moulin des Prés-aux-Chats) ;

lithographie d'Engelmann (1788-1839), d'après Dupressoir (1800-1859).

Façade de la Trinité de Vendôme; lithographie de Thierry

frères, d'après G. Launay (1804-1891).

Vue des ruines du Château de Montoire en 1817, gra-

vure de Baugean d'après de Laval, accompagnée d'une notice.

Vue des ruines du Château de Lavardinen 1820; litho-

graphie de F. Delpech, d'après O Bourgeois.

Vue des ruines du Château de Saint-Outrille (château de

Montoire) en 1818; lilhograi)hie de C. dcLast, d'après G. Bourgeois.
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Vue des ruines du Château de Lavardin
; gravure de

Nyon jeune d'après Cli. Rauch (17!n-isr)7i, extraite du « guide pitto-

resque du voyageur en France » publié en 1838 par Girault de Saint-

Fargeau. *,

Vue dék ruines du Château de Lavardin
; petite lithogra-

phie insérée dans un texte, et extraite d'un ouvragi' non désigné.

Vue des ruines de la Chapelle du Château de Lavar-
din

; lithographie de Langlumé d'après Renoux (1795-i74G).

Vue des ruines du Château de Fréteval en 1820
;
litho-

graphie de Deli)ech d'aitrès (J. IJoui'geois.

Vue du Château de Renay en 1820
; lithographie de Del-

pech d'après C. Bourgeois.

Vue du Château de Fréchines
; lithographie d'après Pensée

(1799-1871), extraite de l'ouvrage « Les Châteaux de France », et ac-

compagnée d'une notice sur le Château et sur Lavoisier.

Portrait de François de Vendôme, duc de Beaufort,
amiral de France, tué â Candie en 1669

;
Dessin original à

la mine de plomb, i)ar Massard
;

a été gravé dans l'ouvrage « Les

galeries historiques de Versailles » publié par Gavard de 1837 à 1847.

L'auteur Jean-Baptiste-Raphaël-Urbain Massard, graveur célèbre, né

en 1775 est mort en 1849.

Portrait de Jeanne d'Albret, gravure rehaussée à la sanguine;

c'est une reproduction du portrait bien connu du Musée de Genève.

Portrait de Lavoisier
; gravure à la manière noire

;

Portrait de Léré, mendiant vendomois du milieu du siècle der-

nier
; imprimé par Aug. Bry d'après le dessin de G. Launay.

Une lettre autographe de la Comtesse Dash :

Le dictionnaire de Larousse porte textuellement « Gabrielle Anne de

Cisternes de Courtiras, marquise de Poilow de Saint-Mars, connue sous

le pseudonyme de Comtesse Dash, était née à Paris vers 1805, d'une

très ancienne famille de noblesse d'Auvergne. »

Les vieux vendomois ont connu la famille Cisternes qui ne se paraît

pas de la particule ;
elle demeurait à Courtiras, il est vrai, mais sans

autre titre cjue celui d'habitant.

La Comtesse Dash se lança dans la littérature vers 1840, ."; la suite

de revers et d'ennuis domestiques ;
elle écrivit un grand nombre

de romans et d'ouvrages dont la liste serait trop longue à énumérer

ici. D'un talent distingué, d'un style facile et agréable, elle a réussi

surtout dans les scènes du haut monde ou dans les analyses du cœur.

La lettre en question, écrite sur le recto d'une petite feuille, ne

porte pas le nom du destinataire, mais comme il s'agit de corrections
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d'épreuves et d'une petite dédicace à placer « soit avant, soit après

M. de Saint-Victor », on comprend qu'elle s'adresse à un imprimeur.

Quelques recherches faciles m'ont conduit à reconnaître que cette

lettre a trait à l'ouvrage de la comtesse Dash, intitulé « Les amours de

il/iiie (lu Barrii », in-8 publié en 1802, — et pour lequel M. de Saint-

Victor le critique d'art distingué et bien connu, avait rédigé une notice

sur les maîtresses de Louis XV, placée effectivement en tète du livre en

question.

La Comtesse Dash habita souvent Courtiras, chez sa mère et avec

son frère Gisternes, le commandant de la garde nationale
;

la maison

se trouvait dans l'emplacement de la propriété a[)partenant actuelle-

ment à M. Loiseau. Pendant les séjours qu'elle y faisait elle écrivait

dans le journal vendomois « Le Loir » des articles d'actualités, des

compte-rendus des fêtes, des récits d'histoires locales, etc.

Elle mourut à Paris en 1872.

DON DE M. LOUIS BUFFEREAU, NOTRE COLLÈGUE :

Une carte ancienne du département de Loir-et-Cher

divisé en districts : Cette carte intéressante qui remonte à l'époque de

la Révolution nous montre le territoire de notre arrondissement actuel

divisé en deux districts, celui de Vendôme et celui de Mondoubleau.

Nous adressons nos sincères remerciements à M. Paul Martellière et

à M. Louis Buffereau.

Par acquisition. (Vente H. Mayer) :

Onze pièces de monnaie frappées à Vendôme, et qui, pour la

plupart, manquaient à notre collection, savoir :

Un denier de Gharles-le-Ghauve, au type désigné par l'édit

de Pitres (8G4), en argent.

Avers: GRATIA D-I REX, monogramme carolingien par K.

Revers : VENDENIS CASTRO, croix.

Cette pièce rare est un peu ébrèchée.

Monnaies anonymes.

Un denier et une obole au type commun UDON CAOSTO,

j)ièces en billon, très belles.

Un denier au type ordinaire et à la légende VINDOGINO CASTRO,
pièce en billon, très belle.

Une obole à la légende VINDOGINO CASTRO, en billon, belle,

mais un peu ébrèchée.
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Un denier à la l%oiidc VIXDOCINO. Pièce inédite qui fera l'objet

diiu article spécial dans le lUdletin.

Une obole à la légende VINDOGINO GASTO, très belle, en billon.

Un deàier et une obole à la légende VEDOME GASTR, en

billon.

Une obole de Pierre de Montoire (comte de Vendôme, mort

en l'iiU), diirérant de celle que nous [)ossédons déjà, en ce que la

croix du revers est cantonnée au premier.

Avers : + PETRUS GOMES. Groi.v.

Revers : + VIDOGINENSIS. Groix ancrée.

Pièce en billon, belle et rare.

Une obole de Bouchard V, comte de Vendôme (1249-1271) ;

Avers : BOGAllD GOMES
;
cbàtel tournois.

Revers : + VIDOGINENSIS, avec cette particularité que la croix est

cantonnée de quatre basants, alors que Poey d'Avant signale le can-

tonnement par un seul besant. — Pièce en billon, rare et en bon état.

Sauf les deniers UDON GAOSTO, ces pièces manquaient à notre col-

lection, et leur acquisition vient combler des lacunes qui deviennent de

plus en plus rares dans notre série vendomoise.



M. ÉMILIEN RENOU
(1815-1902)

Notice sur la vie et les travaux de M. E. Reuou

Par m. E. NOUEL

Le avril 1902 est décédé dans sa 88e année, M. Emilien Renou,
directeur de l'Observatoire du parc Saint-Maur. C'est une perte bien

sensible pour la Société archéologique dont il avait été un des fonda-

teurs et le i)remier Président. A ce seul titre nous lui devrions déjà

une notice; mais c'est surtout comme météorologiste que M. Renou

était connu en France et à l'étranger. Il s'efforçait cori^tamment de

faire des prosélytes à sa science et c'est ainsi qu'il se lia d'une

profonde et solide amitié avec notre regretté collègue M. Nouel, 'qu'il

avait fait entrer à la Société météorologique de France. Plus âgé de

15 ans, M. Renou supposait qu'il précéderait son ami dans la tombe

et il l'avait chargé de rédiger sur ses travaux et sa vie scientifique une

notice nécrologique. Pour qu'aucun détail ne fut inexact, lui qui avait

le culte de l'exactitude, il avait fourni lui-même tous les documents

et c'est sur les notes mêmes de M. Renou qu'a été rédigée la notice

qu'on va lire.

Hélas ! la mort renverse trop souvent les prévisions des humains et

c'est le plus jeune qui est parti le iiremier. Il y a deux ans nous con-

duisions à sa dernière demeure notre j)auvre ami Nouel, accompagné
des regrets de tous ceux qui l'ont connu. Mais avant de mourir, il

avait voulu accomplir le désir de son vieux camarade et il avait rédigé

d'avance la notice nécrologique qui devait paraître sur M. Renou dans

le P)ulletin de la Société météorologique. Telle qu'elle a été écrite, on

peut dire qu'il n'y avait rien <à y changer et qu'il n'y avait à y ajouter

qu'une date de décès. Elle avait, il est vrai, été rédigée dans le cou-

rant de 4885; mais M. Renou avait alors 80 ans et s'il a conservé

jusqu'au dernier moment toutes ses facultés, ce qui lui a permis de

rester jusqu'à sa mort dans la place de directeur de l'Observatoire

qu'il avait fondé et d'y poursuivre ses observations, on peut dire que
sa carrière scientifique était alors finie et qu'il n'a rien produit depuis.
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Nous n'avons donc rien à ajouter à la note que l'on va lire, restée

rig-Qureusement exacte et nous avons tenu à en conserver la forme,

comme si c'était M. Noucl survivant (jui avait la parole. Nous nous

réservons sq^lement de la compléter ultérieurement en donnant la liste

des travaux scientiques de M. Renou.
E. Peltereau.

Bulïbii a dit en parlant du mai^tinet qui passe sa vie

dans les airs que c'était le plus oiseau des oiseaux; je

dirai de Renou qui a passé sa vie à observer les phéno-
mènes de l'atmosphère qu'il était le plus météorologiste

parmi les météorologistes. Tandis que tous les autres

savants qui se sont occupés de météorologie avaient d'au-

tres fonctions, ou d'autres occupations, lui seul depuis

18i8 jusqu'au jour de sa mort n'a fait que de la météoro-

logie et d'une façon continue, sans lacune, ayant choisi

le rôle le plus absorbant, le plus astreignant, et devant

lequel reculent les plus zélés, celui d'observateur et

d'observateur horaire
;

mieux que cela, d'observateur

continu. Son progj'ramme était bien simple : observer

tout et toujours. Il savait en eflet qu'en météorologie

les lacunes sont fatales
;
les meilleures observations avec

des lacunes deviennent sans valeur
; plus de résumés

possibles, partant plus de science. L'intervalle de ses

observations était consaci^é à les résumer ou k résumer

celles des autres
;
à essayer de recomposer avec de mau-

vaises ou de médiocres observations anciennes le climat

de Paris depuis 1757
;
à essayer de dégager de ces longs

résumés quelques lois et quelque périodicité de phéno-

mènes permettant d'en prévoir la suite. En un mot

pendant plus d'un demi siècle, il a vécu cntièi-cment

dans la météorologie.

L'exposition de sa vie et de ses travaux appartiendrait

sans doute à une plume plus autorisée que la mienne
;

mais ce qui me manquera du côté du savoir se retrouvera
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du côté de l'affection. Depuis plus de trente ans, Renou

m'honorait de son amitié. 11 était Vendomois de naissance

et de cœur; je l'étais devenu de mon coté et je mettais

à profit nos longues promenades et ses conversations si

riches de faits et de chiffres pour apprendre, chemin fai-

sant, de la météorologie. Depuis longtemps je ne l'appelais

que 7non cher maître, j'étais devenu le confident de ses

pensées et il m'avait chargé pour ainsi dire de résumer

devant vous, après sa mort, sa vie et ses travaux. C'est

donc un devoir d'amitié que je viens remplir aujourd'hui

en essayant d'esquisser ici cette grande figure.

Emilien Jean Renou nacquit à Vendôme le 8 mars 1815.

Son père, volontaire de 1792 avait fait les campagnes de

l'Empire comme quartier-maître et était revenu à Ven-

dôme sa ville natale. Il était chevalier de la Légion
d'honneur. Emilien Renou fit ses études au collège de

Vendôme qui jouissait alors d'une réputation méritée. 11

y devint le meilleur élève de M. Duchesne, professeur

de mathématiques très remarquable qui tous les ans

faisait entrer des élèves à l'école navale et à l'école poly-

technique, Renou fut reçu le quatrième à cette école

en 1832. Sorti le 471^, il donna sa démission pour ne pas

entrer dans le service militaire et suivit comme élève

autorisé les cours de l'école des Mines à Paris. 11 y

retrouva, dans les mêmes conditions, Charles Sainte-

Claire Deville avec lequel il noua une amitié qui ne se

démentit jamais et qrii a joué un rôle important dans

sa vie.

Ils étaient tous les deux au nomljre des élèves préférés

du célèbre Elie de Beaumont. Les années suivantes (1836
à 1838) sont employées par le jeune Renou à des voyages
d'étude dans les principales mines de France, de Bel-

gique, des bords du Rhin. Il passe l'hiver si froid de

1838 à l'école des mines de P>eyberg (Saxe) ;
son
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extrême facilité pour l'étude des langues lui permit dé

suivre les cours de cette célèbre école laits en allemand.

Après av2)ir visité l'Allemagne, la Pologne et la Prusse,

il rentre à Vendôme à la lin de 1838, avec toutes les

connaissances d'un inL^énieur des mines.

En 1839, Elle de Beaumont lui propose de faire partie

de la Commission qui se formait pour l'exploration scien-

tifique de l'Algérie, au titre de minéralogiste et de géo-

logue. Renou accepte et débarque à Alger le 1*^'" jan-

vier 1840.

Pendant deux ans et demi il parcourut avec ses collè-

gues cette terre nouvelle pour la science^ non sans dan-

gers, suivant presque constamment les colonnes de nos

armées et faisant ses observations presque sous le feu

des Arabes jusqu'à la frontière de Tunisie. Aux dangers
dé la guerre il faut ajouter la fièvre, cet ennemi souvent

mortel des voyageurs débutants. Il rentre en France à

l'été de 1842 et passe les années suivantes à Paris pour

publier le résultat de ses travaux dans le grand ouvrage :

Exploration scientifique de VAlgérie publiée par ordre

du Gouvernement. La croix de la Légion d'honneur

{20 avril 1871), venait récompenser les brillants débuts

du jeune savant. Il avait 32 ans.

Au commencement de 1847 nous le retrouvons à Ven-

dôme, venant se reposer auprès de son vieux père dont

l'état de santé le retint les années suivantes. C'est là que
le génie ou le démon de la météorologie s'empara de lui

pour ne plus le quitter. Un fait inattendu et bien extraor-

dinaire vint exciter son zélé au début. Le 12 mars 1847

il observait la température de — 18" dans son jardin

situé sur le bord du Loir. 11 rédigea une note sur ce

phénomène et l'adressa à l'Académie des sciences. Ce fut

son début dans la carrière météorologique.

11 organisa en 1848 des observations régulières à Ven-
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dôme et en tint registre à partir du U juillet. Presque

sans guide, obligé de tout inventer, il rôve de donner à

la météorologie
— à peine classée comme science — le

caractère de précision des autres branches de la physi-

que. Le premier peut-être, il installe ses thermomètres

dans un jardin, loin des maisons, sous un petit abri spé-

cial, de façon à observer la véritable température de

l'air.

Dès 1849, nous le voyons contrôler les indications du

thermomètre sous abri par celles du thermomètre

fronde, méthode de comparaison adoptée partout

aujourd'hui.

Il faut avoir eu, comme moi, en main ses registres

météorologiques de 1818 à 1852 pour se foire une idée

de son ardeur d'observation. Il observe d'heure en heure,

souvent depuis 4 heures du matin jusqu'à 10 heures du

soir, le baromètre, le thermomètre, la direction du vent,

l'état du ciel, les phénomènes divers. Sa position sur le

bord du Loir lui permit d'adjoindre aux observations

ordinaires, celle de la température de la rivière par

heures, travail qui n'avait été entrepris nulle part et qui

lui fit découvrir ce fait inattendu que la température

moyenne des rivières surpasse celle de l'air de 2^ en-

viron.

Pour ne pas rester confiné dans son observatoire, il

entreprit l'étude des so?(rce.s du pays, dont il prenait la

température de mois en mois autant que possible (1).

Nous le voyons s'échapper le matin (presque la nuit)

pour se trouver hiver comme été, avant le lever du

(1) Renou a publié une première série de ces observations dans

VAnmiairc de la Société météorologique (t. XIV, -1860, p. 200), sous

ce titre : Température des sources, jutits et carrières des encirons de

Vendôme. Le travail continué jusqu'en 1892 et tout préi)aré pour la

publication, est resté dans ses cartons.
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soleil dans la froide vallée d'Huchigny (à 4 kil. de Ven-

dôme) et y constater, au thermomètre fronde, des diifé-

rences de température au moins de 5^ à 8o avec celle des

plateaux. En un mot il applique avec une ardeur qui n'a

pas été dépassée, son programme météorologique : obser-

ver tout et toujours.

L'observation des phénomènes optiques de l'atmos-

phère, halos, parhélies, etc., avait spécialement attiré

son attention et il était arrivé à rendre communs ces

phénomènes réputés rares dans les anciennes observa-

tions. C'est ainsi que je trouvQ au résumé de l'année 1851

{Annuaire météorologique pour 1852, p. '2i7), sous la

rubrique : optique atmosphérique, un relevé par mois

de lOi halos orduiaires tant solaires que lunaires, sans

compter les halos extraordinaires et les parhélies, et

encore y a-t-il une lacune en septembre et octobre. 11 a

pu indiquer la loi de distribution de ces phénomènes par

mois et leur fréquence au printemps.

La mort de son père (l'^''
avril 1849) lui ayant rendu

sa liberté fdiale et assuré son indépendance de position,

Renou se consacre entièrement à sa science favorite, par-

tageant son temps entre son observatoire de Vendôme et

le laboratoire de Regnault au Collège de PYance, où il

apprit le maniement des instruments de précision, baro-

mètre, thermomètre, liygroniètre. En thermométrie,

notamment il égala son maître et personne ne l'a sur-

passé dans cet art délicat des comparaisons thermomé-

triques, à l'aide d'étalons à échelle arbitraire, jusqu'à la

limite do un ou deux centièmes de degré près. J'ai

appris cet art à son école et j'en puis témoigner en

connaissance de cause.

Les années 1849 à 1852 se passèrent ainsi. \\\ mois de

novembre 1852, la passion de l'Algérie qui ne l'a jamais

quitté, le fit retourner sur cette terre témoin de ses pre-
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miers travaux. Muni simplement de recommandations

ofïicielles, il part en volontaire de la science et se livre à

des études météoroloL;iques, géographiques et astrono-

miques. C'est à lui que nous devons la détermination de

la position de Laghoudt dont nos troupes s'étaient empa-
rées le 2 décembre 185:2, et celle de Berrian, alors

position limite de notre colonie africaine. Ces positions

ont été publiées dans la Connaissance du temps pour
Tannée 1862.

Il rentre en France au mois de juin 1853 se reposer en

subissant pendant 18 mois les suites d'une fièvre, rançon

obligée des voyages aux pays chauds. Il reprit à Vendôme
ses observations qui avaient été continuées par un aide

pendant son absence.

Ici se place un événement important, capital puis-je

dire, pour la météorologie ;
c'est la fonllation de la

Société météorologique de France en 1852.

Dès 1848, trois météorologistes dévoués, J. Haeghens,

Ch. Martins, et Ad. Bérigny entreprenaient à Versailles

la publication d'un Annuaire météorologique de la France

où étaient insérées, à la suite d'articles de fonds sur la

météorologie, les observations principales faites en France

par des amateurs zélés
;
mais les frais de cette publication

dépassant les ressources de simples particuliers, elle

était menacée de s'éteindre. C'est alors qu'au printemps

de 1852, Renou eut l'idée de la fondation d'une Société

météorologique de France et qu'il confia son projet à son

camarade Charles Deville qui l'accueilht avec enthou-

siasme. Avec son entrain communicatif et son savoir

faire d'organisation, Deville réussit en quelques mois à

fonder cette société scientifique nouvelle destinée à

rallier en un centre d'action les membres épars d'une

petite armée de volontaires qui s'ignoraient entr'eux
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mais que devait bientôt réunir l'amour commun de la

même science (1).

Le départ de Renou pour l'Algérie (novembre 185*2) ne

leur permif pas de prendre part à cette organisation du

début. En rentrant de son voyage il trouva donc fondée

la Société Météorolof/ique de France et en devint un des

membres les plus actifs et les pins autorisés. Nous le

trouvons secrétaire en 1855 et depuis cette époque il n'a

pour ainsi dire pas cessé de faire partie du Bureau à des

titres divers jusqu'à celui de président, honneur qui lui

fut conféré pour la première fois en 1858, renouvelé en

1880, en 1889 et enfm en 1894.

En 1855, il fut chargé de rédiger les Instructions

météorologiques destinées à servir de guide aux observa-

teurs de France. Non content d'indiquer les bonnes

méthodes dans une froide rédaction^ il entreprit de les

répandre lui-même par une véritable prédication en par-

courant la France à ses frais pour visiter les observatoires

et rectifier les mauvais usages.

Plus tard il est prié par la Société de faire un cours

public de météorologie, enseignement alors nul en France

et lesté depuis, hélas, bien peu développé. 11 fit ce cours

pendant deux hivers consécutifs en 18(34 et 1805 à l'am-

phithéâtre de l'Ecole de médecine. Rien n'en a été pu-

blié (2).

En 1808, M. Duruy, ministre de l'instruction pul)lique,

le chargea d'une double mission : 1» dans le Midi de la

(1) Voir sur cette fondation de la Société Météorologique on 1852,

la Notice sur la vie et les travaux scientifiques de Charles Sainte-

Claire Deville, par M. E. Renou (Annuaire de la Société Météoro-

log-iquc, I».
1X77

; pp. 78 et suiv.).

(2) Voir à VAnniuiirc de ISHi, |). 48, le discours prononcé le

14 janvier 1804 par le D'" Grellois, à l'onvcrture du cours de .Météoro-

logie professé par M. Renou à raMii)liithéàtre de l'Ecole de Médecine.
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France pour y étudier les établissemenls de Météorologie

publics ou parliculiers.

2« Pour étudier les observatoires météorologiques de

rAllemagne méridionale, Vienne, Prague, Municli et

ceux de la Suisse. A l'étranger comme en France il était

partout accueilli comme un maître dans la science météo-

rologique.

Pour remplir ses fonctions de secrétaire de la Société

météorologique, il vint résider à Paris depuis 1855 et fut

obligé d'abandonner son observatoire de Vendôme où il

ne revenait plus que pendant les vacances
; cependant

les observations y furent poursuivies par des aides, mais

beaucoup moins complètes que par lui-même, jusqu'en

1859.

Il avait formé des élèves
;
son ami G. Boutrais a entre-

pris dés 1857 des observations très complètes dans la

ville de Vendôme, observations qu'il a poursuivies jus-

qu'à sa mort, arrivée en 1878. Moi-même, entraîné par

les conseils et les exemples de ce maître, j'ai organisé

petit à petit un modeste observatoire à Vendôme où je

prolonge la série déjà demi-séculaire des observations

de cette région. Plus récemment, deux autres amateurs,

MM. Lemercier et Renault, ont entrepris des observations

de tempsrature dans la même ville, grâce à son insistance

contagieuse.

Mais il ne suffit pas de faire de bonnes observations, il

faut encore qu'elles soient faites dans une bonne slali07i

surtout pour la température.

Renou a passé toute sa vie scientifique à répéter cette

vérité, au risque de décourager les rares adeptes de la

météorologie, lesquels observent forcément dans le lieu

où ils habitent. Il a fait mieux, i\ a cherché cette bonne

station et y est allé planter sa tente en pionnier de la

science.
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Dès 1860, nous le trouvons installé à Choisv-le-Roi, sur

les bords de la Seine, étudiant les écarts de température
de la campagne et de Paris (Observatoire) pour tâcher de

corriger \d longue série de défectueuses observations

faites depuis un siècle dans ce poste.

A la fin de 18G8, son ami Gh. Deville avait entrepris de

fonder l'observatoire météorologique parisien de Mont-

souris et Renou consentit à l'aider de son expérience

pour l'installation des appareils {[), quoique ce ne fut

pas encore la bonne station qu'il rêvait, l'influence de

Paris se faisant trop sentir du côté du Nord.

La guerre de 1870-71 l'obligea à interrompre ces ten-

tatives et c'est à Vendôme qu'il vit passer l'année terrible.

Malgré son âge (55 ans), il reprit son fusil de garde
national oublié depuis 1848, avec lequel il était allé à

Paris lors des insurrections de juin.

Pendant l'été de 1871, nous le retrouvons à Mont-

souris avec son ami Deville. C'est le 9 décembre de cette

année qu'il eut la jouissance de constater à Montsouris

au thermomètre fronde la température de — 23" 7, nou-

velle pour Paris, du moins en se contentant des chiffres

de l'Observatoire.

Une intrigue d'un caractère peu scientifique et qui ne

peut que gagner à être oubliée, vint chasser Deville de

l'observatoire qu'il avait fondé avec le concours de Renou

et en 1872, un autre directeur (Marié-Davy) venait s'em-

parer de la place. Sic vos non vobis. Gomme dédomma-

gement Gh. Deville était nommé inspecteur de la Météo-

rologie en France et en Algérie, fonctions qu'il remplit

avec le plus grand zèle jusqu'à sa mort et où il rendit de

grands services à la science par son talent d'organisa-

teur.

(i) Voir le l'apport do M. Dcvillo sur rinstallation de l'oljservatoire

de Montsouris, séance de février 18G'J {Annuaire. [>. 18G1.I, pour lOG.
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Quant à Renou, M. Deville lui lit donner le titre et les

fonctions rétribuées de directeur d'un observatoire

modèle à fonder aux environs de Paris. Il allait donc

enfin pouvoir réaliser le rêve de toute sa vie : faire de

bonnes oh^ervationa dans une bonne station.

Après avoir pensé à organiser sa station de Cboisy,

mais qu'il jugea trop basse et trop voisine do la Seine, il

découvrit le Parc de Saint-Maur, dans la boucle de la

Marne, sur un plateau, loin des babitations agglomérées,

et dès le mois de décembre 1872, avec un seul aide, il y

commença des observations boraires complètes. En 1878,

le Bureau central météorologique ayant été fondé, l'obser-

vatoire Renou y fut rattaché et M. Mascart le réorganisa

sur un pied définitif en achetant un grand terrain de

30.000 mètres carrés entre quatre avenues et en y trans-

portant une construction en bois provenant de l'Exposi-

tion de 1878, comme M. Deville l'avait fait en 1868 à

Montsouris avec une épave de l'Exposition d^ 1867. La

Science sait se contenter des restes de l'Industrie.

Le 1er juillet 1880 eut lieu l'installation de cet établis-

sement modèle où Renou, assisté de deux aides, a pu

accomplir à la lettre le fameux programme : Observer tout

et toujours. Les observations horaires commencent à

4 heures du matin et se continuent jusqu'à une heure de

la nuit.

La biographie de Renou pourrait s'arrêter là. En 1880,

il avait 65 ans et il avait réalisé le rêve formé dans sa

jeunesse, savoir : la fondation d'un observatoire de premier

ordre dans de bonnes conditions. Ce bonheur n'est pas

donné à tous. Depuis cette époque, sa vie s'est passée là

là;, au milieu de ses instruments, travaillant sans trêve

aux résumés mensuels et annuels des observations du

Parc et de ses correspondants ; publiant dans les Annales

du Bureau Central météorologique fondées par M. Mas-
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cart, ses Eludes sur le climat de Paris, depuis le XVÎI«

siècle, travail magistral, résumé de 30 ans d'études et de

discussioQS miuutieuses (1).

Les honneurs qu'il n'a jamais sollicités sont venus le

chercher dans ce posle caché aux yeux du puhiic. C'est

ainsi qu'un décret en date du 4 décembre 1884 le nom-
mait officier de la Légion d'iionneur. On doit certaine-

ment se souvenir ici de la séance du 14 janvier 1885 dans

laquelle Hervé-Mangon, président, félicitait Renou de sa

promotion si bien méritée en rappelant tout ce qu'il avait

fait depuis plus de trente ans pour la météorologie, et où

Duveyrier lui a remis les insignes de son nouveau grade
en les accompagnant d'un charmant éloge (2).

En mai 1891, il était nommé officier de l'Instruction

publique.

Par décret en date du 15 décembre 1889, il était

nommé associé de la Société nationale d'Agriculture au

titre de physicien-météorologiste et ses connaissances

spéciales, si utiles à l'agriculture, y furent très appréciées.

Ce poste de directeur de l'Observatoire central du

Parc-Saint-Maur l'avait mis en rapport avec tous les

chefs de la météorologie du globe, avec lesquels il était

en échange de publications et partout il était considéré

comme un maître.

L'exposition de 1889 vint en fournir une preuve bien

flatteuse pour lui et pour la France. D'abord notre

Société météorologique l'avait porté à la présidence pour
cette année, voulant se faire honneur de son nom en

présence des savants du monde entier attirés à Paris par

(1) La première partie (pression atmosphérique), a [)aru dans le

tome I pour 1880; la seconde partie (pluie) dans le tome 1 pour 1885

et la troisième (température) au tome 1 pour 1887.

(ti) Voir VAiDiuait'e de la Socidlc mélcoroloyiijnr, année 188Ô,

p. 29 et suiv.

11
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cette solennité. Il avait été nommé ensuite président du

Comité d'organisation du Conç/y-ès international de

météorologie qui devait se tenir à Paris à cette occasion

(1'*' séance, 24 novembre 1888). C'e congrès s'ouvrit au

Trocadéro le 19 septembre 1881). J'emprunte aux procès-

verbaux sommaires des séances les passages suivants.

M. Mascart, après avoir souhaité la bienvenue à tous

les membres étrangers a se félicite que le congrès ait

été préparé par un homme dont tous les météorologistes

reconnaissent la haute autorité, par M. Renou^ qui a con-

sacré sa vie à la météorologie et dont chacun connaît les

efforts persévérants en vue d'introduire les méthodes de

précision dans les observations. » Puis M. Symons (An-

gleterre) au nom des météorologistes étrangers, rappelle

également les travaux si universellement appréciés de

M. Renou et propose sa nomination comme président du

Congrès. Cette proposition est votée par acclamation.

M. Renou prend place au fauteuil.

Sa compétence météorologique était si universellement

reconnue qu'on le priait également d'accepter la prési-

dence du Congrès international de météorologie appli-

quée à la médecine et celle du Congrès d'hydrologie

médicale et de climatologie qui se sont tenus à la même

époque à Paris.

Je suis heureux de pouvoir couvrir mes appréciations

élogieuses où l'on pourrait chercher un coefficient

d'amitié, par ces témoignages solennels des savants les

plus compétents du monde entier. Si la llatterie ne

détonnait pas vis-à-vis celui qui n'a jamais flatté personne,

j'oserais ajouter qu'il a manqué à la gloire de l'Académie

des sciences où sa place aurait été marquée en première

ligne dans une section de Météorologie et de PJiysique

du globe qui devra tôt ou tard être annexée aux anciennes

sections fondées avant que ces études si importantes
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aient acquis droit de cité dans la science. La Société

météorologique de France a réussi à combler cette

lacune, mais la haute sanction de l'Institut manque
encore comme couronnement de l'édifice. Il se présenta

cependant et fut présenté comme candidat dans la sec-

tion de géographie et de navigation, de 1861 à 1867. Ses

voyages en Algérie lui donnaient quelques titres, mais le

bagage fut trouvé trop léger et d'ailleurs nous savons

tous quel pauvre solliciteur était Renou. 11 dut donc
renoncer à aller rejoindre à l'Académie des sciences ses

amis d'Abbadie, Yvon-Villarceau, Cli. Deville, etc.

Sa robuste constitution lui permit de continuer ses

observations et ses travaux scientifiques jusqu'à un âge
très avancé. En 1891, âgé de 76 ans et se sentant encore

jeune, il osa se mettre à la tête d'une petite caravane de

famille pour aller revoir l'Algérie (on revient volontiers

à ses premières amours), et du 4 avril au 20 mai, il exé-

cuta ce long voyage sans fatigue.

Cependant les infirmités devaient l'atteindre et en 1892

il fallut l'opérer de la pierre, mais il se remit prompte-
ment. Les atteintes de l'âge et les chagrins qui sont la

rançon de la vie, vinrent ralentir ses publications et

nous ont privé de travaux importants. C'est ainsi qu'il

n'a pas publié le complément de ses a Etudes sur le

climat de Paris ». Le chapitre sur la direction du vent

était rédigé dès 18912 et les planches en sont gravées. Un

chapitre des plus intéressants et tout à fait personnel
était la Nébulosité de la région de Paris depuis 1753.

Espérons que quelque membre de la Société météorolo-

gique pourra terminer la mise au point de ces longues
recherches.

En 1893, il avait fermé le cycle de 20 années de bonnes

observations faites au Parc de Saint-Maui- et qui lui per-

mettaient de fixer d'une manière suflisante les divers
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éléments du climat de Paris. Tous les résumés étaient

prêts dès 1894, ayant été entrepris et tenus à jour de

longue date. Malheureusement des circonstances impré-

vues et pénibles vinrent retarder cette publication si

importante qui se mit à fuir devant lui et son pas retardé

par l'âge ne lui permit pas de la ressaisir C'est un vrai

malheur pour les météorologistes pratiquants. Nous

aurions trouvé dans ces résumés, outre un modèle à

suivre pour les bonnes observations, un ensemble de

notions que pouvait seule nous donner une aussi longue
série horaire; sur la nébulosité par heure, par exemple;
sur le nombre d'heures de pluie par an, etc. Son suc-

cesseur devra publier ces résumés qui sont tout prêts ;

mais il y manquera la tête du maître !

Aux bonnes observations qu'il a faites pendant sa

longue carrière, il faut ajouter toutes celles qu'il a pro-

voquées par son exemple, son autorité et son prosély-

tisme. Tous ses amis y ont passé et ont été condamnés

par lui aux travaux forcés à perpétuité. Il était le centre

d'un petit groupe d'observateurs zélés qui échangeaient

chaque mois avec lui leurs observations. On était fier de

faire partie de la petite Académie et de servir sous un

chef aussi difficile à contenter. Il laissera donc des élèves

et ne mourra pas tout entier.

La météorologie, sœur cadette de l'astronomie, aura-

t-elle un jour son Kepler? et surtout son Newton? En

attendant je crois pouvoir dire qu'elle a trouvé en Renou

son Tycho-Brahé.

Je pourrais borner là cette exquisse biographique;

mais si j'ai réussi à faire connaître le savant et le météo-

rologiste, je n'ai rien dit de l'homme et plus tard, lorsque

ceux qui comme nous l'ont connu auront disparu à leur

tour, il ne resterait rien de cette figure aux traits accen-

tués et si originale. Je sais que l'entreprise est délicate et



— 171 —

que si rintelligence dirige le savant et l'empêclie de

dévier, l'homme est généralement conduit par la passion,

source d'ailleurs des grandes choses. i\[on vieux maitre

me pardorfnera si j'use envers lui de la même mesure

dont il usait vis-à-vis ses meilleurs amis, disant toujours

ce qu'il croyait être la vérité, sans ménagement pour les

personnes. Amicus Plato, sed magis arnica verilas^

aurait pu être sa devise. Je croirais l'aire injure à son

équité si j'agissais autrement.

Tous ceux qui ont été en relations scientifiques ou

autres avec Renou ont senti son caractère autoritaire et

absolu, ne faisant jamais de concession. Il était toujours

convaincu et ne transigeait pas avec ce qu'il croyait être

la vérité
;
aussi l'a-t-on accusé d'avoir un esprit systéma-

tique. Ce mot, qu'il avait surpris autour de lui, lui

paraissait amer. Je proposerai de le remplacer par celui

d'esprit mathématique sans prétendre en faire un syno-

nyme, de peur de courir le risque de me brouiller avec

les mathématiciens.

Il transportait cet esprit sur toutes sortes de sujets

dont la loi est de n'en pas avoir, comme la politique,

les questions sociales, etc. Sur chaque question il s'était

formé un idéal absolu qui lui servait de mesure et on

sourit en se rappelant les tempêtes d'indignation que

soulevait chez lui le spectacle de ce qu'il appelait la

bêtise humaine. Dans nos longues conversations j'avais

entrepris de lui démontrer que le public est plus mé-

chant que bête et que la passion est l'origine de tout le

mal
;
mais son esprit mathématique en revenait toujours

au manque d'intelligence des hommes. L'âge ne le corri-

geait pas ; voyant toutes ses prédictions utopistes ne pas

se réaliser, il en appelait aux siècles luturs avec une

conviction véritable. Pour lui la science était tout, on

devait faire tout pour elle et on ne fait presque rien !
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Combien de fois l'avons-nous entendu s'écrier : « Lorsque

nous serons sortis de l'état sauvage où nous sommes, il y

aura des observatoires modèles sur toute la France, etc. »

Cet esprit absolu et sa passion de la précision poussée

à ses dernières limites le rendait injuste pour la plupart

des savants auxquels il reprochait leurs fautes avec

véhémence, sans tenir compte des progrès qu'ils ont fait

faire à la science. Il accablait de ses amers reproches

nos méritants fondateurs, les La Ilire, les Réaumur, les

Deluc, les Cotte, les Messier, etc.;, dont il avait étudié à

fond les instruments et les méthodes d'observation, parce

qu'ils n'avaient pas observé comme il faisait lui-même

au parc Saint-Maur ! Comme si le progrès lent (l'évolution

dit-on aujourd'hui), n'était pas la loi de la science comme
de toutes choses.

Il réservait son admiration pour les très rares hommes
de g'énie qui n'ont pas fait de fautes. C'est ainsi que les

Pascal, les Newton, les Lavoisier trouvaient grâce à ses

yeux ;
il ne tarissait pas d'éloges pour notre immortel

Pasteur; mais cette admiration elle-même avait un cachet

de critique, ces grands hommes lui servant pour ainsi

dire de mesure pour désigner les autres. Aussi sa cri-

tique était-elle redoutée et le vide se faisait autour de

lui. Il le constatait avec amertume sans en chercher la

véritable cause et en appelait à l'avenir qui lui rendrait

justice.

Il a fait beaucoup lui-même en météorologie; il a

beaucoup fait faire
;
mais il eut fait bien davanhige sans

cet esprit de critique que ne tempérait presque jamais

une petite approbation et qui décourageait la plnpnrt de

ceux qui lui demandaient avis. Il était bienveillant au

fond, mais son caractère absolu ne lui permettait pas de

le faire sentir. Il ne pouvait pas se décider à dire : c'c^t

bien, tant qu'il concevait quelque chose de mieux.
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La seule chose qu'il adniii'àl sans réserve c'était la

Nature. Ce modèle de perfection absolue qui exclut pour
nous l'idée même de perfectionnement, le ravissait en

donnant ^atisfoction entière à sa passion du bien absolu.

Il fallait le voir observant ses sources avec la solennité et

le respect des vieux druides, le voir admirer dans l'éclat

du soleil les bois, les ileurs, le moindre brin d'herbe, le

plus petit insecte
;
mais c'était toujours pour en revenir

à la bêtise humaine qui massacrait ces chefs-d'œuvre, et

qui déshonorait ce cadre et ce fond si parfaits.

Au point de vue physique il était resté un de ces types

énergiques de la vieille race française, inaccessible aux

maladies qu'il traitait par le mépris et toujours au-dessus

de la normale. Marcheur infatiL;able, il ne se servait

jamais de moyens de transport pour les petites distances

ou ce qu'il regardait comme telles. Lorsqu'il partait étu-

dier ses sources, des parcours à pied de 30 kilomètres

ne l'eirrayaient pas. Personne ne refera sans doute pour
les observations météorologiques ce qu'il a exécuté

comme travail physique et comme endurance à la fatigue.

Qui ne se souvient de ses tempêtes contre l'amollisse-

ment général et contre la mauvaise éducation physique

donnée aujourd'hui aux enfants qu'on étiole en les entou-

rant de soins excessifs; son indignation était amusante

tout en restant justifiée au fond.

Sa vue excellente, qui lui permettait d'une part d'ob-

server tous les phénomènes atmosphériques et l'état du

ciel et d'autre part de lire les demi-dixièmes sur toutes

les échelles d'instruments se conserva telle jusqu'à la fin

et cet homme de la nature n'emprunta jamais aucun

secours artificiel de ce côté.

Sa mémoire était prodigieuse surtout pour les chilTrcs.

11 faut avoir eu l'occasion de l'entendre causer pendaiil

des heures entières de météorologie en citant constam-
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ment des dates précises et des chiffres exacts jusqu'aux

dernières décimales pour s'en faire une idée et le plus

fatigué après une longue séance était celui qui s'était con-

tenté de l'écouter.

Il emporte avec lui une somme de connaissances spé-

ciales considérables et il laissera certainement un grand
vide dans la science. C'était toujours à lui qu'on s'adres-

sait pour avoir un renseignement météorologique que sa

mémoire fidèle lui dictait immédiatement. Il emporte
dans la tombe, si je puis dire, l'histoire de la météorologie.

E. NOUEL.



HISTOIRE

DU COLLÈGE ET M LVCÉE DE VE\D01IE

PAR

G. BONHOURE

CHAPITRE II

César de Vendôme

La vie de César de Vendôme, qui se rattache aux règnes
de Henri IV, de Louis XIII et de Louis XIV, forme un

chapitre d'histoire générale phitôt qu'un chapitre d'his-

toire proprement dite du Collège. Mais nous ne résistons

pas au désir de faire du portrait de ce duc de Vendôme,
fils d'un roi de France, fondateur du Collège de la rue

Saint-Jacques, comme le frontispice de cette étude sur

l'établissement qui porte toujours son nom. « Collegium
Cœsareo-Vindocinense » est pour ainsi dire l'enseigne de

la maison. Ce sont ces mots, en lettres dorées, qui attirent

le premier regard de nos élèves, de nos concitoyens, de

nos visiteurs. Aussi osons-nous espérer qu'on nous par-

donnera cette digression et cette incursion dans le

domaine de l'histoire.

César naquit en 1594, au mois de juin, « dans la figure

d'un mariage y> entre le sieur de Liancourt et Madame

Gabrielle d'Estrées (1).

(I) Cette expression « dans la fi^'^ure d'un mariage » attrilméc par de

Pétigny à l'abljé Simon, historien du Vendomois, est tirée du piaidojiu'

de l'avocat du duc de Vendôme dans le procès à lui intenté par sa

sœur la duchesse d'Elluiur, touchant les biens delà succession de leur
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A la naissance du jeune prince, qu'on appela César-

Monsieur, la joie du roi fut telle qu'il résolut de faire

changer de nom à sa maîtresse. Il la fit peu de temps

après marquise de Monceaux, et, en 4507, duchesse de

Beaufort. Son amour pour elle n'augmenta pas, car il

était extrême; mais il parut avoir pour la marquise et pour
la duchesse plus de considération qu'il n'en avait encore

eu, et exigea qu'on lui rendît plus de respect et de

déférence qu'on n'avait encore fait à la cour. Afin d'assurer

l'état du fruit de ses amours, il légitima César' de Ven-

dôme par ses lettres du mois de janvier 1595, et les fit

enregistrer au parlement de Paris le 3 lévrier suivant.

Ces lettres de légitimation sont peu connues
;
nous en

donnons ici un extrait : (( ... Puisque Dieu n'a pas encore

permis que nous ayons lignée en légitime mariage, pour
être la reine, notre épouse, depuis dix ans séparée de

Nous
;
Nous avons voulu, en attendant qu'il Nous veuille

donner des enfants qui puissent légitimement succéder à

cette couronne, rechercher d'en avoir d'ailleurs, en quel-

que lieu digne et honorable, qui soient obligés d'y servir,

mère. Ce procès entre la sœur et le frère présente de telles particula-

rités sur la naissance de César, qu'il vaut la peine de s'y arrêter un

instant :

La duchesse d'Elbeuf prétendait être la seule héritière des biens de

Madame la duchesse de Beaufort, et fondait sa requête sur la différence

de sa naissance d'avec celle du duc de Vendôme.

« La dame duchesse d'Elbeuf, disait son avocat, est née en l'année

mil cinq cens nonante six, depuis la dissolution du mariage de

Madame la duchesse de Beaufort, sa mère, avec le sieur de Liaucourt,

à cause de son impuissance, par conséquent estant née d'une personne

libre, elle est de la condition des enfans que la loy apjjclle purement

naturels, et (jui sont les [ilus proches après les enfants légitimes. Le

sieur de Vandosmo, au contraire, est né en l'année mil cinq cens

nonante quatre, jiendant le mariage dudit sieur de Liaucourt avec

Madame la iluchesse de Beaufort, et auparavant mesine qu'il y eust

aucune plainte contre ledit mariage, sous prétexte d'impuissance, ny
sous quelque autre prétexte que ce soit

;
et partant il est de la condi-
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comme il s'en est vu d'autres de cette qualité qui ont

très bien mérité de cet Etat, et y ont fait de grands et

notables services. Pour cette occasion, ayant reconnu les

grandes cfràces et perfections, tant de l'espiit que du

corps, qui se trouvent en la personne de notre très chère

et bien-aimée la Dame Gabrielle d'Estrées, nous l'avons

depuis quelques années recherchée à cet effet, comme le

sujet que nous avons jugé et connu le plus digne de

notre amitié
;
ce que nous avons estimé pouvoir faire avec

moins de scrupule et charge de conscience, que Nous

savons que le mariage qu'elle avait auparavant contracté

avec le sieur de Liancourt, était nul, et sans jamais avoir

eu aucun effet, comme il s'est justifié par le jugement de

la séparation et nullité dudit mariage, qui s'en est depuis

ensuivie. Et s'étant ladite dame^ après nos longues pour-

suites, et ce que nous y avons apporté de notre autorité,

condescendue à Nous obéir et complaire, et ayant plu à

tion des enfans que la Loy appelle adultérins, de la mesme catégorie

que les enfans incestueux dont les naissances sont en horreur aux lois

divines et humaines. Cette différence au faict de la naissance de la

Dame Duchesse d'Elbeuf, d'avec le sieur Duc de Vandosme, establit la

diiférence de leurs droicts en la succession de la Dame Duchesse de

Beaufort leur Mère... »

A quoi répliquait l'avocat de César : « Il est vray que le Duc de

Yaridosme est né au mois de juin mil cinq cens nouante quatre, dans hi

figure d'un mariage d'entre Madame la Duchesse de Beaufort et le feu

sieur de Liaucouil : Mais il est aussi véritable que ce prétendu mariage

n'estait que l'ombre et l'apparence d'un sacrement, et qu'il ne fut

jamais réel ny obligatoire, {)ar trois raisons : L'une, à cause que de la

part de Madame la Duchesse de Beaufort, elle n'y avait point consenty,

n'ayant fait que suivre la volonté du feu sieur d'Estrée suu père, qui

l'avait contrainte et foi-cée de l'cspouser contre son gré. La seconde, à

cause de la parenté dans le troisième degré (rentre la première lèmiiie

du feu sieur Ar. Liancourt et Madame la Duchesse de Beaufort... La

troisième et dernière, à cause de riiii|)uissance évidente et certaine,

qui se rencontrait en la personne du sieui' de Liancourt et qui estant

survenue depuis sou premier niai'iage par un accident extraordinaire,

justifié par des pieuves autlienli(|ues, le rendait encore incapable de
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Dieu nous (ionner puis n'a guères en elle un fils, qui a

jusqu'à présent porté le nom de César Monsieur, outre

la charité naturelle et affection paternelle que Nous lui

portons, tant pour être extrait de Nous, que pour les

singulières grâces que Dieu et la nature lui ont départies

en sa première enfance, qui font espérer qu'elles lui

augmenteront avec l'âge, et provenant de telle tige qui

produira un jour beaucoup de fruits à cet Etat, Nous

avons résolu en l'avouant et reconnaissant notre fds

naturel, lui accorder et faire expédier nos lettres de légi-

timation Avons de notre certaine science, pleine puis-

sance et autorité royale, avoué, dit et déclaré, avouons,

disons et déclarons par ces présentes, signées de notre

main, le dit César, notre fils naturel, et icelui légitimé et

légitimons, et de ce titre et honneur de légitimation,

décoré et décorons par ces dites présentes, etc. »

« Donné à Paris, au mois de janvier, l'ati de grâce

M.D.XCV, et de notre règne le sixième. Ainsi, signé

Henri. Et sur le repli par le roi, Forget ;
à côté, visa,

scellé sur lacs de soie rouge et verte en cire verte (1), du

grand scel. »

donner aucun consentement légitime à une action de cette qualité ;
et

de fait le procès ayant esté instruit de toutes ses formes sur ces trois

chefs, jiar sentence contradictoire rendue par l'Official d' Vmiens le

septième Janvier mil cinq cens nonante cinq, ce prétendu mariage n'a

pas esté cassé, ny les parties dispensées de demeurer ensemble, mais

il a esté jugé qu'il n'y en avait jamais eu aucun : a Prœtensum matr'i-

monium inter dictos d'Amerval et d'Estrée, contra leges et statuta

Ecclesiœ attentatum, ab initia nullum et ideo irritum declaravinius

et declaramus. »

(1) « Sur le bruit qui courait partout que le roy espouseraitla duchesse

de Beaufort, sa maistresse,. les mesdisans de la cour semèrent les vers

suivans, qu'on disait avoir esté trouvés sur le lit du Roy :

« Mariez-vous, de par Dieu, Sire !

Vostre lignage est bien certain :

Car un peu de plomb et de cire

Légitime un fds de putain. »

Pierre de l'Estoile.
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Créé duc de Vendôme en 1508, il fut fiancé, la mênne

année, à la fille unique du duc de Mercœur, la plus

riche héwtière du royaume. Gomme alors César n'avait

que quatre ans et Mademoiselle de Mercœur que six, on

se contenta de les fiancer. Le mariag^e fut célébré en

1600, au mois de juillet, à Fontainebleau. Henri IV, qui

avait eu cette alliance extrêmement à cœur, manifesta la

plus grande joie : il y parut tout brillant de pierreries,

courut la bague, et l'emporta presque toujours.

Par le contract de mariage, daté de 1508, le duc de

Mercœur céda à César le gouvernement de Bretagne, et

Henri IV lui fit don du duché-pairie de Vendôme, ancien

apanage de la maison de Bourbon qu'il venait de réunir

à la couronne. Cette cession portait atteinte àl'inaliénabi-

lité du domaine, et le parlement s'y refusait; mais Henri

leva toutes les difficultés en mettant cette note au bas des

lettres de jussion : « Croyez que faisant ce que je vous

demande pour mon fils vous me serez très agréables, et

d'autant que c'est chose que j'ai fort à cœur et que

j'affectionne. » Henri IV mit le comble à ses faveurs en

donnant, en 1610, rang à son fils immédiatement

après les princes du sang. Sa tendresse pour cet enfant

était si grande qu'il songea, dit-on, aux moyens de lui

assurer sa couronne, s'il n'avait pas d'héritier. On raconte

que le jour même de la mort du roi, le jeune César,

inquiet à la suite de sinistres prédictions faites par La

Brosse, fameux astrologue, avait instamment recommandé

à son père de ne pas sortir du Louvre : « La Brosse,

aurait répondu Henri IV, est un vieux matois qui a envie

d'avoir votre argent, et vous un jeune fou de le croire
;

nos jours sont comptés devant Dieu. » S'il est vrai que

La Brosse avait dit que la constellation, sous laquelle le

roi était né, le menaçait ce jour-là d'un grand danger,

c'est qu'il avait appris ailleurs que dans les astres ce que
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le roi avait à craindre
;
car l'événement confirma ses pré-

dictions : le 14 mai 4610, Henri TV périssait assassiné

par la main de Ravaillac. Et si la France perdait le meil-

leur des rois, César perdait le plus affectionné des pères,

le protecteur le plus sur et le conseiller le plus éclairé.

Alors commença pour le duc de Vendôme une vie

pleine de troubles, d'intrigues et de persécutions.

Il tut, dès 1614 — il avait vingt ans — l'un des chefs

des mécontents qui cherchèrent à troubler la France,

sous le prétexte que le mariage de Louis XIII avec une

infante d'Espagne était contraire au bien de l'Etat. Retenu

par ordre de la reine-mère, dans son appartement au

Louvre (1614), jl parvint à s'évader, et s'enfuit dans son

gouvernement de Bretagne, qu'il tenta de soulever. Mais

il y trouva les villes fermées, la province en armes, et ne

put aller plus loin que son château d'Ancenis. C'est de

cette ville qu'il adressa une lettre au jeune roi, datée de

1614, et dont la bibliothèque de Vendôme possède un des

rares exemplaires imprimés, datés de la même année. Il

essaie de se justifier, et demande justice à son roi : « Je

lien?, dit il, du feu roy votre père mon honneur, mes

biens, et tout ce que j'ay en ce monde : il est vivant en

vostre personne : Je suis bien fondé à vous supplier de

me vouloir traitter comme il m'a traitté. »

I/a reine, voulant prévenir une guerre civile, souscrivit

par le traité de Sit^-Menehould, à toutes les conditions

des prmces mécontents. Cependant le duc de Vendôme

persista dans sa révolte. Sommé de licencier ses troupes,

il répondit qu'ayant pris les armes pour venger la mort

du roi son père, il était décidé à y sacrifier sa vie et ses

biens. Mais l'approche de l'armée royale lui fit bientôt

changer de langage et il ne tarda pas à faire sa soumis-

sion. « C'était le plus souvent de cette façon que les

grands se déclaraient en état d'hostilité avec le pouvoir:
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chaque prince qui s'éloignait ainsi se fortifiait dans ses

gouvernements et dans ses châteaux et se préparait à

faire la giierre ou à traiter (i). »

En 1()1G, nous trouvons César à la conférence de

Loudun, où furent discutés les moyens d'achever la paci-

fication du royaume.

Le duc de Vendôme devint le partisan de la reine-

mère lorsqu'il n'eut plus sujet de la redouter. Il combattit

pour elle au Pont-de-Cé le 7 août 1020, mais il disparut

au milieu de l'action, et les généraux du roi rempor-
tèrent une victoire décisive. César se présenta devant la

reine avec toutes les marques d'une grande émotion, et

lui dit qu'il voudrait être mort, a Monseigneur, lui dit

malignement une des filles de la reine, si vous aviez bien

cette volonté, vous n'auriez pas quitté le lieu où vous

pouviez le faire. y>

La guerre ayant été résolue contre les réformés, il

offrit au roi son épée ;
il l'accompngna dans les provinces

méridionales du royaume, et contribua à la réduction

d'un grand nombre de villes. En 1025, il reprit le Port-

Louis dont M. de Soubise (2) venait de s'emparer.

Mais des intrigues de cour changèrent la face des

choses et la maison de Vendôme devint l'objet des per-

sécutions de Richelieu.

Le cardinal voulait marier Gaston d'Orléans, frère du

roi, avec Mademoiselle de Montpensier, fille du duc de

Guise. Le duc de Vendôme et son frère le grand-prieur

élaicnt opposés à ce projet, qui cependant finit par

réussir. L'exaspération fut poussée si loin que Gaston,

(1) Bnzin.

(2) Souljiso, gônér';il piolcshml, et fi-èro de Henri de IJolian, cliel' <lii

parti réformé.
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opposé à ce mariage, résolut de se débarrasser du

ministre et que Henri de Talleyrand, comte de Chalais,

conspira contre la vie du Cardinal (1020). Le Duc de

Vendôme entra dans la faction opposée au gouvernement
et il y entra avec tant d'ardeur, qu'avant de partir pour
la Bretagne, il osa dire publiquement qu'il ne reverrait

jamais le roi qu'en peinture. Le roi, à qui ce discours

fut rapporté, se rendit avec sa cour à Blois, et y invita le

Duc de Vendôme et le grand-prieur. Par crainte d'éveiller

les soupçons, César et son frère acceptèrent l'invitation.

Tous deux furent arrêtés la nuit du 11 au 12 juin (1020),

et envoyés prisonniers au cbâteau d'Amboise. Le gouver-

nement de Bretagne fut ôté au Duc et donné au maré-

chal de Thémines. La duchesse de Vendôme reçut ordre

en même temps de se transporter de Bretagne au château

d'Anet. D'Amboise les deux prisonniers furent trans-

férés à Vincennes et traités avec beaucoup* de rigueur.

Le grand prieur y mourut le 8 février 1029, protestant

de son innocence. On accusa Richelieu de l'avoir fait

empoisonner. En 1030, le Cardinal, cédant aux mur-

mures du public et aux sollicitations du comte de Sois-

sons, rendit la liberté au duc de Vendôme. César reçut

la nouvelle de sa délivrance le 30 décembre 1030
;

il fut

si pressé d'en profiter qu'il partit sur le champ dans le

carosse du capitaine des gardes, et qu'il oublia, dit-on,

de laisser à ses gardiens des marques de sa libéralité. Il

paraît qu'on avait mis à sa liberté la condition d'en jouir

hors de France. Deux mois après il était en Hollande,

cherchant quelque occasion de se distinguer à la guerre,

sous les ordres du prince d'Orange ; il commanda les

volontaires à la bataille de Lillo, en 1031.

Il négocia peu de temps après sa rentrée en France.

Et il vivait depuis longtemps éloigné des affaires, tantôt

dans son château d'Anet, tantôt dans celui de Vendôme,
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lorsqu'un événement singulier attira de nouveau l'atten-

tion sur lui :

Deux ermites, habitant aux faubourgs de Vendôme,
avaient été arrêtés à Paris (déceml)re 1040) comme pré-
venus de plusieurs crimes. L'un d'eux, nommé Poirier,

déclara à ses juges qu'ayant été mis en prison dix-huit

mois auparavant à Vend(jme, il en était sorti par les

ordres du duc qui, le trouvant homme de résolution, lui

avait proposé le meurtre du cardinal de Richelieu comme
un digne emploi de son courage. On se saisit des gens

qu'il disait avoir eu connaissance de cette proposition,

notamment du geôlier qui lui avait ouvert la prison et

d'un chanoine de Vendôme dans la maison duquel l'en-

trevue aurait eu lieu (1). A la nouvelle de cette accusa-

tion, le duc envoya (janvier 1041) sa femme et ses enfants

à la cour, offrant de s'y rendre lui-même pour se justifier.

Cependant le duc de Vendôme, qui avait souvenir de ses

quatre ans passés au château de Vincennes, se défia de

l'approbation empressée que son offre avait reçue. Tandis

qu'on l'attendait à Paris, il quitta sa maison (février), se

rendit en toute hâte à Cherbourg et s'embarqua pour

l'Angleterre. Cette conduite ne ressemblait guère à celle

d'un liomme sûr de son innocence. Son procès fut ins-

truit et il aurait été condamné si le cardinal n'eût pas
donné au roi le conseil de se réserver de prononcer sur

cette affaire. César de Vendôme ne revint en France

qu'aprv,s la mort du Cardinal. Regardé comme l'un des

chefs du parti des importants, il fut enveloppé dans la

disgrâce du duc de Beaufort, son fils. Mais il ne tarda

(!) Les prisons étaient dans la rue Ferme, habitée presque exclusi-

vement par les chanoines de Saint-Georges. Elles ont été démolies, il

y a une vini^taine d'années, par M. Pw'lot, ancien maire, qui, sur-

remplacement, a fait bfilir pour sa tannerie le {^'rand bâtiment neuf qui
est en bordure sur la rue.

12
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pas à rentrer en grâce et fit sa paix avec le Cardinal

Mazarin, dont il avait d'abord rejeté les avances.

En 1650, celui-ci le fit nommer g-rand-maître, chef et

surintendant de la navigation et commerce de France.

(( Cette faveurn'était d'ailleurs pas désintéressée de la part

du ministre : son intention était d'amener César à con-

sentir au mariage de Louis, duc de Mercœur, héritier du

duché de Vendôme, avec Laure Mancini, sa nièce. Cette

union eut lieu en elfet (février 1051), et lia irrévocable-

ment le duc de Vendôme au ministre et au parti de la

cour (1). »

La part que le duc de Beaufort, son fils, et le duc de

Nemours, son gendre, prirent aux troubles de la Fronde,

ne lui fit rien entreprendre contre le service du roi. César

contribua beaucoup à la pacification de la Guyenne (2), et

enleva Bordeaux aux mécontents (1653). 11 mit en fuite

la flotte espagnole devant Barcelone, en 1655. Ce fut sa

dernière campagne. Ses infirmités l'obligèrent de passer

ses dernières années dans l'inaction; et il mourut à

Paris, dans son hôtel, rue Saint-Honoré, le 22 octobre

1065, à l'âge de 71 ans.

D'après le Père Anselme et M. de Rochambeau, son

corps aurait été enterré dans la chapelle des Pères de

l'Oratoire. C'est une erreur. En elîet, les registres de

Fétat-civil de l'église Saint-Georges mentionnent l'inhu-

mation du corps faite le mardi 17 novembre en un caveau

de la dite église. De plus, un imprimé (3) daté du

27 novembre 1665, nous fait connaître par les détails ce

qui s'est passé au transport du corps du duc de Vendôme,

(1) De Passac.

(2) Voir dans le Ballelui de la Sociclé arcliéologifjue du Voidomois

(année 1901) : « César de Vendôme en Guienne », par Dupré.

(3) bibliothèque de Vendôme « Extraordinaire du XXVII novembre

MDCLXV. »
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Nous citons la fin de cette relation : & Les capucins

allaient les premiers, précédés de cent pauvres en robes

grises, cli^cun tenant une torche blanche, garnie de deux

armoiries. Les Cordeliers venaient ensuite, puis les curés

du Duché, le chapitre à la droite, et les Bénédictins de

Tabbaye à la gauche. Tons ceux de la Maison, en grands
nnanteaux et à cheval, étaient après, suivis des pages,

aussi à cheval, avec des flambeaux de cire blanche, et

des valels de pied, qui en portaient pareillement. L'écuyer

était à leurs trousses tenant l'épée devant le corps et

précédant le capitaine des gardes et le gouverneur du

Vendomois. Celui ci était à la tête de plus de cent gen- .

tilshommes tous en deuil, suivis aussi de la Justice à la

gauche, devancé par le bailli, et enfin des avocats et élus

tous à cheval, avec leurs robes et bonnets carrés. L'on

entra ainsi par la porte Saint-Michel, où les bourgeois

étaient rangés en haie, les armes traînantes et couvertes

de deuil, jusqu'au château, dont toute l'église était tendue

de noir, avec deux lèz de velours armorié. »

Le corps fut mis au chœur, sur le caveau de ses pré-

décesseurs, avec un très nombreux luminaire, et le len-

demain, rOraison funèbre fut faite, le service célébré

avec toute la solennité possible : ensuite de quoi le corps

fut descendu dans le caveau, avec les cérémonies et

prières accoutumées.

Le cœur de César fut déposé dans la chapelle du

collège, où il avait fait lui-même transporter le corps de

son frère, mort dans la prison de Vincennes.

Dans la même chapelle fut érigé en 1071, à la mémoire

du duc de Vendôme et à celle de son frère, un mausolée

en marbre blanc, en forme de pyramide, incrusté dans

le mur.

La duchesse de Vendôme mourut à Paris en 1601), âgée

de 77 ans et fut enteiTée dans l'église des Capucines de
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cette ville. César avait eu de cette princesse trois enfants :

deux garçons : Louis de Vendôme, d'abord duc de Mer-

cœur, puis, après la mort de sa femme, Laure Maucini,

cardinal
; François-Gastoti de Vendôme, duc de Beau-

fort, surnommé le roi des Halles
;
et une fille, Elisabeth

de Vendôme, mariée à Charles-Amédée de Savoie, duc

de Nemours, tué en duel par son beau-frère, le duc de

Beaufort.

Les armes de César de Vendôme étaient de France, au

bâton de gueules péri en bande, chargé de trois lion-

ceaux d'argent.

Tous les Vendomois connaissent le beau portrait de

César de Vendôme, en pied et de grande dimension,

placé dans le grand parloir du lycée. On a quelquefois

attribué ce portrait à Van Dyck... Mais la chose est maté-

riellement impossible : César est ici représenté en grand-

amiral, comme l'indiquent le bâton de commandement

qu'il tient à la main, la vue de la mer, de la flotte dans le

fond, ainsi que l'ancre marine qui s'aperçoit à l'angle du

tableau, à gauche. Or César ne fut revêtu de cette dignité

qu'en 1650, et Van Dyck était mort en 1641.

Le musée de Vendôme a acquis en 1864 un portrait

de César, d'après Mignard, gravé par Grignon. C'est le

plus beau portrait gravé que l'on connaisse du Duc.

Le grand sceau de César, comme chef et surintendant

de la marine, est conservé au musée d'Epinal ;
il en a

été fait quelques reproductions galvanoplastiques, dont

un exemplaire ligure au musée de notre ville.

Enfin M. Jules Chautard a décrit, en savant numis-

mate, dans le Bulletin de 1882, les divers jetons frappés

à l'effigie et au nom de notre héros
;

ils rappellent tous

les divers épisodes de son histoire.

La signature de César de Vendôme se rencontre assez

fréquemment dans les actes de l'état-civil de l'église Saint-
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Georges ou dans diverses chartes vendomoises. Ces

signatures ne sont pas seulement des autographes inté-

ressants
;
celles servent encore à déterminer les époques

auxquelles il se trouva à Vendôme : Il y fit de fréquents

séjours, surtout pendant les deux périodes de sa vie, où

nous le trouvons éloigné des alîaires : la première de ces

périodes comprend une dizaine d'années, depuis son

retour de Hollande jusqu'à son départ pour l'Angleterre,

à la suite de l'affaire de l'Ermite
;

la seconde embrasse

les dix dernières années de sa vie. César trouvant

incommodes les dispositions des appartements de son

château, disséminés dans plusieurs pavillons, « fit cons-

truire pour son habitation personnelle un gros pavillon

composé de trois étages élevés sur un rez-de-chaussée,

et couvert d'un grand comble en ardoise. Il le plaça au

fond de la cour, adossé aux corps de logis compris entre

la tour de Poitiers et celle dite des Quatre-Vents. Pour se

procurer un aspect libre et dégagé du côté de l'ouest, où

était tournée la façade principale, il fit raser l'église

paroissiale de Saint-Léobin, qui était dans la cour même
du château et qu'il fit transférer dans le faubourg Saint-

Lubin (1). »

Pour donner accès au château du côté de la rue Saint-

Bié, il fit faire la rampe pavée qui sert toujours aux

Vendômois à faire l'ascension de ce qu'ils appellent

aujourd'hui « la Montagne. »

Des jugements divers ont été portés sur César de Ven-

dôme :

Suivant Le Vassor, l'auteur de l'histoire de Louis XIII,

c'était un mince capitaine, qui ne sut jamais se faire

craindre ni se faire estimer.

Madame de Motteville rapporte, dans ses Mémoires,

(1) A. de Trémault.
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qu'il avait beaucoup d'esprit, mais que c'était tout le

bien qu'on en disait.

« Ce fils de Henri IV, dit M. Bouchet (1), n'a laissé

dans l'histoire qu'une trace bien pâle. Lui qui aurait dû,

s'il en eût été capable, être le premier ministre de son

frère Louis XIII, aima mieux se jeter dans les intrig-ues

et les complots de cette folle noblesse que Richelieu

réprima si durement. Que pouvait-il faire^ dira-t-on, vis-

à-vis d'un tel homme ? Se tenir en repos et attendre.

C'était la seule politique qui lui convint. Il ne le comprit

pas et s'en trouva mal. Mais nous, Vendomois, en parti-

culier, nous lui devons une éternelle reconnaissance

pour nous avoir dotés de ce collège qui, pendant deux

siècles, jouit d'une réputation et d'une prospérité si

étendues. »

Voici maintenant une louange outrée, mais intéres-

sante et curieuse, d'un de ses contemporains, le cha-

noine du Bellay de Vendôme (2).

(( x\près avoir parlé des morts, nous voilà enfin arrivé

aux vivants, que s'il m'a fallu prendre beaucoup de

peine à rechercher dans les livres, dans les manuscrits,

dans les titres de notre Eglise et autres, les particularitez

de tous les seigneurs dont j'ai parlé jusques icy, je n'ai

pas besoin à présent de feuilleter les papiers ny me
donner du soucy pour trouver de quoy fdre le Panégy-

rique du Prince dont nous traitons. J'ay en moy mesme

une matière assez ample pour m'étendre sur son sujet,

que si l'ingratitude est indigne d'un homme d'honneur,

je me sens d'autant plus obligé à immortaliser ce grand

prince, que c'est lui qui dès mes tendies années m'a tiré

du logis paternel pour me mettre dans les collèges sous

(1) Bulletin (le la Société archéologique du Vrtidomois.

(2) Manuscrit n" 328 de la Bibliothèque de Vendôme.
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le gouvernement et sous la discipline de personnes autant

éminentes en piété que profondes dans les sciences; du

collège, iUm'a pourvu de Bénéfices en cette Eglise... Je

ne suis pas seul qui paiLicipe à ses liberalitez, car c'est

la vertn qui éclate le pins en luy ;
mais puisqu'elle est

exposée aux yeux et à l'admiration de tout le monde, je

ne parlerai ici que des choses arrivées en son temps dans

le Vendomois... C'est pendant son temps de ses plus ten-

dres années et sous ses favorables auspices que les Capu-
cins ont été établis en cette ville en 1605... Ajoutons que

c'est aussi sous ce grand homme, c'est-à-dire en 1621,

que la réforme s'est établie dans l'abbaye de Vendôme

par l'introduction des religieux de la congrégation de

Saint-Maur qui font profession d'une vie bien plus aus-

tère que ceux qui les précédaient. Le relâchement a eu

honte de paraître en présence de notre Prince. Il a tâché

de faire régner aussi la vertu dans l'esprit de tous les

habitans de son pays de Vendomois, par son exemple, par

les ordonnances qu'il a faites contre les débordemens et

par la punition des médians
;
mais parce que le vice

procède toujours de l'ignorance, notre Prince a travaillé

aux moyens de chasser ce monstre en introduisant en

cette ville la science. C'est ce qu'il a fait lorsqu'il y a

établi les Pères de l'Oratoire à la charge d'instruire la

jeunesse et de tenir collège à cette intention... Ce que

nous avons dit de luy est peu de chose en comparaison

de ce que on en peut écrire. Je convie les plus hnbiles

plumes à entreprendre cet ouvrage afin d'immortaliser la

mémoire de ce grand Prince. Ouy de l'immortaliser et la

rendre éternelle, car je dois désirer des honneurs de

cette nature à celuy duquel les méi-ites, les excellentes

qualités, lestalens extraordinaires et les ol)ligations que je

lui ay sont dignes d'adoration sans crainte d'idolâtrie ! .. . »



— 190 —

Reproduisons enfin l'épitaphe que fit au Duc de Ven-

dôme une gazette rimée du temps (\).

a Cy git le beau Cezar, le fils du grand Henry,
Et qui de lui toujours fut tendrement chéry.
Il eut les qualitez d'un si glorieux père ;

Il eut les beautez de sa rnère,

Qui de l'Amour était un miracle charmant.

Il fut (irès de la gloire extrême

De se voir sur le front un pomjieux diadème,
Enfin il vécut longuement ;

Mais il est ici comme
Y serait tout autre homme. »

(1) Gazette de Robinet, novembre 1065.



NOTICE BIOGlUPHIQrE

SUK

LE DOCTEUR JONQUET
DE MONDOUBLEAU

Messieurs,

La notice dont nous allons vous donner lecture est tirée des notes

manuscrites laissées par le regretté marquis de Uochambeau. Ces notes

étaient destinées à former le deuxième volume de la Biographie-Vondo-

moise, dont le premier a paru en 1884. Elles ne peuvent être publiées,

car, pour la plupart elles ne sont {)as en forme de rédaction, et d'ail-

leurs l'auteur n'est plus là })our y mettre la dernière main.

Mais parmi elles on peut en glaner certaines qui peuvent mettre en

lumière la vie méritoire de plusieurs de nos compatriotes ;
et celle que

nous vous présentons aujourd'hui nous a paru digne de quelqu'atten-

tion. R. S.-V.

François-Félix Jonquet est né le 15 juin 1813 à Cha-

tcaudun d'une honorable famille de commerçants. Il fit

de bonnes études à Chartres et guidé par les sages con-

seils d'un oncle médecin à Courtalain, il résista au désir

de sa famille qui voulait faire de lui un commerçant et

étudia la médecine à la Faculté de Paris.

Reçu docteur, il vint en 1838 s'établir à Mondou-

bleau où il exerça pendant trente-huit ans sans interrup-

tion.

D'un excellent naturel et d'un caractère très sympa-

thique, il aimait passionément l'étude et avait des con-

naissances très étendues. Aussi acquit-il promptement
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dans son pays d'adoption la réputation d'un homme de

cœur et de science éprouvée.

Pendant sa longue et laborieuse carrière, il s'occupa

beaucoup des pauvres qu'il soignait gratuitement ;
il lit

paraître en J800 un opuscule intitulé : VAssislance médi-

cale des panures, où il réclame la création d'un dispen-

saire au clief-lieu de canton et l'assistance gratuite à do-

micile pour les indigents, les vieillards et les infirmes qui

ne peuvent user de l'assistance hospitalière.

Esprit libéral et sagement pondéré, il fut d'abord

adjoint puis maire de Mondoubleau et garda ces fonc-

tions jusqu'à sa mort. Pendant la guerre de 1870-71, il

donna les preuves du plus ardent patriotisme et tempéra,

dans la mesure du possible, les désastres de l'invasion

allemande à Mondoubleau.

Il avait été, en ISjO, un des principaux fondateurs de

la Société des Courses céée à Mondoubleau pour y en-

courager la reproduction des chevaux percherons; il

resta jusqu'en 1878 secrétaire de cette Société.

Il avait fait imprimer chez Lemercier à Vendôme en

1868 une brochure importante sur les Courses de Mon-

doubleau et la race cheualine percheronne. Il y examine

l'origine de cette race dont il démontre historiquement

et scientifiquement l'ancienneté
;

il tiaite la question des

croisements, de l'émigration, des primes et de la monte.

Il indique les moyens d'améliorer les races de trait léger

dont la race percheronne est le plus beau type et s'elTor-

cer de prouver que sa taille, sa vigueur et sa vitesse la

rendent apte à être utilisée dans l'armée, particulièrement

pour le service de l'artillerie. Comme secrétaire des

courses au trot, il publi;iit clia(|U(; année un compte
rendu où il relatait les progi'ès obtenus par des juments
connues dans le pays, et pour en assurer la pureté, il
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voulait cj;éer un stud-book de la race percheronne à

Mondou])1eau.

L'hippologie n'était pas le seul champ d'études du

docteur Jonquet ;
il était littérateur et poëte.

En 1856, il publia un poëme en 8 chants intitulé La

guerre d'Orient où il relate dans un langage toujours

élevé et souvent harmonieux les phases diverses de cette

difficile campagne : ce poëme contient plus de 1500 vers,

11 est précédé d'une préface en prose qui en renferme

l'exposé;, le canevas : voici les titres des huit chants qui

feront comprendre mieux que toute analyse l'importance

de l'œuvre :

Chant 1er. — Invocation. — Le Czar Nicolas. — Son Monologue. —
Apparition de Pierre-le-Grand. — Discours du fantôme. — Coup d'œil

sur l'état de l'Europe.

Chant Ile. — Le prince MentschikofF. — Réception au palais du

Gzar. — Hautes confidences. —
Projets.

— Plan de campagne.
—

L'ambassadeur.

Chant III^. — Le brick de la mer noire. — Vue de Stamboul. — Le

Sérail. — Le sultan Abdul-Medjid.
— Le harem. — Scène de boudoir.

— Grand conseil du Divan.

Chant /fe. _ Hostilités. — Passage du Pi-uth. — Ganjpagne du

Danube. — Siège de Silistrie. — Paskiéwitsch lève le siège.
— Ambas-

sade de Vély-Pacha.
— Demande de secours. — Réponse de l'Empe-

reur des Français.

Chant V^. — Départ de Portsmouth. — La flotte de la Baltique.
—

L'escadre de la Mer Noire. — Le choléra. — Débarquementen Grimée.

— Bataille de l'Aima. — Mort du maréchal de Saint-Arnaud.

Chant VI''. — Sébastopol.
—

Siège.
— Bombardements sur terre et

sur mer. — Bataille d'Inkermann. — Retour.

Chant VII>'. — Gatherine aux enfers. — Invocation. — Réponse du

prince des ténèbres. — La tempête.
— L'hiver. — Bataille de Traktir.

Chant W//"^. — Pjéparatifs de l'assaut. — Ordre du jour du général

en chef. — Dénombrement des généraux.
—

Atta([ui'.
— Prise de la

Tour MalakolT. -—
Rostopchinc.

— Incendie et destruction de Sébas-

topol.
— Destruction do la Hotte i-usse. Paix. — Gonclusion.

C'est une œuvre magistrale dans laquelle l'auleur paye,

ainsi qu'il le dit lui-même, un sympathi(|ue tribut d'admi-

ration à notre brave et généreuse armée d'Orient.
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Après la guerre de 1870, il publia encore une petite

pièce de vers intitulée le Congrès fatal dans laquelle il

résume l'histoire de la guerre de 1870-71 : il llétrit en

vers énergiques la politique impériale et célèbre, non

sans éloquence, la vaillance et l'héroïsme de nos soldats

au milieu des désastres de l'invasion.

Le docteur Jonquet laisse enfin plus d'un manuscrit et

beaucoup de notes qui ont une réelle valeur littéraire.

Il est mort le 21 mars 1876.
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res
;

5o série, tome II, année 1901, fasc. 6; 6e série, tome III,

année 1902, fasc. 1, 2 et 3.

— Société nationale des Antiquaires de France, Paris.

Bulletin, année 1901.

Mémoires et documents, fondation Auguste Prost
;
Mettensia III;

remarques chronologiques et topographiques sur le Cartulaire de

Gorze, à parcourir.
— Société d'Histoire naturelle d'Autun, Autun. 1901, 14« Bulletin

(jolies photographies des sites visités en excursions).
— Société de Borda, Dax (Landes). Bulletin, 27c année, 1902,

l^r trimestre. (Biographie de Guillaume le Boux, professeur de rhéto-

rique à l'Oratoire de Vendôme, avant 1645, devenu évêque de Dax

(1658-1667); 2c trimestre.

— Société d'Emulation et des Beaux-Arts du Bourbonnais,
Moulins. Bulletin-Revue, 9^ année, 1901

; réponse à l'article contre les

argolithes (v. Bulletin 2'' trim. 1901); M. Levistre affirme que nos
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még-alitlies^sont
l'œuvre dos Gyclopcs, lesquels ét;uent les fils de

Gliaiii
;
article de rarchiviste sur les minutes notariales et leur cen-

tralisalion tant réclamée; note sur un portrait en vitrail de notre

Charles de Bourbon.
— Société (les Anliqucdrcs du Centre, Bourges. Mémoires, année

IPO'l, 25p volume ((lé|ioailier : le Livre-Journal d'Ktienne Azambourg-,
de l'Enfournet en Concressault (1710-1758), dont le manuscrit appar-
tient à notre collègue M. Ghamaillard).
— Soclélr Dunoise, archéologie, histoire, sciences et arts. Gbà-

teaudun. Ikdietin, \v> 130, avril et juillet 19t>J (bien jolies héliogravures
des ruines du prieuré de Saint-Romain de Brou).
— Société Eduenne, Autun. Mémoires, nouvelle série, tome 29e,

année 1901.

— Société archéologiqne rrEure-et-Loir, Ghartres.

Mémoires, tome XIII, 2e fascicule (avril 1902).

Procès-verbaux, tome XI, .3^ fascicule (août 1902).

— Société Historique et Archéologique du Gatinais, Fontainebleau.

Annales, année 1902, l''i- et 2^ trimestres.

— Société d'Etudes des Hautes-Alpes, Gap. Bulletin, 21^ année,

3'" série, no 2, 2e trimestre 1902, no 3, 3« trimestre 1902 (étude par
l'abbé Allemand sur l'Egérie de Balzac, où l'on apprend que Balzac

« est né en 1799 à Nougarié dans l'Albigeois, d'humliles paysans. »

— Société Archéologique et Historique du Limousin, Limoges.

Bulletin, tome L, tables générales des tomes I à XLIX (table métho-

dique et table alphabétique des matières, table alphabéticjue des

auteurs, table chronologique des documents, table alphabétique des

gravures); tome LI, année 1901. (La Grand peur en Limousin, éclata

à Limoges, à. Bochechouart, à Bellac et cà Brives le 29 juillet 1789, le

30 à Uzerche et à Aubusson, le 31 à Saint-Cère et à Beaulieu).— Société d'Histoire naturelle de Loir-et-Cher, Blois. Bulletin,

7o volume, 1902.' (Reproduction par extraits d'articles nécrologiques
sur M. E. Nouel et sur M. Ad. Franchet).— Société des Etudes littéraires, scientifiques et artistiques du

Lot, Gahors. Bulletin trimestriel, tome XXVI, 4e fascicule (octobre-

novembre-décembre 1901), tome XXVII, 1er fascicule (janvier-février-

mars 1992).
— Société d'histoire naturelle de Mâcon. Ikillctin mensuel : Le

Journal des Naturalistes, Màcon. 2" volume, année 1902, n" O^mars),
n<> 10 (juin).
— Jm Province du Maine. (Revue mensuelle de la Société des

Archives historiques du Maine), Laval. Tome X, année 1902, avril, mai

(démonstration de la non-existence des prétendues écoles d'Anisole et

de Saint-Pavin-dcs-Ghampsi, juin, juillet (note sur deux elicvalicis

manceaux cpii prirent pari à la 3'' croisade, Guillaume des Roches et
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son beau-père Robert de Sablé), août, septembre ; (dans les 3 derniers,

étude sur les seigneurs de Bouloiro, qui relevaient féodalement du

Vendomois).
— Commission Historique et Archéologique de In Mayenne,

Laval. Bulletin, 2'^' série, tome XVIII, année 1902, 2« trimestre (54).

— Société d'Horticulture de Varrondissement de Meaux, Meaux.

Bulletin, 64e année, année 1902, n"« 2, 3 et 4.

— Société Polymathique du Morbihan, Vannes. Bulletin, année

1901. (Etude sur le préhistorique et les époques historiques dans le

centre de la Bretagne, entre le Blavet et le Sar, avec figures).

— Société archéologique de Nantes, et du département de la

Loire-Inférieure, Nantes. Bulletin, année 1901, tome XXXXII.
— Société Archéologique et Historique de TOrléanais, Orléans.

Bulletin, tome XII, n^ 172, 2e trimestre 1901
;
n" 173, 3e et 4" tri-

mestre 1901 ;
tome XIII, no 174, 1er trimestre 1902 (dans le n" 173,

dépouiller des extraits de livres-journaux de 1562 à 1596, de 1628 à

1650, de 1733 à 1757).

Mémoires, tome XXVIII, année 1901 (dépouiller : documents inédits

sur les guerres de religion dans l'Orléanais, 1560-1565). •»

— Société des Antiquaires de TOuest, Poitiers.

Bulletin et Mémoires, fascicule supplémentaire paraissant en mars,

tome XXV, de la 2e série, année 1901 (étude sur l'ancienne enceinte

de Poitiers de 1569 avec vues et plans.

Bulletins, 2e série, tome IX, 4e trimestre 1901 (octobre-novembre-

décembre), tome IX, 1er trimestre 1902 (janvier-février-mars), mé-

moires sur la découverte de la Minerve de Poitiers cachée vers 273, et

héliogravures.
— Société des Sciences, Lettres et Arts de Pau, Pau. Bulletin tri-

mestriel, 2e série, tome XXIX, Ire et 2e livraison 1901 (rempli par la

copie du registre de la Société des amis de la Constitution à Ortliez,

du 27 mai 92 au 9 frimaire an II), 3e et 4e livraison 1901.

— Société Philomathique de Paris, Paris. Bulletin, 9e série,

tome III, 1900-1901.

— Académie nationale de Reims, Reims. Travaux, 106e volume,

année 1898-99, tome II (rempli par l'Histoire de Saint-Etienne à Arne

(Ardennes).
— Société les Amis des Sciences et Arts de Rochechouart,

Rochechouart. Bulletin, tome XI, n" 5, 1901, tome XII, n" 1, 1902.

— Revue de Saintonge et d'Aunis, Saintes. Bulletin de la

Société des Archives Historiques; 22e volume, 3e livraison (1er mai

1902) ;
4e livraison (1er juillet) ;

5<' livraison (1er septembre).
— Société d'Agriculture, Sciences et Arts de la Sarthe, le Mans.

Bidletin, 2'' série, tome XXX (.38e de la collection), années 1901 et

1902, 3" fascicule (dépouiller : histoire de la culture de la vigne dans

la Sarthe).
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— Société Archéologique de Tarn-et-Garonne, Montauban.

Bulletin ^archéologique et historique, tome XXIX, année 1901, les

4 trimesfres (dépouiller : les clochers de brique polygonaux de l'école

toulousaine dans le diocèse de Montauban, par M. le chanoine Pottier,

étude enrichie de jolies et nombreuses photogravures; photogravures
du vrai portrait de Pétrarque).— Académie des Sciences, Inscriptions et Belles-Lettres de Tou-
louse, Toulouse. Mémoires, iOe série, tome I, année 1901 (lire : le

classement des livres sur les rayons).— Société archéologique de Touraine, Tours.

Table des Bulletins et Mémoires, de 1864 à 1900, tome XIII.

Bulletin trimestriel, tome XIII, 1er trimestre 1902.
— Académie du Var, Toulon. Bulletin, LXIX, année 1901 (histo-

rique du collège de Toulon, traité avec les Oratoriens du 12

novembre 1625).
— Société des Sciences historiques et naturelles de /'Yonne,

Auxerre. Bulletin, année 1901, 55e volume (5e de la 4e série). Dépouil-
ler : une bête du Gévaudan dans l'Auxerrois, 1732-1734

;
recueil de

documents sur l'industrie, le commerce, communautés d'habitants,

etc. {suite),

II. — Etranger

— Analecta Bollandiana, Bruxelles. Tomus XXI, fasc. I (29 mars

1902), fasc. II (30 juin 1902).
— Société d'archéologie de Bruxelles, Bruxelles.

Annuaire 1902, tome XIII.

Annales (Mémoires, rapports et documents), tome XV, année 1901,

livraisons 3 et 4. (Bien jolies photogravures de divers reliquaires du

Trésor de Conques).

IV. — ABONNEMENTS ET ACQUISITIONS :

— Arclùvcs Historiques du Diocèse de Chartres, Chartres.

8e année, 1902, n" 88 (25 avril 1902), no 89 (25 mai), no 90 (25 juin),

no 91 (25 juillet), n" 92 (25 août), no 93 (25 septembre).— Bévue de Loir-et-Cher, Blois. 15e année, 1902, no 172 (avril),

no 173 (mai), n" 174 (juin), no 175 (juillet), no 176 (août), no 177

(septembre); (dans les nos 174-177, étude sur le fief de Rocheux, près

et commune de Mondoubloau, et ses possesseurs, par notre collègue

J. Alexandre).
— Revue Nitmismatique, Paris. 4° série, tome VI, année 1902,

lei' trimestre. (Mémoire de Bahelon sur Vercingétorix, étude d'icono-

grapliie numismatique et photogr. de monnaies romai^ies et gauloises

qui s'accoi'dent pour démontrer que le héros avait la pomme d'Adam

très saillante), 2'' trimestre.

J. MAHTKl.I.li:itE.





•

RECTIFICATION

Une erreur typographiijne nous a fait omettre le nom
de M. Bus!-on dans la liste des membres de la Société,

arrêtée au l^r juin 1901. Nous non«; empressons de

réparer cette erreur qui vient dp nous être signalée.

M. Busson est un des plus anciens membres de la Société

et l'un de ceux qui lui font le plus d'honneur.
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», SOCIÉTÉ

ARCHÉOLOGIQUE
Scientifique & Littéraire

DU VENDOMOIS

41^ ANNEE -- 1902

4e TRIMESTRE

(OCTOBRE, NOVEMBRE, DÉCEMBRE)

i6i^ réunion générale.
— Séance publique du 10 octobre i902

La Société Archéologique, Scientifique et Littéraire du Vondomois

s'est réunie en Assemblée générale le jeudi 16 octobre 1902, à deux

heures.

Etaient présents :

MM. R. de Saint-Venant, président ; Bonhoure, secrétaire; de Tré-

mault, trésorier; Renault, conservateur du Musée
; Chanteaud, l'abbé

Clément, de Sachy, Taillebois, membres du bureau ;

Et Madame Renou-Soye ;
MM. Bourgoin. l'abbé Brancbu, Duriez de

Vildesove, Guillemot, l'abbé Ilaugou, l'abbé Lelebvre, Lcmercier,

Letessier, Renou, Ripé (Glovis), Royau.

M. le Président déclare la séance ouverte.

M. Bonhoure, secrétaire, fait connaître les noms des nouveaux

membres admis par le Bureau depuis la séance de juillet l'JO'i.

XLI
'

13
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Ce sont :

MM. Guilleinot, maire de Vendôme.

Pineau (Ernest) notaire h Nice.

Renouvellement partM du Bureau pour 1903.

On procède aux élections pour remplacer quatre membres sortants

qui sont:

MM. R. de Saint-Venant, président.

De Trémault, trésorier, rééligible.

Garnier.

Peltereau.

Il y a 20 votants
;

le dépouillement du scrutin donne le résultat sui-

vant :

Sont élus pour trois ans à partir du ier janvier 1903.

MM. Peltereau, président.

De Trémault, trésorier.

Hamar (Adrien).

Letessier.

MUSÉE

M. Renault, conservateur, présente les objets entrés au Musée depuis

ta séance d'avril i002, et en donne une description sommaire.

Nous avons reçu :

Don de Mademoiselle Louise READ, de Paris :

Un masque mortuaire de Béranger, le célèbre poète-chan-
sonnior (1780-1857). Il n'en existe que trois exemplaires; l'un est au

Musée Carnavalet, un autre au Musée de Tours, et celui-ci. La géné-

reuse donatrice a pensé à la ville de Vendôme pour ce troisième, parce

qu'elle croit savoir que Béranger a habité notre ville dans les dernières

années de sa vie. Cette supposition nV-st m ilheureusement pas con-

firmée jusqu'ici ; personne, |)armi les vieux vendômois, n'en a connais-

sance et aucun document n'en fait mention. Nous n'en sommes pas

moins reconnai.ssan.ts à Mademoiselle Louise Rend de sou précieux ca-

deau, auquel elle a bien voulu ajouter, jjoui- la Bibliothèque, la série
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des œuvres .de Harbcy d'Auiévilly ;
;iiissi nous lui adressons au nom de

la ville conirfîie en celui de laSociétéarcliéologique, tous nos vils remer-

ciements. Nous devons aussi remercier M. A. Blot, ingénieur à Paris,
et M. Tourné, receveur particulier des finances à Vendôme, qui ont été

les obligeants intermédiaires de Mademoiselle Read.

Don de Monsieur BONNIGAL, vétérinaire à Vendôme, notre col-

lègue :

1" Un fer à cheval, à double traverse, bien conservé, pro-
venant des environs de Vendùme. Ce ier, d'un type particulier, se rat-

tachent à la série étudiée avec tant de soin par notre savant collègue,
M. Julien de Saint-Venant (1). Jusqu'à présent, son enquête n'a pas
donné de résultats absolument probants sur l'âge et sur la destination

spéciale de ces curieux fers
;

ils ont pu être en usage du xiiie au xviie

et même au xviii« s., avec quelques variantes.

Ils étaient vraisemblablement pathologiques, soit contre la claudi-

cation soit contre la fourbure chronique ou autres maladies du pied des

chevaux. M. J. de Saint-Venant n'en a pu relever que 32 en France, y

compris celui qui se trouve déjà dans notre collection. Celui-ci serait

donc le 33'' signalé, et il oifre cette particularité que l'une des couver-

tures est notablement plus large que l'autre et dépourvue de la

5e étampure qui se trouve au talon de celle-ci :

Poids 160 gr.
—

Largeur 0,096. — Longueur 0,115.

2" Un fer à cheval, à évidement en V, d'un type que M. de

Saint-Venant pense avoir été en usage lors de la guerre de Cent Ans.

Provient aussi des environs de Vendôme.

Par acquisition :

Quatre petits panneaux en fonte, repiésentant chacun une

nymphe posée en cariatide et supportant un écu de fantaisie.

Don de M. ROYAU, notre collègue :

Une plaque tumulaire, dont la découverte fera tout à l'heure

l'objet d'une communication du donateur.

(1) Anciens fers de clievaux à double traverse, par AI. J. de Saint-\'onanl. -
Bourges,

Ïardy-Pigelet, 1902.
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Don de Mademoiselle Alfx de BRUNIER, à Vendôme :

Un jeton en cuivre, commémoratil de l'incendie de la flotte

hollandaise sous le règne de Louis XIV. D'un côté l'effigie du roi. Au

revers, une victoire debout sur la proue d'un navire et brandissant un

foudre
;
en exergue : INGENSA. BATAVORVM. CLASSE.

J'offre au Musée :

Un fragment de meule ancienne à moudre le grain ;
ce mor-

ceau représente à peu près le quarl de l'appareil qui était assez curieux*

C'était une sorte de bassin circulaire creusé dans un bloc de grès ;
il

avait environ, intérieurement, 30 centimètres de diamètre sur 10 de

l)rofondeur ; l'épaisseur moyenne des parois était de 5 centimètres, il

était muni de deux fortes anses prises dans le même bloc; le dessous

formant pied était taillé en carré. La paroi devait être percée d'un trou

pour la sortie de la farine. Une meule tournante s'engageait dans cette

sorte de marmite en grès ;
elle était soutenue par une armature scellée

sur les bords de celle-ci et permettant de régler la grosseur de la

mouture.
^

J'ai vu des appareils analogues dans la section rétrospective de l'agri-

culture à l'Exposition de 1900, et ce type était attribué, si je ne

me trompe, au xvie siècle.

Trouvé dans la terre, au Neufmanoir, près Danzé.

Don de Madame NOUEL :

Un lot de silex taillés, réunis par feu M. Nouel, notre regretté

collègue : Après en avoir mis beaucou|i de côté, déchets ou éclats sans

intérêt, j'ai pu en classer un certain nombre dont voici la description ;

malheureusement l'indication des provenances fait parfois défaut :

Voici d'abord quatre silex trouvés dans les alluvions quaternaires du

Vendômois. c'est-à-dire dans les sablières locales.

1" Un coup de poing à talon, épais, à peine dégrossi ta sa base,

bien retouché d'un côté quuiqu'à grands éclats, taillé sommairement
sur l'autre face. C'est un bon échantillon de l'âge le plus primitif de la

pierre, l'époque chelléenne, trouvé en 1865. Long. 110"""', larg. 65.

2o Un coup de poing grossier, aux angles éraoussés, trouvé à

la Ménagerie en 1866, peut être ;'i la surface du sol
;
dimension 130x60;

se rattache au chelléen par sa forme lourde et épaisse et au mous-

térien par sa face presque unie du côté du conclioïile de [XM-cussion.

3" Un éclat taillé en pointe et retouché sur cette extrémité ;
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silex couleur de cire; mal caractérisé d'ailleurs, et que j'ai conservé

seulement à (^use de sa provenance : trouvé en 1866.

4" Un petit racloir moustérien, peut-être seulement un

fragment de racloir : trouvé dans les tranchées du chemin de fer.

Pour les autres silex, je suivrai, autant que possible, leur ordre

chronologique : De l'époque moustérienne, j'ai formé une série

d'instruments en silex d'eau doucH,cacholonnés et ramassés |)ar consé-

quent à la surface du sol, mais de provenance inconnue ou plutôt

incertaine, car j'ai lieu de penser qu'ils viennent du plateau de Pont-

levoy, savoir :

Trois pointes avec retouches sur les deux arêtes, et olfrant, comme
les objets suivants, un coté avec la surface lisse d'éclatement; une

d'elles cependant, assez mince et allongée, peut bien appartenir à une

époque postérieure au moustérien.

Deux pointes, retouchées sur une seule arête, du côté gauche en

regardant l'instrument jiosé sur son |ilat, la pointe en haut et le con-

choïde de iiercussion en bas
;

— c'est la transformation de la pointe en

racloir.

Treize racloirs variés, dérivant aussi de la pointe moustérienne

comme les précédents, mais avec cette différence qu'en les |)laçant

comme je viens de le dire, c'est le côté droit, et non plus le gauche,

qui est retouché
;

— d'où je dois conclure que ces deux genres de ra-

cloirs n'étaient pas destinés exactement au même usage. Dans cette

série, on voit la forme du racloir se modifier, et, d'allongée qu'elle est

à l'origine, devenir peu à peu discoïde, retouchée au sommet au lieu

de l'être sur le côté, et annoncer le grattoir que l'on trouve aux éjjofpies

suivantes.

Un grand éclat, en forme de racloir ou de scie, avec son grand
côté tranchant, non retouché et légèrement concave.

Des grottes de Tayac (Gironde), proviennent les objets suivants

donnés à M. Nouel par l'abbé Bourgeois en 1803.

Les grottes de Tayac sont nombreuses et caractérisées surtout parle
Solutréen et le Magdalénien ;

aussi je suis surpris de trouver dans

cette |)rovenance six yralluirs nculilhiqncs bien caractérisés, épais,

lourds, discoïdes, craquelés ;
toutefois cela n'est pas impossibh^ : il a pu

se trouver d\i rohetiliausieii dans les couches supérieures; mais à dé-

faut de renseignements, je me horne à signalei' le fiit.
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J'y trouve aussi «n grattoir m((y(lalénicn qui, lui, est bien à

sa place.

De l'époque magdalénienne sont aussi :

Une pointe de sagaie en bois de renne, à base en biseau dit

bec-de-flùte, avec sillon longitudinal ayant pu servir pour le poison ;

on y remarque aussi deux petites encoches en biais, vers la base.

Une pointe de sagaie en bois de renne, à base en biseau

double avec encoche transversale d'un côté pour la ligature avec

la hampe.

Un andouiller de renne, qui était un poinçon-poignard, mais

l'extrémité aigùe a été cassée et manque ;
on remarque à la base les

deux traits de scie qui ont été nécessaires pour détacher l'andouiller

du bois, tout en conservant un talon qui servait de manche à l'arme.

Des grottes de La Chaise, près Montbron (Charente), et donnés à

M. Nouel par l'abbé Delaunay en 1863,
—

époque magdaiénienne.

Trois lames à bords tranchants, sans retouches, plates et étroites,

en silex brun
;
et Une lame retouchée en grattoir, à son extrémité

la plus large;
— « trouvées au milieu des cendres d'un foyer recouvert

l)ar les alluvions quaternaires avec ossements de rennes et de rhino-

céros tichorrinus. »

Deux grattoirs petits, plats, en silex blond, de forme un peu

allongée et qui me semblent solutréens.

J'inscris ici, malgré que leur origine magdalénienne me paraisse un

peu douteuse, deux perçoirs à becs de perroquet : ces instruments

tout particuliers sont des lames larges à bord demi-circulaire se termi-

nant obliquement en pointe aigûe avec l'autre bord plus ou moins

droit et épais. L'un, retouché à la pointe et sur le bord convexe, mais

il'un seul côté, a été trouvé à la Tuilerie
;

l'autre retouché seulement à

la pointe, ollre vers le milieu interne une coche concave non retaillée,

mais intentionnelle; le pourtour arqué a conservé sa croûte naturelle.

11 ne porte aucune indication d'origine. D'après M. de Mortillet les becs

de perroquet paraissent spéciaux au magdalénien; or, aucun gisement
de cette é[)oque n'a été, à ma connaissance, signalé dans nos environs.

Il convient donc de noter le fait tout particulier, mais certain, de la

trouvaille faife à la Tuilerie. Malheureusement je ne sais rien de plus

à cet égard.
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PÉRIODE NÉOLITHIQUE

Un beau percuteur à peu près sphérique de 8 à 9 cent, de dia-

mètre, ayant peu .servi. Provenance non indiquée.

Un grand nucléus en silex gris jaunâtre senililabie à ceux du

Grand-Pressigny. Vient peut-être de l'atelier de Prasiong, à Leugny
(Vienne) ;

deux grandes lames en ont été détachées.

Une série de dix petits nucléi variés
; provenances inconnues.

Une série de cinq petits nucléi et un percuteur, de Pont-

levoy.

Une série de huit petits couteaux ou lames sans re-

touches, mais plus ou moins ébréchées, aussi de Pontlevoy.

Une scie assez médiocre, retouchée d'un seul côté, avec encoche à

un bout.

Cinq grattoirs dont deux complètement discoïdes.

Un perçoir ou poinçon, iornié avec une tranche épaisse de silex

couleur de cire
;

la pointe a été cassée; le côté o|)posé taillé en forme

de ciseau épais et arrondi était un lissoir.

Un retouchoir, en silex noirâtre, allongé, étroit, avec une pointe
arrondie sur laquelle on voit les retouches et de petites étoilures. Cet

instrument est habilement taillé pour faciliter la préhension; la place
du pouce et de l'index ménagées près du bout indiquent bien son

usage; il est peut-être magdalénien.

Deux petits tranchets dont l'un a été trouvé au long du Itu-tre de

la Garde.

Une pointe analogue à une pointe de javelot, iii;iis l'extrémité

semble avoir été cassée et retaillée pour en faire un retouchoir.

Tiois instruments très petits en silex blond, savoir : Une pointe
de flèche, retouchée d'un seul côté; un petit couteau bien tran-

chant, non letouché,
— on pourrait dire un canif. — Une toute petite

lame pointue qui serait un perçoii' lalcnil minuscule, si celte forme

n'était pas tout sim|)lemenl accidentelle
;
tr-ouvée à Pezou.

J'ai réservé pour la fin deux gros silex, armes ou outils, qui malgré
leur aspect brut et grossier, oHrent, si on les étudie de près, les

preuves d'un travail intelligent et habile.

Le premier, rugueux et en app.irciu-c informe, est retaillé, à grands
éclats il est vrai, mais si adroitement qu'en l'empoignant à pleine

main on trouve rapidement les places ménagées poui' les doigts, pour
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le pouce, pour la pauino ;
on reconnaît alors que Ton tient un instru-

ment remarquable; marteau puissant et arme terrible à la fois; véri-

table coup de poing ou casse-tête. — La partie supérieure est-fa-

çonnée en biseau de manière à ne guère dépasser la main, mais elle se

termine en pointe grossière tournée vers l'extérieur, pouvant être et

ayant été utilisée; l'extrémité inférieure, large et massive, me semble

avoir été rognée, parce que la surface en est lisse, tandis que le bord

de cette surface porte de nombreuses étoilures qui devaient parsemer

primitivement la partie enlevée. — Poids 550 gr.

Le second est analogue mais beaucoup moins lourd, 270 grammes,
moins épais, avec un côté plat ayant conservé la croûte naturelle du

silex
;
la partie inférieure, retaillée comme au précédent, constitue une

sorte de marteau et l'extrémité supérieure amincie présente une

tranche arquée et retouchée des deux côtés. Il s'empoigne aussi avec

facilité et solidement.

Je n'ai aucun renseignement sur la provenance de ces deux instru-

ments : Je second porte pour toute indication une S écrite à l'encre,

c'est-à-dire qu'il a été trouvé à la surface du sol. Quant à leur âge, mal-

gré que je n'en aie pas vu de semblables décrits dans le Préhistorique

de M. de Mortillet, je les crois tous les deux robenhausi^s.

L'assemblée me pardonnera, j'espère, d'avoir insisté sur leur des-

cription, comme d'ailleurs sur celles des autres pièces de la collection:

en les étudiant consciencieusement, j'ai voulu rendre un faible hom-

mage au souvenir de mon vénéré maître, Monsieur Nouel.

J'offre personnellement au Musée les silex taillés provenant
de VAtelier néolithique du Neufmanoir, dont j'entretiendrai la Société

tout à l'heure.

Don de Madame FOUSSEREAU, .\ Montoire :

Trois mollusques fossiles du genre Ostrea, trouvés à Fosse,

près Montoire, en creusant un puits, et à la profondeur de 5 mètres

environ :

Par acquisition:

Un Echinoderme fossile, du genre Encrinus, silificié dans un

bloc siliceux. — Provient d'une sablière de l'isletle.

Un fragment d'Ammonite, du terrain crétacé de Thoré.
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Don de M. ROUSSEAU, administrateur des services civils au

Cambodge :
«-

Quatre crânes d'animaux actuels, provenant des chasses du do-

nateur dans la province de Pursat, au Cambodge, savoir :

4 Crâne de bœuf sauvage ;

2 » de rhinocéros ;

3 » de tigre ;

4 p d'ours à miel.

Malheureusement ces deux derniers sont privés de leurs canines.

1 Dent d'éléphant.

Remerciements sincères à tous les donateurs que nous venons de

nommer.
G. R.
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COMPLEMENT A LA NOTICE

SUR

LA VIE ET LES TRAVAUX

DE

M. ÉMILIEN RENDU
(Voir le dernier Bulletin, p. 15(3)

L'annuaire de la Société météorologique ,de France

(mai 1902) contient une notice biographique sur M. Emi-

lien Renou faite par M. Léon Teisserenc de Bort et suivie

d'une liste des travaux qu'il a publiés. A part cette liste,

nous n'y trouvons que peu de renseignements nouveaux,

tant la notice écrite par M. Nouel était exacte et véri-

dique (1). Nous sommes heureux cependant de repro-

duire ici les dernières lignes de ce mémoire contenant les

appréciations de l'auteur sur M. Renou et son œuvre :

L'importance de son œuvre scientifique est considérable, mais elle

paraîtrait plus grande encore s'il n'avait pas condensé la plupart de

ses travaux dans des notices très courtes, troj) courtes, de l'avis même
de leur auteur.

.le lui ai entendu me dire en elfet : « Mon ami, ne faites i)as comme
moi : quand vous étudiez une question, groupez ce que vous aurez

dans un mémoire détaillé, très complet ;
c'est le moyen de produire

(1) C'est par suite d'une cireur typographique (corrigée dans les tirages à

part; que la noniiriiili.jii de M. Henou, connue chevalier de la Légion d'hon-

neur, est indi<|uéc du 2(1 avril 1871 au lieu du 20 avril 1S47. A ce propos,
M. Tesseirenc de Hort l'ait reniai-(|uei' que son pcic l'ut décoré à la 1" distribu-

tion des ci'oix au camp de Uoulojfne en août l.SO;i
,

il mourut en 1840, c'est-à-

dire postéri(Uii-ement à la nomination de son lils, (!< sorte (jue le nom de
Henou ne- (juitta ])as le grand livre de la Légion d'honneur depuis son ori-

gine.
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des œuvres qui sont pleinement comprises et vraiment ap|tréciées. «

Esprit tr^ sûr et très sévère pour admettre l'exactitude d'un fait, il

n'épargnait pas ses efforts |)()ur découvrir la vérité et arriver à se

faire une conviction raisonnée; après ([uoi il exprimait ce qu'il avait

trouvé avec une grande sobriété, ne s'étendant pas sur le chemin qu'il

avait dû parcourir.

D'une grande indépendance de caractère, il négligeait complètement
la mise en valeur de ses recherches, qui ont paru presque toutes dans

l'Annuaire de notre Société et dans les Comptes Rendus de l'Académie

des Sciences.

Son ami Gh. Sainte-C4laire-Deville le peint dun mot dans un rapport

adressé au Ministre de l'Instruction publique :

« Doué d'une grande raison et d'une grande modestie, Renou est

aussi dénué de savoir-faire que riche en vrai savoir. »

Si j'insiste sur ce point, tout à son honneur du reste, c'est parce que
l'œuvre de Renou, à cause même de cette modestie un peu fière, n'a

pas été assez connue à rétrang(!r et que son influence sur les méthodes

d'observation qui fut si grande en France, ne s'est pas étendue autant

qu'il eût été désirable, dans divers pays, pour amener l'amélioration

des conditions d'observation. La réforme est venue tardivement; elle

n'est pas complète encore aujourd'hui.

Renou appartenait à cette catégorie d'hommes de science qui ont le

sens de la nature. Il en a donné des preuves nombreuses en indiquant,

par exemple, quelle doit être la pression moyenne, la nébulosité

moyenne sur le globe, à une époque donnée.

Il devait cela à un esprit constamment tendu vers l'observation des

faits, et à un jugement critique très sihr.

Un des traits saillants de son caractère, ce fut son amour de la vérité.

Il avait horreur de l'inexactitude qui est une forme scientifique du

mensonge. Aussi exerçait-il son esprit critique avec une ardeur qui,

disait-il lui-même, lui fit des ennemis.

Mais ceux qui ont été en relations avec lui ont toujours été captivés

par son abord simple, la franchise de ses manières, la distinction et

l'érudition de son esprit. Il avait le (don de faire passer chez ceux qui

l'écoutaient quelque chose de son ardent culte du vrai, et possédait

cette llamnie intérieure qui fait les apôtres et tixe les disciples; aussi,

tous ceux qui ont fait des observations en France, ont -ils recherché ses

conseils et désiré son approbation.

Il est mort en vaillant pionnier de la Science, travaillant jusqu'à ses

derniers jours, et nous nous souvenons de l'avoir entendu, à notre

réue.ion des Météorologistes du Bureau central, le nieicredi '2 avril

dernier, donner son avis, avec sa clarté de parole et de jugement habi-

tuelle, sur l'observntioii des phénomènes de lu végélutinu, (pialre jours

avant sa mort.
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Saluons on lui le vénérable ami, le maître respecté, le météorologiste

éminent qui a servi la science pendant trois quarts de siècle avec désin-

téressement, et ne lui a demandé d'autres avantages que de connaître

la vérité.

La liste des travaux de M. Renou qu'on va lire est

aussi la copie de celle qui suit la biographie faite par

M. Teisserenc de Bort; mais nous y avons ajouté : 1" les

livres et cartes publiés à la suite de l'exploration de l'Al-

gérie ;
2o et les notices qui ont paru dans le Bulletin de

la Société archéologique, scientifique et littéraire du

Vendomois.

E. Peltereau.

LISTE DES TRAVAUX PUBLIÉS PAR M. RENOU

A. — Exploration scientifique de l'Algérie pendant les années

1840 ù i842.

Description géographique de l'Empire du Maroc, Paris, 1846, imprimerie

royale, 1 vol. in-4 de VIII, 481 pages, avec une carte du Maroc

(forme le vol. VIII de la partie intitulée : Sciences historiques et

géographiques).

Description géologique de l'Algérie, Paris, 1848, imprimerie nationale,

1 vol. gr. in-4 de IV, 154 pages avec cinq cartes (coupes diverses de

terrains, cartes géologiques coloriées du Tell algérien et des environs

d'Oran).

B. — Comptes rendus des Séances de l'Académie des Sciences.

Du kaolin considéré sous le rapport géologique et des causes qui ont

présidé à sa formation. IX, 131.

Note sur quelques minéraux d'Algérie. XXXIII, 547.

Note sur une température anormale qui s'est produite au centre de la

France au mois de mars 1847, XXIV, 978.

Arc-en-ciel vu sur le sol. XXIV, 980.

Anomalies de température observées dans le mois de janvier 1850.

XXX, 81.

Note sur quelques halos vus à Vendôme en février, mars et avril

1850. XXX, 529.

Halos et parhélies observés à Vendôme les 5 et juin 1851. XXXII,
861.

Communication relative à l'éclipsc du "28 juilk-t 1851, .X.XXIII, 129.

Observations de cette éclipse faites à Vendôme. XXXIIl, 160.
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Observations sur les différences de température entre l'intérieur des

villes et
J'à campagne. XXXIV, 914.

Comparaison des températures de l'air et du Loir à Vendôme, 1851,

XXXIV, 916.

Lettre accompagnant l'envoi des dernières livraisons de l'Annuaire de
la Société Météorologique de France. XL, 097.

Note sur la manière d'obtenir la température de l'air. XL., 1083.

Note sur un abaissement de température extraordinaire observé en

Egypte. XL, 1150.

Altitudes de quelques lieux dans le sud de l'Algérie déterminées par
les hauteurs comparées du baromètre. XLII, ib'i.
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l'i
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LA PAROISSE
DE LA

CHAPELLE-VICOMTESSE
ET SA

FONDATION

2^ PARTIE (')

Nous avons dit que la paroisse de la Chapelle-Vicom-

tesse nous paraissait formée d'un démembrement de celle

de Bouifry (2) au moins pour la partie Nord-Est.

Un coup d'œil sur le plan ci -dessous suffira pour faire

voir combien ces découpures d'anciennes paroisses étaient

bizarres. Les moines, qui sûrement avaient voi.v prépon-

dérante quand il s'agissait de délimiter ces divisions

ecclésiastiques, paraissent s'être surtout préoccupés d'en-

glober dans la circonscription dont ils avaient le patro-

nage, tous les colons de leurs terres. De là la confor-

mation étrange des paroisses de la Cliapelle et Boulîry.

La partie Est du territoire de la Chapelle est formé du

Beugnon de l'Egrenne (le marais d'où sort la Grenne) qui

paraît avoir été pris sur Bouifry, tandis que Boulîry, dont

l'église appartenait au moins on [lartie au prieuré des

Fouteaux (3) prenait siw Ruan même les terres occupées

(Ij Voir la première partie du Bulletin de juillet 1900, p. 162.

(2) Même volume, p. 181.

(3) Les Foutoaux dont reinpiaceiiicnt par suite d'oubli n'est pas

marqué sur le j)laii ci-joint, étaient sur l'iron, tout |)rociie de la limite

de la paroi.sse de Ruan.

Les Fouteaux étaient déjà habités par les Moines de Tiron dès le
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par les tenanciers des moines de Tiron. De là ces décou-

pures plus singulières encore que possède toujours la

commune de Bouffry.

Mais toute la partie ouest de la Chapelle semble avoir

été prise sur l'antique paroisse de Choue (Choa des

Boisgasson
iE-eîLoir)

chartes) aux dépens de laquelle ont dû se former Saint-

Mars, Romilly et peut-être Mondoubleau même.

commencement du Xlle siècle
;
mais le véritable l'ondateur du prieuré

Saint-Nicolas des Fouteaux est un chevalier appelé Guérin Sans-Barbe

qui donna aux moines une charmée de terre avec un manoir et un

plessis en cet endroit, vers 1125. (Carliil. de Tiron, chartes GO, 186

et 189).

Les Fouteaux forment aujourd'hui une ferme. La chapelle du prieuré
est convertie en grange.
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Mais pour ce qui regarde Choue, on n'a à cet égard que
des probbkI)ilités et non pas comme pour Ruan, de véri-

tables certitudes (1).

Et depuis le XlIIe siècle, époque où la fixité dans leurs

limites semble avoir été donnée aux paroisses, tous ces

morceaux du territoire français, aujourd'hui érigés en

communes, sont restés tels que les avaient établis les

évêques aidés des archidiacres et des moines résidants.

Quand on entreprend la monographie de ces petites

paroisses rurales, on est toujours arrêté par une lacune

qui s'étend entre la fui du XIl^ siècle, alors que les

vieilles chartes se taisent, et le XVIc siècle, époque où,

la civilisation se perfectionnant, des documents survien-

nent qui permettent d'en reprendre un peu l'histoire, au

moins dans certaines de ses parties.

On ignore donc généralement comment ces petites

agglomérations d'hommes se sont comporté(;s pendant
la guerre de Cent Ans; jusqu'à quel point elles eurent à

soutïrir du pass;ige des armées, et quels désastres ont

laissé là, derrière eux, les deux partis qui se disputaient

alors la possession de la France.

Tl en est trop souvent de même pour les guerres de

religion au XVI^ siècle. Mais ici, il est croyable que les

Huguenots, dans le cas où ils auraient passé par la

Chapelle-Vicomtesse, n'ont pas brûlé l'église; du moins

on n'y voit pas de traces d'incendie.

Peut-être, du reste, ce petit bourg a-t-il bénificié de sa

position isolée dans une campagne assez pauvre, (MiLourée

de bois et de buissons. Et de cette façon il aura pu

(1) Voir Carttil. de Tiron par Merlet, p. 208; rt Itullotin de notre

Société, 1880, p. 185 et aussi Carlul. de In Madeleine de Chateandun

]n\v Merlet ot larry, charte 7.
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échapper aux passag-es des gens de guerre. Mais c'est là

un secret que garderii toujours la vieille église, seul

témoin restant de ces temps de calamités.

La paroisse qui nous occupe était comprise dans le

doyenné de Mondoubleau qui lui-même faisait pirtie de

l'archidiaconé de Dunois (1), et par conséquent du dio-

cèse de Chartres. Mais au moment de la formation du

diocèse de Blois en 1697, Mondoubleau et son doyenné

passèrent à ce nouveau diocèse et furent alors incorporés

comme doyenné dans l'archidiaconé de Vendôme.

Pour les finances, la Chapelle-Vicomtesse était de

l'Election de Chàteau-du-Loir, ainsi que tout le doyenné
de Mondoubleau.

L'histoire de cette parcelle du territoire percheron ne

peut manquer, la chose se comprend facilement, d'être

simplement l'histoire de son prieuré.

Or, de ce prieuré, rien ne subsiste que des choses

assez confuses.

Une chapelle, autrefois fermée, maintenant faisant

corps avec l'église, et la maison priorale, occupée aujour-

d'hui par le notaire du lieu, voilà tout ce qui reste comme
souvenirs apparents du prieuré.

A peine quelques noms de ses prieurs sont parvenus

jusqu'à nous.

Il est bien évident qu'au moyen âge et depuis, l'histoire

de ce petit prieuré n'a pu présenter d'autre intérêt que
l'intérêt banal de son développement matériel, semblable

de tous points à celui des autres prieurés étabhs dans

notre pays.

Quel nombre de moines comportait ce prieuré? Il est

(i) Cette dépendance du doyenné de Mondoubleau, qui étant fief

direct du comté du Maine suivait la coutume de cette province, nous

fait croire que La Chapelle suivait la coutume du Maine, tandis que le

Dunois suivait la coutume de Chartres et le Vendomois celle d'Anjou.
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bien difficile de le dire. Mais ce qu'il y a de certain, c'est

que le terj'itoire cédé par le généreux donateur étant

considérable (1), il dut y avoir dès le principe un certain

nombre de religieux pour le cultiver.

Il était dans les intentions des fondateurs d'en faire un

prieuré conventuel, c'est-à-dire comportant un certain

nombre de moines, c'est du moins ce qui ressort de la

charte 185 de Tiron.

Or, les prieurés conventuels, d'après le Recueil des

chroniques de Touraine (2), au moins ceux de Marmou-

tiers, comportaient un nombre d'au moins quatre moines,

outre le prieur, et quelquefois, j;:squ'à douze. Et Alexandre

de Salies, notre regretté collègue qui paraît avoir sérieu-

sement étudié la question, nous dit la même chose (3).

Il est bien évident que pour défricher et mettre en

valeur le territoire primitif du prieuré de la Chapelle-

Vicomtesse qui se composait d'une aussi large étendue de

terres, il fallait un certain nombre de bras.

Il est donc plausible de croire que la Chapelle comptait

environ 6 ou 8 religieux au XII^ siècle.

Les moines primitifs de Tiron cultivaient, du reste, de

leurs propres mains. Ils étaient laboureurs à l'égal des

paysans, hommes de la glèbe ; par conséquent, sur un

terrain restreint, il leur était parfaitement possible de se

passer des bras séculiers. Un prieuré, pour vivre, devait

évidemment se suffire à lui-même.

(i) Quatre charruées à Fontaine-Raoul, deux autres au Bugnon de

l'Egreniie et toute la terre des Plains de Boulîry. La charruée variait

d'étendue
;
mais pouvait être de 30 à 60 ar|)ents suivant qu'elle comp-

tait à 4, à 6 et 8 bu'ufs. En la mettant à 40 hectares, on doit être large

dans son évaluation.

(2) Préface, pagre GXLV. (Bulletin de la Société archéologique

d'Indre-et-Loire^ 1854).

(3) Salies, les Prieurés de Marmoutiers. ( Bulletin de la Société,

t. XV (1876), p. il7.
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Il ne pouvait en être de même sur une propriété com-

portant plusieurs centaines d'hectares
;
l'ambition de dé-

fricher en entier les grands espaces qu'on leur avait

concédés dut naître de bonne heure dans l'esprit de ces

moines. De là l'obligation pour eux de recourir aux bras

auxiliaires pour tenir la terre eu état de culture.

Alors, vinrent se ranger tout autour des bâtiments

conventuels, les chaumières des ser\iteurs ruraux, parmi

lesquels peu après se recrutaient les colons ou métayers,

sorte d'autres serviteurs plus indépendants que les pre-

miers, et choisis sans doute parmi les meilleurs.

La chapelle du prieuré créée du premier coup assez

vaste ou agrandie plus tard, ou bien encore une église

bâtie exprès, était l'édifice où les rustiques habitants

accomplissaient leurs devoirs religieux. Ce devint l'église

paroissiale.

Un des moines, non le prieur, mais souvent le second

parmi eux faisait fonctions de curé. Il était pourvu parfois

du simple titre de vicaire, charger d'administrer les

sacrements aux paroissiens.

Pendant ce temps, la communauté vaquait à ses devoirs

religieux et matériels. Souvent à l'éîilise même se trou-

vait accolée une chapelle fermée
;
c'était la chapelle privée

des religieux, là où ils pouvaient célébrer leurs offices

sans être dérangés par les curiosités indiscrètes ou des

dévotions intempestives.

Le fait parait s'être produit ainsi à la Chapelle-Vicom-

tesse
;
mais la chapelle du prieuré, qu'on appelle aussi

de Notre-Dame -de-Loretle, n'est que du XV^ siècle. Il

est vrai qu'elle a pu en remplacer une autre plus

ancienne. On ne peut dire néanmoins si elle est la cha-

pelle primitive du vieux prieuré.

Elle semble plutôt avoir été construite pour servir de

chapelle particulière au prieur alors que celui-ci, devenu
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commendataire, ne visitait son prieuré que comme un

pi'opriétaine moderne vient visiter ses terres à l'époque

des fermages.
»

«

De très bonne heure sans doute, très vraisembablement

au XlVe siècle, au temps où la vocation religieuse s'affai-

blissait, le nombre des moines de notre prieuré diminua

au point de n'en plus compter qu'un seul qui cumulait

les fonctions de prieur et de curé. Mais le village s'était

accru de toutes les familles des serviteurs ruraux et aussi

des ouvriers et petits marchands nécessaires à la vie de

ces chétives agglomérations d'hommes.

Pour administrer la justice, les moines avaient établi

un prévôt (1). Le seul de ces prévôts qui nous soit connu

est Reginaldus (Renauld) prepositus Capelle, qui, avec

Adam de CouHollein (Courtalain), prieur de la Cha-

pelle-Vicomtesse, était témoin de l'accord entre les abbayes

de Tiron et de la Madeleine de Ghàteaudiin en juin 1204,

au sujet des Ghauvellières (2).

Très vraisemblablement, dans le principe, ce prévosl

était moine. Mais le nombre des moines diminuant, le

prieur dut remettre ces fonctions en des mains laïques.

Et, peut-être là comme à Gourtozé (3), cette charge

devint héréditaire dans une de ces familles que nous

voyons plus tard établies sur le territoire de li) Chapelle-

Vicomtesse.

(1) Le prévôt iprepositus, préposé), rendait la justice; parfois il

était appelé maire. Mais les fonctions de maire et celles de prévôt

étaient quelque peu dilVérentes.

(2) Charte 52 de la Madeleine.

(3) Courto/.é, château et village commune d'Azé, ancien prieuré de la

Trinité de Vendôme.

La tamille de Nambu possédait dès le XV!-- siècle et peut-être bien

auparavant, la prévôté de Cnurtozé à titre héréditaire.

(.Vrch. Loir-et-Cher, pasxim).



— 230 —

Mais nous n'en avons pas trouvé la preuve.

Les moines une fois établis dans un lieu quelque peu

fertile, les défrichements marchaient vite et lorsque les

seio'neurs fixés aux alentours avaient bien vu les bons

résultats obtenus par ces défrichements, ils se décidaient

à cultiver à leur tour et transformaient leurs immenses

pacages en métairies où dans chacune vivait un colon

ou métayer, ou bien donnaient à rente foncière et per-

pétuelle certains lupins de terre qui forment ce qu'on

appelle aujourd'hui la ferme percheronne.

C'est ainsi que se constituèrent la plupart des petites

paroisses percheronnes, celles au moins qui n'ont pas,

comme Ghoue, Boursay, Sargé et d'autres, un vieux nom

celtique à présenter pour indiquer leur haute antiquité.

Pour ce qui est des limites à fixer aux; différentes

paroisses, c'était affaire aux moines des divers prieurés

du pays approuvés toutefois par l'autorité diocésaine. Et

il arrivait que la paroisse englobait ainsi des villages

appartenant à plusieurs comtés différents (1) ;
mais pour

ce qui est de celle qui nous occupe, nous la croyons bien

toute du Dunois.

*

Selon toutes probabilités ce prieuré de la Chapelle dut

subir les vicissitudes qui ont affecté partout les établisse-

ments du même genre.

Rançonné et pillé comme les autres au temps des

orandes «uerres, il a vu d'abord diminuer le nombre de

ses moines
;

la maison-mère, c'est-tà-dire l'abbaye de

Tyron ne pouvant suffire à alimenter de ses fils les fonda-

(1) Nous en avons vu la preuve dans la notice sur Renay. (Voir

Bulletin de la Société, 1895, p. 80). La paroisse de Renay était établie

sur les limites de trois pays à coutumes différentes, le Blésois, le

Dunois et le Vendomois).
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tions diverses que les seigneurs du moyen-âge avaient

créées en ^ faveur.

Et tout doucement s'établit, là comme ailleurs, l'usage

de remettre entre les mains d'un clerc étranger à la com-

munauté l'administrati'Ui du temporel du prieuré. Celui-

ci;, sous le nom de commendataire, résidant ou non dans

son domaine, choisissait parmi les prêtres pauvres un qui

voulût bien, moyennant de modestes subsides, ce que l'on

a appelé la portion congrue, remplir les fonctions de

curé. Dès lors ce titre de prieur devint une sinécure. Les

revenus du prieuré s'affermèrent et les titulaires furent

des personnages quelconques, clercs ou laïques, peu

préoccupés de savoir si les églises dont ils avaient le

patronage étaient, ou non, bien desservies et entretenues.

C'est vers la fin du XVe siècle que cette fatale habitude

de donner les bénéfices en cnmmende devint la règle

générale. Mais il semble qu'à l;i Chapelle tout au moins

les graves abus provenant de ce mauvais système ont pu

être évités, car la nomination des prieurs resta toujours

entre les mains de l'abbé de Tyr.m (1) et les seigneurs

fondateurs qui, dans l'espèce, étaient les barons de Mon-

doubleau, semblent s'être désintéressés de cette nomina-

tion, ce qui ne pouvait qu'être avantageux pour la pa-

roisse. Parmi les noms des prieurs de la Chapelle qui

sont venus jusqu'à nous, il est difficile de distinguer ceux

qui étaient vraimer)t moines des autres clercs nommés en

commende.

Il semble pourtant que, jusqu'en 1482 tout au moins,

le titre de prieur appartenait à des moines, car au char-

trie'r de Sainl-Agil se tiouve un extrait du livre des

remembrances du comté du Maine qui cite en 1481 et

148-2 le frère Louis de (bouture comme prieur de la Clia-

(1) Archives de Loir-et-Glier, série G, 22!^, page 1.
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pelle-Vicomtesse. Ce prieur est donné comme prédéces-

seur (immédiat ou non) de frère Pierre Guérin (1). C'était

donc bien là encore des moines.

On ne sait au juste ce qui, à la fin du XV« siècle ou au

commencement du XVI^ composait le temporel de ce

prieuré; mais il devait avoir une certaine importance, car

ce bénéfice portait le titre seigneurial de chatellonie ou

mcom^e (ce dernier titre par abus) et relevait directement

de la baronie de Mondoubleau, à laquelle il devait,

d'après une note de Beau vais de Saint-Paul dans son

Essai sur Mondoubleau (p. 134), y homme vivant et mou-

rant, rachat et cheval de service, 650 livres ». Mais pour
sa justice, il relevait directement du comté du Maine (2).

Cette chatellenie avait droit de justice haute, moyenne
et basse sur tous ses vassaux, droit de mesure, jauge,

etc. (3). Elle avait son prévôt chargé de rendre la justice,

lequel prévôt fut, aux XVe ou XYl^ siècles, remplacé par
un bailli, à l'instar des autres justices r-épandues sur

toute la surface du pays.

Les faits relatifs à ce prieuré sont donc ceux, très suc-

(1) Eq vérité il en était plutôt le successeur, comme nous le verrons

dans la suite.

(2) L'homme vivant et mourant était la personne qui était présentée

par le vassal ecclésiastique à l'agrément de son seigneur, et à la mort

duquel étaient perçus les droits féodaux. C'était là pour les seigneurs
suzerains le moyen de ne pas perdre leurs droits de mutation sur les

biens de main-morte.

Beauvais de Saint-Paul dans cette note sur la vassalité de La Cha-

pelle vis-à-vis de Mondoubleau n'est pas très clair. Que veulent dire

ces 650 livres? Gela siguifierait-il que le rachat était fixé à 650 livres

à mutation d'homme ?

Gh. Bouchet, dans les notes publiées par lui sur la Chapelle-Vicom-
tesse, ne s'explique pas non plus cet « homme vivant et mourant »

pour un prieuré qui possédait un titulaire, lequel à chaque mutation

pouvait être considéré comme un vrai possesseur et l'était en effet

généralement pour ce qui regarde les mutations.

(.3) Archives de Loir-et-Cher, série G, n" 223 (registre de 1755,

page Ire).
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cincts etpeuhitéressaiiLs qui s'atlacheat uux noms de ses

titulaires. 'Nous donnons la liste chronologique de ceux

que nous avons pu rencontrer avec l'indication de l'acte

qui le fit connaître.

1204. A.dainus de Gourtollein i Xd un He Gouit:ilaia). Tl est

témoin dans un accord entre l'abbaye de Tiron et celle de la Madeleine

de Ghateaudun au sujet de la chapelle de Ghauveilières. Gharte 52 de

la Madeleine).

4388. Pierre Belin (Merlet. inv^ntairo des minutes des notaires

du Dunois, n^ 12).

1463. Sosthènes (?) Le Bichon. Il reçoit aveu pour des terres

à Fontaine-Raoul relevant de son prieuré. (Archives Loir-et-Gher,

G, 220).

1471. Robert Taillevent. Aveu de Baillé (à Fontaine-Raoul)

{ibid. et 221).

1476 et 1478. Guillaume Débris, connu aussi par un aveu à lui

rendu. Il résigne en faveur de son neveu, le suivant. {Ibid. 22 et

inventaire des minutes des notaires du Dunois, n" 62).

1478. Frère Louis de Coutures, neveu du précédent.
— (Même

inventaire, n" 75; Arch. Loir-et-Gher, G, 221, et Ghartrier de Saint-

Agil).

1482. Frère Pierre Guérin. — Il reçoit aveu à cette date pour

terres à Fontaine-Raoul. (Ghartrier de Saint-Agil et id.. G, 221).

1483. Louis du Moustier. — (Mêmes inventaires susdits, no 75).

1492 et 14!)3. Guillaume Ghapuis. — (Arch. Loir-et-Gher, G,

220 et Gatul. de Tiron, charte 41'.», note).

1404. François Le Courtois. — (Aveu du lieu de Baillé, Arch.

Loir-et-Gher, G, 220).

1494 et 1496. Philbert Chapuis. — (Ibid., G, 220).

1501 et 1503. Mathieu Gouffier, qualifié prieur baron de la

Ghapclle- Vicomtesse.
—

(Arch. Loir-et-Gher, G, 221),

1504. Antoine Chapuis. — Il reçoit un aveu pour le lieu de

Baillé. — [Ihid.j.

1505 et l.-)!)!). Le susdit à nouveau, ou autre Mathieu Gouffier.

Il est qualilié Abbé de Saint-Laurent du Gué de Launay.
— (Arch.

Loir-et-Gher, (], 221.

1519. Jean Morisset. — (Aveu de 1519, i<L, G, 220 et 221).

1530. René Barrault. A cette date, et en qualité de prieur, il

rendait hommage pour son prieuré au baron de Mondoubleau. —
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(Rochambeau, le Vendomois épigraphique, t. I, '2(jb, et Bulletiit de la

Société, t. VIII, 1860, ,j. 2G2).

1554 et 4558. Antoine Berruyer, prieur commendataire. En
cette qualité il prête serment à l'abbe de Tiron. (Arch, Loir-et-Cher, G,
221 et Gartul. de Tiron, charte 419, note).

1623. N. de Chambeloy, qualifié prieur vicomte de la Chapelle-
Vicomtesse. — (Registres paroissiaux de la Chapelle).

1624. Pierre de Montalais, chevalier, seigneur prieur de la

Chapelle- Vicomtesse. ^ (Aveu, Arch. de Loir-et-Cher, G, 221).

1633 et 1660. Pierre Leclerc, abbé baron de Saultrait (1). Il a

pour receveur à la Chapelle, Louis Blanchard, sieur de la Fresnaye

qu'on voit résider au |)rieuré. (Arch. Loir-et-Cher, G, 220 et 221).

1660. Pierre Bourdin. (Ibid., G, 221, aveu).

1666. Charles-Bernard Laboureau seigneur de la Garanne,

qualifié prieur et curé primitif de la Cha|)elle-Vicomtesse. (2)
—

(Arch. Loir-et-Cher, E, 79, 2e dossier, pièce 6).

1687 et 1705. Henri Bordin de Frédefontaine, écuyer, qua-
lifié prieur de la Chapelle-Vicomtesse et Fontaine-Raoul» — (Registres

paroissiaux de la Chapelle et titres des Chauvellières).

1733. Robert Ermenault, prieur.
— (Aich. Loir-et-Cher,

G, 220).

1738. .M. l'abbé de Saint-Pan, dernier prieur.
— (Arch. Loir-

et-Cher, G, 221 j.

Sous cette qualific^ition d'abbé de S^Pan, il faut peut-

être voir le même Robert Ermenault
;

c'est lui qui en

1738 résigne son bénéfice en faveur du séminaire de

Blois.

On remarquera ce titre de baron qui déjà en 1503

était attribué au prieur. C'était alors un usage qui ten-

dait à se répandre de qualifier de baronie tout fief ecclé-

siastique un peu important Non loin de là, sur la pa-

roisse de Fontaine-Raoul, le (ief de S^^ Cécile, undessept

(1) Dans un article relatif au droit de saiii'c, notre savant collègue M. Bou-
chel. {Bullclin de la Société, 18iS2, p. 'Xi), fait reinar(iiier (|u'()u devrait dire

ral)bé Leclerc, baron de Souillait (<ni Saiilré); car Sauti't' était une seigneurie

appartenant aux Leclerc. (Céleslin Fort, dictionnaire de Maine-et-Loire,
art. Sautré).

(2) Ce titre de Curé primitif, dit Larousse, aurait été donné autrefois à des
communautés qui auraient |)ossédé des cures et entretenaient certains i)rivi-

lèges. Il se disait aussi d'iui curé appelé à un canonicat tout en conservant les

revenus de sa cure.
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principaux de la baronie de Frétevai, et qui était attaché

à la Chapelle S^eQécile (les chapelains en étant seigneurs)

avait aussi le titre usuel de baronie.

C'est l'usage qui justifiait ce titre. Ce fief de notre

prieuré du reste était important, puisqu'il avait juridiction

sur les deux paroisses de la Chapelle et Fontaine-Raoul.

Mais on voit moins la raison du titre de Vicomte

donné au prieuré et celui de Vicomte attribué parfois au

prieur, à moins que ce ne fût, et c'est la chose la plus pro-

bable, ce nom de Vicomtesse (Chapelle) qui ait donné

lieu à cet abus.

Ce qu'il y a de cui'ieux, c'est que le seigneur des Chau-

vellières qui possédait en fief une partie de la même

paroisse, et même quelques maisons dans le bourg, s'at-

tribuait aussi le titre de Vicoaite et c'est en cette qualité

qu'il rendit aveu en 1682 au baron de Mondoubleau ainsi

que nous le verrons plus loin.

Cela faisait ainsi deux vicomtes.... pour une seule

vicomtesse !

Pendant ce long laps de temps où se rencontrent ces

divers noms Ae prieurs, (et il en manque certainement

beaucoup dans la liste ci-dessus), on ne sait guère quels

faits se sont passés dans notre petite paroisse.

On n'a de trace d'événements extraordinaires que de

celui indiqué par une note insérée dans le registre des

baptêmes de l'année 1G44 et que nous copions ici en en

respectant l'orthographe.
— La note est de l'écriture du

curé Goudé.

« Nota. — Il est à remarquer que trois compagnies de gens de

guerre fuissent logés par estap|)e a la chapelle vicomtesse la plupart
des gens de guerre ne trouvant leurs liostes, entrèrent dans l'église

du lieu et y commirent quelques désordres, et niesme déchirèrent le

présent registre pour avoir les papiers blancs qui y restaient, et y eusl

quelques haptesmes perdus, ce fut le lii' juin Kiii. Les gens de

guerre conduits par le sieur Ducros. »
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C'est là tout ce que nous savons sur le passage des

troupes par le pays. Peu d'années après les deux partis qui

se disputaient le pouvoir, troupes du Roi ou de la Fronde,

devaient ensanglanter nos campagnes ;
mais il n'en est

fait aucune mention dans les registres de la Chapelle.
*

Ce village isolé, loin des villes, entouré de bois et de

haies touffues paraît bien avoir été choisi pour servir au

moins une fois de rendez-vous aux conjurés qui en 1659

s'assemblaient clandestinement dans les lieux les plus

éloignés du centre, afin de préparer le soulèvement

désiré contre le pouvoir de Mazarin.

C'est du moins ce qui paraît ressortir d'une lettre de

Caston d'Orléans à René de Vimeur, seigneur de Ro-

chambeau, pour l'engager à aller le 2 janvier 1659 à la

Chapelle Vicomtesse « pour accommoder deux gentils-

hommes qui avaient un différend et pour lesquels il

devait se faire une grande assemblée de noblesse vers la

Chapelle Vicomtesse le 2 janvier 1658. )^ (1)

Quand on fait ressortir cette date et les noms des per-

sonnages, l'un envoyeur, l'autre destinataire, tous deux

très avant dans la conjuration, surtout Rochambeau, car

Gaston n'apporta guère aux conjurés, comme aide, que ses

tergiversations, on est bien persuadé qu'il s'agissait là

d'une de ces assemblées clandestines des nobles de

Beauce destinées à renverser Mazarin.

Ce n'est pas que René de Vimeur ait été frondeur de

goût et de tempérament ;
il était au contraire tout

d'abord partisan de Mazarin
;

mais ayant été en 1652

député de la noblesse aux Etats généraux alors en voie de

formation, il s'était précipité dans la conjuration par suite

de l'exaspération ou l'avait jeté la mauvaise volonté du

gouvernemorit à convoquer les Etats généraux qui en

(1) D'Hozier. 2« registre, 2*^ partie, généalogie Rochambeau.
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réalité ne se réunirent jamais. Rt c'est ce mécontento-

ment contiu de ses complices qui le fit sans doute choisir

comme un des chefs de la conjuration dans le Vendomois.

Quoi qu'il en soit lenom de la Chapelle Vicomtesse semble

devoir être ajouté à la nomenclature des villages de nos

contrées, choisis par les gentilshommes de Beauce pour

perpétrer leurs dessins. Mais ils devaient en être pour leurs

frais et quelques-uns d'entre eux payèrent de leur tête l'a-

gitation qu'ils cherchaient à fomenter dans le pays (1).

La cloche de l'église est de 1579. Elle porte deux écus-

sons que M. de Rochambeau, qui les dessine dans son

Vendomois épigraphique (tome I p. 278), pense être ceux

du parrain et de la marraine. Nous les croyons plutôt

ceux du Seigneur de Mondoubleau (Henri de Bourbon,

roi de Navarre et duc de Vendôme pour les 3 fleurs de lys);

et du prieur de la Chapelle ou peut-être de l'abbé de

Tiron pour l'autre écusson.

Ce dernier écusson est du reste assez curieux. Nous

croyons le pouvoir blasonner ainsi : Ecartelé, au l*^'' de...

à 3 chevrons...
;
au 2^, parti de France et d'Angleterre;

au 3e, parti au 1 à un oiseau (?) de... au 2 semé de billet-

tes
;
au 4^, de... à 5 bandes de...

Nous ne voyons pas qui était prieur de la Chapelle

entre Antoine Berruyer 1558 et N. de Chambeloy en 1623.

Quant à l'abbé de Tiron c'était d'après le Gallia Chris-

liana, René de Birague, cardinal et chancelier de France,

dont les armes sont différentes de celles-là.

C'est là tout ce que les siècles passés nous permettent

de connaître parmi les les événements qui se sont suc-

cédé dans cette modeste paroisse. (2)

(1) Voir sur ces épisodes le Jlulletut de la Socictc, tome XXXII l

(1895), pages 27 et suiv., et l'ouvrage de M. L. .larry. Les Suites de

la Fronde. Voir aus.si même Bulletin, 'I8S7, page 218.

(2) Voir encore au Bulletin ih' notre Société, 18GU, p. 202, pour ii-
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Le bourg lui-même de la Chapelle relevait comme cen-

sif des deux priacipales seigneuries qui se partageaient le

pays et sa justice. Mais la principale portion était du

du prieuré. Des Chauvellières relevaient seulement sept

maisons du bourg. (1)

Aux prévôts primitifs, dès le XVI^ et probablement

même dès le XV^ siècl-^, avaient donc succédé les baillis.

Ainsi que dans les autres seigneuries de même ordre, ils

rendaient la justice assistés d'un greffier. Un procureur

fiscal était chargé de réprésenter les droits du Seigneur

et aussi de veiller à certains intérêts communs

Ces baillis de petites justices, ainsi que les procureurs

fiscaux, cumulaient leur charge avec une ou plusieurs

autres de même nature établies dans des juridictions voi-

sines. A la Chapelle Vicomtesse, les officiers de justice

étaient pris généralement parmi ceux de Mondoubleau

ou de Droué.

Voici par ordre chronologique les noms des baillis et

procureurs fiscaux que nous avons pu rencontrer.

1513. Jean de Gourcillon, bailli(2). Il l'était aussi de Mondoubleau

et peut être encore de la Fredonnière, car en 1494 on voit un Jehan

de Gourcillon être bailli de cette dernière seigneurie.
—

(Arch. de

Loir-et-Cher, G, 221. — GoUection de l'abbé Bernault, titres de la

Fredonnière).

1532. Jehan Beautru, bachelier ès-lois, bailli. Il l'était aussi de

Mondoubleau. — (Arch. Loir-et-Gher, G, 220).

1644. René Rousseau, sieur de Ghaunienteau, licencié en droit,

bailli. — (Registres paroissiaux, couverture parchemin de l'année 1676).

curieux marché passé en 1671 entre Pierre Janvier peintre de son

altesse de Vendôme et le curé de la Chapelle pour la confection d'un

tableau représentant la résurrection de Notre-Seigneur à mettre au-

dessus du Grand-Autel de l'église de la Chapelle.

(1) Archives de Loir-et-Cher, série F, 79.

(2) Il était très certainciiieiil de l:i fainillc doiil sont sortis les marquis de

Dangeau.
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1652. Gabriel Rousseau, advocat en Parlement, liitilli. — (Arch.
I.oir-et-Gheé, G, 221).

1653. Claude Belot, procureur fiscal. — (Ibid.).

1688. Jean Rousseau, s'' des Ventes, licencié ès-lois, bailli. —
(Arch. Loir-et-Cher, G, 220).

1602. Jean Gouget ou Gouju, lieutenant du bailliage de la

Clia|ielle.
—

(Registres iiaroissiiiux de lioufîry). Il était aussi dit

notaire à la Glia[)elle en IGcSi et lieutenant de la vicomte. — (Registres
paroissiaux de la Chapelle).

1729. Guillaume Georges, inocureur fiscal. — (Registres parois-
siaux de la Chapelle.

1740. Jean Rousseau, sieur des Ventes, licencié ès-lois et avocat

en Parlement, hailli. ild.).

1745. Jacques Lehoux, procureur fiscal. — (Arch. de Loir-et-

Cher, G, 22).

1748. Claude Goudé de Beaurepaire, l>ailli (). la Chapelle et

Droué inhumé cette année-là à la Chapelle. (Arch. de Loir-et-Cher,
G, 221).

1755. M. Lebreton, résidant à .Mondoubleau. — (Arch. Loir-et-

Cher, G, 223).

1755. M. de la Barre, procureur fiscal, résidant à Droué. — (7rf.).

Un registre, conservé aux archives (1) portant la date

de 1755 nous fait connaître ainsi qu'il suit les appointe-

ments et les obligations de MM. les officiers de Justice de

la Chapelle.

(c M. Le Breton, avocat au parlement et exerçant à

Mondoubleau, a la fonction de bailli du prieuré. Il est

obligé de s'y rendre toutes les fois qu'il est nécessaire.

Son travail pour les seigneurs dudit lieu est gratuit; on

ne lui rend (|ue ses déboursés et on lui paye par an

22 livr'-^s i>.

« Le procureur fiscal a 15 livres
;
c'est M. de la Barre,

de la paroisse de Droué. Il et obligé de se rendre à la

Chapelle toutes les fois (jiic c'est nécessaire. Son travail

est gratuit aussi pour les seigneurs du lien (jui ne lui

doivent que ses déboursés. )>

(1) Archives de Loir-et-Cher, srrie G, n" 223, pages 'M et 41.
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Ainsi, tandis que les gardes des bois avaient 60 livres

de gages, (il y en avait un pour la Gliapelle et un pour

Fontaine-Raoul), somme qui, il est vrai, en 1755 était

réduite à 40 livres, le bailli avait seulement 20 livres et

le procureur 15 ! 11 fallait bien alors que ces fonction-

naires eussent d'autres fonctions à remplir et d'antres

appointements à toucher, car en vérité on peut bien dire

que ceux-ci ne nourrissaient pas leur homme.

On s'expliquerait difficilement comment dans de pa-

reilles conditions on pouvait trouver des titulaires à ces

offices de justice si l'on ne réfléchissait qu'il y avait là

des situations honorifiques, enviées par la considération

qui les accompagnait et qui dans un temps de hiérarchie

sociale très caractérisée n'étaient jamais dédaignées. Puis

ces prix devaient avoir été fixés de temps immémorial,

d'une manière immuable. On les conservait comme chose

vénérable consacrée par l'austère habitude (1).

A cet appareil de justice, était joint un greffier qui

cumulait généralement cet office avec celui de notaire du

prieuré. Mais le notaire était parfois procureur fiscal et

même lieutenant du bailli.

Il y eut même pendant quelque temps au moins deux

notaires, un résidant à la Chapelle, l'autre à Fontaine-

Raoul. Mais ces deux études ne tardèrent pas à fusionner

en une seule, et les titulaires résidèrent tantôt dans l'un,

tantôt dans l'autre des deux bourgs.

A la fin du XVlIIe siècle, le notaire lie la Chapelle

prenait le titre de notaire royal à la suite d'une demande

faite en 1780 pav le titulaire au bailliage de Vendôme, à

'effet d'obtenir en sa faveur la réunion des trois études

de la Chapelle, Fontaine-Raoul et Romilly.

(1) Ces fonctionnaires avaient évidemment aussi une part tout au

moins dans le produit des amendes.
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Nous donnons ici la nomenclature des notaires ren-

contrés ç^ et là et résidant soit à la Chapelle soit à Fon-

taine-Raoul.

1623. Jean Juchet. — (Registres i)aroissiaux de la Chapelle).

1649. Jehan Duvallet. — (Id.).

1653. Gilles Duvallet. — (Ms. Société archéol. Carton II,

cote 26).

1661 et 1(Î71. Nicolas Lemoyne, résidant à la Chapelle.
— (Bul-

letin de la Sociclc, t. I.\, p. 73).

1663 et 1666. Gilles Duvallet, à Fontaine-Raoul. — (Registres

paroissiau.x et Arch. Loir-et-Cher, E, 79).

1681. Jean Gouget, notaire et lieutenant de la Vicomte. — Regis-
tres paroissiaux).

1724. Jacques Bodineau.

1732 et 1740. Guillaume Georges, notaire de la chatellerie et

vicomte de la Chapelle-Vicomtesse résidant à Fontaine-Raoul. —
(Titres du Grand Bouchet).

1760. Antoine Leroy, not. — (Arch. Loir-et-Cher, G, 221).

1779 et 1810. Louis-François Hubert, notaire royal.
— Etat

sommaire de 1861).

C'est ce notaire Hubert qui fut greffier de la munici-

palité eu formation l'année 1787 (1). C'était en réalité lui

le vrai chef et le tactotum de cette municipalité. Comme

tel, il fut mis par ses compatriotes à la tête de la bande

qui de la Chapelle se dirigea sur Cloyes à la fin de

novembre 1792 pour y taxer les blés. Cette bande y commit

des désoi^dres. Hubert, arrêté, déclara qu'il ne se trouvait

là que contraint et forcé (2). Il aurait pu dire, lui aussi,

comme tel autre en d'autres circonstances : Je suis leur

chef, il faut l)ien que je les suive !

Voici les noms des notaires de la Chapelle-Vicomtesse

depuis la Révolution :

1810 et 1839. Louis-Jacques Trumeau. - 1839 et 1857. Che-
vallier. — 1857 et 1875. Vallet. - 1875 et 1897. Henry. I8'.»7.

Beurdy, notaire actuel.

(1) Bulletin 1901, [).
254.

(2) Ceci a été porté à ma connaissance par une note que m'a

envoyé notre estimé collègue M. Rahouin, résidant à Chateaudun.
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Le prieuré de la Chapelle-Vicomtesse, fondé dans la

première moitié du XI^ siècle, par Geoffroy, V'e de Châ-

teaudun et Héloïse, sa femme, devait donc durer environ

six cents ans. Il disparut en 1738, par suite d'un accord

entre le dernier titulaire et l'évêché de Blois, dont la

création était encore récente et (|ui se trouvait sans doute

embarrassé pour pourvoir à l'entretion de son séminaire.

A ce sujet, les renseignements qui suivent sont tirés

du registre dont nous avons déjà parlé, déposé aux Ar-

chives de Blois (1) et qui date de 1755 et 'J756.

« Prieuré de la Chapelle-Vicomtesse au Perche.

Le prieuré de la Ghapelle-Vicomtesso situé au Perche, diocèse de

Blois, entre Mondoubleau et Gloyes est un démembrement de l'Abbaye
de Tiron, ordre de Saint-Benoist, diocèse de Chartres.^, de St Pau

(ou S' Pan), religieux du grand ordre de S' Benoist, prieur commen-
dataire du dit prieuré consentit juridiquement à l'extinction du titre de

ce prieuré et à sa réunion au séminaire de Blois le 7 du mois de

may 1737 et le Roi donna en conséquence des lettres patentes le mois

de Janvier 1738, qui furent enregistrées au Parlement de Paris le

9 mars de l'année 1738.

Ce prieuré a haute, basse et moyenne justice, droit de mesure,

jauge etc.
;

il ne relève que du Roi (2) ;
il a droit de chatellenie dont

les causes sont portées en seconde instance au présidial du Mans.

Les prieurs sont seigneurs spirituels et temporels des paroisses de la

Chapelle et de Fontaine-Raoul. L'abbé de Tiron nomme les curés et

il s'est réservé en donnant son consentement à l'extinction du prieuré
dont il perdait U collation de nommer de 3 ans en 3 ans un pauvre

gentilhomme ou autre i)oui" étudier et vivre gratuitement au sémi-

naire, (en marge : les trois ans s'entendent de 3 ans classiques ou

36 mois).

Outre les droits seigneuriaux qui montent chaque année à 165'. 8» 3d

en argent, à .300 boisseaux d'avoin<- mesure de Tiron et 48 boisseaux

de bled même mesure, le tout rendu dans le grenier de la maison

seigneuriale le 26 décembre, il y a un moulin banal (3), 6 métairies

dont une sans maison à Fontaine-Raoul ; une dixme sur les deux tiers

(1) Archives de Loir-et-Cher, série G, 223, page 1.

(2) Le roi étant seigneur de Mondoubleau.
C3) (^'est le niniilin dos Gaults.



— 243 —

de Va paroisse de la Chapelle et trois petits morceaux de bois taillis

(dont un estien réserve) avec une petite prairie détachée des fermes

attenant la pfèce de la Marnière qui est de la ferme des Plains.

Le Prieuré de la Chapelle-Vicomtesse peut produire année courante

sans aucune déduction faite pour réparations &=», vers 14 à 1500 francs.

(D'une autre écriture ; Il n'en revient pan iOOO livres) ».

Les charges, d'après le même registre de 1755 étaient

les suivantes (1) :

Il était du par le séminaire de Blois au curé de la Chapelle :

Cent quatre boisseaux de bled méteil tel que le fournit la Grange
dixmeresse selon la mesure de Tiron, le boisseau de Tiron valant

32 livres vaut bien année commune 1'. 6* ce qui fait en argent
environ 135'.

Au dit sr Curé 108 boisseaux d'avoine mesure de Tiron qui
à 14s, année commune, ferait 75

Plus au dit sr Curé pour pour la cession de ses dixmes

novales 35

Du à l'abbé de Tiron 5'. par an de redevance 5

Du aux religieux de Tiron 8'. par an 8

(Mais de temps immémorial on ne leur a rien payé).
Du à la fabrique de la Chapelle-Vicomtesse G . |)ar an . . 6

Du au Bailly 22'. par an pour sts honoraires 22

Du au procureur fiscal 15'.
|
our ses honoraires .... 15

Du aux gardes bois 40'. pour leurs salaires 40

Du une messe le dimanche et l'autre le mardi pour les

bienfaiteurs et fondateurs du prieuré à 10^ la messe c'est

par an 52

Pour Réparations, année portant l'autre entre 3 et 400'.

par an; les expe-rts les mettent à près de 500'. années com-

munes, sans parler des faux payements, voyages, et des

aumônes qui approchent de 100' 4(K)

To.al 79317

On voit à la page 17 du dit Registre (jue les « 104 boisseaux de bled

et 108 d'avoine payés au curé étaient un sujjplément de son gros et

que les prieurs avaient été condamnés à cett(! rente qui se prenait sur

les dixmes de la [laroisse par arrest du Parlement et à concéder au ilit

curé la dixmc du fief des Matras
;

l'échéance des dites rentes étant

à Noël. »

A la page 23, que « les 35 livres payées au curé excèdent le prix de

(1) Toujours du registre coté 223, série G. Mais pris à l'envers; ces

renseignements ayant été insérés de cette façon insolite.
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ses novales mais que par le paiement de cette somme, on est hors de

disciission.

La rente de 6 livres due ;'i la fabrique est à cause du Petit Buisson

pour 3 grandes messes et une basse à l'intention de Jacques Le Prince.

Ce petit bordage est .enu par deshérance au seigneur de la Ghapelle-

Vico.iitesse. »

Page 33. « La redevance de 5 livres due à l'abbé de Tiron vient de ce

que cette somme avait été accordée |>ar les religieux dudit prieuré à

leur abbé pour être libérés de rendre compte de l'emploi de leur

revenu. »

L'évaluation ci-dessus des recettes et dépenses du

prieuré peut donner lieu à quelques remanjues.

Le revenu net étant de 1500 livres ou environ, les

réparations des bâtiments non déduites, et les charges

étant de 393 livres, on a comme revenu brut approxi-

mativement 1900 livres.

Or, le censif dans cette somme représentait 437

livres (1).
'

Reste donc un revenu brut, produit seulement par le fer-

mage du moulin et des six métairies d'environ 1463 livres.

A cause du pouvoir de l'argent, environ trois fois plus

fort à cette époque qu'aujourd'hui, on peut estimer que

ces métairies rapportaient à leur propriétaire une somme

qui donnerait aujourd'hui même force que 4000 à

4500 francs (2).

C'était donc là, avec les 437 livres du censif qui étaient

invariables, soit 1300 fr. d'aujourd'hui (au total 5500 à

6(X)0 fr. actuels), c'était là la 'puifi^ance que doimait ce

prieuré à ses titulaires. Et cette richesse avait été suffi-

sante pour donner lieu à l'établissement des commenda-

taires pris en dehors de la confrérie de Tyron.

(1) Le censif étant de 105 livres en argent, 300 boisseaux d'avoine et

48 de blé, en calculant le boisseau d'avoine à 14 sous et le b «isseau

de blé à 1 livre 6 sous, c'était un revenu de 437 livres qu'on tirait du

censif.

(2) Voir pour le nom de ces métairies la nomenclature établie ci-

après des biens d'église vendus à la Révolution.
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Il est vrai de dire que l'incurie, la négligence et Tab-

sentéisme* avaient pu faire diminuer ces revenus dans

une proportion appréciable depuis le XVI« siècle, époque

où les guerres de religion avaient déjà dû leur porter un

premier coup sérieux.

Le lait de posséder un notaire, résidant alors à la Cha-

pelle d'une manière permanente, personnage lettré et

sans doute actif et ardent, permit à ce petit pays de ne

pas laisser comme lettre morte le décret royal de 1789

qui ordonnait la constitution d'une municipalité dans

chacune des paroisses rurales de France.

Nous avons donné ailleurs le compte-rendu des séances

constitutives de cette municipalité, séances où s'élaborait

la création de la commune moderne. Le registre de ces

déhbérations est conservé aux archives de la Chapelle,

à bon droit comme une chose curieuse (1).

Nous croyons que bien peu de nos petites communes

rurales en ont conservé de semblables. Ces déhbérations

donnent assez bien la mesure de l'état d'esprit des habi-

tants d'alors et surtout de ceux d'entre eux qui par leur

éducation ou leur instruction formaient la partie diri-

geante de la population.

La cure de la Chapelle devait au prieuré par chacun

an 12 deniers tournois de cens et une i-ente foncière de

20 sous tournrtis en argent, 2 chapons, 2 poules et

8 deniers pour les saulces (2). De plus elle possédait des

biens fonciers relevant du dit prieuré pour lesquels elle

(1) Voir Bulletin (\v li Société, iOUl, p. 251 et suivantes.

(2) Voir un titre noiiiiié de 1658 aux archives delà Société et l'article

de M. Houchet sur U- droit de saulce i<u l'.ulietin de 1802 |).
28. lîoudiet

dit à propos de cette n nte n'avoir pas vu d'autre exemple de ce sin-

gulier droit de sauce. On en trouve ici plusieurs l'ois la mention dans

les vieux titres. Toujours le droit de sauce accompagne les rentes en

nature de volailles, gibier, etc. — C'était donc bien la fiction de la

sauce, pour acco-> moder ces victuailles.
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devait encore 2 deniers tournois de cens, 2 boisseaux de

blé seigle, mesure du prieuré, une poule et deux deniers

pour la saulce (1).

Ces cens et rentes peuvent donner approximativement
une idée de l'importance des biens de la cure :

Autant qu'on puisse s'en rendre compte d'après les

registres déposés aux archives départementales, les biens

d'église vendus à la Chapelle-Vicomtesse se compo-
saient (2) :

Pour la fabrique de l'église :

— Un arpent de pré sur la Graisne, vendu 1210'.

— Un arpent de pré près la Croix S'-François sur le chemin

de la Chapelle à Romilly 410
— Une demi boisselée de pré à la Chalumière ou Mar-

chais-FourniT 32
— Un terrain à la Noue Coudrier '. . 42
— Autre à la Motte de Fer 118

Total des produits des biens de la fabrique. . . 1812'.

Pour la cure, les biens se composaient de (3) :

1» Un arpent 1/2 de terre à la Godeserie, vendu . . . 530'.

2o Un arpent de bois 215

3" Un demi arpent de pré-noue k l'Arche de la planche . 370

4° Un petit clos de un boisseau et demi vis à vis le

presbytère 140

Total du produit des biens de la cure .... 1265'.

Enfin, pour le prieuré, on trouve les biens ci-dessous :

La maison et prieuré vendu en 1793 3225'.

Le i)ré de f)rieuré l'25

La ferme de la Basse-Cour (148 arp.) 12800

La ferme des Plains (100 arp.) 8250

Une maison dans le bourg 1675

La métairie du Bois neuf (131 arp.) ....... 7400

(1) Voir Bulletin de la Société, t. XXI (1882). p. 23.

(2) Voir Archives de Loir-et-Cher, série provisoire, cote L, 925, pour la

fabrique, n" 11, 13, 14, 15 et 16.

(3) Voir même série, L, 916, pp. 20, 21, 22, 24.
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Le moulin. des Gauts 660()

Le bois dqt Bois neuf (12 arp.) 5100

La ferme de l'Epinay (66 arp.) 17000

Le bois des Plains (16 arp.) 3300
Le bordage du Petit Buisson (7 arp.) 400

La métairie de Fontaine-Raoul affermé 310 livres et comp-
tant en tout 188 arp 9350

Le bois de Fontaine-Raoul 3500
La métairie de la Grillère à la Chapelle (69 arp.) . . . 6500

Soit au total le produit de la vente des biens du prieuré. 86225'.

Il est difficile d'apprécier la valeur de ces 8ô mille

livres, ar en 93, cette valeur en assignats variait entre

le tiers et le sixième de son prix nominal. En consé-

quence il vaut mieux se contenter de l'évaluation de 1755

sur les revenus et croire que la valeur des biens du

prieuré de la Chapelle se trouvait être approximative-

ment de 30 mille livres, ce qui en ferait 100 mille environ

aujourd'hui.

Voici la nomenclature des curés de la Chapelle dont

les noms se sont rencontrés aux registres paroissiaux et

ailleurs.

1563. Jean Godelain. —
(Archives hospitalières de Ghateaudun,

E, 43).

1579. Mathurin Davy. — (Inscription de la Cloche).

1601. Bailleau.

1613. Jean Ghéramy.
1626. Forest, desservant.

1636. Mathieu Goudé, décédé le 24 décédé 1558 (1).

1660. René Goudè, (2), probablement le neveu du piécédent.

En 1(566, on l'appelle vicaire perpétuel de la Chapelle, sans doute

parce que le prieur prenait alors le titre de curé primitif. Cette

succession de deux curés dont la signature était idendique et cela

(1) C'est lui qui avouait tenir du jjrieur les l)iens de l;i cure poui- lescjuels il

lui devait par chacun an 20 sous tournois en aident, 2 chapons, 2 poules et

8 deniers pour les saulces.

(2) ('.est M' Hené Goudé, qui, en 1071 i)assail un marché avec l'ierie .Janvier,
maître peintre; de son Altesse Royale (César de Vendôme) pour la confection
d'un tableau d'autel, destiné à son église et représentant la Résin'r<'clion.

L'acte est passé devant N'icoias Lemoyne notaire à la (Chapelle. Il est re|)roduit
au compte rendu des séances du Con^iji'és Archéologique de France tenu à

Vendôme en 1872. page 549.
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pondant 08 années a été cause d'une note insérée au registre de 1701

et qui parait être de la main du sieur Perceveaux, desservant, note

qui indique, à tort que « le sieur Goudé a demeuré curé 68 ans »,

1701. Percevaux, desservant.

1705. Allard.

4709. Boyer.
1711. Désert, inhumé dans l'église en 1720 à l'âge de 41 ans.

1720. De la Vieille.

1730. Magrats, puis François Laurent, desservant.

1730. Aiean des Londes.
1736. Anjubault.
1746. Gouffault, doyen rural de Mondoubleau, mort en 1'75

à 58 ans.

1775. Joseph de la Laurie, prend possession le 20 février de

cette année. Il prête le serment civique en 1702, quitte la cure et y
revient après la tourmente révolutionnaire pour ne la quitter qu'en 1807.

1«G7. Bureau.
1816. Desepvray.
1819. Briare.

1819 à 1825. La Chapelle est desservie par des Curés voisins.

1826. Provost.

1838. Jouet.

1849. Bruyère.
1875 à 1881. (Intérims).

1881. Vigier.
1884. Soteau.

1888. Cauret.

1893. Joseph Martin.

1897. Bels, curé actuel.

Il nous reste à parler des différents tiefs et des cha-

pelles répandus sur le territoire de la Chapelle-Vicom-

tesse, nous le ferons dans le chapitre suivant (1).

(A suivre).

(1) Voici le mouvement de la population de la Chapelle depuis
200 ans environ, au moins autant qu'on puisse le suivre dans le cours

du XYIII-^ siècle.

En 1709, 67 feux (à 5 personnes par leu, soit 332 habitants).
— En

1789, 71 feux (355 habitants), 344 habitants en 1792. (Almanach de

Loir-et-Cher. — 434 en 1806; .372 en 1811
;

... 480 en 1851 ; 486 en

1856; 523 en 1861
;
503 en 1866; 453 en 1872; 460 en 1876; 464 eu

1881
;
446 en 1886; 446 en 1891; 502 en 1896; 463 eal901.
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Les Maires de la Chapelle ont été depuis la Uévolution En 1793,

Etienne Lecemte, puis Jacques Ghesnesec
;
an II, Frani^ois Hubert

;

anVLecoote; 1813, Jacques Trumeau ; 1826, François Bordeau
; 1837,

François Ghampeau; 1840, Nicolas Chevalier; 1857, Jean- Hyacinthe

Bouquerel ; 1861, Martiu-Désiré Chevalier
; 1870, François-Désiré Hou-

debert; 1874, François-Arsène Goguery; 1877, Jacques-Désiré Vallet
;

1880, Jean-Louis Léger; 1881, Pierre-Eugène Silly; 1884, Ferdinand-
Michel de Terras; 1892, Jean-Honoré Guillaux.

Cette commune relève aujourd'hui de la |)oste et perception de

Droué, son cheC-lieu de canton. Ses assemblées sont h; dimanche qui
suit la Saint-Mamert (11 mai) et la Saint-Michel (29 septembre) quand
ces deux dates ne tombent pas un dimanche.

Sa superficie cadastrale est de 1592 hectares dont 220 en bois, buis-

sons et bruyères et 93 en prés. Elle est traversée par les routes de

Cloyes à Mondoubleau et de Doué à la Ville-aux-Glercs mais ses

moyens de communications sont restés primitifs. Une patache très

antique lait la poste entre la Ville-aux-Glercs et Droué et passe par la

Chapelle ;
elle prend quelques voyageurs.



TRÔO
DE 1789 A 1795

D'APRÈS LES REGISTRES MUNICIPAUX

PAR

M. l'Abbé HAUGOU, curé de Trôo

(Suite),

Les questions religieuses n'occupaient pas seules noire

municipalité, d'autres, qui étaient beaucoup plus de sa

compétence, exigeaient ses soins
;

c'est ainsi que le

18 mai 1791 elle avait reçu la requête de trois habitants,

Martin Gharmois et Emmanuel Roland, tisserands et

Pierre Mercier, sergier, lui demandant de (( prendre les

précautions convenables pour empêcher le nommé Foi-

tin, vigneron, de tirer de la pierre de taille ni autres ma-

tières quelconques dans des caves appartenant à lui

Fortin situées à MontaigU;, susdite paroisse, laquelle exca-

vacation ce dernier ferait journellement dans ycelles

caves qui étant déjà susceptibles d'écroulement par la

mauvaise nature du roch superficiel, pourrait occasion-

ner la ruine d'une partie de la rue Gouffier, et en même

temps des demeures qui se trouvent depuis lesdites

caves dudit Fortin et aux environs. Pourquoi les sous-

signés ont recours à la Police qui est confiée aux dits

sieurs Maires et Municipaux à l'effet d'accélérer la déci-

sion d'une visite audit lieu à l'effet de constater la solidité

ou la faiblesse des piliers qui doivent être laissés pour le

soutien de la superficie qui intéresse tout le public. Et

contraindre en outre ledit Fortin à faire construii'e des

piliers en maçonne au lieu et place de ceux ({u'il pour-

rait avoir détruit, et en outre le rendre garant de tous
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mauvais éyénemens à cet égard. » Nous nu savons quelle

suite fut (ionnée à cette affaire.

La position de Trôo en amphithéâtre sur un rocher

dont la pierre n'est pas très consistante fait de l'exploi-

tation de cette pierre une question intéressant la sécurité

du pays, au point de vue de la stabilité des construc-

tions. De plus deux excavations considérables nommées

la Gaffort et la Bourse s'étendent sous une grande partie

du Bourg et comme leurs ramifications communiquent
avec un certain nombre de caves et de maisons parti-

culières pour la tranquillité des habitants le droit

d'entrée dans ces souterrains a besoin d'être réglé (1).

Voilà pourquoi le 27 octobre 1790 le conseil général de la

Commune est convenu unanimement que « pour le bien et

utilité public, il sera fait une ouverture pour donner accès

et entrée aux souterrains de la Gatîort et de la Bourse. »

Mais le 3 novembre suivant, a. vu la requête présentée par

partie des habitants de cette Communauté de Trôo, con-

cernant l'ouverture des souterrains de la Caffort, consi-

dérant que l'accès libre indifféremment pour tout le

monde, pourrait être préjudiciable et contraire à la tran-

quilité publique, et que néanmoins une clôture qui les

rendrait inaccessibles aussi indistinctement pour le géné-

ral des habitants de cette paroisse, pourrait évidennnent

préjudicier à plusieurs particuliers, qui peuvent en tirer

avantage sans préjudicier au public. En conséquence

après une mûre délibération avons arrêté que le nommé
Catien Girault menuisier, ne pourra sous aucun prétexte

(1) En 4815 comme |ilus tard en 1870 ces souterrains servirent tout

à la fois de cachette pour les meubles et provisions et de refuge pour
les liabitants. Je dois dire <à la honte des Prussiens qu'à cette dernière

époque ils eurent la barbarie d'allumer du feu aux diverses entrées de

la Gaffort pour que la fumée forçât les hal)itants à sortir de leur

retraite. Plusieurs en furent fortement incommodés et des femmes n'y

pouvant plus tenir durent se faire remonter par le [tuits du Louvre,

lequel communique avec les souterrains.
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refuser à aucun habitant de ce lieu, d'entrer par la porte

de communication qui est dans son laboratoire, et ce sur

la représentation d'une permission par écrit, signée de

M. le Maire de la Municipalité ou en son absence de deux

officiers municipaux au moins
;
et que les propriétaires

de maisons et caves dans ce bourg pourront en vertu de

la susdite permission, passer et repasser à quelque heure

que ce puisse être par chez ledit Girault, pour faire les

travaux qu'ils auront à faire concernant le recomblement

des vides qui peuvent être remplis sans gêner les pas-

sages de communication qui sont utiles aux propriétaires

adhérans. Et notamment ceux qui conduisent dans les-

dites Gatforts à la plus haute Espace ou la plus élevée à

partir du Ré de Chaussée des Cavités qui se trouvent

derrière le logement dudit Girault qui ne ponrra pas non

plus s'opposer à ce que lesdits propriétaires adhérans

introduisent dans lesdites Cal'forts tous les outils et usten-

siles nécessaires aux travaux qu'ils auront droit d'y faire,

selon la faculté qui leur en aura été accordée par la Mu-

nicipalité. Laquelle susdite permission désignera les

travaux à faire par le Requérant et le temps qui pourra

être nécessaire pour la confection d'yceux. Délibéré en

outre que ledit Girault ne pourra sous aucun prétexte

faire aucuns travaux dans lesdites Gafforts sans y être

autorisé par une permission aussi par écrit signée parles

Municipaux en exercice, n'ayant y celui Girault aucun

droit ni prérogative personnel que celui conimun à tous

les habitants de cette communauté. Rendons respon-

sables toutes personnes quelconques qui donneraient

accès auxdites Gafforts, à qui que ce puisse être pour y

travailler, notamment à y tirei' de la pierre de taille ou

qui le feraient par elles-mêmes, de tous les événements

préjudiciables (jue cette extirpation poin'rait occasionner.

Pour être assurés que ledit Girault exécutera ponctuel-
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lement la susdite délibération, lui, sa lemme. leurs lioirs

ou ayant cause, les Municipaux de Trôo la lui font signer^

et si Jeanne Gourdain sa femme qui était présente ne l'a

pas signée c'est parce qu'elle a déclaré ne pas le savoir

de ce enquis. »

Nous avons vu précédemment que les officiers de la

Milice Bourgeoise de Trôo, de concert avec la Municipa-

lité, avaient fait une ordonnance relative au maintien de la

discipline dans cette milice; or le 25 juin 1791, à 7 heures

du matin, « le sieur Martin Pillette-Jouin, serjent-major

de la Garde Nationale de cette paroisse de Trôo, aurait

requis acte de la plainte qu'il aurait à faire contre Antoine

Le Roux, aussi garde national, de la susdite paroisse.

Lequel dit sieur Fillette ayant été entendu à la déduction

de sa plainte, qui est qu'en sa qualité susdite de Garde

Nationale il (se) serait transporté au corps de garde

d'ycelle pour remplir les fonctions qui lui seraient con-

signées par les officiers supérieurs. Et que d'après avoir

par ycelui sieur Fillette exercé une Commission qui lui

aurait été décernée pour la convocation de l'assemblée

des citoyens, s'étant rendu au corps de garde susdit il

aurait été questionné sur le résultat de sa commission

par quelques personnes sans autorité pour ce faire. Et

sur la réponse qu'aurait faite ledit s'" Fillette qu'il n'avait

de réponse à faire qu'à ceux des supérieurs qui la lui

avaient donnée. Sur cette réponse ledit Le Roux se

serait répandu en menaces contre lui s'' Fillette et l'aurait

frappé de plusieurs coups de crosse de fusil. Fourquoi

il requiert que justice lui soit rendue à cet égard dans le

délai qu'il plaira à la Municipalité fixer et ordonner telle

peine qu'elle jugera à propos d'inlliger au dit le Roux

tant pour les mauvais propos et injures en récidives que

pour les mauvais traitements et violences aucpiel hMJil

le Roux se serait laissé empoi'té contre lui le s' Fillello. ^>
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Quel va être le sort de ce malheureux ? La Municipalité

se réunit le 3 juillet suivant pour le juger, (.t Lesdites

parties comparant en personnes, ledit le Roux aurait con-

venu du tort qu'il a eu la témérité de frapper légèrement

d'un coup de la crosse de son fusil. Et a fait ses excuses

audit sieur Fillette qui s'est contante de cette satisfac-

tion. Et en outre, porte la sentence des officiers munici-

paux condamnons ledit le Roux à monter une garde outre

son tour de citoyen actif et ce à la première réquisition

qui lui en sera faite par l'adjudant de la Garde Nationale

de ce lieu ». Comme on le voit la peine fut légère.

La discipline devait être maintenue d'autant plus sévè-

rement qu'à chaque instant on pouvait avoir recours à la

milice municipale pour sauvegarder la tranquillité du

pays, alors parcouru par toutes sortes d'étrangers, contre

lesquels il pouvait être nécessaire de sévir; aussi le

3 juillet 1791, ce sur la réquisition du procureur de la

Commune, ouï à cet effet, que les sieurs Marin Gaultier

. et Denis Bardet, marchands demeurant au Bourg et pa-

roisse de Trôo seraient dès aujourd'huy, autorisés d'ar-

rêter tous les étrangers qui pourraient à l'avenir passer

par ledit Bourg de Trôo et autres endroits du territoire

de ladite paroisse à l'effet de se faire représenter les

certificats et passeports dont ils pourruient être munis,

et les faire viser par Monsieur le Maire ou autres offi-

ciers Municipaux de ce lieu à l'effet d'en reconnaître la

validité ; et à défaut par lesdits étrangers d'être munis

de bons passeports ou certificats pour le transport de

toutes les marchandises prohibées, les arrêter et mettre

en lieu de sûreté, ainsi que les effets et munitions quel-

conqueS; armes à feu et antres dont ils pourraient être

munis, Et en cas de résistance de la j)art desdits étran-

gers, quels qu'ils puissent être, autorisons lesdits

si's Gaultier et Bardet à requérir main forte à cet égard. »
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L'ordre^ était difficile à maintenir h cette époque ;

la milice 'nationale pour sauvegarder la tranquillité i)u-

blique avait fort à faire, d'autant que les habitants des

communes voisines étaient loin de se soumettre à ses

injonctions, c'est ainsi que (c le 17 juillet 1701 est comparu
au greffe de la municipalité de Trôo le s'" Gabriel Yvou
lieutenant dans la (rarde Nationale de cette paroisse,

lequel aurait requis être reçu à faire sa plainte en ce

qu'exerçant les fonctions de Garde Nationale cejourd'huy
suivant les ordres qu'il en aurait reçu de l'officier supé-
rieur. Et en exerçantcionjointement avec RenéFontene'au,
Pierre Mercier, Toussaint Feuillàtre, Pierre Buisson,

Jacques Jeumer sergent et soldats nationaux, lesquels

auraient été requis pour empêcher la continuation d'une

dispute violente qui troublait Tordre public. Et à l'instant

lesdits Sieurs officier, sergent et gardes nationaux se

seraient transportés chez le s'' J. Baptiste Bardet demeu-

rant à l'auberge de Saint-Jacques lieu où était l'émeute

et y auraient trouvés \os nommés Toussaint Lambron,
Jean Béalu-Lambron habitants de Fontaines et Celle, et

Jacques Piltan demeurant en la susdite paroisse de Fon-

taines, lesquels étaient dans le moment de l'arrivée

desdits gardes nationaux en Hiscords violents, tumul-

tueux et dangereux pour la tranquilité. Et sur le com-

mandement que ledit Yvon leur aurait fait de le suivre

au corps de garde lesdits Lambron, Béalu et Piltan

aurait refusé de s'y transportci- et leJit Piltan aurait en

outre frappé l'officier de garde d'un coup de poing. Pour-

quoi nous municipaux soussignés d'après avoir oui les

susdits s^s gardes nationaux et les nommés Lambron,
Béalu et Piltan avons délibéré unanimement que ces der-

niers dénommés doivent être condamnés à une amande

pécuniaire. Quoi fais int les avons condamnés et condam-

nons à chacun trente sols d'amande à payer au profit de
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ladite Garde iacessammeni, on à rester constitué pri-

sonniers jusqu'à l'entier payement des susdites sommes.

Fait et arrêté et le jugement prononcé par Nous Paul de

.Toulïrey, maire, Joseph Loiseau, Jacques Marion et Pierre

Pingault, municipaux. Et le tout d'après avoir oui les

conclusions du s'' Laillier, Procureur de la Commune de

ce lieu, assemblés au Greffe de ladite Municipalité et

Maison Commune dudit lieu cejourd'hny mois et an que
dessus ». Le tout est signé : de Jouffrey maire, Marion le

Mère, Loiseau municipal, P. Pingault municipal, J. Lal-

lien pr de la Commune, Maillot s^e Gretlier. On voit par

ce procès verbal que lorsque? la Municipalité s'érigeait en

cour de justice, elle rendait ses arrêts très sérieusement

et les faisait exécuter de même.

Nous avons dit précédemment que le 3 juillet deux

bons marchands de Trôo les s'* Gaultier etBardet avaient

obtenu l'autorisation d'arrêter les étrangers suspects et

de les mettre en lieu de sûreté. Or le premier s'était

aussitôt emparé du corps de Garde : si cette occupation

indue lui causait parfois quelques désagréments, comme

lorsque i le 18 juillet, Pierre Bellanger, à 7 heures du soir

avait par violence et faisant exprès cassé deux carreaux

de la vitre », elle lui procurait cependant des avantages

sur lesquels il avait dû compter en faisant sa demande,

car il en avait fait un lieu de dépôt. Cela ne pouvait durer

longtemps, aussi le 28 juillet suivant '.< vu le pressant besoin

et utilité du corps de Garde » la Municipalité décide « qu'il

lui sera incessamment notifié de vuider de toutes ustan-

ciles le dit corps de Garde et sans aucun délai
;
faute de

quoi il sera procédé par ordre des soussignés à l'évacua-

tion et jection dans la rue des Effets appartenant audit

Gaultier actuellement placés dans ledit corps de Garde. »

La municipalité pouvait en effet avoir besoin au premier
moment de ce local, le pays était loin d'être suret craignait
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des désordres, voilà pourquoi le même jour l'assemblée

municipale décide « vu les lestres circulaires adressées

aux Municipalités du district de Vendôme relatives aux

préc uitions à prendre pour prévenir' les dégradations des

propriétés en général, et pour empêcher autant qu'il

sera possible les vols, assassins et toutes violences quel-

conques, il sera par tous les citoyens propriétaires et

actifs de cette communaut<> fuit des patrouilles nocturnes

à l'effet de parcourir le teri'itoire de cette paroisse et

de surveiller la tranquilité publique ;
et ({u'il sera en

conséquence donné un réquisitoire à M'' le Com-
mandant de la Milice nationale à l'effet de donner ses

ordres pour la formation desdites patrouilles. y> La Muni-

cipalité dut se louer de sa détermination lorsque le len-

demain tt Charles Guettrot, M<i Teinturier déposât une lettre

anonime et incendiaire qui lui aurait été remise par

Jeanne Fonteneau domestique de Monsieur Belin cy

devant doyen du chapitre qui l'aurait trouvée ce matin

dans une des rues du Bourg. Et sur la difficulté qui se

trouve de faire la lecture de la ditte lettre au moyen de

la contrefaction d'écritiu'e qui y parait évidemment

affectée, ledit sieia* Guettrot aurait fait la déposition de

la susdite lettre qui est annexée au présent afin d'y avoir

recours pour confrontation sy besoin est. » Etait-ce une

mauvaise farce ou bien la vigilance des patrouilles a-t-

elle empêché un crime? c'est ce que nous ne pouvons

savoir, les registres étant muets à cet égard.

Les réunions de l'assemblée municipale étaient fré-

quentes, variées aussi étaient les choses soumises à ses

délibérations, et ses membres dévoués étaient loin de se

faire rétribuer le temps consacré au bien public. On lit

en effet dans une délibération du 15 août 1791 que a la

municipalité ayant proposé au général des habitants de

mettre au rabais la perception des deniers de la conti'i-
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bution foncière, le sieur Joseph Golinet Paré olficier

municipal s'est chargé de faire toutes les recettes et

démarches y relatives gratuitement et sans aucun paye-

ment à cet égard, et de commencer ladite perception

aussitôt que le rôle lui sera remis en main et duement

en forme et visé par qui il appartiendra. y>

Le 1er septembre, la Municipalité « délivre au

S"" Louis Pontillon M'' Gabaretier et Ghairecuitier un

droit de patente pour l'exercice de sa profession, ce

qu'elle avait déjà fait le 5 juillet en faveur de Joseph Loi-

seau Marchand d'étoffe en laine.

Puis le 25 septembre, à 9 heures, du matin à l'instigation

du Guré constitutionnel comparaissent plusieurs habi-

tants venant dénoncer un fait comique en lui-même mais

sérieux aux yeux des témoins parce qu'il avait pour but

de faire partir de Trôo le Guré légitime, aussi est-il

appelé (( plaintes des violences et scandales qui se sont

commises dans l'Eglise de ce lien à huit heures et demie

de ce jour, issue de première Messe.))

(c Le Sieur Gharles-Honorat-Joseph Saisy, Prêtre curé

actuel de cette paroisse de Trôo, aurait déposé, qu'à

l'issue de la première Messe par lui dite et célébrée en

la dite Eglise, ce jourd'huy, le Sieur Louis Michel Joseph

Le Roy prêtre cy devant Curé dudit Trôo, s'étant pré-

senté en la susdite Eglise, pour dire sa Messe, le nommé
Marcoul Huron, habitant de cette susdite paroisse, aurait

sans aucune autorité ni commission à lui décernée voulu

sonner les cloches contre et au préjudice des règles de

police précédemment rendues à l'effet de déterminer la

manière de sonner les offices divins, et pour empêcher
la confusion que peut occasionner l'irrégularité des diffé-

rentes martières par lesquelles le peuple ou les fidèles

doivent être prévenus, pour y assister; En conséquence

pour le maintien de la dite ordonnance le dit S'" Saisy
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aurait fai^ défense au dit Huron fie sonner, à quoi il

aurait obéi. »

Et au même instant « le nommé Martin Gourdain et

Françoise Bardet son épouse se se-^aient emparés des

Cordes des Cloches, et malgré les déffenses du Sieur

Saisy Curé actuel et de Claude Hausserray procureur
fabricier auraient sonné d'une manière à induire les

fidèles en erreur pour le temps de l'office divin — Et

ayant ledit S'" Saisy sommé le dit S'' Le Roy de faire

détïense que l'on sonnât, vu que les défenses de lui

S'' Saisy et procureur fabricier étaient méprisées, ledit

S'" Le Roy n'aurait voulu prendre aucune pi-écaution

pour s'y opposer Et sur les représentations que ledit

S'" Saisy aurait faites à la dite femme Gourdain de ne

point s'ingérer à sonner, cette dernière aurait repoussé
ledit S'' Saisy prêtre Curé par une violence furieuse et lui

aurait donné sur la Cuisse droite un coup de pied dont

l'empreinte a été vue des personnes cy après dénommées
et d'une infinité d'autres présentes à cet acte de violence.

Laquelle plainte ledit S'" Saisy aurait affirmée sincère et

véritable etc.

« Des mêmes jour et an que de l'autre part au même
lieu et heure es-t comparu le S'" Joachim Laillier procu-

reur de la Commune de cette susdite Communauté

lequel aurait attesté avoir vu l'empreinte du coup de pied

donné par ladite femme Gourdain sur la Cuisse du

S'" Saisy : laquelle déposition etc.

(.( Des mêmes jour'... sont comparus René Ghereau et

Denis Franchet lesquels ont l'un et l'autre déposés, qu'ils

ont vu la dite femme Gourdain lancer un coup de pied

audit S'' Saisy, et qu'ils en ont vu l'empreinte sur sa

Cuisse droite. Et déposé en outre ledit Chereau qu'il a

une parfaite connaissance de la vérité des faits et propos
déduits en la susdite Eglise contre ledit S'" Saisy par
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Martin Gourdain et sa femme. Et aurait en outre déclaré

ledit Chereau que ledit Gourdain lui aurait demandé

pourquoi il le blâmait en disant audit Chereau : de quelle

loi es tu toi?

« Ledit Francher aurait attesté la vérité des faits con-

tenus au premier chef de plainte mentionnée.

« Des mêmes jour.... sont comparus les nommés Martin

le Clerc et René Fortin demeurans paroisse de S^ Quentin

lesquels ont déclaré qu'à l'issue de la première Messe de

cette par'oisse dite et célébr'ée cejourd'huy par le S'" Saisy,

ils auraient vu l'empreinte d'un coup de pied donné par

Françoise Bardet femme de Martin Gourdain, sur la

cuisse droite du d* S'' Saisy à huit heures et demie du

matin de ce jourd'huy, laquelle déclaration etc.

c( Et ont les dits Fortin et Martin le Clerô déclaré en

outre avoir vu donner un coup de genoux à Catherine

Tremenu par Martin Gourdain au lieu et heure susdits.

Des mêmes jour.... sont comparus Catherine Tremeau

tille, .lean Charles Comme n fils et le S'' Joseph Cajetan

Loiseau tous demeiu'ant audit Trôo, lesquels ont déclaré

avoir vu l'empreinte d'un coup de pied donné par Fran-

çoise Bardet femme de Martin Gourdain au S"" Saisy

prêtre, Curé actuel dudit Trùo, en l'Eglise de ce lieu à

huit heures et demie du matin de ce jour, et auraient été

présents au scandale qu'aurait occasioné la conduite

desdits Gourdain et sa femme.

(( Et en outre déclare ladite Catherine Tremeau, (jue sur

ce qu'elle disait avoir vu l'ompreinte du coup dont est cy

dessus question, lerlit Marlin Gourdain lui aurait donné

un coup de genouil par deirière. Et ledit Jean Charles

Common aurait aussi déclaré avoir vu ledit (îourdain

donner le coup qui aurait été porté à ladite Tremeau,

laquelle déclaration, etc..

« Et des mêmes jour. . . sont comparus audit Greffe de la
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Municipalité de Trôo les sieurs Claude Hausserray por-
cureur fafcft-icier et Nicolas Bontemps habitants domici-

liés en cette paroisse dudit ïrôo, lesquels ont déclaré

qu'à l'issue de la première Messe dite et célébrée en

l'Eglise dudit Trôo par le S'' Saisy prêtre Curé actuel de

ce lieu à huit heures et demie du matin ils auraient vu

ledit Martin Gourdain et sa femme, qui au mépris des

règles établies en cette paroisse pour le son des cloches

se seraient saisis des cordes des cloches et auraient

malgré toutes les défenses qui leur auraient été faites par

ledit S'" Saisy curé actuel et par lui Hausserray de sonner

aucunement sous quelque prétexte que ce puisse être; et

qu'au même instant ils auraient vu la femme dudit Gour-

dain frapper d'un coup de pied à la cuisse droite dudit

Sr Saisy Curé actuel dud* Trôo et auraient vu l'empreinte

du coup violent dont est question
— Et auraient en outre

vu ledit Martin Gourdain donner un coup de genouil à

Catherine Tremeau parce qu'en public et au même
instant du coup de pied porté par ladite femme Gourdain,

ladite tille Tremeau aurait dit : cela est bien vrai, voila

le coup bien marqué. Laquelle déposition.... »

Cette bizarre affaire montre comment chacun profitait

des moindres circonstances pour manifester ses préfé-

rences, et avec la réserve de l'ancien curé, que personne
n'ose accuser sauf le curé constitutionel, et encore ne le

fait-il qu'indirectement, le peu d'autorité morale qu'avait

ce dernier puisqu'un dimanche il n'a pu réunir pour

témoigner en sa faveur que dix personnes, dont deux de

S' Quentin. Le Registre n'indique pas quelle suite fut

doiniée à cette déposition, car aussitiH après on y trouve à

la date du î) octobre la public;ition du ban de vendange

pour le 17 de ce mois, ce qui indique que la maturité du

raisin avait été tardive cette aru)ée-là.

Hélas, la veille, 10 octobre 171)1
,
a l'assemblée du Conseil
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général de la Commune de ce lieu, tenante collectivement

avec le général des habitants de cette communauté de

Trôo, au bancde la fabrice de l'Eglise paroissiale dudit

lieu >\ allait prendre une décision déplorable qui en sup-

primant un des plus be.iux ornements de l'Eglise lui

enlevait en même temps son cachet de collégiale.

« Il aurait été par Messieurs les Curé et Procureurs

fabriciers actuellement en exercice, remontré que le Jubé

qui se trouve actuellement à l'entrée du Cœur de ladite

Eglise, est absolument inutile et est au contraire très

nuisible pour la décence due à l'office divin, et masque

presque totalement la vue des assistants qui se trouvent

dans la nef et dans les Chapelles ; pourquoi Nous Maire,

Municipaux et Notables susdits, sur la ré luiï-ition desdits

Sieurs Curé et Procureurs fabriciers de l'avft du Général

des habitants assemblés en la manière accoutumée; avons

délibéré, qu'il élait inst;mt et indispensable de supprimer
ledit Jubé ainsi que les deux autels y adaptés et d'avoir

recours si besoin e-t à Monsieur l'Evêque ou à son Conseil

Episcopal séant à Blois, fait en l'Eglise paroissiale dudit

lieu les jour et an. » La délibération est signée Saisy Curé

de Trôo, de Joutïrey maire, Claude Hausserray, J. Lail-

lier
p''

de la Commune;, Joseph Colinei' municipal, Pin-

gault municipal, Loiseau municipal, L. Clairiau, M;aion

leMère, Loiseau, Pierre AnjoubauU, Bellanger, Guiard,

et P. Loiseau notable.

Le inème jour après avoir nommé le S'' Maillot rece-

veur provisoire pour le droit du prix des patentes, la

Municipalité pour se conformer à l'article l du Titre 11^

du décret de l'Assemblée Nationale des 20, 22 et 23 no-

vembre '17*.)0 prescrivant de tonner un Etat indicatif du

nom des ditïérentes divisions du teriitoire de chaque

Commune, divisa le territoire de la Commune de Trôo

en sections, dont la première est connue sous le nom de
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des Tendr*ères; la troisième, sous celui de la Section de

Grateloup; la quatrième sous celui de la Section de

Fortetète et la cinquième sous celui de la section de la

Rivière.

(c Et, ajoute-t-elle, pour que cette division ne puisse être

exposée à des variations qui apporteraient de la confusion

dans les opérations dont elle doit être la base, nous décla-

rons par la présente délibération que

1 La première section dite du Bourg est la portion du

territoire de notre Communauté, qui est limitée scavoir;

au levant par la Porte S^e Catherine et les vieux murs —
Au nord par les susdits Murs du côté de la porte de

Bessé et la Butte de Marcadé — au couchant par le che-

min du Bacq à l'Eglise du d' Trôo — et au Midy par la

Rivière du Loir.

« La Deuxième Section desTendrières, est la portion du

territoire de notre Communauté, qui est limitée scavoir;

au Levant par le chemin de Tiôo à Bessé, au couchant

par le Chemin de Paris qui divise les territoires des

paroisses de Trôo et Sougé — au Midy par le Chemin de

ïrôo à la Roche-Vermand — et au Nord par le susdit

Chemin de Paris.

(( La Troisième Section dite de Gratteloup est la portion

du territoire de notre Communauté qui est limitée, sca-

voir au Levant par le cours d'eau nommé la Gouffrande

— au Nord par les territoires des paroisses de Celle et

Bon ne veau — au Couchant pai' le Chemin du dit Trùo à

Bessé — et au Midy par une partie du territoire qui com-

pose la section du Bourg.

« La quatrième section dite de forte tête est la portion du

territoire de notre Commtuiauté qui est limitée, scavoir ;

au Levant par le Chemin de l'église dudit Trùo à Che-

nilh'e — au Nord par le chemin de Trùo à Va Roche-
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Vermand — au couchant par K; susdit Chemin de Paris

— et au Midy par le chemin bas de Trôo à Souyé.

(( La Cinquième section dite de la Rivière est la partie

du territoire de notre Communauté, qui est limitée sca-

voir, au Levant par le chemin du Bacq dudit Trôo à la

Croix de pierre
— au Nord par ledit Chemin bas de

Trôo à Sougé, au couchant par ledit Chemin de Paris,

et au Midy par la rivière du Loir. »

Cette délibération intéressante, pour les noms de lieu

qu'elle nous a conservés ne terminait pas ce jour là les

travaux de la Municipalité, son attention avait été attirée

sur le mauvais éiat de la rue Gouffierqui devenait journel-

lellement de plus en plus impraticable. 11 avaii. été décidé

le 27 mars précédent, que la moitié des cent quinze livres

accordées à Trôo serait employée à consolider ladite rue,

mais cette somme reconnue alors comme insulfisantc

n'avait p^int permis de commencer les réparations ;

aussi la municipalité accepte-t-elle volontiers le concours

de Catien Girault, menuisier, qui s'etjgageait, ainsi que sa

femme Jeanne Gourdain, à construire à ses frais une par-

tie du mur de soutènement avec mortier de chaux et de

sable pourvu (ju'on lui laissât (( pleine et entièrement liberté

d'appuyer en appenty auprès du susdit mur une belle

charpente et couverture que bon lui semblera. » Puis eut

lieu « l'adjudication au rabais du susdit mur en faveur de

Joseph Duthier maçon à raison de trois livres quatre sols

la toise courante, avec autorisation de tirer ou faire tirer

à ses frais dans les Caves de la Cavefort la pierre néces-

saire sans préjudicier à la solidité de la superfKue des

souterrains où l'extraction se fera à cetetfet. » La munici-

palité tout en cherchant l'économie cherchait aussi la

solidité de la construction et n'oubliait pas la stabilité

du pays; cette journée du 16 octobre 1791, si elle n'avait

été marquée par le vote de la destruction du Jubé,

aurait pu passer pour une des mieux remplies.
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Deux jours après elle tenait sa dernière séance afin de

porter suivie Rei^istre, c( d'après l'avis de MM. les adminis-

trateurs du district les somuies omises dans l'Etat des

dépenses et frais d'administration municipale, afin que
les tuturs officiers municipaux puissent en solliciter la

remise par MM. du Département. » Or sur les 77 livres

16 sols 8 deniers dont se composent ces sommes, on

remarque 21 livres ce pour deux années de loyer du corps
de garde a 10 '. 10 ». par an. » Cela semble d'autant plus

étonnant que dins une lettre du 28 juillet précédent,

Marin Gaultier, ce marchand demeurant au Carrefour

S'e-Catherine et dont nous avons déjà parlé « a l'honneur

de prier Messieurs les officiers Municipaux de vouloir

bien lui attribuer l'indemnité que leur Equité jugera con-

venable pour les réparations que lui Gaultier aurait fait

faire à un petit corps de garde appartenant au public

comme étant construit dans les ailes de la porte de ville

située au susdit Carrefour S'^^-Catherine. Et de vouloir

bien laisser à lui Gaultier sa vie durant la jouissance

dudit Corps de Garde seulement dans les temps ou il

pourrait être inutile au public, reconnaissant ledit Gaul-

tiei" l'illégitimité de Li possession qu'il en aurait eue jus-

qu'à ce jour. »

Ainsi à cette époque la porte S'^ Catherine par où l'on

entrait à Trùo en venant de Montoire située près les

ruines de Maladrerie, existait encore, et c'était dans une

de ses ailes que se trouvait un petit corps de garde

appartenant au public. Il est difficile d'expliquer com-

ment 'ians ces conditions la Municipalité devait 10'. 10».

de loyer par an potn^ le susdit corps de garde. Peut-être

que tout le bâtiment dont se composait cette porte ayant

été cédé autrefois à des particuliers, la municipalité en

avait loué une des aile.s pour la circonstance.

Le 2<) novembre 1791 eut lieu dans l'Kglisc parois-

siale l'asscHublée générale des citoyens actifs ouverte par
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le S'- Pierre RousS'^let citoyea iiomtné à cet elfet par le

corp-î municipal. Après avoir annoncé qu'il s'agissait de

procéder au remplacement de MM les Maire, Procureur

de la Commune, officiers municipaux et notables, il lit

procéder à la nomination d'un Président et d'un Secré-

taire
;
les sutlrages se réunirent sui' « le s' Charles Hono-

rât Joseph Saisy prêtre Curé actuel pour exercer les

fonctions de président et sur s' Claude-Antoine Maillot

pour celles de secrétaire «. Alors le s' Gharles-Honorat-

Joseph Saisy prit séance pour présider à la nomination

des scrutateurs qui furent MM. Léon Clairiau, Cilles

Granger et Joseph Colinet. A l'instant ils ont pris séance

au Bureau « pour faire le dépouillement des Billets de

scrutin déposés par les votans qui savent écrire et pour
faire et dépouiller également ceux qu'ils soqt obligés de

faire pour ceux des votants qui ne savent écrire. » Et il

arriva (jue le s"" Léon Clairiau fut nommé Maire par

quatre vingt huit voix sur cent six billets de scrutin.

« Or, l'heure des vêpres étant survenue nous Président

susdit avons levé la séance, et annoncé au générd des

citoyens assemblés que la relevée et continuatien d'ycelle

se ferait immédiatement à l'issue des Vêpres de ce jour-

d'huy à deux heures précises. y> N'oublions point que si le

Curé présidait la séance celle-ci se tenait à l'église, un

dimanche et que la population sincèrement religieuse

tenait aux offices.

Depuis de longs siècles, l'église était en elFet la véritable

maison commune où dans les Villes comme dans les

Campagnes se traitaient les intérêts de la vie future

comme ceux de la vie présente. Les ambitions humaines

pouvaient bien parfois causer du tumulte et l'aire man-

quer un peu au respect du au lieu saint, mais cela

n'était que passager et n'arrivait que rarement.

a Et à l'heure susdite, l'assemblée ayant été de nou-
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veau convoquée par râpe Ile au sou de la cloche il a été

procédé à la nomination de trois membres officiers mu-

nicipaux. y> Les suifrages se sont réunis en faveur des

sieurs Julien-Martin Marion, Jacques-Pierre Bellanger et

Pierre Loiseau. Après quoi il a été procédé à la nomina-

tion du procureur de la Commune, et p.ir l'ouverture du

scrutin les suffrages se sont réunis généralement en fa-

veur du sieur Laillier l'aîné. Puis il a été procédé à celle

des Notables qui doivent composer, avec le Maire et offi-

ciers municipaux, le futur conseil général de la Commune
et par l'ouverture du scrutin formé à cet effet; les suf-

frages se sont réunis en faveur de quatre anciens no-

tables, puis de huit autres dont le premier est Charles-

Honorat-Joseph Saisy, le curé constitutionnel. Cet acte

est accompagné de 24 signatures.

Lorsque le 14 janvier 1792 la municipahté nouvelle

se réunit pour la première fois elle se trouva dans un

grand embarras
;
des personnes que ses membres res-

pectaient, c'est-à-dire René-François Beucher prêtre,

Paul Joufîrey, citoyen de ce lieu, et Pierre-Noël-Benja-

min Belin, prêtre, tous citoyens domiciliés en cette pa-

roisse viennent se plaindre de se trouver en but à des

insultes et malversations. Que faire ? « Vu, dit-elle, les

iniques faussettés contenues en leurs susdites préten-

dues dénonciations absolument dénuées de la vérité qui

doit faire le caractère de semblables voies. Et qu'il sera

incessamment par ledit s' MaiUot ou par huissier si

besoin est notifié au domicile de chacun d'eux sieurs

Beuchet, Jouffrey et Behn^ et réunis, copie de la protes-

tation que nous officiers municipaux faisons présente-

ment contre toutes les fausses inculpations qui se

trouvent mentionnées aux dites prétendues dénonciations

protestant de nullités d'ycellos comme non avenues,

attendu que les calomnies et faussetés y contenues ne

17
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peuvent déterminer l'application de la Loi en faveur des

susdits sieurs dénonciateurs, qui en réclamant l'exécu-

tion ponctuelle, l'enfreignent d'une manière coupable par

l'usage ou expulsions qu'ils ont eu aifisi que le s^" Saradin

la témérité d'employer on faire employer dans le contenu

desdiles prétendues dénonciations on se servant de déno-

minations ou titres supprimés. i) Ainsi l'un eti s'appelant

comme quelques semaines auparavant M'" de JoufFrey et

les autres prenant les titres de chanoine ou de doyen du

chapitre perdaient tout droit à se faire respecter. Et de

plus ce faute par lesdits sieurs prétendus dénonciateurs

de s'être conformés à ce qui est prescrit, les décrets por-

tant suppression des titres relatifs aux suppressions des

noms qui supposent une dignité il sera incessamment fait

et remis copie de la dénonciation que Nous, Maire et

officiers municipaux (les noms s(^ trouvent indiqués), en-

tendons faire en exécution de la Loi à MM. les Juges et

Commissaires du Roi du Tribunal du District de Ven-

dôme. Nous reservant de déduire et faire en temps et lieu

toutes les déductions de moyens et faits à l'appui et

preuve de tout le contenu en la présente. »

La municipahté qui au lieu de rendre justice aux plai-

gnants pour des choses graves, les dénonce au parquet

pour des infractions légères était-elle leur ennemie? Non,

mais elle avait peur. Et la preuve qu'elle aurait bien

voulu les soutenir dans leurs justes réclamations, c'est le

cas qu'elle fait (|uinz*^ jours aptes, le 29 janvier 1792

d'une notification remise par M. le juge de paix du can-

ton de Montoire. (c Laquelle continut dénonciation de plu-

sieurs faits et infractions à la Loi par 1rs sieurs Belin,

prêtre. Sieur Paul Jouffroy, Le Roy et Beuchet, prêtres,

lesquelles dénonciations nous ayant puru fausses et mal à

nropos, sans raisons légitimes, nous avons délibéré de les

adopter à la présente délibération, pour y avoir recours
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en temps. que besoin serait, (l) EL donner en temps et

lieu toutee fois que nous en serons requis, preuve du con-

traire des faits y mentionnés et réfuter les calomnies et

faussetés y contenues par des moyens caractérisés de la

Vérité
;
en conséquence pour les intérêts et la sécurité

publique, délibérons présentement que vu le faux du con-

tenu en la susdite dénonciation collective, nous prenons
le parti de laisser à la prudence de Messieurs les officiers

de police et de compétence en pareil cas, de prendre tels

moyens qu'ils jugeront convenable, pour donner aux dé-

lateurs y dénommés la satisfaction non méritée qu'ils

réclament. »

Cette dernière phrase d'une rédaction ambiguë montre

l'embarras de la municipalité, voulant ménager les déla-

teurs tout en reconnaissant la fausseté de leurs accu-

sations, et n'osant pas soutenir les innocents qu'elle

abandonne à la prudence des officiers de police. Le ré-

sultat pratique fut que ceux-ci se trouvant abandonnés à

la malice de leurs ennemis furent obligés peu après de

quitter le pays. En elfet, le 13 mai suivant, le sieur Gilles

Julien Bardet, régisseur des affaires de M. Paul Jouffrey,

remet au greffe un certificat de présence et résidence du-

dit sieur Jouffrey, à Paris, rue des Francs-Bourgeois, hôtel

St-Michel, plus tard nous le trouverons retiré à Orléans.

Et dans une délibération dn 9 juinl793 on lit: Jouvenon,

ci-devant chanoine, il est habitant de Vendôme de la fin

de l'année 1791. Morin, prêtre, est émigré dès avant l'an-

née 1792, la vente de ses meubles a été faite au profit de

la Nation. C'est bien l'époque des dénonciations calom-

nieuses dont nous venons de parler, puisque la munici-

palité s'en occupe au commencement de janvieri792. On

(1) Le registre porte la marque des épingles (lui attacluiieiit la

dénonciation, mais celle-ci a disparu, signée qu'elle était par des noms

qu'on a voulu soustraire plus tard à la vindicte publique.
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lit e 'core : « le citoyen Le Roy, prêtre, il y a dix-huit

mois qu'il a quitté cette commune, il habite depuis cette

époque la ville d'Orléans ^. N'étant plus en sûreté à Trôo

après les faits que nous venons de signaler, l'ancien curé

avait dû quitter la paroisse qu'il aimait ainsi que M. Be-

Hn, le doyen du chapitre et le chanoine Beuchet, dont

on ne trouve plus aucune trace dans nos Registres.

Le départ du châtelain et des chanoines n'avait point

amené la prospérité dans le pays, loin de là, aussi quel-

ques jours après se présentent devant la Municipalité sept

fabriquants et quatre marchands de vin ((lesquels ont

demandé à être par nous Municipaux... autorisés à mettre

en circulation sous leur garantie et le sing de plusieurs

d'entre eux, des billets de confiance de cinq, dix, quinze

et vingt sols intitulés (Caisse patriotique de IVôo) attendu

que vu la rareté du numéraire, et le défaut de petite

monnaie, les susdénommés et autres marchands et fabri-

quants se trouveraient dans l'impossibilité majeure de

pouvoir continuer leurs différents états et professions, ce

qui priverait une grande partie des individus de ce

canton qui sont employés par leur fabrique du travail

par lequel ils se procurent la subsistance. En consé-

quence, nous municipaux susdits, oui le procureur de la

commune avons délibéré, que vu l'intérêt général, et le

bien que doit procurer évidemment cette émission en

circulation: nous autorisons autant que de droit les sus-

dits sieurs dénomrnés à mettre incessamment en circu-

lation telle quantité des susdits billets qu'ils jugeront né-

cessaire aux conditions que ceux qui se pourvoiront

d'yceux, les rembourseront en assignats de cinq livres,

sans qu'aucune personne puis^^e prétendre à la faculté de

s'en faire délivrer pour échange d'aucuns assignats de plus
haute valeur. »

Le jour même lesdits Requérants se mettent à l'teuvre
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et leur convention se trouve consignée sar une feuille de

papier timbré de quatre sols encore attachée au Registre

par une épingle. Nous y lisons: «Nous soussignés, en

vertu de la délibération prise par Messieurs les officiers

municipaux de cette communauté de Trôo en datte du

treize février présent mois et an, et portée au Registre de

la municipalité au bas de laquelle avons apposé nos seings— avons décidé par convention unanime et volontaire

entre nous, que les billets de confiance que nous mettons

en circulation sous l'intitulé de Cats.sc patriotique de

Trôo, seront signés de trois d'entre nous et du S^ Bel-

langer, cnissier.

« Scavoir ceux de vingt sols seront signés de Messieurs

Clairiau, Loiseau et M;irion Lemère, et Bel langer, caissier.

« Ceux de quinze sols seront signés par Messieurs Ni-

colas Marion, Pierre Couty et Joseph Colinet fils, ainsi que
dudit Sr Bellanger, caissier.

« Ceux de dix sols seront signés par Messieurs Julien

Martin Marion, Pierre Pingault et Louis-Couty Colinet,

ainsi que du sieur Bellanger, caissier.

« Ceux de cinq sols seront signés par Messieurs Joseph

Colinet fils, Claude-Antoine Maillot et Julien-Martin Ma-

rion (ils.

« En attestation de quoi nous avons tous respectivement

signé la présente convention faite à Trôo ce treize février

mil sept quatre-vingt-douze. »

Chose remanjuabic, aucun des marchands de vin (|ni

s'étaient joints aux fabriquants pour présenter leur requête

à la Municipalité n'a pris part à la Convention ci-dessus.

Je ne chercherai point le motif de cette abstention. Quelle

somme fut émise et combien de temps ces billets de con-

fiance restèrent-ils en circulation? c'est ce que nous

apprend cette délibération.

« Aujourd'huy vingt huit fructidor (il- sept. 171)4)
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deuxième année républicaine, Nous Maire et officiers

municipaux de la commune de Trôo, conformément à la

loi du vingt six floréal (15 mai 1794) sommes transportés

chez le citoyen Pierre-Jacques Bel langer, caissier, pour

faire vérification des billets de confiance qui ont été émis

par les fabriquants de cette commune dont le montant est

de trois mille cent quatre vingt dix huit livres quinze sols

et nous avons reconnu qu'il y en a de rentrés pour la

somme de trois mille deux livres cinq sols, d'où il résulte

que le citoyen Bellanger est redevable à la nation de la

somme de cent quatre vingt seize livres dix sols dont le

citoyen Bellanger est tenu de remettre le montant es

mains du receveur du district dans le plus bref délai, fait

et arrêté les dits jour, mois et an que dessus. On lit au-

dessous: lesquels billets ont été brûlés en notr"fe présence.

Suivent les signatures. y>

La caisse patriotique avait donc fonctionné deux ans et

sept mois.

La perception des impôts se faisait alors dans chaque
commune par un habitant de la localité, et était mise au

rabais par adjudication ;
ce procédé rapportait davantage

à l'Etat, car le profit du percepteur par occasion n'était

pas considérable comme nous le montre l'acte du

18 mars 1792. Le dimanche précédent, la municipalité

ayant reconnu que personne n'avait voulu prendre
la perception des contributions à raison de 6 deniers

pour livre, lit publier au prône et afficher à la porte de

l'église dans le tableau formé à cet elîet que le 18 mars en

l'assemblée qui aurait lieu à l'issue des vêpres dudit

Trôo, la perception serait mise au rabais à 9 deniers

pour livres de la Contribution foncière et à 3 deniers

pour les autres contributions. Elle fut adjugée au S'"

Maillot qui seul mit au rabais à raison de 8 deniers pour
livres. Or, le registre porte que les contributions fon-
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cières se qftoataieiit alors à 457 livres i sollO deniers
;
la

contribution mobilière à 44 livres 15 sols 10 deniers 3/4

et le droit de patente à 4 livres 7 sols 2 deniers, soit un

total général de 506 livres 4 sols 10 deniers 3/4. Si Ton

voit d'un côté le peu de profit du percepteur, on reconnaît

do l'autre que le progrès des contributions depuis cette

époque est loin d'être en rapport avec la prospérité du

pays. (( Pour l'assurance desdils deniers» l'adjudicataire

dut produire comme caution le sieur Pierre-Jacques Bel-

lagner.

Les événements qui se passaient à Paris n'étaient pas
sans surexciter les passions jusque dans nos campagnes,
mais la municipalité de Trôo tenait à conserver l'ordre

dans le pays et à prendre pour cela toutes les précautions

possibles. Aussi tt Nous officiers municipaux soussignés

en exécution des lois relatives aux fonctions municipales
et de police ;

nous sommes transportés cejourd'hui lundy

vingt et un may mil sept cent quatre vingt douze, sur les

sept lieures et demie du soir, à l'effet d'arrêter les progrès

d'un attroupement qui aurait pu compromettre la tran-

quillité publiqu'", Nous étant transportés au CMtel de ce

lieu (l),oùse formait ledit attroupement. D'après quelques

représentations que nous aurions faites aux personnes qui

le composaient et l'ordre que nous aurions donné pour
dissoudre ledit attroupement, les personnes qui le com-

posaient se seraient à l'instant retiré sans commettre

aucune violence. »

« Pour empêcher à l'avenir les fâcheuses suites que

pourraient avoii' ou occasionner de semblables infractions

à la loi, nous Municipaux susdits avons délibéré et déli-

(1) On appelle encore à Trôo Châtel ou r4hàtcau toute la partie

haute (lu Bourg renfermée dans les vieux murs et contenant le Louvre,

l'église, les demeures des anciens chanoines et un certain nombre de

maisons diverses.
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bérons présentRineiit qu'il sera incessamment fait im

arrêté par lequel le public sera prévenu qu'à l'avenir les

personnes qui s'attrouperaient ou manifesteraient l'in-

tention de commettre quelques violences seront con-

damnées à une amende proportionnée à la gravité de

l'intention manifestée ou de l'infraction commise contre la

loi el suivant la nature du délit qui pourrait être commis. »

Cette délibération faite le 25 mai, quatre jours après l'at-

troupement qui en fut l'occasion, est signée du maire
;,
de

cinq municipaux, du procureur de la commune et du se-

crétaire greffier. Malheureusement le Registre ne contient

pas l'arrêté promis.

Deux jours après, le 27 mai, il y eut grande réunion

où assistaient le maire, quatre municipaux et 25 commis-

saires pour l'évaluation des biens du territoire de cette

communauté.

Evaluation trop forte, «n'ayant pas déduit au terme du

décret y relatif les mises et frais de culture dont la ma-

jeure partie desdits biens sont susceptibles d'occasionner.

Par cette seule considération dirigée et fondée sur les

principes de l'équité qui doit caractériser cette intéressante

opération, les Commissaires consentent que : l^^ les

terres de 50 livres et au-dessous il en sera diminué 4 sols

pour livre du revenu
;
2° celles de 51 livres et au-dessus,

il en sera ôté deux sols pour livre
;

— 3» sur les vignes

de 16 livres la chaînée et au-dessus, il en sera ôté deux

sols pour livres
;

— 4° celles de 15 livres et au-dessous,

il en sera ôté quatre sols pour livre
;
5» l'emplacement

des maisons ainsi que les issus et jardins, il en sera ôté

deux sols pour livre du revenu annuel porté par l'évalua-

tion mentionnée aux dits Etats. Les bois et prés ne sont

susceptibles d'aucune réduction.

Le sept juin 1792 la miuiicipalité adjuge au rabais pour

240 livres la confection, au sieur Maillot, de la matrice de
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rôle de la contribution foncière et de la contribution nno-

biliaire. Une délibération du 10 juillet nous apprend en

outre que les frais occasionnés par l'estimation des biens

du territoire de la paroisse, se sont élevés à sept cents livres.

Le 9 juin suivant, sur l'avis de Messieurs les adminis-

trateurs du district de Vendôme, Messieurs les adminis-

trateurs du département ayant fait droit à la demande

faite par la municipalité le 12 mars dernier, distraction

est faite des biens nationaux en ce qui concerne la mai-

son vulgairement nommée La Chefcerie et ses dépen-

dances, encloses de murs y compris un petit clos de vigne,

y joignant, une traite seulement entre deux nommée la

Ruelle de Billebarre.

Bien que dépourvu des movens rapides d'information

que nous avons aujourd'hui, le pa^^s recevait cependant
les nouvelles avec une rapidité étonnante

;
nous en avons

comme preuve la délibération suivante : (c Aujourd'huy
treize août mil sept cent quatre vingt douze, à trois heures

de relevée, l'assemblée municipale de cette communauté

de Trôo convoquée et tenante au lieu et en la manière

accoutumée, il aurait été délibéré par nous officiers

municipaux soussignés; que le décret de l'Assemblée na-

ti -nale du 10 présent mois et an portant : Suspension du

pouvoir exécutif sera incessamment et sans aucun délai,

proclamé par lecture à haute et intelligible voix tant dans

les rues et carfelour de ce lieu qu'au prône du premier

jour de fête prochaine et par affiche lorsque les placards

en auront été fails imprimés et envoyés. »

{A suivre).



NOTICE
Sur les Fouilles et Recherclies effectuées en 1

DANS

L'ANCIEN PRIEURÉ DE SAINT-PIERRE-Li-MQTTE

Par m. ROYAU

En procédant à des réparations dans l'ancien prieuré

de Saint-PJerre-la-Motte, converti en tannerie et dont je

viens de me rendre acquéreur, j'ai eu la curiosité de

faire exécuter quelques fouilles. Quoi qu'elles n'aient pas

donné les résultats que l'on pouvait en attendre, j'ai

pensé qu'il était néanmoins intéressant de les mentionner,

ne fût-ce que pour éviter, dans l'avenir, d'autres fouilles

inutiles aux mêmes endroits.

La chapelle, de style roman, a été l'objet d'une étude

approfondie du Congrès ;irchéologique de 1872(1), qui en

fait remonter la construction aux environs de l'an mille.

Chapelle du prieuré de Saint-Pierre-la-Motte, puis, plus

tard, succursale de l'église paroissiale de Saint-Martin,

elle servit à l'exercice du culte jusqu'à la Révolution. En

même temps que les autres dépendances du prieuré, elle

fut comprise dans les biens nationaux et vendue «par les

Administrateur^^ du Directoire du District de Vendôme

réuyiis dans une des salles de la ci-deuant Abbaye de la

Très sainte Trinité de Vendôme le samedi onze juin

1791, à un sieur Jean NorgueL, garçon majeur, garçon
tanneur (sic), pour une somme de 3,600 livres. »

(!) Voir dans le volume du Conifiès archéologiciue tenu à Vendôme
en 1872, p. Ii2!), le rapport sur la chapelle de Saint-Pierre de La Motte

avec les dessins.
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Ces immeubles avaient été estimés « par le rapport de

l'expert iioftimé par le directoire du District » à la somme

de douze cents soixante livres quatre sols.

Les réserves suivantes, faites lors de la vente, ainsi

qu'il en résulte de l'acte, prouvent bien que la chapelle

n'a dû être désaffectée qu'au moment de la Révolution :

(( Ne sont compris dans la présente vente : les cloches

de la dite chapelle, vases sacrés, tableaux, livres, orne-

ments, meubles et généralement toutes choses nécessaires

au culte divin qui peuvent dépendre de la dite chapelle,

lesquels demeurent expressément réservés et exceptés de

la présente vente sans que, sous quelque prétexte que ce

soit, l'adjudicataire y puisse prétendre. »

Les cloches et le clocher lui-même sont aujourd'hui dis-

parus ;
les cloches étaient au nombre de deux, ainsi qu'en

témoignent les deux trous ménagés dans la voûte pour

le passage des cordes.

Malheureusement l'usage qui a été fait depuis 1792 de

la chapelle lui a causé de sérieuses dégradations ;
les

peaux salées, entassées le long de ses murs pendant "le

longues années, les ont profondément salpêtres, les enduits

sont tombés et avec eux la presque totalité des fresques ;

de larges tissures, ce qui est plus grave, se sont pro-

duites dans la voûte, menaçant l'existence même de l'édi-

fice.

Il serait à désirt^r que son classement parmi les monu-

ments historiques permit de lui faire subir une prompte

et intelligente restauration.

Ainsi que l'avaient d'ailleurs remarqué les membres du

Congrès, le sol d(î la chapelle avait été exhaussé
;
des

tranchées que j'ai lait ouvrir au pied des piliers ont mis

leurs bases carrées à découverl, à environ cinquante cen-

timètres de profondeur; ces bases sont intactes.

Dans l'espoir de retrouver le dallage primitif, j'ai alors
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fait enlever les terres rapportées ;
à la même profondeur

de cinquante centimètres existait encore une légère

couche de terre glaise sur laquelle avaient été posées les

dalles
;
mais de celles-ci, qui étaient en pierre tendre du

pays, il ne reste qu'une très petite partie, sous la seule

fenêtre ogivale, postérieure de deux siècles environ au

reste de l'édifice, qui l'éclairé au midi.

Un enmarchement, également en pierres tendres don-

nait accès au chœur, surélevé d'environ dix centimètres.

Après divers sondages, j'ai fait déblayer inie excavation

mesunuit 1 mètre 50 dans tous les sens et qui semblait

avoir été comblée assez récemment avec des moellons,

sous l'emplacement occupé autrefois par l'autel : tout au

fond, couchée dans le sens de la largeur de l'édifice,

gisait une pierre granitii^ue d'un mètre de longueur et

ayant l'apparence d'un petit menhir
;

les ouvriers, en

mon absence, l'ont brisée pour la remonter plus facile-

ment à la surface.

Malgré le soin avec lei^uel j'ai examiné les vingt mètres

cubes de décombres enlevés de la chapelle, je n'ai pu
trouver qu'un fragmert de chapitetiu peint, assez fine-

ment sculpté. Mais en creusant une cave dans la maison

d'habitation, distante d'une dizaine de mètr^^s de la cha-

pelle, les terrassiers ont trouvé des tuiles à rebords, de

nombreux débri- de poteries romaines en terre noire,

terre de samos et verre irisé, une pièce de monnaie en

billon ai'genté, bien conservée, à l'effigie de Gordien-

le-Pieux et enfin un petit instrument en bronze de quinze

centimètres de long. C'est une sorte de couteau à lame

recourbée d'origine romaine
;

le manche, cylindrique,

et la lame sont du même morceau
;
un trou, qui servait

sans doute à le suspendre a été ménagé à la naissance

de la lame. La présence de ces objets à quelques mètres

de la chapelle indi(|ue d'une façon certaine l'emplacement
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d'un cimetière romain dont, jusqu'ici, on avait ignoré

l'existence^

Quelques-uns des débris de vases samiens sont assez

intéressants; on y remarque, entre autres ornements en

relief, deux personnages, ainsi qu'un lion, un cheval,

lancés à un«^ grande allure.

Dans une autre partie de la propriété, les maçons ont

fait une découverte assez curieuse, quoique incomplète ;

ils ont mis à jour, en démolissant un mur et un hangar,
construits avec de vieux matériaux vers 1850, des frag-

ments de pierre tombale, qui ont permis d'en reconsti-

tuer les sept huitièmes environ. La tombe, celle d'une

femme, dont le portrait en pied finement gravé est pres-

que complet, est en pierre dure de Villiers. Quelques

parties de l'inscription manquent ou sont illisibles
;
on

peut cependant lire, d'abord, le? mots GY GIST... DAME
BRODEAUENSONVIVANTVEUFVE...

; l'inscription se

trouve coupée à cet endroit
;
c'est là que manque un hui-

tième de la dalle, là que devaient se trouver le nom du

mari de la défunte dame et les fonctions qu'il remplissait

à la Ghambre des Comptes du Vendomois; on lit, en

effet, ensuite en reconstituant quelques lettres effacées :

DES GÔPTES DU VENDOSMOYS LAQUELLE DECEDA
LE DERNIER JOUR DE DÉCEMBRE MIL CINQ CENTS

SOIXANTE-QUATRE.
Cette dalle, qui avait été brisée pour être employée à

des travaux de maçonnerie, provient vraisemblablement

de la Chapelle; elle a dû être enlevée de l'excavation dont

j'ai parlé plus haut lors du pavage et du surélevage du

sol de la chapelle, travaux exécutés à l'époque même de

la construction des bâtiments dans lesquels les fragments

ont été trouvés, vers 1850.

Des changements faits dans un bâtiment dépendant de

la même propriété et construit sur le petit bras du Loir
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dit du pont Rondin, ont mis à découvert, pour quelques

jours, la façade intérieure de la Porte des Saint-Pères,

ouverte dans le mur d'enceinte de la ville, dont il reste

encore près de 40 mètres. Ce sont, je crois, avec la porte

du Bourreau, située à 100 mètres de là, sur- le bras du

Loir de la Chévrie, et diverses autres portes de la ville,

les derniers vestiges des fortifications de Vendôme.

La porte des Saints-Pères, dont j'ai fait prendre une

vue photographique avant de la mae^quer à nouveau défi-

nitivement, est très bien conservée ; la rainure, dan ^ la-

quelle descendait la her.se, est intacte ainsi qu'un contre-

fort en maçonnerie construit à droite de l'arche. (Un con-

trefort semblable existe à la porte du Bourreau, sous

laquelle tourne la roue élév;ttoire de l'hospice, mais ce

contrefort esta gauche^, en suivant le courant; la porte

du Bourreau est ogivale, alors que la porte des Saints-

Pères est en (ilein cintre).

J'ajouterai, pour compléter la description de ce curieux

coin du Vieux Vendôme, qu'il existe vis-à-vis de la cha-

pelle une maison de bois à un étage dont la façade, au-

jourd'hui recouverte d'enduit, se compose de cinq rangs

de croix de Saint-André superposées. L'examen d'anciens

titres m'a fait découvrir, ce q'ii comble, je crois, une

lacune de notre histoire locale, que cette maison a appar-

tenu à l'abbé Simon, auteur de l'histoire de Vendôme,

qui l'avait acquise en 1768 pour une somme de mille

livres.

C'est là qu'il mourut le 7 mars 1780
; j'en ai acquis la

certitude en consultant la minute de la vente mobilière

qui eut lieu après son décès, minute que j'ai pu retrouver

en l'étude de Me Thoraux. Le lieu de la mort de l'abbé

Simon n'avait été, jusqu'ici, indiqué dans aucun travail.

Quoique la maison dépendît de la paroisse de Saint-

Martin, l'abbé Simon, qui était chanoine de l'église Saint-
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Georges, fut inhumé dans le cimetière de la collégiale

ainsi qu'iUrésulte de l'acte de décès qui se trouve à la

mairie de Vendôme et dont voici la copie textuelle :

« L'an mil sept cent quatre-vingt-un, le 8 mars, a été

inhumé dans le cimetière de cette église par moy, prêtre

Doyen du Chapitre de l'Eglise Royalle et Collégialle de

Saint-Georges de Vendôme, soussigné, le corps de messire

Michel Simon, Prêtre Chanoine hebdomadier de ce Cha-

pitre, décédé d'hier, muni des Sacrements de Pénitence,

d'Eucharistie et d'Extrême-onction, âgé de soixante-neuf

ans.

L'inhumation faite en présence des soussignés et de

plusieurs autres. »

Suivent les signatures des membres de la famille et

de MM. : a. d'Elissèche, doyen ; Lambert, capucin vicaire;

Bouvier, vicaire chanoine; Breton, cordelier; Baudichon,

prêtre de l'Oratoire, Noulhn et Cette, chanoines, F. Sa-

bourin, etc. »

Par testament olographe en date du li avril 1779,

l'abbé Simon avait égué sa maison à la veuve Joly, sa

gouvernante, qu'il avait fait sa légataire universelle
;

le

testament fut attaqué par l'un des héritiers, M. Jean-

Batispte Simon, huissier à cheval au Chàtelet de Paris;

la veuve Joly dut gagner son procès, puisque la maison

lui resta et qu'à sa mort, en 1793, ses héritiers la reven-

dirent à M. Pierre Charpentier tanneur chamoiseur
;

elle

est restée en la possession de la lamille Charpentier

jusqu'en 1872.

Un trumeau avec glace et peinture genre Ténier, dont

la description ligure sur u i état de lieux du temps, existe

encore à la cheminée de la chambre à coucher de l'abbé

Simon. Ph. Kovau.



NOTE
SUR LA

DÉCOPERTE m ATELIER NÉOLITIIIÔII

AU NEUFMANOIPi, PRÈS DE DANZÉ

Le Neufmanoir, situé à deux kilomètres environ au

nord de Danzé, était, au Moyen-Age, un fief du comté

de Vendôme. Des anciennes constructions remontant au

Xlle siècle, il ne reste aujourd'hui que ce qui fut jadis le

manoir proprement dit, bâtiment très modeste d'ailleurs

et, en plus, très défiguré. Cependant deux contreforts du

temps, des cintres encore apparents de portes et de

fenêtres, des meurtrières, un écu vide de ses armoiries,

et différents autres détails lui ont conservé quelque

caractère
;
des douves entouraient d'une enceinte demi-

circulaire cette retraite isolée et peu accessible
; pour

compléter sa défense, trois étangs se succédaient à la

file
;
celui du milieu, qui recevait les eaux des douves,

existe seul aujourd'hui en état. D'une superficie de près

de trois hectares, il étale sa nappe tranquille avec ses

roseaux à quenouilles, ses iris et ses nénuphars devant

les bâtiments de la ferme et au pied de l'habitation. Le

ruisseau intermittent qui l'alimente coule dans un long

vallon descendant des environs de Saint-Marc-dn-Cor, et

déverse plus loin, dans le Boulon, ses eaux simplement

pluviales. C'est tout au bord, mais dans une partie ordi-

nairement submergée que j'ai découvert l'atelier de taille

de silex, objet de cette note :

Voilà quelques années déjà on avait dii mettre cet

étang à sec pour procéder à un curage devenu nécessaire

par suite de l'accumulation des vases et de l'envahisse-
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ment des joncs et des hei'l)es, opération d'aillenrs fort

désagréab levons tous les rapports. Pendant ce travail je

surveillais, autant que possible, les terrassements, dans

le vague espoir d'y rencontrer quelque chose pouvant
intéresser un arcliéologue. Un jour, je fus surpris d'aper-

cevoir dans un foyer très sommaire constitué avec quel-

ques grosses pierres par les ouvriers, pour y faire

chauIFer leurs aliments, un silex grossièrement taillé qui

était, en réalité, une ébauche de hache. Cette trouvaille,

sur hujuelle je ne pus obtenir aucun renseignement pré-

cis, élait cependaid bien fliite pour éveiller mon attention,

je recommandai d'o})server avec soin et de me signaler

toutes les pierres semblables qui pourraient se trouver.

Mais cette découverte semblait devoir rester isolée
;

riiiver nri'iva, les travau.\ furent suspendus, et quand on

les reprit, l'été suivant, je n'espérais plus guère, lors-

(|u'iiii jour, arrivant sui' le chantier, je trouvai les terras-

siers tout joyeux d'avoir, me dirent-ils, mis la [)io('h(^ dans

une carrière de pierres à fusil dont i-ls avaient l'ait une

ample provision pour battre leurs biiquets vl allumer

leurs pipes. Je m'empressai natin-ellement d'examiner

rcndroit : C'était près du bord de l'étang, en face de

riiabil.ilion, et là je recoiunis, en elïet, sous une légère

couche (le vase et ni(''langés avec la teri'e, un graiifi

nouibiv d'éclats de silex pyromaque. Toutefois il ne

s'agissait pas, comme le pensaient les onvriei's. (Tini ('ta-

blissement de taille de piei-res à fusil, mais bien d'un

aleliei- de fabrication d'instruments en silex. Il y avait,

|);(i'ini les déchets et les éclats, des haches «(('grossies

gén(''ralement défectueuses à cause de la mauvaise
({ualit(''

du silex et (juelques autres outils on <l<''bris, mais très

rares, aucun n'était poli. .l'ain-ai riionncnr «le vous prf'-

senter toiil-à-riieure des spécimens (•aracl(''risant l'en-

semble lie cet atelier.

i.s
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Diverses circonstances m'empêchèrent alors de pour-
suivre mes recherclies

; puis l'étani^' fut remis en eau, et

ma communication à la Société ajournée.

Cette atmée, au printemps, il fallut de nouveau le

mettre à sec pour la pêche, et je profitai de la circons-

tance pour reprendt-e et étendre ma fouille; mais ce ti'a-

vail ne m'a rien fourni de plus.

En résumé, Messieiu's, l'ateliei' qui nous occupe appar-
tient à la période néolithique et à l'époque rol)enhau-

sienne. On y lahriquait surtout des haches qui n'étaient

que façonnées et préparées pour le polissai^e. On y taillait

aussi quelques autres armes et instruments, ne fût-ce que

pour l'usage de la trihu qui s'était installée là. Les haches

étaient ensuite achevées à l'un des polissoirs voisins, <à

Chauvig-ny, à Mondouhleau ou à Droué ; mais peut-être

n'était-il pas hesoin d'aller si loin. Il est plulùt projjal^le

que le territoire de Danzé, fertile en poudingues propices

à cet usage, en possédait aussi qui ont été détruits ou qui

sont encore inconnus.

Nos primitifs industriels trouvaient en ahondance, sur

place, la matière première nécessaire, c'est-à-dire les

silex enfouis partout dans la puissante couche d'argile qui

caractérise le Perche
;
dans ce temps- là, où il n'y ;ivait

pas d'étang, les eaux, plus abondantes qu'aujourd'hui,

coulaient lijjrement dans le vallon, et les crues aidant,

el les ravinaient çà et là le sol, mettant à découvert les

blocs de silex qu'il n'était pas besoin d'en extraire péni-

blement.

Cependant il n'est guère admissible que, pendant la

saison des pluies, cet endroit bas et souvent submergé,
fût habitable, à moins d'adopter l'iiypothèse de huttes

construites sur pilotis à l'instar des palafdtes des lacs de

la Suisse, ce que rien ne démontre. On doit plutôt penser

que nos Robenhausiens s'y installaient pendant l'été seu-
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lement : Une fontaitie qui se trouve aveuglée maintenant,

mais qui l'e décèle par une humidité constante et un

cercle d'herbes toujours vertes, même pendant les plus

grandes sécheresses, est située précisément dans le voi-

sinaf"e immédiat de l'atelier
;

elle leui- fournissait alors

l'eau nécessaire à leurs besoins. Puis, quand revenait la

saison des pluies, il leur était facile de se retirer sur les

coteaux voisins.

Je ne dois pas oublier de faire observer qu'aucun des

silex recueillis n'est patiné, c'est-à-dire transformé plus

ou moins profondément en cacholong, phénomène qui se

produit sous l'action combinée de la chaleur, de la lumière

de l'humidité et surtout de l'acide carbonique. Tous ont

conservé leurs cassures mates et ternes comme si elles

étaient récentes. C'est la confirmation de ce tait bien

connu, que les argiles conservent parfaitement les silex,

sans altération, et cela prouve aussi que ceux-ci sont

restés enfouis depuis leur origine.

Enfin, autant que j'en puis juger par son étendue et par

la quantité de débris découverts jusqu'ici, j'estime que

l'atelier du Neufmanoir n'a eu qu'une importance et une

durée médiocres. Il n'en est pas moins bien caractérisé.

Peut-être pourrais-je le rattacher à un autre qui a été

reconnu à quelques centaines de mètres de celui-ci, par

M. Alexandre, juge de paix à Moudoubleau, mais

ce serait aller sur les brisées de notre érudit collègue à

qui je laisse le soin d'éclairer la Société. sur ce point.

Voici maintenant les meilleurs spécimens recueillis

dans les fouilles que je suis heureux d'offrir au Musée :

Un percuteur ordinaire ;

Un nucleus de grande taille, mais grossièrement tra-

vaillé
; peut-être simplement une ébauche de hache qui a

été rebutée parce que le silex était rebelle à la taille.

Cinq haches ébauchées, à des degrés divers d'avance-

18.
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rneuL du travail, mais yétiéralement rejetées à cause des

défauts du silex. — J'ai complété cette série instructive

par :

Une hache polie, qui semble bien être faite du même
silex et sortir de notre atelier mais qui a été polie ailleurs.

Elle a été trouvée en 1872, dans la ferme même, sous les

fondations d'une ancienne écurie où, certainement, elle

avait été placée intentionnellement dans le but de pré-

server les animaux des maladies et aussi pour détourner

la foudre.

Un (/ratloir très gros et très épais, lisse du coté du

départ et retouché de l'autre sur un l)ord et à l'extrémité.

Une pointe de lance ou de javelot, à face lisse du côté

de l'éclatement, avec indices de crans à la base qui est

lari>e. Retaillée et retouchée sur ses bords, elle est assez

élégante et d'une forme peu commune à l'époque roben-

hausierme. On voit sur le dos les nervures des arêtes

naturelles.

Un éclat lisse en dessous, offrant sur le dessus une

arête contournée se terminant en pointe;
— retouché

assez grossièrement sur les deux bords.

Un tranchet, sorte d'éclat large, non retouché, avec

une arête en dessus et ollrant à son extrémité uji lart-e

biseau tranchant.

Un lissoir, autre éclat analogue plus petit, dont Tex-

trémilé est à bord large, droit, mince mais arrondi et

lisse.

Un pic, sorte de silex allongé, taillé grossièrement à

larges éclats dans toute sa longueur et sur tout son. pour-

tour, et affectant, à cliaque bout, la forme d'un coin, (let

outil servait à entamer et à creuser la terre. Enfin, plu-

sieurs éclat>< de dégagement des nuclei, que j'ai mis

ici comme éclianlilloiis des nombreux décbels accumulés

dans l'endroit. (1 IIenault.



MO.NiVAlE YEMHIMIIISK LNÉIHTE

Une acquisition récente a l'ail entrer an musée de

Vendôme une pièce très remarqual)le (|ui jusqu'à présent

n'avait pas été signalée. C'/est nu exemplaire parajssant

unique d'une monnaie anonyme vendomoise, établissant

un intermédiaire entre notre type spécial cliartrain, et

le type tournois qui Ta suivi sur les pièces des comtes.

Cette monnaie est un denier en assez bon état de con-

servation, du poids minime de gr. 77.

En voici la description :

Lég. VINDOCINO. — Croix canLonnée au 4'' duii

besant échancré ou d'un croiss;uil,. (L'écliaiierurc du

besant peut provenii- d'un creux du métal résullanl. de la

frappe du côté opposé).

Ê. — Sorte (le portail ou cImU'I formé en l)as par une

barre horizontale suppoilant deux nionlanls courlx's rpii

se rejoignent à leur sommet sous inie croisette. Ces mon-

tants sont accompagnés extérieurement de ein<| petits

besants, puis d'une barre coui'be poi'Lant cinq eivneaux

comme ceux qui forment la partie supérieure du type

ordinaire vendomois. Au centre du port;iil, une rosace à

six feuilles; dessous, une étoile à six punilrs accostée de

deux annelets



L'avers est, sauf le cantonnement^, celui du n" 1785 de

Poey d'Avant : mais on peut voir que le revers en diiïère

complètement.

Inspiré probablement par le type voisin des monnaies

de Tours, le graveur a voulu faire un denier qui participe

à la fois de celles-ci et du vieux type vendomois. Il a pris

la partie supérieure de celui-ci;,
— les créneaux i-epré-

sentant la chevelure de la tête primitive,
—

puis le

retournant d'une façon symétrique de l'autre côté, il a

composé le portail décrit plus haut.

Les monnaies aux types chartrain et chinonais ont été

étudiées longuement par MM. Cartier, Poey d'Avant,

Caron, et plus récemment par M. de Ponton d'Amécourt.

En ce qui concerne Vendôme, la transition était assez

brusque entre ces monnaies et le type tournois définiti-

vement adopté à partir du comte Jean Kl (1207-1218)

qui le premier mit son nom sur les deniers et les oboles,

et fit encore frapper des pièces au type chartrain (P. d'A.

n°s 1791, 1792, 1793). D'autre part, dans les anonymes,

il en existe (P. d'A. 1790) qui sont au type tournois et

bien qu'elles ne portent point de nom de comte, elles

peuvent parfaitement être attribuées à Jean lll par la

similitude qu'elles offrent avec plusieurs du même type

portant son nom.

Il paraît donc très probable que c'est sous ce comte

que le passage d'un type à l'autre a eu lieu, et dans ces

conditions notre denier qui se trouve entre les deux peut

parfaitement lui être attribué, d'autant plus qu'à la même

époque Philippe-Auguste monnayait au type du chàtel

tournois de Saint-Martin
;
les barons au fur et à mesure

que la monnaie royale prenait de l'importance ne se

faisaient point faute, tout en gardant (]uelque chose de

leur tnonnaie propre, d'adopter des types qui se rappro-
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chaient suffisamment de celui des rois pour établir une

certaine c(^fusion.

L'entrée de ce curieux denier au musée de Vendôme

est une bonne fortune pour celui-ci. Tout en augmentant

la collection des monnaies locales déjà importante, il

vient s'ajouter aux raretés de premier ordre et aux

pièces uniques qui figurent déjà dans le médaillier.

L. Letessier.
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SOCIETE

ARCHÉOLOGIQUE
Scientifique & Littéraire

DU VENDOMOIS

42^ ANNÉE -- 1903

le TRIMESTRE

(JANVIER, FÉVRIER, MARS)

46?e réunion générale.
— Séance publique du 15 janvier 1903

La Société Arcliéologique, Sciontifique et Littéraire du Vendomois
s'est réunie en Assemblée générale le jeudi lô janvier 1003, à doux
heures.

Etaient présents :

MM. R. de Saint-Venant, président sortant; Pellereau, président
entrant; Bonlioure, secrétaire; de Tréniau^f, trésorier; Renault, conser-

vateur du Musée
; Bross'^larJ, Chanteaud, Letessier, Taillehois, mem-

bres du bureau
;

Madame Renou-Soye,

Et MM. de la Barre (Gonzague), Bernault (Stanislas), Bourgoin,

Coupa, Dinaux des Arsis, Girault, l'abbé llaugou, de Lavau (L.),

Leniercier, Lorieux, de Moetmarin, Royau.

M. le Président déclare la séance ouverte.

M. Bonlioure, secrétaire, fait contiaitre les ikiuis des nouveaux
membres admis par le Bureau depuis la séance d'octobre lUOti.

XLII 1
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Ce sont :•

MM. Bernault (Stanislas), avocat à Tours,

l'abbé Goujon, curé de la Trinité.

M. le Président invite M. le Trésorier à présenter les comptes de

l'exercice 1902 et le projet de budget pour 1903.

COMPTE DES RECETTES ET DES DEPENSES DE L'ANNEE 1902

RECETTES

Chapitre I

Recettes ordinaireft

En caisse au 1er janvier 1902 407 08

243 cotisations de 1902 1.458 »

12 diplômes 12 »

Rente 3 "/o; arrérages de 1902 15 »

Ventes de bulletins. » »

Recettes accidentelles > 27 90

Chapitre II

Recettes extraordinaires

Subvention du Département 300 »

Cartulaires vendus par Picard en 1901. 39 50

2.319 48

DÉPENSES
"

Frais d'administration 224 50

Bulletin, impression 1.773 25

Planches. » »

Bibliothèque 34 20

Dépenses imprévues , » »

Subvention pour fouilles dans la Chapolle de Saint-Pierre-

la-Motte 50 »

2.081 95

BALANCE

Recettes 2.319 48

Dépenses 2.081 95

Excédent de recettes. . . . 237 53
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A la suite de cette lecture, M. le Président demande si quelqu'un a

des observat^ns à faire. L'Assemblée adopte ces comptes et en donne

décharge au trésorier.

Celui-ci donne ensuite lecture du projet de budget pour 1903.

BUDGET DES RECETTES ET DES DEPENSES POUR L'ANNEE 1903

AVOIR DE LA SOCIÉTÉ

lo Rente 3 <Vo, 15 francs de i-ente.

2" Capitaux en dé|)ôt à la Caisse d'Epargne sur le livret

n» 14.417 1.3.30 10

Intérêts capitalisés au 31 décembre 1902. : 40 08

RECETTES

En caisse au 1^''- janvier 1903.

Reste à recouvrer 2 cotisations arriérées de 1902

145 cotisations de 1903 . . .

Diplômes. . . .

Rente 3 «J/" arrérages de 1903.

Vente de Bulletins et recettes accidentelles

Subvention du Département

Mémoire pour solde du compte de Picard, Gartulaires pla

ces en 1902. .

1.370



MUSÉE
M. Renault, conservateur, présente les objets entrés au Musée depuis

la séance d'avril 1902, et en donne une description sommaire.

Nous avons reçu :

Don de Madame NOUEL :

Un Portrait au crayon de feu Ernest Nouel, par M. A.-E.

Renouard. Ce précieux tableau reproduit fidèlement les traits pourtant

si mobiles et si finement expressifs de notre savant et regretté maître

et collègue. Nons serons très heureux de l'expoiser avec ceux des fon-

dateurs do notre Société que nous possédons déjà, Messieurs Bouchet

et Launay. Je me lais ici l'interprète de la Société tout entière en

adressant à Madame Noucl nos vifs remerciements pour sa délicate

attention.

Don de Mesdames Philibert et Juvénal RESSMGNES, de

Ghampigny :

Une collection de dix-neuf échantillons d'anciennes toiles

peintes de Jouy et autres fabriques, représentant quinze types

et sujets différents.

On sait que ce fut le célèbre Oberkampf (1738-1815) qui importa, ou

tout au moins développa et peifcclionna en France, 1 industrie des

indiennes, imitation des toiles peintes fabriquées aux Indes. On savait

déjà les faire en turope, notamment en Suisse, mais jusqu'à l'année

1759, il fut interdit d'en labriquer en Fiance dans l'intérêt des indus-

tries |)rivilégiées : lin, chanvre et soie. L'établissement qu'il fonda en

1760 à Jouy-en-,losas, sur la LJièvre et non loin de Versailles, prospéra

rapidement et atteig'nit un développement considérable qui commença
à décliner vers la fin de TEmpire; il dura cependant longtemps encore

après la mort d'Oberkampf, surv' nue en 1815, et ne disparut complè-
tement qu'en 1843, ruiné par la concurrence des nouveaux procédés
de l'industrie. D'autres fabriques d'indiennes ont existé dès le début

et du temps d'Oberkampf, en Normandie, à Bolbec, à Sèves, à Gorbeil,

puis à Nantes, à Bordeaux et ailleurs
;

elles ont imité Jouy avec un

certain succès, mais avec une grande infériorité comme dossin. C'est

qu'en effet les sujets imprimés par Oberkampf furent, pour la plupart,

des reproductions soigneusement gravée-, des tableaux des maîtres

de cette époque, Oudry, Huet, Demarne, Heim, et bien d'autres. Aussi



los toiles pelotes de Jouy sont maintenant très recherchées et deve-

nues rares. Notre Musée n'en i>ossédait encore aucun spécimen.

Aujourd'hui^ grâce à l'aimable générosité de Mesdames Dessaignes,
nous voici en possession d'un bon noyau de collection (|ui, nous l'es-

pérons, s'augmentera par la suite, et.nous [irions les donatrices d'agréer

l'e.xpression de toute notre gratitude.

Je vous signalerai, Messieurs, parmi les échantillons étalés sous vos

yeux le morceau des Fables de la Fontaine, d'après Oudry, malheu-
reusement très incomplet, comme le plus ancien de la collection (1775i.

Celui qui représente. df^s scènes de La Fcdératioa (ITOOi. époque de

l'apogée de la fabrication de Jouy, est le plus beau.

L'Aurore, d'après Le Guide, |)rovcnant de la manui'acture di' n(Mu-

rain, [irès de Bordeaux (1790 à 1800).

L'Odysscc, Ulysse reconnu |iar Kuryde, etc. (l81t)-lS20).

La Mort de Ponialow^ki (1830-1840).

La Chasse, fabrication de Rouen (1840).

Don de Monsieur GHANAL, instituteur <à l'Orphelinat de Nourray.

Une série d'instruments en pierre, de Vcpoqtie néolithique, trouvés

sur la terre de Fontenailles par les élèves. Ce sont :

1" Deux haches en silex, taillées et retaillées à [letits éclats,

toutes (irètes pour le polissage. L'une est très allongée, ayant près de

20 centimètres de longueur, très épaisse et étroite; l'autre plus large
et plus plate, présente la forme la |)lus habituelle.

2" Deux haches polies, en silex ijrun
;
l'une de forme allongée,

à section ovale arrondie et à bords latéraux équa'ris, est entièrement

polie; l'autr-^, large et |)late, n'est pas com|)lètemcnt polie ; on voit

encore des facettes de tailieau long des bords et dans la partie supérieure.
Toutes les deux, comme les suivantes, ont leur tranchant parlaitement
aftiié

; évidemment, elles n'ont guère servi a[)rès leur re}iassage au

polissoir qui, d'ailleurs, n'était pas loin (J ).

3" Une série de sept hachettes en roches variées, étrangères au

pays ;
on venait sans doute de loin l'aire repasser les outils dans ce

pays où les polissoirs étaient si communs. Elles sont toutes en bon état

et très intéressantes
;
l'une d'elles alfecte une forme particulière, c'est

comme une sorte de demi-hache à tranchant latéral ; on dirait une

hache fendue en long avec un côté arrondi ensuite, l'our moi, c'est

sim|)lement un caillou roulé que l'on a utilise au mieux.

(1) Grand polissoir de Nourray. — Voir BuUetni 187!», P. 'i'.lt.
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Vient ensuite une série de sept pointes de flèches : t lutes sont

à pédoncule.

Trois sont entièrement transformées en cacholong ; l'une présente

une pointe allongée avec pédoncule et barbelures légèrement épointés,

et n'est pas retouchée en dessous. Une autre est semblable, mais

endommagée ;
la troisième est toute petite, à barbelures horizontales,

retaillée des deux côtés, et en bon état.

Deux sont légèrement palinées ; l'une assez grande, allongée, à bar-

belures verticales, est très plate et un |ieu ébréchée
;

l'autre analogue
est en mauvais étal.

Deux en stlex blond clair ; la première de forme allongée, barbe-

lures légèrement relevées, pointe arrondie qu'tique intacte. La seconde

à barbelures verticales, est finement travaillée
; malheureusement, la

pointe manque ;
elle serait sans cela la plus intéressante de la collection.

Dans l'ensemble, ce don de M. Ghanal a une réelle importance pour
nous, en raison de la belle conservation des objets et de l'authenticité

certaine du lieu des trouvailles. Aussi, nous l'en remercions bien

sincèrement.

Don de Monsieur Ph. ROYAU, notre collègue :

Les menus objets ou débris qu'il a recueillis dans les fouilles de

Saint-Pierre-la-Motte, et dont il a entretenu la Société, lors de sa der-

nière réunion, savoir:

Fetit couteau en bronze, à lame recourbée et étroite, non

tranchante, faisant corps avec le manche cylindrique.

Débris de poteries samiennes et autres. — Fragments de tuiles à

rebords. — Morceau de verre irisé, etc.

Toutes choses qui sont caractééisliques des habitations ou des sépul-

tures romaines. C'est à ce titre surtout qu'elles offrent de l'intérêt pour
notre histoire locale.

Nous avons acquis :

Un Jeton de Louis-Joseph, ihic de Vendôme, général des

Galères, de l'année 160!) ; ce jeton, en cuivre et en très bon état, est

conforme à la description minutieuse donnée par feu Jules Chantard,
dans notre Bulletin en 1881 (P. 341).

La face porte les armes et la légende du duc.

Au revers: la légende TERROIU SUCCKDIT AMOU
; galères incen-

diées rangées sur deux rrngs ;
trois (Timi i(Mé, trois de l'autre, et au

milieu, des sirènes à mi-corps dans la mer.
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BIBLIOGRAPHIE

Ouvrages entrés à la Bibliothèque de la Société dei)uis le K! dé-

cembre 190iî jusqu'au 20 mars VXYA.

I. - DONS d'auteurs OU d'auïres :

— De l'auteur, M. Gustave (Ihaut-Miiil. iioti-.j collègue, Membre du

Bureau : Précis de THistoire de Vendôme, lacontée par un grand-

père à ses petits-ent'anis.
— Vendôme litOi, petit in-l(i, 220 p. enrichi

de 100 photogravures parlaites reproduisant des vues, momimiMils,

portraits, etc., de choses ou de gens de Vendôme.
— Do l'auteur notre collègue M. Auguste llnet, ingénieur en chef de

la marine en retraite: Aa^ujcl du pendule de Foucault, brochure

in-8".

— De l'auteur, notre «collègue, M. M. Rabouin : Troubles en
Beauce à Voccaaion de la clwrlc du hic en novembre et decciiibre

lli)"2. Paris 1902, brochure in-8", tirage à part de la Hévolutioi

Française.
— De l'auteur, notre collègue, M. .lulien de Saint-Venant :

Anciens fers de chevaux à double traverse; tirage à part des

Mémoin^s delà Société des yVntiquaires du Centre;

Dissémination des produits des ateliers du Grand Pressigny,
aux temps préhistoriques; tirage <à part des Gonqites-iendus du

Congrès International d'Anthropologie [

La Cuillère à travers les âges.
— Auxerre 1898. — Conférence

fait^ à Auxerre en 1897;

Antiques enceintes fortifiées du Midi de la. France
;
résumé

;

tirage à part des Comptes-rendus du Congrès International d'Anthro-

pologie.
— De l'auteur, M. D. Yvonneau : La Crypte de /'Église de Ghâ-

teaurenault. — Tours 100]
;

— Itevue des Études Historiques, Paris; ()8'' année, 1902.

(Dépouiller: Etat des classes rurales en Bordelais au WIII" siècle,

renseignements sur les impôts d'alors; de la propriété et de l'hérédité

des noms dans les familles Palatines).

H. — ENVOI du ministère de l'instruction publique:

— Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Paris.

Comptes-rendus des séances île l'année 1902; Bulletin de septembre-
octobre.

— Annales du Musée Guimet, lîililiotlnMpie d'èlndcs. Paris.

Tome 14'-', 1902. (Le rituel du eiillc divin joniinlirr en !''.gypte, p;ii'
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A. Moret, d'après les papyrus de Berlin et les textes du temple de

Seto Ici- à Abydos).
— Journal des Savants, Paris. Année 1902, n» de décembre (le

dernier que nous recevrons).
— Bihiior/raphie des Travaux Historiques et Archéolo-

giques, jiubliés par les Sociétés Savantes de la France, dressée par

M. Robert de Lasteyrie. Paris l'.)0!2, tome IV, l>p liv., m" 61848 à

68135; dans le dépouillement de l'Ecole des Chartes on trouve de

nombreux articles relatifs au Vendômois.
— Comité des Travaux Historiques et Scientifiques :

Bulletin Archéologique, Paris, année 1902, 2e livraison;

Bulletin Historique et Philologique, Paris, année 1902, no* 1 et 2;

(Note sur l'exécution de la révocation de l'édit de Nantes dans le

Périgord) ;

Bulletin des Sciences Economiques et Sociales, Paris. Congrès des

Sociétés Savantes de 1902, tenu à Paris.

III. — ENVOI DES SOCIÉTÉS SAVANTES. — ÉCHANGES:

I. France.

— Société Nationale d'Agriculture, Sciences et Arts (f'Angers,

Angers. Mémoires, 5" série, tome V, année 1902; (M. de Farcy a

retrouvé le cœur de l'évêque de Marseille, J.-B. Gault, dont le portrait

en pied décore le parloir de notre Lycée; lire l'étude bibliographique

sur l'Histoire de l'Anjou, aux X« et XIc siècles).

— Société f/'Anthropologie de Paris, Paris : Mémoires, 3e série,

tome Ile, année 1902, 'Se fascicule
; Bulletin, b<-' série, tome 111^, année

1902, 4e fascicule.

— Société Nationale des Antiquaires de France, Paris. Bulletins

et Mémoires, 7^ série, tome 1er- Mémoires 1900 (belles reproductions

de l'église abbatiale de Saint-Denis).

— Société Archéologique de Béziers (Hérault), Béziers. Bulletin,

3e série, tome IV, année 1901, 2^= liv.
; (32e vol. de la collection).

— Société de Borda, Dax (Landes). Bulletin, 27e année, 1902,

4e trimestre.

— Société dl£mutation du Houhs, Besançon. Mémoires, 7e série,

6e vol., année 1901; (étude bien curieuse sur un précurseur de Libri,

le généalogiste vob ur et faussaire abbé Guillaume de Gevigney).
— Société Dunoise, Archéologie, Histoire, Sciences et Arts,

Chàteaudun. Bulletin n" 132 (janvier 1903); recherches sur Cloyes-

sur-Loir.

— Les Annales Fléchoises et lu Vallée du Loir, revue mensuelle

illustrée, historique, archéologique, artistique et littéraire, la Flèche,

année, 1903, n" 2 (février), n" 3 (mars).l'O
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— Société Historique et Archéologique du Gâtinais, Fontainebleau.

Année 1903, Ici- trimestre.

— Société^es Etudes Littéraires, Scientifiques et Artistiques du

Lot, Cahors. Hullotin trimestriel, tome 27, année 1902, 3^ fasc.

(juiliet-aoùt-septenil)re).

— Société d'Histoire Naturelle de Mâcon. Hulletin mensuel: Le

Journal des Naturalistes, Màcon, 2'^ vol., année 1902, nos il et 12

(décembre). (Carte très curieuse de l'âge de la pierre dans l'arrondis-

sement de MàcGD, avec répertoire alphabétique i)ar communes, et

bibliographie).

— Revue Historique et Archéologique du Maine, Le Mans.

Année 1901, tome 50e, 2e semestre.

— La Province du Maine (Revue mensuelle de la Société des

Archives historiques du Maine), Laval. Année 1902, tome X, décembre
;

année 1903, tome XI, janvier (notes et remarques tirées des registres

de la i)aroisse du Crucifix, au Mans), février (suite des notes sur les

noms de lieu anciens).

— Commission historique et archéologique de la Mayenne, Laval.

Bulletin, 2' série, tome 18e, année 1902, 4c trimestre (56).

— Société dliorticulture de l'arrondissement de Meaux, Meaux.

Bulletin, 64e année, 1902, no 6; 05^ année, 1903, n» 1.

— Société Archéologique de Nantes et du département de la Loire-

Inférieure, Nantes. Bulletin, année 1902, tome 43% ler semestre.

— Société des Antiquaires de TOuest, Poitiers. Bulletin, 2^ série,

tome 9c, 3e trimestre de 1902 (juillet-aoùt-septembre).

— L'Académie Nationale de Reims, Reims. Travaux, 110c vol.,

années 1900-1901, tome IL (Rempli par le journal de D. Pierre

Ghastelain, bénâlictin Rémois (1709-1782), où l'on voit dépeintes les

tracasseries faites aux jansénistes au 18e siècle; voir aussi les obser-

vations tirées d'autres journaux et registres paroissiaux).
— Société Les Amis des Sciences et Arts de Rochechouart,

(revue paraissant tous les deux mois), Rochechouart. Bulletin, tome XII,

année 1902, n» 3, n<' 4.

— Revue de Saintonge et d'Aunis, Saintes. Bulletin de la So-

ciété des Archives Historiques, XXIlIc vol., année 1903, Ire |iv.

(1er janvier). (Mort du président, M. Louis Audiat); 2c liv. (1er mars).

— Société d'Agriculture, Sciences et Arts de la Sarthe, Le Mans.

Bulletin, 2'' série, tome 30 (38e de la collection), 4^ fascicule; années

1901 et 1902, 4e trimestre 1!)()2.

— Acadé}}}ie des Sciences, Inscriptions et Belles-Lettres de Tou-

louse, Toulouse. 10'- série, tome 11. année 1902 (lire les études de

bibliothéconomie).
— Société Archéologique de Touraine, Tours. Bulletin trimes-

triel, tome XIII, année 1902, 3e trimestre (juillet), 4e trimestre (octobrc)i
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— Société des Sciences Histori(iices et Naturelles de /'Yonne,

Auxerre. Bulletin, année 1902, 5Bc volume (6e de la A'^ série).

II. Etranger.

— Annual report of Ihe hoard of ^^egents of the Smithsonian
institution, showing the opérations, expenditures and condition of the

institution, l'or the year ending junc 30 19(11, Wasliington 1902 (pho-

tographies de Sioux, 3 photographies directes en couleur, et riche

illustration de tous les articles|.

IV. — ABONNEMENTS ET ACQUISITIONS.

— Arcllives Hisloriqites du Diocèse de Chartres, Chartres. S^' an-

née, 1902, n" 96 (25 décembre); 9'' année, 1903, n" 97 (25 janvier),

no 98 (25 lévrier).

— Revue de Loir-et-Cher, l]lois. \b<' année, 1902, n" 180 (dé-

cembre); 16e année, 1903, n" ISl (janvier), n" 182 {février).

— Revue Numismatique, Paris. (Procès-verbaux de la Société

Française de Numismatique), 4t' série, tome VI", 1902, 4^ trimestre.

— Histoire de Saint-Calais, par l'abbé L. Froger, Mayenne, 1901.

(Abbaye, chàtellenie, paroisse et communauté, éphémérides de 1789

à 1900). Veùe de l'abbaye et du bourg en 1095.

— Cartulaire de Saint-Vincent du Mans, ordre de Saint-Be-

noit, publié et annoté i)ar l'Abbé Charles et Menjot d'Elbenne, Tome
Icr 572-1184. Mamers et le Mans 1886, in-4o, 478 col.

Jean Mahtellière.

M. R. de Saint-Venant, président sortant, jtrononce le discours suivant :

Messieurs,

Me voici arrivé à la fin du mandat que vous avez bien

voulu me confier en janvier 1900, c'est-à-dire, il y a

trois années accomplies. Je viens, suivant l'usage, vous

rendre compte de ce mandat et vous rappeler les faits et

gestes de notre Société au cours de cette période.

Notre bulletin pendant ces trois années paraît s'être

tenu à la hauteur de ses devanciers. Il a été aussi

nourri d'articles sur des sujets divers. Seule la partie

scientifKjue et météorologique a souffert de la perte que

jious avons faite en la personne de M. Nouel.
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Il serait fort à désirer que ce savant et consciencieux

observateur eut un successeur, et que la Station météo-

rologique de Vendôme fut pourvue d'un titulaire béné-

vole qui se chargeât de continuer sa réputation.

Ce souhait exprimé, je vous demande la permission de

passer en revue nos travaux.

C'est d'abord M. Jules Chautard qui, sentant sa fin

prochaine nous a gratifiés de l'excellent ouvrage auquel

il travaillait depuis longtemps sur les Jetons des derniers

ducs de Vendôme. Ce travad est bien le dernier de notre

regretté Collègue qui en produisit un si grand nombre.

Nous aurons eu ainsi l'ultime eiïort de sa vue affaiblie et

de sa santé défaillante.

Puis, M. Rabouin nous a fourni la tin de sa notice

très documentée sur la paroisse de Landes dont le com-

mencement avait paru dans les bulletins des années

1898 et 1899.

Avec M. Clément, instituteiu' à Artins, nous avons eu

la suite et fin de ses consciencieuses recherches dans les

titres du vieux château de la Rocheturpin, déposés aux

archives départementales. Ces recherches fournissent des

notes précieuses pour le Bas-Vendomois.

Non moins précieux sont les documents recueillis par

M. Eugène Vallée sur le même Bas-Vendomois et ({ue

nos bulletins ont insérés avec reconnaissance. Ce sont là

de vraies mines ou pourront dans la suite puiser ceux

qui s'occuperont de l'histoire de Montoire, Lavardin et

Troô. Cette histoire est encore à faire. Puisse ce coin de

notre pays rencontrer, comme Mondoubleau, son Beau-

vais de Saint-Paul !

Avec M. Guignard, nous retrouvons répo(iue austère

du préhistorique et nous le suivrons dans ses fouilles

persévérantes d'Averdon, la cité mystérieuse qui dort

sous ses ruines éparses.
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M. de Trémaull, instruit par les notes nombreuses qu'il

a collectionnées avec soin, a pu nous donner l'historique

de la bibliothèque publique de la ville de Vendôme
;
et

nous faire connaître son véritable fondateur, René Augry,

qui vivait au XVlIc siècle. Le nom de cet homme de

bien, sera ainsi tiré de l'oubli ou sans cette note il ris-

quait de rester enseveli, et c'eut été injuste.

Par les soins du même M. de Trémault nous avons eu

la bonne fortune de pouvoir publier un travail de notre

érudit collègue, feu M. Dupré, ancien bibliothécaire de

Blois, sur César de Vendôme et sa présence en Guyenne
où il commanda en 1653 une expédition contre les débris

de la Fronde. Ce travail nous fait connaître un épisode,

et non des moins intéressants de la vie du fils de Henri IV

et de Gabrielle d'Estrées.

M. Jean Martellière ayant mis la main slir le journal

intime de Pierre Bordier fermier à Lancé au XVIII^ siècle, l'a

reproduit avec des remarques piquantes et instructives

dans plusieurs numéros du bulletin. On a regretté que

ce travail eut une fin si prompte.

Le même M. Martellière a tiré de la collection d'auto-

graphes à nous légués par M. Maistre, une étude pleine

d'érudion, mais où certains commentaires ont paru

risqués à quelques-uns de nos sociétaires. Il s'en est

suivi des observations adressées par lettre et de vive voix

à voire président. Celui-ci pour y répondre le mieux

possible, croit devoir faire observer que les assertions

des auteurs dans leurs travaux, sont émises sous leur

seule et unique responsabilité, et n'engagent qu'eux-

mêmes.

C'est là, croyons-nous, la meilleure manière de ré-

pondie aux observations dont nous venons de parler et

de couper court à tout malentendu (|ui pourrait ultérieu-

rement renaître à ce sujet.
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M. Bonhoure, notre dévoué secrétaire a commencé

une histoire du fameux collège de Vendôme et à ce pro-

pos nous sf présenté sur son fondateur des renseigne-

ments tels qu'on peut dire que c'est là une vie de César

lui-même. Cette vie n'avait jamais été écrite. L'intérêt

qu'on a pris à cette œuvre fait désirer d'en voir bientôt

la suite. Nous espérons qu'elle ne se fera pas attendre.

Des recherches dans les vieux cartulaires m'ont

engagé moi-même à jeter quelque lumière sur la fonda-

tion d'une petite paroisse de nos pays (La Chapelle-

Vicomtesse) et d'en continuer la monographie qui pren-

dra lin bientôt. De plus, la bienveillance d'un proprié-

taire du pays, qui a mis à ma disposition les titres de sa

terre m'ont permis de rectifier certains petits faits

d'histoire locale au XIV^ siècle, à propos du testament

retrouvé d'un comte de Vendôme (1), Bouchard VII, le

dernier des comtes Vendomois de la première race.

Enfin, pour répondre à des desiderata exprimés par

les programmes des Congrès des Sociétés savantes et

pour faire suite aux renseignements donnés par moi-même

sur la formation de la municipalité de ladite paroisse de

la Chapelle-Vicomtesse. M. l'abbé Haugou, curé de Troô

nous a fourni un relevé des premières délibérations de la

commune même de Troô. On est curieux, aujourd'hui, de

ces primitives manifestations municipales des campagnes.

On y voit avec raison les prolégomènes de nos organisa-

tions rurales actuelles.

Plusieurs notes enfin ont paru, qui ont été fort goûtées

des lecteurs : de feu M. Dupré sur une oraison funèbre

du duc de Beaufort; de M""' iMalaval et M. Bonhoure,

sur Bouchard VII, comte de Vendôme et de Castres et

ses actions en Rouergue, de M. de Trémault sur l'hôtel

(1) Ce travail devra avoir pour coraplérnent iino note motivée par la

rencontre de documents nouveaux sur le même sujet.
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Langey ou du Saillant, de M. Adrien Habert, d'Areines,

sur le passage d'un bolide aperçu le 21 février 1900, de

M. Chanteaud sur la fontaine Godineau à Vendôme, de

M. Renault sur la nécropole de Naveil, de M. de Rocbam-

beau (note posthume), sur le D"" Jonquet, de Mondoubleau,
de M. Royau, sur les ruines de Saint-Pierre-La-Motte,

de M. Lctessier, sur la monnaie ancienne de notre pays,

enfin de M. Reboussin, un de nos plus jeunes membres,
sur l'ornithologie vendomoise.

Mais il nous a fallu, hélas ! consacrer une part bien

grande du Bulletin aux articles nécrologiques. C'est ainsi

qu'il a paru utile et convenable de retracer la vie et les

travaux de MM. Colas, Nouel, Jules Chautard et Emilien

Renou qui ont quitté ce monde pendant cette période de

trois années. Et aujourd'hui encore je vais vous demander

permission de lire une notice sur M. de Maricourt décédé

ces temps derniers.

Les dons et acquisitions tant pour notre bibliothèque

que pour le musée ne nous ont pas fait défaut non plus.

Nous citerons le legs de Madame d'Ancreville resté

entre les mains de M. Caland et qui nous est revenu

après la mort de ce dernier. Ce sont des portraits de

personnages, pour la plupart appartenant à la famille de

Trémault, et comme tels intimement mêlés à notre

histoire locale.

Notre compatriote M. Hamar, le sculpteur, nous a

offert la maquette de sa statue du maréchal de Rocham-

beau. Elle orne la grande salle du musée, puis une autre

maquette, celle-ci du piédestal de la statue du même
Rochambeau élevée sur la place de Washington. Cette

dernière a reçu l'hospitalité sous un auvent provisoire

dans la cour du musée, elle est, comme la première,

une preuve du talent remarquable de notre jeune et

sympathique compatriote.
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Madame Nouel, tant en son nom qu'au nom de ses

enfants, nous a donné un bien grand témoignage d'intérêt

en nous c(înliant l'herbier de son mari, notre vénéré

collègue.

Cet herbier est ici dans cette salle. 11 nous est précieux

à plus d'un titre
;

il représente la flore complète de

notre pays, puis il est un souvenir du labeur persévérant

de celui qui pendant tant d'années lut comme la cheville

ouvrière de notre Société.

Nous avons encore à citer parmi les objets qui sont

entrés au musée, une curieuse arbalète du XIV^ siècle,

offerte par M. Marsac; deux remarquables dessins au

lavis de M. Ernest Boue, représentant le clocher de la

Trinité, puis une série d'estampes relatives aux vieux

châteaux du V^endomois, don de M. Paul Martellière
;

une statue d'Hector, offerte par Mm<' Irvoy, veuve de

notre collègue et compatriote, auteur de la statue de

Ronsard. Cette statue lui avait valu le second grand prix

de Rome en 1854; enfin une pierre tombale en morceaux,

exhumée par M. Royau, des décombres du prieuré de

Saint-Pierre-La-Motte représentant la veuve d'un con-

seiller à la Chambre des comptes de Vendôme, décédée

en 1564. Cette pierre péniblement reconstituée est

installée sur la terrasse du musée.

Nous avons eu, au cours de ces trois années, la visite

de deux Sociétés sœurs; c'est d'abord en 1900 la Société

de Tarn-et-Garonne qui vint passer quelques instants à

Vendôme entre deux trains, enlin la Société arcliéolo-

gique de ïouraine qui nous a consacré un jour tout

entier. Il serait bien à désirer que ces visites se multi-

pliassent et que nous-mêmes nous pussions en rendre

quelques-unes.

Nous avons maintenant à donner un souvenir à ceux

qui ne sont plus.
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En dehors de MM. Colas, Nouel, Jules Ghautard,

Renoii et de Maricourt qui ont ou auront leur notice

dans notre Bulletin, nous avons fait des pertes bien mal-

heureuses.

C'est d'abord M. Joseph Thilier, ancien élève de l'école

des Chartes et notaire honoraire à Orléans, qui nous

avait fourni divers travaux très estimés, entr'autres :

Un compte de la Recette de Vendôme pour l'année 1583,
avec des commentaires des plus intéressants (1).

Puis M. Malardier, ancien juge de paix à Montoire,

qui, retiré à Tours, était resté notre fidèle sociétaire.

Nous lui devons de nombreuses communications (2). Sa

famille possède un travail de lui, encore inédit, qu'on

peut intituler : Recherches historiques sur le canton de

Montoire. C'est là un ouvrage des plus précieux, que
nous avons eu sous les yeux et que nous souhaiterions

ardemment conserver ici pour qu'il soit utile à nos

travailleurs.

M. Dardenne, régisseur de la terre du Fresne d'Authon,

est mort encore dans la force de l'âge, alors que, nouveau

(4) Voici les travaux de M. Joseph Thilier : Un budget municipal au

XVIe siècle. (Au Bulletin de 1868, pp. 24 et 143).
— Vente par

Henri IV de deux fours à ban à Vendôme et d'une coupe de bois en

1894 dans la lorêt de Ghamprond (1876, p. 286).
— Compte de la

Recette de Vendôme pour l'année 1583 (1879, pp. 36, 74, 311
; 1880,

54, 138, 255).

(2) Voici les œuvres de M. Malardier parues dans le Bulletin :

Journal des principaux événements survenus à Montoire pendant la

guerre et l'invasion allemande (1877, pp. 51 et 113).
— Notes sur le

canton de Montoire, événements, etc. (1883, p. 268).
— D'un lièvre

tué par le commandeur d'Artins, etc. (1892, p. 182).
— Du long et

dispendieux procès que Bealu soutint à Tioô en 1759, (1893,

224).
— Notes sur les anciennes chapelles et églises du canton de

Montoire (1899, p. 195).
—

L'hospice de Montoire, sa fondation en

1548, etc. (1890, pp. 51 et 105).
— Le Grand Breuil à Saint-Gourgon,

ses mutations, ses seigneurs (1885, p. 253).
— Notes biographiques et

généalogiques sur Marie Dubois, de Couture (1894, p. 245).
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sociétaire, et plein de zèle pour Tliistoire du pays, il

préparait ^ine monograpliie du château et de la seigneurie

du Fresnd II est très fort à désirer que ce travail soit

achevé. L'ancienne seigneurie du Fresne est une des plus

intéressantes du Vendomois.

Nous avons encore perdu MM. Levasseur d'Yerville, de

Lavardin^, un de nos plus vieux sociétaires
; Eugène Gi-

rault, de Chanteloup; le docteur Ilalgrain, de Mondou-

bleau
; Normand, nncien président du tribunal de Ven-

dôme et conseillera Orléans qui nous était resté fidèle;

l'abbé Barbereau, curé d'Huisseau, le doyen des prêtres

de l'arrondissement; l'abbé Séjourné, deBlois; Thauvin,

qui préparait un travail sur l'histoire de l'instruction pri-

maire à Vendôme
; Parandier, inspecteur général des

Ponts- et-Ghaussées en retraite, notre doyen à tous,

décédé à l'âge de 98 ans
; Goëlfeteau, avoué à Tours

;

Brise, un des plus fidèles à nos séances trimestrielles
;
de

la Barre de Garroy, à qui nous devons la communication

d'un manuscrit intéressant fourni par un voyageur sur les

bords de la Loire en 4729 (1), puis tout dernièrement;

M. l'abbé Bernault qui nous avait fait plusieurs généro-

sités et dont les héritiers viennent de nous olï'rir une

partie de la bibliothèque.

Nous voudrions pouvoir dire que, comme nombre,

ces vides ont été comblés
;

malheureusement les

adhésions de nouveaux sociétaires sont moins nom-

breuses qu'il ne le famirait et sous ce rapport nous avons

à redoubler de zèle pour recruter des adhérents.

G'est avec une grande satisHiction que nous cimIous

place à ce fauteuil à M. Ernest Peltere.m t|ue \ous

avez élu président pour une période de trois années. Il

vient de donner à la société un précieux témoignage de

son intérêt en faisant publier la Table méUmdujue dc-i

(1) Voir Bulletin 18!)G, p. 147.
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quarante premières, années du Bulletin que tous nos

sociétaires ont reçue dernièrement. C'est un ouvrage qui

a nécei-sité un labeur attentif et persévérant de plusieurs

mois. Il est facile de s'en apercevoir. Cette table rend à

tous ceux qui veulent travailler' avec nous à l'bistoire du

piys un service inappréciable. Vous voudrez bien per-

mettre ici à votre président sortant, de l'en remercier au

nom de tous.

Nous avons confiance qu'entre ses mains, avec la col-

laboration de notée dévoué secrétaire et du trésorier

modèle que nous possédons depuis longtemps, et l'aide

<le notre conservateur du musée, les affaires de la société

no péricliteront pas.

En terminant, Messieurs, permettez-moi de vous

recommand(îr à tous l'Union — l'Union qui fait la force

— et sans laquelle ni société, ni famille ne {îeuvent vivre

ni prospérer.

Installation des Membres du Bureau

Il est procédé à l'installation des membres du Bureau, nommés à la

séance générale du 10 octobre 1002.

Ce sont:

MM. Peltereau, président;

De Trémauli, trésorier;

Hamar (Adrien), 1
,membres.

Letessier, )

M. Peltereau en prenant le fauteuil de la présidence, prononce

l'allocution suivante :

Messieurs,

Je commence par vous avouer que je suis un peu

étonné en prenant possession de ce fauteuil auquel ma

compétence ne m'appelait guère; je pense que vous avez

surtout compté sur mon zèle qui vous est acquis ou sur
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mon sincère désir d'être un administrateur diligent. Je

ne vous eu remercie pas moins et suis profondément
honoré de ce témoignage d'estime de votre part.

Si, reportant leurs regards encore plus loin que ne vient

de le faire votre honorable Président sortant, jusqu'à

l'origine de notre société, les nouveaux venus considèrent

l'œuvre accomplie, leur première pensée est de se de-

mander s'il reste encore quelque chose à glaner dans

l'histoire de notre pays. Comment remplacer tant de

chercheurs laborieux, qui ont édifié notre bulletin, com-

pulsé toute? les archives du pays, décrit tous les monu-

ments qui sont à la surface du sol dans notre contrée, ne

nous laissant que le hasard des découvertes cachées en-

core au sein de la terre? Nous enti'ons dans notre 42'^'

année; est-ce que ce serait déjà le déclin? Non, cette

longévité n'est encore que l'âge mûr. Les travaux de nos

devanciers dont nous profitons, c'est l'expérience acquise

pour diriger nos investigations futures. L'histoire d'un

pays n'est jamais finie et du reste elle s'allonge tous les

jours. Tels événements qui, pour nos ancêtres, étaient

de l'actualité et que nous leur avons entendu conter, sont

maintenant passés dans le domaine de l'histoire. Nous

mêmes nous pouvons racontera toute une génération qui

ne l'a pas vue l'année terrible et ses misères. Enlin,

quand même l'histoire ne se meublerait pas chaque jour

de nouveaux événements, la manière de la raconter varie

avec les temps et suit le progrès. Ou ne se contente plus

maintenant des mémoires ou des récits des contempo-
rains souvent entachés d'esprit de parti ;

il faut des preu-

ves à l'appui et je ne saurais mieux exprimer cette pen-

sée qu'en rappelant les paroles d'un écrivain moderne de

beaucoup de talent (1).

(( La vérité qui seule importe n'est point dans les

(1) Maxime du Camp : drëpuscule.
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« mémoires, pas plus que pour les historiens de l'avenir,

ft la vérité d'aujourd'hui ne sera dans les journaux. Elle

« est dans les archives des gouvernements, dans les car-

ce tulaires, dans les armoires de certaines familles où l'on

« garde jalousement, trop jalousement parfois, la corres-

« pondance des ancêtres. C'est là qu'elle est sur parche-

« min et sur papier; c'est là qu'il est nécessaire d'aller

(( la chercher. ))

Et voici précisément où nos Sociétés provinciales ont

un rôle efficace et jamais épuisé.

Une autre richesse qui nous a été léguée par nos pré-

décesseurs, je veux parler de nos collections, doit attirer

toute notre sollicitude. Vendôme peut être fier de son

mu^ée et peu de petites villes de province offrent au

public une telle réunion d'objets à la fois attrayants et

instructifs. C'est au zèle et au bon goût des dilférents

conservateurs qui se sont succédés et aussi à la généro-

sité de l.i municipalité qui nous a dotés d'un local bien

approprié, que nous devons le succès de nos collections.

Tel qui se dessaisit facilement d'un objet précieux pour
le voir s'étaler aux yeux du public dans une belle vitrine,

l'eût gardé en sa possession s'il avait dû aller s'enfouir

dans un grenier et c'est ici le cas de dire que l'eau va

toujours à la rivière. Aussi avons-nous vu notre musée

s'enrichir de dons provenant de personnes presque étran-

gères ou pays ou ne s'y rattachant qu'indirectement.

Est-ce à dire que nous n'avons plus qu'à jouir de nos

trésors et qu'il n'y a rien à (aire pour les améliorer ou

les augmenter? Un catalogue imprimé est désii'able;

mais c'est un grand travail et nous n'osons pas le

demander à notre dévoué conservateur, quoiqu'il ait en

mains tous les éléments pour le composer. Dès l'année

1879, M. de llochambeau se félicitait de voir le catalogue

terminé par M. L. Martellière; depuis ce moment chaque
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objet iioLiveuLi est inscrit à son Luui' et numéroté. Le

public qui n'a pas à sa disposition la description se

reportant 'à ces numéros les trouve un peu Iroids. A
défaut de catalogue. ne pourrait-on pas le satisfaire, au

moins pour les objets les plus intéressants, par de petites

notes détaillées où il ne faudrait pas craindre d'être un

peu prolixe. Assurément il serait préférable que tous les

objets, surtout ceux concernant l'histoire naturelle, pour

lesquels il y a beaucoup à 'aire, fussent pourvus d'éti-

quettes et de noms. En attendant ce travail poiii- le pie!

nous sollicitons les connaissances des spécialistes, nous

pouvons intéresser le public en lui indiquant ce que nous

savons déjà; il passera avec indifférence devant un échan-

tillon qui ne sera désigné que par son nom; il s'arrêtera

volontiers devant cet aigle en apprenant qu'il a été tué

dans les plaines de Beauce ou devant ce curieux oiseau

des steppes de l'Asie qui est venu s'échouer dans notre

région sur un fil télégraphique. Voilà les petits rensei-

gnements qui intéresseront le public plus qu'un nom
latin

;
car les musées ne sont pas faits que pour les

savants; les curieux ou les oisifs y trouvent aussi leur

distraction.

Je ne voudrais pas abuser de votre patience ; cependant

je me permettrai d'attirer encore voti'e attention sur un

point. N'y a-t-il pas quelque chose à faire pour redonner

un peu de vie à nos réunions générales trop souvent

délaissées? On n'y vient pas avec empressement parce

que l'on est à peu près sûr de lire dans le Bulletin tout

ce qui se dit en séance et, il faut bien l'avouer, l'audition

n'est pas favorable aux travaux d'érudition qui gagnent

plutôt à la l 'cture. Nos réunions ne pourraient-elles pas

attirer par quelque chose d'original qui ne figurerait pas

au Bulletin? l'ourquoi n'y ferions-nous pas des confé-

rences, disons plutôt de simples causeries, sur des sujets
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variés, archéologie, histoire, voyages ou sciences. Le

champ est vaste et je fais appel à la bonne volonté de

tous ceux qui redoutent ou n'ont pas le temps d'écrire,

mais ne craignent pas de causer devant un auditoire tou-

jours bienveillant. L'idée n'est pas neuve et elle a déjà

été mise en pratique. En 1865 et 1867 M. Jules C^hau-

tard avait fait des communications verbales sur des

sujets scientifiques d'actualité et M. Nouel en avait rédigé

des résumés. J'y trouve même une réflexion qui a pris,

avec le temps, une certaine saveur archéologique. A

propos du téléphone de Reiss, alors dans l'enfance et ne

transmettant encore que des sons par fils télégraphiques,

le rédacteur de la note ajoutait : a Ces sons faibles et

(( courts, ne sont à vrai dire que des bruits ; l'avenir

(( nous apprendra s'ils deviendront musicaux et capables

(( d'exprimer la pensée. )) ^

Il me reste maintenant un agréable devoir à remplir.

Mon honorable prédécesseur vous a rendu compte des

travaux qui ont été accomplis sous sa Présidence
;

il ne

pouvait pas vous parler du zèle et du tact avec lesquels il

a conduit vos affaires
;
mais je n'ai pas à observer la

même réserve et je suis certainement l'interprète de vos

sentiments, en lui apportant au nom de notre société

l'expression de nos remerciements. J'espère qu'il voudra

bien continuer à mettre à notre service sa compétence
en archéologie. Grâce à cet appui, aux conseils éclairés

des collaborateurs que vous m'avez donnés, et à mon
dévouement qui ne vous fera pas défaut, j'ai bon espoir

que nous pourrons faire prospérer notre société pour le

bien de notre pays et l'éclaircissement de notre histoire

locale.



-NOTICE NÉCROLOGIQUE

SUR

LE BARON DK MAIIICOl HT

Messieurs,

Li Société Archéoloi^i'fLie du Vendomois, déjà si

éprouvée depuis quelques années, vient encore de faire

une perte à laquelle elle sera bien sensible, e.i la personne de

M." le Baron de Mariconrt, décédé en sa propriété de la

Tbierraye, le 3 octobi-e dernier.

M. de Maricourt avait été conservateur du Musée de

Vendôme et notre Secrétaire pendant plusieurs années.

A ce double titre, comme aussi au tilre de lauréat de

notre Société — on peut parler ainsi, puisque nous lui

avons décerné une médaille en 1876 — nous venons vous

demander la permission de présenter sur sa vie cette

courte notice.

Marie-Léon-Léopold-Louis du Mesnil de Maricourt

était né à Naples, le 29 novembre ISi^, (ils cadet, après

plusieurs aines, de Louis du Mesnil, comte de Maricourt,

cousu! do France, et de Thérèse-Frédérika Leicester.

Par son père, il était d'une vieille famille chevaleresque

de TMcirdie, et par sa mare il tenait à une des races les

plus :intiqucs de l'aristocratie anglaise.

Sans exairérer l'innuence de l'atavisme sur le cai-actère,

il est bien portnis de croire ({uo Léon do Maricourt

bérita de ses ancêtres, au moins en grande partie, ses
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goûts pour les grandes choses et les exploits guerriers,

pour tout ce qui exalte les sentiments de vertu et d'hon-

neur.

La carrière de son père fut pour le jeune Léon un

empêchement sérieux au bon agencement de ses études.

Les consuls en elîet étant appelés à changer souvent

de résidence, il en résulte des acoups dans l'éducation

de leurs enfants et de vrais obstacles pour la prépara-

tion aux luttes de la vie.

Notre collègue s'est plaint devant nous souvent de

n'avoir pu suivre avec assez d'assiduité des cours qui lui

eussent permis d'entrer, haut la main, à l'École Navale.

S'étant présenté aux examens de 1860, il fut seule-

ment admissible et non reçu. 11 était à limite d'âge, il

fallut songer à une autre carrière.

Son père alors se décida à s'en séparer et>à le mettre

à Paris dans une école préparatoire où il ne tarda pas à

se distinguer par son application et ses dispositions

remarquables à tous les genres de travaux.

Il fut reçu en 1862 à Saint- Gyr. Il y entrait avec le

numéro 8 et en sortait en 1864 avec le numéro 30. Il

était nommé sous-lieutenant au 16^ de ligne.

A sa sortie de Saiit-Cyr, profitant du congé prolongé que

lesusages militaires octroyaient alors aux jeunes sous-lieu-

tenants nouvellement promus, il alla rejoindre sa famille

à Chypre où son père était alors consul.

De cette époque date le premier ouvrage qu'il ait fait

éditer « Sainl-Cyr et Jérusalem » (1).

C'est là une œuvre de jeunesse en pleine lloraison d'i-

dées poétiques et d'aspirations idéales.

De ce j'iur, son style original et fin se précisait en des

tournures de phrases à lui propres, et dont le charme

spécial faisait la conquête des lecteurs.

(1) lidilé chez Maillet, libraire-éditeur, en 1868.
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Son voyage à Chypre et Jérusalem est d'une lecture

attachante d'un bouta l'autre, les anecdotes y abondent

comme a«ssi les remarques pleines d'esprit sur les

mœurs de l'Orient, des aperçus judicieux sur les temps

héroïques où les Chevaliers français combattaient les

Sarrazins. L'île de Chypre, pleine de ces souvenirs était

bien le lieu choisi pour un jeune homme ami des rêves

d'épopée. Toute sa vie, Maricourt s'est souvenu avec

émotion de son séjour en Orient.

Au retour, il rejoignit son régiment à Lyon où le 16^ de

ligne tenait garnison. Bien vite le jeune sous-lieutenant

avait fait la conquête de ses camarades séduits par la

gaieté, la verve, la bonne hutneur et l'esprit du nouveau

venu.

Au bout d'un an, le 16^ de ligne quittait Lyon pour

Rouen.

C'est dans cette dernière ville que le jeune officier

devait rencontrer la compagne de sa vie, en la personne

de Mlle Marie-Thérèse de Montlibert, elle-même issue

d'une vieille souche percheronne établie sur les confins

du Maine et du pays chartrain.

Des raisons de famille lui ayant fait alors donner sa

démission, il vint hnbitei- la commune de Saint-Avit-au-

Perche, où les siens avaient leur résidence.

C'est ainsi qu'il devint lui-même notre compatriote. Il

devait bientôt se faire plus Vendomois encore en venant

demeurer dans la ville même de Vendôme où il passa

l'hiver de 1869-70.

Mais le goût du métier militaire s'emparait de lui à

nouveau, au^si saisit-il avec empressement l'occasion qui

s'ollhiit de reprendi-e du service au moins comme offi-

cier de réserve dans la Garde Mobile alors en voie de

fTmation laborieuse. On ne se doutait guère cà cette
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époque, au moins dans le public, à quel point cette

troupe devait devenir utile.

C'est pour être mieux à même d'obtenir ce titre d'of-

ficier de Mobiles que la famille de Maricourt vint habi-

ter Vendôme; mais cette nomination, l'ancien Saint-

Cyrien l'attendit de longs mois encore
;
elle ne devait se

produire qu'après 1 1 déclaration de guerre, c'est-à-dire

au mois d'août 1870. Il étiit nommé, sur sa demande,

capitaine commandant la 8^ compagnie du 75^ Mobiles

(Loir-et-Cher), formée des cantons de Vendôme et

Selommes.

Or) comprendra bien que ncus ne pouvons, dans ces

pages, raconter la part méritoire que le capitaine de Ma-

ricourt prit à la campagne de la Loire; ses publications

la font assez connaître, comme aussi les témoignages

d'estime à lui si souvent prodigués par ses anciens sol-

dats.

Il s'embarquait dans celte guene le cœur entlammé

du désir de se prodiguer pour la défense <le la patrie.

Nul plus que lui ne souffrit en son âme des déceptions

du commencement de la guerre ;
nul ne sut mieux que

lui instruire, discipliner et plier aux exigences militaires

la troupe trop nombreuse (3 à 400 hommes pour les

2 cantons) qu'il s'agissait de former pour la défense du

territoire. Il arriva à en fiire en peu de temps de vrais

soldats qui se comportèrent au feu de la manière la plus

vaillante.

" Il commanda donc très brillamment sa compa-

gnie aux premiers combats de l'armée de la Loire. Mais

une balle le jeta parterre le 2 décembre à la bataille de

Loigny. Il lut transporté à l'ambulance établie en terri-

toire conquis, resta ainsi prisonnier et ne put rejoindre

son régiment que très imparfaitement guéri, au moment

de l'armistice. Le 75e Mobiles allait être licencié; la car-
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rière militaire du valeureux capitaine était encore une

fois brisée, mais la Mobile de Vendôme avait trouvé son

historien ^ nous savons tous combien brillamment il

devait accomplir cette nouvelle tâche.

M. de Maricourt revenait à nouveau habiter notre ville

en l'année 1872. Il espérait un peu à cette époque pouvoir

rentrer dans l'armée active
;
mais les cadres étaient bien

trop encombrés alors pour qu'on put faire face à toutes

les demandes de réintég^ratiou des officiers démissionnai-

res. Il fallut, pour ceux qui désiraient servir encore, se

contenter des grades offerts dans la réserve et la territo-

riale. Le commandant de la Compagnie de Vendôme ne

tar la pas à être nommé chef de bataillon au 39^ territorial

en formation à Blois.

Pendant son séjour à Vendôme, notre collègue, porté

dès l'enfance vers tout ce qui intéresse la vie intellec-

tuelle, ne manqua pas de se lier avec les hommes qui

tenaient en mains les affaires de notre Société. Il était,

du reste, déjà des nôtres depuis 1867.

De suile, nos collègues, aujourd'hui disparus, Ghau-

tard, Launay, Nouel et aulres, comprirent quel parti ils

pouvaient tirer de cette recrue
;

aussi fut-il de toutes

leurs excursions, et pendant les années 1872, 73 et 74,

il battit avec eux le pays à la recherche des haches de

pierre et polissoirs

La moisson fut heureuse et donna Heu k nombre de

notes et d'arlicles où étaient consignées ces découvertes

nouvelles.

Le premier ouvrage de Maricourt relatif à l'archéologie

date de 1872 et fut lu par lui au Clongrès réuni à

Vendôme, à l'occasion de l'érection de la statue de

Ronsard. Il figure au compte-rendu de ce Congrès.
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Ce travail était intitulé : Les Ateliers de l'dge de

pierre dans le Vendomois.

Accompagné ou non de MM. Launay, Nouel, de Bodard

et d'autres encore, il avait trouvé quatre de ces ateliers,

rien que dans le Haut-Vendomois
;
c'étaient ceux des

Diorières (Chauvigny), du Breuil (Lignières), de Lisie et

de la Guizonnière (Pezou).

C'étaient là les premiers découvt'rts. Depuis, on en a

rencontré bien d'autres.

Peu de temps après, en 1874, il publiait sur le même

sujet un nouveau travail assez curieux et original intitulé

la Butte de Pouline.

Il y reconstruit par l'imagination un village de l'âge de

la pierre polie. Il regrette de donner à cet âge de

pierre l'épithète de préhistorique, attendu que, dit-il,

« si cette période n'est pas encore entrée dans le

domaine de l'histoire, du moins n'appartient-elle plus à

la géologie. •»

Il explique ingénieusement pourquoi ces tribus primi-

tives avaient pu choisir l'endroit le plus ingrat de n -s

contrées pour y établir un village ;
c'était pnrce que,

impropre à la vie forestière, ce lieu formait clairière au

milieu de bois souvent immergés. D'ailleurs, les hommes
de ce temps cultivaient évidemment fort peu, ils étaient

surtout chasseurs et guerriers. Voilà pourquoi la butte in-

fertile de Pouline était une station importante de l'âge de

la pierre polie. Mais aujourd'hui, les .populations s'en

éloignent plutôt, parce que la terre n'y est guère nour-

ricière.

Telle était son hypothèse ;
elle fut acceptée de tous

ceux qu'intéressait la question.

En 1874, il était nommé conservateur du Musée de

Vendôme. Cette situ;ition était assez selon ses goûts de

colleetiormenr, mais il la céda complaisamment à
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M. Louis Martellière, qui venait de se retirer dans noire

ville et était admirablement apte à s'occup"r du Musée

proche lequel il habitait.

M. de Maricourt fut alorsnommésecrétaire, fonction qu'il

ne garda qu'un an, car, sur ces entrefiutes, il fut obligé

d'habiter plus souvent dans le Perche où étaient ses

intérêts et il fut remplacé par M. Soudée.

Bien que n'étant plus fonctionnaire de la Société,

c'est à lui qu'on s'adressa en 1879, pour faire le catalogue

des silex provenant de la collection de feu l'abbé Bour-

geois, dont nous venions d'hériter.

Il s'acquitta de ce service avec l'intelligence et le

savoir qu'il mettait à tout ce dont il se chargeait.

Mais son œuvre la plus importante est, sans contredit,

celle qui parut dans le Bulletin en 1875. Je veux dire

VHistoire de la Mobile de Vendôme.

La Société archéologique cherchait alors à réunir des

matériaux pour constituer l'historiiiue de l'invasion

dans notre pays. Aucun document ne pouvait être pour

cela plus précieux que le narré des faits et gestes de la

compagnie de Mobiles formée des contingents des can-

tons de Vendôme et Selommes. Pour mener à bien cette

tâche, aucun homme ne convenait mieux que l'ancien

commandant de celle troupe.

Sollicité plusieurs fois d'entreprendre ce travail, le

capitaine de Maricourt avait toujours reculé. Il crai-

gnait qu'on l'accusât de faire là de la réclame pour lui et

pour ceu.x: de ses camarades qui l'avaient le plus approché.

Ou finit poiu'tant par vaincre ses hésitatioî^s. Il avait

trouvé le moyen d'éviter l'écueil redouté, en prenant le

parti de ne nommer.dans son ouvrage que les morts. (1)

Les autres étaient désignés par leur grade et leur fonc-

(1) Sauf le sei-gent Tanviniy ([ni (''lait cncon' vivant on 1875, et i»our

lequel, à cause de sa bravoure remarquable et sa modestie, l'auteur
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tion. La narration y perd quelque peu de son intérêt.

Mais, pour les habitants de ce pays et surtout les familles

des soldats en cause, cet intérêt est assez puissant pour
résister facilement à cette légère atteinte.

Nous ne voulons pas analyser ici une œuvre que cha-

cun connaît sans doute. Disons seulement que dans ce

livre l'auteur avait mis non seulement son style, ses sou-

venirs, ses impressions, mais encore son cœur tout

entier.

Cette publication fut recherchée dans tout le départe-

ment et même au dehors. L'Allemagne, bien entendu,

en demanda des exemplaires.

C'est alors que notre Société crut devoir se départir de

ses habitudes, et fit frapper à l'intention de l'auteur une

médaille qui lui fut remise au milieu des applaudisse-

ments de l'assemblée à la séance de janvier 1876.

Encouragé par ce succès, il résolut de raconter l'his-

toire du 75e Mobiles, et pour cela commença à interro-

ger non seulement les anciens soldats, mais quiconque

avait, de près ou de loin, eu des rapports avec le régi-

ment. Il fut cependant obligé de renoncer à son projet

faute d'avoir pu rassembler des documents suffisants et

dut se contenter de publier ses souvenirs de guerre et

d'ambulance, sous le titre de : Casquettes blanches et

Croix rouge, ouvrage dont nous parlerons plus loin.

Entre temps, il gratifiait notre Bulletin d'un curieux

article sur les mœurs percheronnes. Cet article était inti-

tulé : Perche et Percherons (1).

C'était une promenade hâtive au travers des haies

percheronnes au cours de laquelle il donnait des détails

croit devoir faire exception, tous les hommes nommés dans cet ouvrage

étaient morts soit à la guerre, soit depuis. Tanviray lui-même n'est

plus de ce monde.

(i) Paru au Bulletin de janvier 4880.
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pleins d'originalité sur les usages, le genre de vie, et les

superstitions de ces habitants de la contrée, peut-être la

plus sauvage du Perche, où se trouvent les communes du

Gault et de Saint-Avit. Nul mieux que lui ne pouvait

faire connaitre ces particularités, sa résidence étant en

plein dans ce pays percheron.

Cette bluette est composée avec une verve étonnante

et une gaieté franche et de bon aloi. Le style de l'auteur

revêt ici la forme familière et plaisante. Qui lit cela croit

l'entendre conter.

Car il était conteur merveilleux et nul ne l'égalait

dans l'originalité de l'exposition des scènes dont il avait

été témoin. Il aimait, déplus, extrêmement faire raconter;

c'était un auditeur atlentif à saisir les particularités du

langage des paysans ;
il y puisait des sujets pleins d'hu-

mour que son imagination arrangeait ingénieusement

pour les présenter d'une manière piquante à ses audi-

teurs.

Cet opuscule Perc/j-e ei Percherons est une production
dans ce genre. Sous sa forme légère et futile, il fournit

des renseignements très exacts et partaitement vérifiés

sur la mentalité des habitants,
— surtout des anciens,

—
de ces pays quelque peu primitifs, mais dont la couleur

locale disparaît tous les jours.

Le goût de Maricourt poui- les légendes anciennes

l'avait porté à étudier celle connue sous le nom de

Drame d'Alleray. Il l'edit cette légende avec un art

extrême dans la lecture qu'il fit à une de nos séances en

juillet 1882. (^e n'était là qu'une légende, l'imagination de

l'auteur avait donc le droit de prendre les devants; il en

naquit une narration des plus captivantes qui remit sur

le tapis une anecdote assez invraisemblable du XVI h' siè-

cle, et fut l'origine de nombreux travaux, tant dans notre

Bulletin qu'ailleurs. Ce récit image eut les conséquences
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les plus heureuses en permettant de percer à jour toutes

les histoires racontées sur ce sujet, et de rétablir autant

que possible la vérité sur le drame d'Alleray et de Bois-

vinet (1).

Toutes ces publications plaisaient extrêmement aux

lecteurs du Bulletin; nous en avions le témoignage réi-

téré, aussi ce fut une déception quand, à partir de 1882,

on cessa de voir les productions de Maricourt.

Il publia encore en 1893, ou plutôt il permit la publi-

cation, non dans le Bulletin, mais dans le Glossaire Ven-

domois venu au monde sous les auspices de la Société

archéologique et sous le nom de M. Paul Martellière, une

curieuse composition en parler paysan, intitulée : La

Parabole de l'Enfant prodigue, en langage du canton

de Mondoubleau. Cette composition faisait pendant à

celle de M. Martellière lui-même faite sur le jnême sujet,

mais en langage vendomois ou beauceron. On ne sait à

laquelle donner la préférence, toutes deux sont remar-

quablement prises sur vif, et il fallait pour les concevoir,

une étude suivie et attentive du langage de nos cam-

pagnes.

Maricourt a collaboré en outre à nombre de journaux

et de revues. Il a publié sous son nom et sous des pseu-

donymes différentes brochures, presque toutes portant

sur des sujets religieux. C'est à ces brochures et aussi

en pénétrant dans sa vie intime qu'on peut voir à quel

point ses convictions religieuses étaient forte?. Il en a

donné à tous des preuves surabondantes.

L'artiste chez lui ne le cédait en rien au littérateur. Il

avait un crayon remarquable et d'une finesse extrême.

(1) Voir sur ce sujet dans le Bulletin de la Société : Le. Drame

d'Alleray, par M. de Maricourt, 1882, p. 1G6; Note sur la date du

meurtre de Jacques de Vendomois, 1885, p. 294 et 312; Le Crime de

Boisvinet, par M. l'abbé Ghéramy, 1890, p. 219 ; Une Vendetta per-

cheronne, par M. l'abbé Ghambois, 1891, p. 49 et 92.
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C'est à lui que l'on doit nombre des sceaux reproduits

dans le ca4?tulaire de la Trinité de Vendôme, une grande

quantité dje vignettes publiées dans l'ouvrage intitulé :

Perche et Percherons, de M. l'abbé Blancbard, etc.

Il existe en outre au musée de Paray-le-Monial un cer-

tain nombre de dessins remarquables représentant des

sujets d'archéologie religieuse. Ces dessins sont encore de

notre collègue.

Mais l'ouvrage qui lui fit le plus de réputation fut

publié en 1892, sous le titre : Casquettes blanches et

Croix rouge.

C'était encore, mais en plus développé, l'histoire de la

Mobile de Vendôme ou plus exactement les Souvenirs do

guerre et d'ambulance du capitaine commandant la Mo-

bile de Vendôme.

Là, il n'est plus retenu par le souci de ne pas sortir

des limites que, très sagement, notre Société a cru devoir

imposer à ceux qui veulent produire au Bulletin. 11 se livre

donc en toute liberté à ses appréciations sur les hommes
et sur les choses. L'ouvrage y gagne considérablement en

intérêt.

Aussi son succès fut-il très grand. Rapidement la

première édition fut épuisée. (1) On le lut do l'autre côté

des Vosges presqu'aulant qu'en France, car on Allemagne

plus que chez nous on est curieux de ces publications se

rapportant à la guerre dernière.

Et de même que le général Ambert, dans ses Récils

militaires avait fait de nombreux emprunts à VTJisloire

de la Mobile de Vendôme déjà parue dans notre lîiillclin,

de même que le peintre Grolleron dans son superbe

(l) Pai'is, Finiiin Didol, 1S'.)2. Lts Allcinauds ciilcvtTcnl à rédili'iir

un noiiiljro coiisidéiîiblc de catto premièio édition. On Iroiiva ce volume

à tous les étalages des iitjrniros des grandes villes d'Allemagne.

3
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tableau paru au Salon de 1888 (1) avait représenté une

des scènes les plus pathétiques du livre du capitaine de

Maricourt; de même encore que notrecollègueM. Renouard

avait tenu à fixer sur la toile l'épisode du Drapeau et du

sergent Tanviray le défendant contre l'ennemi
; (2) de

même les frères Margueritte suivent pas à pas le récit de

l'auteur de Casquettes Blcmches, dans leur beau roman

intitulé : Les Tronçons du Glaive. Le héros de ce roman

est officier au 75^ Mobiles, c'est-à-dire aux Mobiles de

Loir-et-Cher. Il est visible que les deux ouvrages du

commandant de la Compagnie de Vendôme ont servi de

modèle aux auteurs pour une bonne partie de leur œuvre.

Le succès de Casquettes BlancJies et Croix Rouge tenait

avant tout au charme du style. L'auteur s'y dévoilait tout

entier. Cette âme sensible et sentimentale savait allier les

qualités les plus exquises aux ardeurs guérrièreS;, aux

aspirations les plus nobles de gloire et de dévouement à

la Patrie.

Les militaires voulurent connaître Casquettes BlancheSy

parce que c'était un récit de guerre; les femmes le

goûtèrent parce qu'il témoignait de sentimcits délicats
;

les jeunes gens le lurent avec grand intérêt, parce qu'il

parlait le langage de la jeunesse; quant aux anciens soldats

du capitaine de Maricourt, ils en conçurent pour leur chef

une alîection plus grande, une estime plus complète. De

partout dans le département, on le convia à présider les

banquets des anciens soldats de 1870, à préparer la

formation des groupes de Vétérans.

(l)Ce tableau roprésente la Holigicuse de l'iiospice de Janville qui

force un ollicier prussien à obtempérer à ses ordres en laissant

débarquer dans son ambulance les blessés français arrivant de Loigny.

Il est fait d'après les Récits militaires du général Ambert qui repro-

duisaient Maricourt.

(2) Ce tableau orne aujourd'iiui la grande salle de l'Hôtel de Ville de

Vendôme.
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La st'Clion de Vétérans qui se formait à Vendôme le

nomma softprésident(l). Maricourtacceptaitavec joie et re-

connaissance ces témoignages de gratitude et de confiance

qui lui étaient prodigués dans les campagnes; il y voyait une

f.içon de s'intéresser encore à l'armée qu'il se désola

toujours d'avoir quitté trop tôt, qu'il regretta de n'avoir

pas pu rallier d'une manière sérieuse après la guerre de 1870.

Il avait été nommé chef de bataillon au 39^ territorial;

mais des raisons que nous n'avons pas à apprécier ici

l'avaient fait mettre en disponibilité hors cadres en 1880.

Notre collègue était donc à la fois poète, littérateur,

archéologue, artiste et soldat. C'étaient là des qualités

rarement réunies en un seul homme. Aussi avait-il tout

ce qu'il faut pour plaiie. Chacun recherchait sa société;

c'était une vraie bonne fortune de l'avoir comme voisin de

table. 11 avait la gaieté et l'entrain, le tour d'esprit original

et fin qui charment et séduisent.

Nul plus que lui ne fut chéri des siens, nul ne sut

mieux mériter;, par les vertus familiales les plus pures,

l'estime et le respect de ceux qui l'entouraient.

Sa constitution robuste permettait de nourrir l'espoir

de le conserver longtemps encore en pleine force d'intelli-

gence et de vie. Plusieurs éditeurs, des journalistes, ("2) se

disputaient le privilège de recevoir ses œuvres. Si Dieu

lui avait voulu ménager une verte vieillesse, nul doute

que nous n'eussions eu de lui de nombreuses productions

littéraires; car le succè.s de ses premiers travaux l'avait

orienté définitivement vers la carrière des lettres où il

espérait trouver la consolation de l'abandon forcé des

occupations plus actives.

Mais la Providence en avait décidé autrement.

(l)La 1202e section.

(2) Il avait |)iil)lié dans Ift Hci^eil Français, des artifit's fort ^-oûtés

sur l'Flxposition 1'.)(M) sous ce titre : fmprrssions d'ini Hiirnl à l'Ex-

posilion.
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Depuis quelques années notre excellent collègue, se

sentait affaibli. Les déplacements le fatiguaient, puis des

douleurs névralgiques intenses s'étaient abattues sur lui

et lui rendaient la vie pénible.

On pouvait croire à un mal passager que des précau-

tions sages devaient guérir. Mais voici que le 3 octobre

dernier après une journée où il avait su encore parfaitement

vaquer à ses affaires, il se sentit tout à coup plus faible et

dût s'aliter. Des souffrances de plus en plus vives vinrent

alors l'assaillir. Les soins les plus empressés, la sollicitude

la plus anxieuse ne parvinrent pas à retenir cette vie

précieuse qui s'éteignait, et dans les bras de sa compagne

dévouée, bouleversée par une catastrophe aussi inattendue,

il rendit le dernier soupir. Il n'avait pas encore soixante

ans !

Il laissait sa famille dans le plus amer désespoir. Et ses

amis dans la désolation d'avoir perdu ainsi, à peine au

seuil de la vieillesse, celui qui durant sa vie avait su si

dignement cultiver l'amitié.

A tous les hommes qui l'ont connu, qui l'ont approché,

Léon de Maricourt ne laisse que de pénétrants souvenirs.

Il n'avait jamais eu un ennemi. Aucun de ceux qui l'avaient

rencontré ne put conserver de lui autre chose qu'une

aimable image.

Autour de son cercueil, parents, amis, voisins, anciens

soldats, cultivateurs, artisans, vieillards et jeunes gens se

pressèrent en foule pour donner aux siens le témoignnge

des regrets profonds que le triste événement avait suscités

dans leurs cœurs.

Cette mort mettait en deuil toute une contrée. C'est

que le délunt avait su donner à tous l'exemple d'une vie

de probité, (Thonneur, de dévouement au pays et de

sacritice aux pensées grandes et généreuses, tel qu'on en

voit rarement de plus élevé et plus vrai. C'est que l'égoïsme
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lui était inconnu, le scepticisme n'avait pu l'îitteinrlre,

c'est qu'il était resté le cœur jeune et l'àme enthousiaste

comme oifl'avait vu à vingt ans. Qua t à nous, ses cama-

rades et ses amis de jeunesse, nous pouvons affirmer la

vérité de la belle expression employée par l'un des nôtres

pour caractériser la nature de Léon de Maricourt. Dans
toute la force du terme, ce fut Un Vaillant. (1)

R. DE SAINT-VENANT.

(1) Parole de M. ''a Brisoult dans larticli^ nécrologique consacré à

M. de Maricourt au Patrioti' Vendomois du !) octobre 1!K)2.



HISTOIRE

1)11 COLLÈGE ET Dl! LYCÉE DE VElOllE

PAR

G. BONHOURE

CHAPITRE 111

I. Aperçu historique sur l'hôpital Saint-

Jacques ou Maison-Dieu.

Vers 1620, l'hôtel Chicheray n'était plus assez grand

pour contenir les nombreux élèves qui aflluaient au

Collège de Vendôme tant de la ville que du dehors.

Mais Saint-Nicolas avait entendu la prière du jeune

Colas (l) : Vendôme (c respirait le soufile du Duc, devenu

homme ». Celui-ci, qui avait à cœur de poursuivre

l'œuvre si bien commencée par les habitants et de donner

un nouvel essor à l'instruction publique, résolut de

fonder un Collège qui fût digne de la capitale de son

duché.

Il fallait trouver un emplacement assez vaste pour exé-

cuter ce dessein :

L'hôpital Saint-Jacques ou Maison-Dieu occupait, à peu

près au centre de la ville, un espace assez étendu. De

(1) Voir page 100, BulUetiii, 2^ Irimes-tn' i!)(»'i.
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plus, de kl Maisoïi-Dieu dépendait presque eu totalité l'île

appelée « l'Isle Paradis », formée par les deux bras du

Loir qui \hni du pont Parrain, Tuii au pont de la Ghe-

vrie, l'autre dans la direction du pont Rondin, et par un

tout petit cours d'eau, dit « Boisseau-d'Eau » reliant ces

deux bras à peu de distance de la rue Poterie.

C'était là l'espace souhaité.

Et c'est là qu'en effet lut bàii dans la suite le

bel et imposant édifice, qui est aujourd'hui notre

lycée.

Mais avant de parler du nouveau Collège, consa-

crons ici un souvenirà la vieille maison qui l'avait précédé.

Il subsiste d'ailleurs toujours la chapelle Saint-Jacques

qui, vraisemblablement plus ancienne que l'hôpital, fut

annexée à la Maison-Dieu en 1204 (1).

(.( Le pèlerinage de Saint-Jacques en Galice, dit l'aljbé

Simon, historien du Vendomois, déjà cité, était autrefois

bien plus en vogue qu'il n'est aujourd'hui ;
les indul-

gences que gagnaient ceux qui allaient à Compostelle y

attiraient, de toutes les parties de l'Europe, une multitude

de voyageurs, qui pensaient avoir gagné le ciel dès qu'ils

avaient visité le tombeau du saint apôtre. Dans une

maladie un peu sérieuse, on se vouait à Saint-Jacques, et

lorsqu'on avait recouvré la santé, on se hâtait de prendre
le bourdon pour aller remercier son bienfaiteur; hommes
et femmes voyageaient par troupes, et les chemins étaient

remplis de ces pèlerins et de ces pèlerines qui ne vivaient

que d'aumônes sur la route et qui, en chantant des can-

tiques, allaient de porte en porte pour lever une espèce

(1) « Août 1204: Annexe ftiito, à la Maison-Dieu de Vendôme |mi-

Reginald, évêquc de Chartres, de la chapelle Saint-Jacques de ladite

ville, à cause de la piété que les habitans avaient fait paraître dans

l'incendie général de la ville. » (Inventaire des titres de la Maison-Dieu

et de l'Oratoire depuis 1203 jusqu'en 1733. — Archives de Blois).
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de tribut sur le public... Plusieurs seigneurs crurent faire

une œuvre agréable à Dieu en fondant des hôpitaux pour

loger des pèlerins. »

C'est le comte Jean II qui fonda à Vendôme l'iiôpital

Saint-Jacques (1). On l'appela d'abord hôpital, puis Mai-

son-Dieu, parce qu'on y reçut aussi les malades pauvres

de la ville.

Il était administré par une communauté de prêtres :

le supérieur s'appelait maître; les autres, au nombre de

douze, s'appelaient frères. On les désignait aussi sous le

nom de frères condonnés a fratres rondonati y>
, parce

qu'ils se donnaient, eux et leurs biens, à la Maison

Sous leurs ordres, des sœurs domestiques soignaient les

malades.. « Ils ne faisaient point de vœux
;
et leur vie,

loin d'êlre austère, paraissait fort douce et fort com-

mode : c'est peut-être pour cela qu'on les nomma (( frères

Cochons » (2). Vers le milieu du XVJe siècle, leur admi-

nistration avait dû tellement laisser à désirer que leurs

revenus avaient été saisis et mis en régie : c'est ce que
nous apprend un « arrêt du Parlement, daté du 29 juil-

let 1570, qui donne mainlevée aux Maîtres el Frères de

l'hostel-Dieu de Vendôme de leurs revenus saisis et mis

en régie à la requête des manans et habitans de Ven-

dôme, et leur en permet la libre ad minisl ration à la

manière accoutumée... avec injonction de recevoir cha-

ritablement les pauvres » (3).

La chapelle Saint-Jacques qui, lors de l'invasion du

Vendomois, en 1362, par des bandes de Gascons et d'An-

(1) L'an (le grâce 12<);5, le jour tic la Saint-liartliélémy, on a célébré

pour la première fois l'office divin dans la Maison-Dieu, en présence

de Jean, comte de Vendôme... (Inventaire des litres de la IMaison-

Uieu...)

(2) L'abbé Simon.

(3) Inventaire des titres de la Maison-Dieu.
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glais avait été saccagée et ruinée (1), fut rebâtie au

XVc siècle. Les historiens qui attribuent à Marie de

Luxemboary, femme de François de Bourbon, la restau-

ration de la chapelle Saint-Jacques commettent une

erreur (2).

C'est en J-fô^ qu'eut lieu la dédicace de la nouvelle

chapelle (3). a On ne refit alors qu'une nef, au lieu de

deux qu'elle avait dans l'oriyine. Les colonnes de l'an-

cienne nef, se trouvent maintenant appliquées en saillie

sur le mur extérieur île l'église, du côté de la rue Saint-

Jacques ; elles sont remarquables par leurs doubles cha-

pitaux à figures historiées. Le clocher, carré à sa base,

se termine par une petite tour octogone, dont les orne-

ments sculptés ressemblent à ceux des clochers de la

Madeleine et de Saint-Martin, et indiquent l'époque du

XVe siècle. L'abside de l'église et l'entrée de l'ancienne

salle de l'hospice du côté de la rue du Change, sont de

gracieux chefs-d'œuvre de l'architecture de la Renais-

sance » (4).

Depuis sa fondation, la Maison-Dieu avait considéra-

(1) « Au commencement de l'année 1362, des bandes de Gascons et

d'Anglais se ré[»andirent dans le Vendomois, dévastant les campagnes,
brûlant les villages et semant pailoul la désolation et la terreur. Ce fut

un pillage de ti'ois mois; toutes les églises Curent saccagées et [)resque

détruites. Il fallut rebâtir, dans les deux siècles suivants, celles de la

Trinité, de Saint-Martin et de Saint-Jacques » (de l'étigny).

(2) Cette erreur vient sans doute de ce que, sous l'administration

de cette princesse
— veuve dès 1495 et morte en 1547 — de grands

travaux furent exécutés à Vendôme : Reconstruction de i' église Saint-

Martin; restauration de l'église de la Trinité; transformation de la

porte Saint-Georges en hôfel-de-ville.

(3) « Lettres de la dédicasse et conservation faite par Pierre évêque
de Chartres le lundi 18 septembre 1452 de la chapelh; de Saint-Jacques

de Vendôme et de plusieurs autels — c'est icy la leltii' de la dédica-

tion |)i'emière de l'éylise de séant, qui était en deux rorps d'église;

mais depuis on a modifie les deux dits corps et mis en un ». (Inven-

taire des titres de la Maison- Dieu^.

(4) De Pétigny.
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blement acquis son domaine. Elle avait reçu des dons

plus ou moins importants. Deux legs méritent notam-

ment d'être signalés : 1" Celui de la terre de Courtii-as,

fait en 1361 par Guillaume de Ponçay, écuyer, seigneur

de Ponçay; 2° celui du pré et du verger « Paradis y>, fait

en 1364 pir Jean Prendpinçon (J).

II. Fondation du Collège de l'Oratoire (1623).

Origines.

Soit que l'organisation de l'hôpital Saint-Jacques ne

répondît plus aux besoins du temps, soit que l'admiriis-

tralion des frères condonnés mécontentât, comme cin-

quante ans auparavant, les habitants de Vendôme, César,

d'accord avec ceux-ci, obtint sans peine la cession de la

Maison-Dieu avec toutes ses dépendances el tous ses

biens. Pour toute compensation ,
il assura à chacun des

frères une pension viagère.

En quête d'une communauté qui se chargerait du

nouveau Collège, le duc de Vendôme avait tout d'abord

pensé aux Jésuites : Au commencement du XVII^ siècle,

les Jésuites avaient de nombreux collèges, et leur sys-

tème d'éducation, grâce à des innovations, à des mé-

thodes nouvelles, obtenait un grand succès. César leur fit

des propositions, qui ne furent pas acceptées. Voulaient-

ils se faire prier pour obtenir du prince plus d'avantages

qu'il ne leur en offrait? Craignaient-ils que le collège de

Vendôme ne portât préjudice à celui de JBlois, dont ils

avaient la direction, et espéraient-ils, à la suite de leur

refus, voir César abandonner son projet? Nous ne pré-

tendons pas répondre à ces questions. Mais dès qu'ils

apprirent (]ue le duc avait engagé des négociations avec

(1) laventaire des titres de la Maison-Dieu.
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la congrégation de l'Oratoire qui, à peine naissante,

était considérée par eux comme une rivale redoutable,

ils s'empi*essérent de revenir à Vendôme, pour deman-

der ce qu'ils avaient refusé. Pour toute réponse, raconte

l'abbé Simon, César leur montra le crucifix qui était

auprès de son lit, et les pria de lui expliquer le sens des

initiales I. N R. I., placées sur la croix. L'un d'eux

répondit qu'elles signiliaient Jesua Nazarenus, Rex Judeo-

rum. « Non », reprit le prince, v. elles signifient : /e'.swi/e

n'aura rien ici! » (\).

César s'étant adressé à la congrégation de l'Oratoire,

les pourparlers engagés avec le cardinal de BéruUe, Ion-

dateur et général de cette congrégation, aboutirent, le

'19 avril 1623, à l'acte de fondation du Collège (2).

La minute du cont-actqui liait César et le cardinal de

Bérulle est en l'étude de Me Nottin, notaire, 5, rue de la

Ville-l'É^véque, à Paris. Une copie est conservée aux

Archives nationales, une autre aux archives de l'hospice

de Vendôme. De plus. l'Inventaire des titres de Maison-

Dieu et de l'Oratoire, plusieurs fois cité, donne le som-

maire de ce contract.

L'acte de fondation du Collège de l'Oratoire de Ven-

dôme a été publié, dans ce l)ulletin même (armée 1889,

4e trimestre), par l'abbé Métais. Nous nous bornerotis

donc à reproduire ici l'exti-ait du registre-inventaire

(fol. 187) :

(( Copie collationriée du contrat de l'Établissement des

prêtres de l'Oratoire à Vendôme fait entre haut et puis-

sant prince My César de Vendôme, M. Jean Blanchiird,

(1) Duchemin de La Glienaye, dans ses Mémoires sur le Vendo-

mois, rappoite aussi celle anecdote.

(2) Les habilants de Vendôme souscrivirent au contrat dans une

as.semblée générale, le !) mai l(î2;i
;

il (ut homologué au Parlement, et

approuvé le 11'' juin de cette même année par l'évèque de Chartres,

Léonor d'Estampes (Manuscr. Arch. nat., m 22':)).
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sieur de l'Essongèrc stipulant pour lui et le Révérend

Pierre de Bérulle supérieur-général de ladite congrégation,

pjur l'instruction de la jeunesse es bonnes vie et mœurs,

pourquoi faire mond. seigneur leur a donné, comme fon-

dateur et dotateur, la Maison-Dieu, sise dans ladite ville

de Vendôme, avec toute et chacune les appartenances et

biens de ladite maison, du consentement des liabitans et

des maître et frères de ladite Maison-Dieu, à charge de

1,000 livres au 1er novembr-e et ler mai par moitié chacun

au, pour l'entrelien et substance des pauvres de l'hostel

Dieu (1), si mieux n'aiment assigner audit hostel Dieu un

fond qui à dire d'experts soit censé lui rapporter ladite

somme de mille livres (2) chacun an tous frais faits, et

de fournir pour l'instruction de la jeunesse 5 classes

d'humanité et une de philosophie, soit des sujets de ladite

congrégation ou d'autres, pour lesquels héritages lesdits

pères de l'Oratoire seront seulement tenus à faire une

seule foy et hommage à mutation de seigneur, sans pour
ce estre tenus de payer aucuns devoirs au chasteau de

Vendôme. L^dit contrat passé par Pierre Tulloûe et Gilles

Marion, notaires au Ghastellet de Paris, le 19 avril 1623.

A la fin duquel est la ratification du mond. seigneur,

par Jean Petit, notaire à Fontainebleau, le 4 mii de ladite

année. y>

Les prêtres de l'Oratoire, en arrivant à Vendôme trou-

vèrent les bâtiments de la Maison-Dieu dans un état

pitoyable. Mais comme il fallait :ibsolument se loger et

exploiter le collège, on se vit dans la nécessi'é de louer

(1) L'hôpital tut transféré dans les bâtiments du Collège abandonné

(Maison Ghicheray, plac.} de la Madeleine), c'est-à-dire là où il est

encore de nos jours.

(2) Le 23 septembre 1023 fut passé, par devant Jelrin Rasteau, notaire

à Vendôme, l'acte d'option, faite par le K. P. Robert F^réard, prôtre de

l'Oratoire supérieur de la Maison, de |)ayer mille livres chacun an à

l'hostel Dieu de Vendôme (Inventaire des litres).



45 —

* ? tii

ri

J «5

1^ "* VN
c» ri CJ

il V

SB t^ »• O^
ol ri IN ri

- ©4

:^

U il

a. ^
1

•I*
— eit"'*-v\vet tnc>i;a 3 t

^
S

i

v^^
st

<3



— 4() —

différentes maisons et d'en acheter plusieurs, qui dans la

suite servirent à former l'emplacement où se trouvent

actuellement les cours et bâtiments de la maison (1).

La première construction fut le grand corps de logis

qui forme le côté sud de la cour carrée. La première

pierre en fut posée en 1635; les travaux furent achevés

en 1639, ainsi qu'en témoigne la date inscrite sur la façade

dudit bâtiment, au-dessus de la fenêtre la plus élevée du

milieu. L'Oratoire en supporta tous les frais (2).

Duchemin de La Chenaye rapporte que cette construc-

tion fut dirigée par Pierre Jabre, secrétaire des comman-

dements de César, mort à Vendôme, en 4670. Le soin

et le zèle qu'il apport i à l'exécution de sa mission furent

tels, qu'en] reconnaissance de ses services, il fut arrêté

qu'un de ses enfants et descendants serait reçu gratuite-

ment et à perpétuité comme pensionnaire dans ce même

collège (3).

Nous avons trouvé, aux Archives nationales, dans les

cartons de l'Oratoire, plusieurs plans du Collège de Ven-

dôme.

Le premier, que nous reproduisons ici, (voir page 45) est

undocumentfortintéressantpourl'histoiredenotreétablis-

sement. Quoiqu'il ne porte pas de date, nous pouvons lui

en assigner une certaine : il est postérieur à la première

construction (1639), et antérieur à 1672, année où, comme
nous le dirons plus loin, furent entrepris de nouveaux

travaux. C'est donc le plan du Collège en quelque sorte à

(1) Archives nationales, M. 225.

(2) ïbid.

(3) Au commencement du XIXc siècle, on trouve encore des Jabre à

Vendôme : Duchemin de Lachenaye, l'auteur des mémoires cités,

épouse, en 1772, à Vendôme, une lille de Louis Jabre des Belles,

secrétaire du roi.
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son origine. Malheureusement les numéros de la légende

n'y sont p^s tous reproduits (1).
*

On entrait dans k première cour donnant sur la rue

Saint-Jacques, les gens de pied par une petite porte à côté

de l'église, et les voitures par une mauvaise porte à la

place du portail actuel.

A la fondation du Collège oratorien, la chapelle Saint-

Jacques prit le nom d'égfîse de l'Oratoire, et fut riche-

ment décorée, tant par les soins du duc et de la duchesse

de Vendôme que par les prêtres de l'Oratoire : De grands

tableaux, des vases sacrés d'une grande richesse, des

ornements d'un grnnd prix, des tapisseries de moquette

de Rouen furent donnés ou acquis pour l'antique chapelle.

(( Les jours de grandes fêtes, le grand autel était orné

d'un parement, de deux crédences, du pavillon, de la

chasuble avec étole et manipule, et de deux petits cous-

sins de velours cramoisi avec des figures en broderie d'or

et d'argent; le tout donné p>r César et fait de la robe de

noces, dont sa mère, Gabrielle d'Estrées, aurait dû se

parer, si elle eût épousé le roi Henri IV (2). »

Le Collège porta le nom de son fondateur. Il eut, dès

le début, de nombreux élèves. Afin d'en augmenter le

nombre. César usa même, si nous devons ajouter loi à

(Il Le numéro '20 nous imlique une ancienne chapelle, située dans

l'ancien cimetière des frères de la Maison-Dieu. Au collège de l'Ora-

toire, il était dans l'usage dinliumf r dans l'église Saint-Jacques les

personnes qui décédaient dans la maison, soit prêtres, confrères, frè-

res, pensionnaires ou domestiques. Mais en vertu de la déclaration du

roi du 10 mars 177G qui défendait les sépultures dans les églises et

dans l'intérieur des villes et bourgs, les prêtres de l'Oratoire furent

obligés de l'aire l'acquisition d'un petit terrain, à l'extrémité de la rue

Bretonnerie, à l'orient du cimetière de l'hôtel Dieu; la vente leur en fut

faite par le sieur Jean Morin, ancien maître de pension par acte devant

Gourtin, notaire, le 18 avril 1777 (Manuscrit, n^ '28G de la bibliothèque

de Vendôme).

(2) Man. n» 288, bibliothèque de Vendôme.
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l'anecdote suivante, racontée par l'abbé Simon, d'un sin-

gulier stratagème : Il se rendit un jour à Blois pour visiter

le Collège des jésuites; il fut reçut avec tous les honneurs

dus à son rang. Les écoliers ne manquèrent pas de crier

Vivat! et de demander des congés; Son Altesse leur

accorda six mois ! Les parents voyant le Collège fermé et

leurs enfants désœuvrés, les envoyèrent à Vendôme, aitisi

que le prince l'avait souhaité. Il prenait, dit-on, souvent

plaisir à raconter ce trait, pour montrer l'affection qu'il

avait pour son nouvel établissement.

III. — Agrandissements successifs du Collège,

jusqu'en 1789(1).

La deuxième construction, commencée en 4672 et ter-

minée en -1676, fut le bâtiment parallèle au premier (côté

nord). Le premier corps de logis servait d'habitation à la

communauté
;
celui-ci fut affecté aux classes et à la pen-

sion : il coûta trente mille livres aux prêtres de l'Oratoire

de Vendôme. Tant de dépenses mirent longtemps ceux-ci

dans l'impossibilité de songer à de nouvelles entreprises.

Quatre-vingt-dix années s'écoulèrent sans qu'on lit aucune

construction nouvelle.

Le Père Du Verdier, supérieur du Collège, lit cons-

truire, en 1762, l'aile, à droite (côlé occident); et en

1765, il lit bâtir le premier des deux gros pavillons, qui

réunissait cette aile et le grand bâtiment. On doit aussi à

ce supérieur le portail actuel et les bâtiments de la pre-

mière cour, à droite du même portail (1768).

L'aile, à gauche (côté d'orient) et le deuxième pavillon

(même côté) furent construits en 1777, un an après que
le Collège de Vendôme eût été désigné (ordonnance royale

(1) Archives Nationales, M. 225.
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du 28 mars 1776) comme un des dix collèges, créés Ecoles

royales militaires.

En 1778 et 177'.» furent construits le grand bâtiment, le

long de la rue Saint-Jacques, et celui du fond de la cour

des élèves (côté occident).

Nous reproduisons ici {uoir page 49) un deuxième plan

(Archives nationales), dressé justement pour l'exécution

des construciions de la rue Saint-Jacques.

Mentionnons maintenant, d'après un matmscrit de la

Bibliothèque de Vendôme (1), les acquêts faits successi-

vement par les prêtres de l'Oratoire pour l'agrandisse-

ment de leur collège.

1° Rue Saiut-Jacques, côté du Collège.

En 1624 a Une maison, par nous acquise de Michel Moul-

nier » (sans autre désignali'>n).

En 1645 (L Une maison, par nous acquise, de Florent

Henriau et Françoise Chêneau, sa femme y^
(irl.)

En 1651 (.1 Une maison joignant d'un bout à notre église,

acquise de Charles Soudé. L'emplacement de

cette maison est compris dans le bout d'orient

du bâtiment de^ classes et dans 1 espace qui se

trouve entre ledit bâtiment et la lue Saint-

Jacques »>.

En 1655 (( La maison dont partie de l'emplacement est

co'npris dans le grand bâtiment de notre collège

sur la rue Saint-Jacques dans la partie du bout

d'Orient et comprend la salle d'étude la plus

(1) « Dictionnaire raisonné des biens, droits actifs et passifs et géné-

ralement de toutes les choses relatives à la «jaison et collège royal de

l'Oratoire de Vendôme, avec l'indication des titres y relatifs rangés et

mis en ordre dans le cours des années 1788 et 1789 par les soins du

Père Baudichon, qui en a confié l'exécution à Jacques-François Morin,

archiviste du Collège, no 286. »
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proclie de la grande porte d'entrée de la maison,
-

acquise du prieur commendataire de Lancé ».

En 1658 'ce Une maison, en ladite rue Saint-Jacques, éga-

lement comprise dans le grand corps de bâtiment

sur ladite rue, par nous acquise de M^' Robert

Gain, chanoine de Vendôme ».

En 1777 (( Pour l'agrandissement nécessité par la créa-

tion de l'école militaire (1770), acquisition d'une

autre maison, adjacente à la précédente, de

François et Thérèse Mettée ».

« C/est dans l'emplacement de ces trois bâti-

ments (|ue furent construites en 1778 les trois

grandes salles d'études donnant sur la rue Saint-

Jacques ».

2" Du côté de la rue du Chan(/e.

En 1646 c( Une mjison appelée « Paradis », qui nous a

servi pendant plusieurs années de four de bou-

langerie et de fruitier et de ses appartenances de

jardin, acquise en 1646. Cette maison a été

depuis démolie et son emplacement avec lejardin

qui en dépendait ont été réunis à notre jardin

et forment le bout d'orient aujourd'huy en ter-

rasse plantée de tilleuls ».

En 1646 (( Retrait féodal du jardin du Barillet » (1).

En 1652 c( Acquêt par nous fait d'une autre maison et

dépendances, ayant alors son issue parla rue du

Change devant les P. P. Cordeliers et faisant à

présent partie de nos appartenances
— dans

partie de l'emplacement de laquelle maison, est

consti'uit le pavillon (jui est à l'extrémité vers

orient de notre grand bâtiment donnant sur le

(1) Ce jardin runuc, le long du cours d'omi qui coule vers le pont

Parrain, la partie sud du parc actuel.

4.
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jardin. Le surplus est compris dans un petit bâti-

ment qui sert aujourd'hui de cli;irbonnier et de

grenier à foin dans une petite portion de la cour

de devant la sacristie (1).
—

Laquellle maison

portant alors le nom de la Fredonnière nous fut

vendue par Elie de Cou tances sieur de la Fre-

donnière en J652 )).

« Outre toutes ces maisons, nous en avons acquis trois

autreS;, en ladite rue Saint-Jacques; elles doivent être

incessamment démolies pour être comprises, savoir : par-

tie sur ladite rue dans ledit grand bâtiment que nous

nous proposons de faire continuer jusqu'à l'extrémité des

appartenances de notre dite maison du côté d'occident (2),

et le surplus de l'emplacement de ces trois maisons, dans

la grande cour de nos pensionnaires :

« La première, joignant vers orient celle acquise dudit

sieur Mettée, nous a été vendue, en 1786, par le sieur et

demoiselle Fournier.

i( La deuxième étant derrière la précédente \ers midi,

joignant du midi et d'orient à la grande cour de notre

pensionnat et d'occident à la sui^'ante — appelée ce les

Grisettes ^^ dépendante de l'hôtel Dieu, à nous vendue, en

i787.

(( Enfin la troisième étant ensuite vers occident des

deux précédentes et cependant séparée de ces deux mai-

(4) Il existait, dans l'emplacement de cette petite cour, une allée, le

long de l'église, allant à la sacristie et, conlignc à cette allée, une

petite chapelle ap[)e!ée « chapelle de l'Association » (voir le premier

plan; voir aussi dans l'Album Launay, à la Bibliothèque de Vendôme,
la reproduction d'un troisième plan existant aux Archives nationales).

Cette allée et cette cha|)clle furent démolies, en 1777, lors de la cons-

truction de l'aile et du pavillon voisins.

Ci) La Révolution ne laissa pas le temps aux |)rêtres de l'Oratoire

d'exécuter ce projet. Ces trois maisons formaitïnt l'emplacement occupé

aujourd'hui par le préau couvert de la cour des grands.
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sons pur une grande allée qui nous appartenait etqui ser-

vait (le passago avec voitures ou aulremeit pour entrer de

ladite ru© Saint-Jacques dans la grand'cour de notre pen-

sionnat, à nous vendue, en 1788, par Marie Breton, veuve

de René Courcelle. »

De toutes les maisons de la rue Saint-Jacques, que nous

avons énumérées, quelle est celle qui aurait appartenu au

poète Ronsard? D'après la tradition, ce serait la plus

proche du portail actuel. Or, c'est celle qui tut vendue à

l'Oratoire en 1655 par le prieur commendataire de Lancé.

La maison de Ronsard, mort en 1585, serait-elle passée

dans les mains du commendataire de Lancé, ou bien Ron-

sard n'aurait-il été que locataire de lidite maison? C/est

un point à éclaircir. Mais tous les historiens du Vendo-

mois admettent l'existence d'une maison « Ronsard ».

Duchemin de La Chenaye, résidant à Vendôme depuis 1772,

en fait même une intéressante description : « Le grand

portail d'entrée, dit-il, fut achevé vers l'année 1768; il y

avait auparavant un petit bâtiment à côté, en forme de

castel, qu'on dit avoir appartenu au poëte Ronsard ou qui

y demeurait. Il a été abattu pour c<)nstruire les salles du

nouveau pensionnat le long de la rue Saint-Jacques. Il y

avait à ce petit castel d'anciennes croisées, quelques orne-

ments d'arcliitecture gothique, et un escalier en pierre. y>

Quant à la maison des Du Bellay ou hôtel de Langey,

dont l'histoire a été faite tout récemment par notre savant

collègue, M. de Trémault, elle fut acquise par les Pères

de l'Oratoire en 1703
;
mais elle fut revendue par eux

l'année suivante.

En 178'.), le collège de Vendôme se trouve donc bâti à

peu près tel qu'il est aujourd'hui (1).

(I) A signaler au Musée de Vendôme un licau lavis, sigur niipuis,

professeur au Collège : il représente le Go lège à celte éi)0(iuc.
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Dans la séance du 5 février 1903, le Bureau a décidé

de rétablir la publication de menus faits intéressant la

Société, qui naguère trouvaieut leur place au Bulletin,

sous la rubrique a Chronique )>. Le Bureau fait appel,

à cet effet, d la bonne volonté de tous les Membres de la

Société.

A cette même place paraitro)it é(jalcment désormais les

extraits des procès-verbaux des séances du Bureau qui

présenteront un intérêt général.

CH RONIQU E

Séance du Bureau du jeudi 5 février 1903

Le Bureau décide de se constituer désormais en comité de publica-
tion : tout manuscrit ?era soumis à son examen avant d'être envoyé à

l'imprimerie ; chaque auteur devra, par conséquent, remettre son tra-

vail au secrétaire, immédiatement après la lecture faite à la séance

générale.

M. Ronhoure met sous les yeux des Membres du Bureau un plan fort

intéressant du Collèg-e de l'Oratoire (xviic siècle), qu'il a fait copiar
aux Archives Nationales.

Le R. P. Bourgouing à Vendôme

Entr'autres portraits qui tapissent les murs du parloir de notre

Lycée, se trouve celui du H. P. François Bourpouiiig- (15S5-l()(i2), un

des six fondateurs de l'Oratoire et le 3'- iSiipéiii'ui- Ornerai de culte

congrégation (1641-1002).
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Avant d'y être en peinture, il y (ut en personne. — Le 10 may 1655,

assisté du R. P. Estienne Dernier, supérieur de la maison de Ven-

dosme, et paiidevant Jean Oury, notaire et tabellion juré en la court de

Vendôme, il prenait possession réelle, à trois heures de rellevée, de la

Maison de Lancé, acquise le 1^' mars précédent, par voie d'échange
avec le prieur commendataire de Lancé, membre dépendant de Maire-

moustier lès Tours.

Cette maison, qui au IS"" siècle, prit le nom de la « Maison de la

Brochoterie )> avait été acquise en 1481 par le prieuré de Lancé
;
c'était

déjà une maison, dite « la Grange, sise rue St-Jacques ou rue de la

Sorée »
;
en février 1261, celait « la Grange de Pierre Sorre ». Pelrus

dictus Sorre burgensis Vindocinensis, dit une charte passée en 1267

(Ch.3I7 du Carlulaire Blésois, et 49 A. du Gart. Vendomois de Maire-

moustier.

Getle grange-maison fut démolie en 1778 lors de la construction du

grand bâtiment des études sur la rue. — Son emplacement est repré-

senté aujourd'hui par la salle d'escrime et la salle de musique.

Jean Martelliére

Le R. P. Poisson à Vendôme

Dans son travail si complet sur le R. P. Poisson, notre collègue M.

l'abbé Glément, après avoir constaté qu'il fut Supérieur de l'Oratoire de

Vendôme en décembre 1670, juillet 1671, et en 1673, déclare n'avoir

pu découvrir à quelle époque il quitta Vendôme (Bulletin 1898, p. 273),

ni même ce qu'il devint de 1673 ;'i 1677, date de son voyage en Italie

(Bulletin 1899, p. 32).

Il nous a été possible de combler cette lacune, grâce à l'Inventaire

des titres de la Maison-Dieu et de l'Oratoire, qui contient le résumé des

actes passés de 1203 à 1733.

Le 24 février 1670, « le R. P. Poisson, supérieur de VOratoire »

ratifie une transaction passén le 7 mars 1675 entre l'Oratoire et les

Procureurs fabriciers de la Madeleine (de Vendôme).

Le 21 juin 167(!, devant Loiscau, notaire au Mans « les P.P. de

l'Oratoire de Vendôme, parlant par le P, Poisson, leur .'Supérieur »

consentent l'exécution d'une sentence arbitrale rendue contre eux au

profit de l'abbaye de St-Lauiiier.

Dans sa liste des Supérieurs de Vendôme, M. l'abbé Métais donne :

Poisson (avril 1(»72 — décembre 1()74j
— Abel de Ste Marthe (1675).

Abcl de Ste-Martlie était bien supérieur, mais Supérieur Général de
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l'Oratoire depuis 1672. Le 18 octobre 1075 uti accord bien curieux sur

1(!S droits curiaux fut passé entre M^e François Halgrin curé de la Ma-

deleine et les P.P. de l'Oratoire, « et ratifié (sans date) par le P. Abel

de Ste Marthe sup'' gnal de l'Oratoire et par son conseil. »

Jean Martellière

M. Auguste de Trémault

Le il mars 1903, iiiie foule immense a conduità sa der-

nière demeure notre re^i'etté collèiiue M. Auguste de

Trémault, décédé à lîi suite d'une courte maladie le 9 du

même mois. M. de Trémault a tenu une place trop impor-

tante dans notre Société pour qu'il ne lui soit pas consacré

un article spécial qui paraîtra dans le plus prochain

Bulletin.

Au cimetière, M. Peltereau, président de la Société, s'est

fait l'interprète des regrets unanimes et a prononcé le

discours suivant :

Messieurs,

Au nom de la Société archéologique du Vcndomois. je viens rendre

un su|)rême hommage à l'ami sûr et dévoué, à l'historien érudit dont

la perte nous est si sensible.

Quoique M. Auguste de Trémault fût né à Sours, en Eure-et-Loir,

dans la propriété de ses parents malcrnols, quoiqu'il ait passé une

partie de sa jeunesse à Paris, où ses occupations le retenaient au mi-

nistère des finances, on peut dire qu'il était essentiellement vcndomois

de cœur, que toute son intelligence, toutes ses facultés ont été mises

au service de Vendôme, qui devait déjà tant de reconnaissance à ses

ancêtres. Aussi, dès qu'une société se fonda pour recueillir les docu-

ments sur l'histoire du pays, il se fit inscrire parmi les premiers

membres et tualgré son éjoignement collabora à ses travaux. Ses ar-

ticles de début concernent particulièi'emeiit l'histoire et les coutumes

d(! la paroisse de Lunay, berceau d'une branche de sa famille. Dans

ses moments de loisirs, il l'ouillail toutes les bibliothèques de Pai'is,

cout^ultait les volumineuses archives du duché de Vendôme transpor-
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tées dans la capitale on 1739 et il y puisait des documents inestimables

dont il Tit profiter nos bulletins.

Ce travail ^ssidu no fit qu'augmenter son culte pour le Vendoniois.

Aussi, après Ha mort de son père, abandonnant une situation qui pro-
mettait de devenir brillante, vint-il s'établir dans son pays.

Grâce aux soins affectueux du frère et de la sœur, unis par le même
dévouement, il eût le bonheur de voir se prolonger au delà du terme

ordinaire l'existpnce d'une mère chérie, femme d'un esprit libéral et

d'une intelligence supérieure, que nous avons tous aimée et admirée

jusqu'à ses derniers moments.

Maître de sa liberté, toutes ses forces sont consacrées à son pays.

Les fonctions si absorbantes delà Mairie neTemp-^cbent pas de secouer

la poussière des vieux dossiers de l'Hôtel-de-Ville, de compulser les

anciennes délibérations des conseils municipaux et d'y puiser les

renseignements pour une histoire de la municipalité vendomoise, tra-

vail du plus grand intérêt qu'il n'a cessé de poursuivre et de perfec-

tionner, qui se trouve à peu près achevé et qui, nous l'espérons, ne

ne sera pas perdu pour le pays.
Il nous avait déjà doté d'un ouvrage d'érudition : Le Cartulaire de

Marmoutier pour le Vendoniois, qui fut couronné par l'Académie des

inscriptions et belles lettres et lui a valu la rosette d'officier de l'Ins-

truction publique.
Ce n'est pas le lieu de vous faire l'énumération de tous ses travaux

;

qu'il me suffise de vous dire qu'il aborda tous les sujets se rattachant

plus spécialement à l'histoire de la ville : il étudia successivement la

charité à Vendôme, les commencements de notre bibliothèque munici-

pale, les vicissitudes de nos vieilles ruines et de leurs archives. Nul

mieux que lui ne connaissait l'historique des rues, des maisons, de la

rivière, des moindres recoins de notre cité et toute cette science il la

mettait avec une complaisance infatigable à la disposition de tous ceux

qui lui demandaient des conseils, répondant avec son affabilité ordi-

naire à toutes les questions, nullement jaloux de garder ])our lui ses

découvertes et toujours heureux d'en faire profiter ses collègues. Il ne

recherchait pas les honneurs, avait reliisé la présidence qu'il méritait

si bien et s'était contenté d'occuper dans notre bnreau les modestes

fonctions de trésorier, ce qui lui donnait encore l'occasion de nous

lendre service, lui laissait un accès ))t'ipétnel à nos séances et nous

permettait au moins de jouir continuellement de son commerce si

agré;)bje et si instructif.

Mais ce qu'il faut louer avant tout dans riiistorien (pic nous pleu-

rons, c'est la scrupuleuse exactitude de ses ini'ormalions
;

il ne voulait

rien avancer dont il nv fût ceitain, cherchait foujoui'S à faire mieux et

plus exact. Cette conscience scientifi(pie, |)oussée presque jusqu'à

l'excès, nuisait un peu à la rapidité de ses travaux et nous a privés de

bien des documents qui restent dans ses notes.
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II fût un travailleur infatigable jusqu'à ses derniers moments et je

dirai même que, sentant ses forces physiques diminuer, il ne pour-
suivait qu'avec plus d'acharnement ses labeurs pour ne pas priver ses

concitoyens du fruit de ses recherches, mettant en pratique cet axiome

qu'il nous répétait souvent : On se presse toujours tro|> d'écrire quand
on est jeune et jamais assez quand on est vieux.

Le cœur s'emplit de tristesse en pensant que la grande et noble

famille de Trémault, établie dans le Vendomois vers le XVF siècle, qui

depuis 1709 n'a cessé de donner à notre ville des baillis, des lieute-

nants généraux et des maires, va voir ce nom honoré s'éteindre. Il n'est

plus porté que par la sœur de M. de Trémault, sa compagne fidèle et

dévouée dont nous partageons l'affliction, sans espérer l'atténuer. L'il-

lustre nom de leur aïeul maternel, l'amiral de Cambis, lui aussi, n'a

plus de représentant, du moins dans cette branche, sur les livres de

la noblesse, et il semble que la destinée s'est complue à faire dispa-

raître les noms de ces deux familles dont les membres ont pourtant été

si nombreux. Mais leurs vertus subsistent et la postérité conservera le

souvenir reconnaissant de leur loyauté et des services désintéi-essés

qu'ils ont rendus à la science et à leur pays.

Au nom de tous mes collègues et je puis ajouter sans crainte, au

nom de tous les habitants du Vendomois, je salue uae dernière fois

l'érudit bienveillant, le cœur loyal, le grand citoyen dont la tombe va

se fermer et j'adresse avec émotion un suprême adieu à notre véné-

rable maître et ami qui ne laisse après lui que des regrets et l'exemple
le plus parfait de l'homme de bien.

Saint-Pierre-la-Motte

M. Royau. auteur de la notice sur les fouilles de Saint-Pierre-la-

Motte, (4t^ trim. de 1902, p. 276), nous prie d'insérer la rectification

suivante :

Dans la notice que j'ai publiée au dernier Bulletin sur Saint-Pierre-

la-Motte et l'abbé Simon, il s'est glissé quelques inexactitudes que je

m'empresse de rectifier
; j'ignorais le travail que M. Bouchet a publié

en 1882 dans notre Bulletin, sur l'abbé Simon, et je rends bien volon-

tiers hommage à l'érudition de notre regretté collègue, en lui laissant

la découverte du dernier domicile de l'abbé Simon et en reconnaissant

que son article si bien documenté donne les indications les plus exactes

sur l'auteur de VHistoire du Vendomois et sa succession. C'est ainsi

que la gouvernante de l'abbé Simon doit être appelée Madeleine Foly

(et non Joly), fille majeure et légataire particulière seulement, (".'est

enfin par suite d'une erreur typographique que la date du décès de

l'abbé Simon est indiquée en 1780 au lieu de 7 mars 1781.

Mais en faisant un nouvel examen de mes titres, et grâce aux conseils
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de notre Président qui a bien voulu m'éclairer dans le dédale de la

procédure, je me suis assuré que M. Bouchet avait lui-méœe commis

une inexactitude en disant (page 233) que les héritiers n'avaient pas

contesté le t^^itament. Ceci n'est vrai que pour la branche des neveux

descendants de Joseph Simon qui avaient consenti l'exécution du tes-

tament par actes devant M*^ Deschamps, notaire à Vendôme, des 4 juin

1781, 8 juin de la même année, 9 février 1782, et 20 mai suivant. Les

deux neveux, au contraire, qui représentaient Jean Simon, frère du

défunt, et qui étaient Jean-Bai)tiste Simon et la dame Marcou née

Simon, ne l'acceptèrent pas tout de suite et prétendirent que les legs

faits par l'abbé Simon au profit de sa gouvernante excédaient ce que
la coutume permettait de lui donner. Un acte passé devant ledit

Me Descharaps, le 12 août 1782, constate cette contestation qui était

pendante au Ghâtelet de Paris et a pour but de convenir que pour le

jugement de ladite instance, les biens immeubles dudit feu sieur

Simon seraient estimés par quatre experts.

Par acte devant ledit M<-' Deschamps, du 22 novembre 1782, les

experts ont déposé leur rapport sur l'estimation des biens qui s'était

montée à 8.120 livres.

Il est probable que les héritiers Simon contestants ne poussèrent pas

jusqu'au bout leur procès, car par acte devant le même notaire du

9 juin 1783, ils donnèrent à leur tour leur acquiescement au testa-

ment
; par acte des 20 et 26 juin de la même année, tous les héritiers

approuvèrent le procès-verbal d'estimation et donnèrent pouvoir à

M. Bonneau, exécuteur testamentaire, de vendre les biens qui furent,

en effet, mis aux enchères le 28 juillet de la même année.

Enfin, tous les comptes entre Madeleine Foly et les héritiers de

l'abbé Simon furent réglés par un acte devant ledit Me Deschamps le

13 septembre 1783 qui termina cette affaire.

Madeleine Foly ne jouit pas longtemps de la libéralité de son maître,

puisqu'elle mourut au mois de décembre 1788 dans la maison de l'im-

passe Saint-Pierre-Lamotte. Sa succession, échue à des neveux, fut ré-

glée dans l'étude dé Me Renou, notaire à Vendôme, où son testament

avait été déposé et je vois, à la date du 20 mars 1789, le dépôt en cette

étude du procès-verbal des experts chargés d'estimer ses biens. On y

retrouve la descrii)tion très détaillée des deux maisons cul-de-sac de

Saint-Pierre-la- Motte, occupées précédemment par l'abbé Simon et qui

n'avaient pas dû subir de changements ni de répf<rations, car elles

étaient en assez mauvais état et e-timées ensemble 1,600 livres « sans

avoir égard au montant et prix des réparations à faire », qui avaient

été estimées 370 livres 5 sols.

Il est à remarquer que dans ce procès-verbal d'estimation on parle

plusieurs fois d'un petit bâtiment servant d'écurie « dans le bout de

l'église Saint-Pierre » et jamais dans tous les actes qui viennent d'être
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relatôs on ne dit « ancienne église Saint-Pierre »
,•
ce qui ferait bien

supposer qu'à cette époque elle n'était pas encore désatlectée, quoique
réduite dans ses dimensions primitives. L'abbé Simon (vol. III, p. 83)

ne dit pas autre chose : « L'église de Saint-Pieire ou Saiut-Père dont

« je viens de parler, était autrefois bien plus grande qu'elle ne l'est

« aujourd'hui ;
il n'y a plus maintenant que le sanctuaire et le chœur

;

« la net a été changée en un cellier. »

Actuellement, il ne subsiste plus que le banctuaire et le chœur, la

nef ayant été démolie ainsi que l'ancienne demeure priorale qui se

trouvait à Touest de la chapelle.

Il est à remarquer aussi que la déclaration du 13 mars 1770, men-

tionnée par M. Bouchet, ne s'applique qu'à la maison que l'abbé Simon
avait achetée de Duluc le 29 lévrier 1768 et d'autres locaux achetés du

sieur Joseph Villemain, par contrat passé devant Me Souin, notaire à

Vendôme, le même jour; elle ne comprenait pas la maison acquise

postérieurement au nom de Madeleine Foly.
— Cette déclaration est

également intéressante parce qu'elle constate qu'à cette époque l'abbé

Simon demeurait encore dans la maison priorale de Saint-Pierre-de-

la-Motte.
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i6o* réunion générale.
— Séance publique du 23 avril i903

La Société Archéologique, Scientifique et Littéraire du Vendomois

s'est réunie en Assemblée générale le jeudi 23 avril 1903, à deux

heures.

Etaient présents :

MM. Peltereau, président; Bonhoure, secrétaire; Renault, conserva-

teur du Musée
;
Jean Martellière, bibliothécaire-archiviste

; Brosselard,

Ghanteaud, Hamar, Letessier, de Sachy, Taillebois, membres du

bureau
;

Madame Renou-Soye,
Et MM. Bourgoin Alphonse, Coupa, Empaytaz, l'abbé Gougeon, Guil-

lemot, Guillot, Lemercier, Marsac, Ripé (Glovis), Royau, R. de Saint-

Venant.

M. le Président déclare la séance ouverte.

M. Bonhoure, secrétaire, fait connaître les noms des nouveaux

membres admis par le Bureau depuis la séance janvier 1903.

XLII 5
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Co sont :

Mademoiselle Delphine de Tréniault, à Vendôme
;

M. le docteur Poirier, médecin à Couture.

Élection complémentaire

On procède à l'élection du trésorier, en remplacement de M. de Tré-

mault, décédé.

M. G. Ghanteaud est élu par 21 voix sur 22 votants.

Plusieurs bulletins de vote adressés par la poste à M. le Président,

ne sont pas acceptés. Mais, sur la proposilion de M. le Président,

l'assemblée décide d'admettre à l'avenir le vote par correspondance.

MUSÉE
M. Renault, conservateur, présente les objets entrés au Musée depuis

la séance de janvier 1903, et en donne une description sommaire.

Nous avons reçu :

Don de M. Paul MARTELLIÈRE, de Pithiviers, notre collègue :

Un petit Portrait au crayon de François de Vendôme, duc

de Beaufort ;

Un tout petit Portrait de Guillaume du Bellay, estampe
ancienne.

Don de M. Fernand HAMAR, statuaire :

Une Photographie du monument dont il est l'auteur, et élevé à la

mémoire du maréchal de Rochambeau à Washington.

Don de M. Stanislas DERNAULT, de Tours, notre collègue :

Une série de moulages de figurines gallo-romaines, d'après les

originaux trouvés à Vichy et dans la région ;
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Un lot de fragments de Poteries samiennes et de moules en
terre cuite, de la mèiiK; provenance ;

Plusieurs «J'ragments de marbres antiques i)rovenmt des

arènes d'Ar*les
;

Plusieurs Fragments de marbres et un de mosaïque pro-
venant des bains gallo-romains de Verdes.

Don de M. Hippolyte DOMETTE, à Vendôme :

Un Botte de postillon datant de la j)remière moitié du siècle

dernier. C'est un spécimen autheniique et en bon état de ce genre de

chaussures gigantesques qui, par leur poids considérable, maintenaient

toujours le cavalier en équilibre et lui permettaient même de dormir à

cheval sans crainte de tomber. Celle-ci a appartenu à René Domette,

postillon à la grande poste aux chevaux de Vendôme (maison Serpin

actuellement). C'est la botte de droite, munie d'un morceau de bois

rond, solidement fixé dans le sens vertical, destiné à la protéger contre

le frottement du timon. La botte du pied gauche a malheureusement

disparu.

BIBLIOGRAPHIE

Ouvrages enti-és à la Bibliothèque de la Société depuis le 22 mars

1903 jusqu'au 1er juillet 1903.

I. - DONS d'auteurs OU d'autres :

— De l'auteur, le savant M. Léopold Delisle, une splendide plaquette

in-4o contenant 14 planches en phototypie qui reproduisent des pages
de manuscrits exécutés pour le roi Charles V

;
en tête, quelques expli-

cations sommaires. Le titre donné à ce fascicule tait connaitre la raison

de sa confection : Fac-Simile de Livres copiés et enluminés

pour le roi Charles V. Souvenir de lu journée du 8 mars 1903,

offert à ses amis par L. Delisle.

— Revue Celtique, sous la direction d'Arbois de Jubainville, Paris,

vol. XXIV, no 2 (avril 1903).
— Polybiblion. — Revue bibliographique universelle, partie lit-

téraii'e, Paris. 2e série, tome 57, 97" de la collection
;
année 1903,

3e livr. (mars).

IL — envoi du ministère de l'instruction publique:

— Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Paris.

Comptes-rendus des séances de l'année 1902
;
bulletin de novembre-

décembre. Année 1903, bulletin de janvier-février.
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— Annalesi du Musée Guimet, Paris, lOOS :

Bibliothèijiie (Vétudes, tome ii'^', in-8o. Histoire du Bouddhisme dans

J'Inde. par H. Kern, traduite du Néerlandais par Gédéon Huet,

tome 2e.

Tome 30e, 3e partie, Paris, 1903, in-4o. Textes grecs et versions sur

l'Histoire de Thaïs
; exploration des nécropoles de la Montagne d'Anti-

noë
; inscriptions grecques et coptes ; symboles asiatiques, trouvés à

Antinoë
; plantes antiques des nécropoles d'Antinoë

;
chacun des arti-

cles est illustré de nombreuses et splendides reproductions.
— Romania, recueil trimestriel par P. Meyer, Paris. Année 1903,

tome XXXII, n" 125 (Janvier), n» 120 (avril).

—
Bibliographie des Travaux Historiques etArchéologiques

publiés parles Sociétés Savantes de la France, dressée par M. Robert

de Lasteyrie, membre de l'Institut, Paris, Irap. Nat. 1903. Tome iv,

2elivr., nos 68136 à 74866, (commence le dépouillement des sociétés

provinciales).
— Comité des Travaux Historiques et Scientifiques,

Paris :

Bulletin Archéologique, Paris: année 1902, 3e livr. (lire : les bains de

la villa gallo-romaine de Ghampvert (Nièvre) avec curieux plan; repro-

duction de portraits, tirés d'un manuscrit des ducs de Bourgogne).
Bulletin de la Section des Sciences, Paris, 1903. Comptes-rendus du

Congrès des Sociétés Savantes de Paris et des Départements, tenu à

Paris en 1902 (ne pas manquer de lire l'article, fortement illustré, de

M. Stanislas Meunier, qui montre que la gelée seule peut donner aux

silex les formes d'instruments travaillés par l'homme).

III. — ENVOI DES SOCIÉTÉS SAVANTES. — ÉCHANGES:

I. France.

— Société d'Émulation d'Abbeville, Abbeville.

Bulletin trimestriel, année 1890, 3 et 4
;
année 1900, 1 et 2, 3 et 4

(entrée de la reine Eléonore à Abbeville en 1531); année 1901, 1, 2 et

3, 4
;
année 1902, 1 et 2, 3 et 4.

Mémoires, tome 20e de la collection, 4e série, tome IV, 2e partie (le

théâtre à Abbeville. p. 473 à 720).

Géographie Historique du Département de la Somme, tome 1er.

— Société d' Anthropologie de Paris, Paris. Bulletin, 5e série,

tome 3e, année 1902, fasc. 5, 6 (dans ce dernier, étude curieuse sur

l'évolution du pied humain, avec figures).
— Société Nationale des Antiquaires de France, Paris. Bulletin,

année 1902.

— Société d'histoire naturelle d'Autun, Autun. Année 1902,

15e Bulletin, fort vol. de 400 p. illustré de bien jolies phototypies.
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— Société de Borda, Dax (Landes). Bulletin, 28c année, 1903,

1er trimestrei

— Sociét» d'Emulation et des Beaux-Arts du Bourbonnais,
Moulins. Bulletin — Revue, 10e année, 1902 (toujours intéressant).
— Société Dunoise, Archéologie, Histoire, Sciences et Arts, Ghâ-

teaudun. Bulletin, m 133, année 1903, avril.

— Société Eduenne, Autun. Mémoires, nouvelle série, tome 30^,

année 1902. Intéressant.

— Société Archéologique d'Eure-et-Loir, Chartres. Bulletin tri-

mestriel :

Procès-verbaux, tome XI, no 5, avril 1903.

Mémoires, tome XIII, no 6, mai 1903.

— Les Annales Fléchoises et la Vallée du Loir, revue mensuelle

illustrée, historique, archéologique, artistique et littéraire, (continua-

tion du Bulletin de la Société des Lettres etc. de la Flèche), la Flèche.

1903, Ire année, nol (janvier) début de : Att pays de Ronsard; no 4

(avril), no 5 (mai) : La genèse du nom de Ronsard et la vraie ortho-

graphe de la Possonière; n" 6 (juin).

— Société Historique et Archéologique du Gâtinais, Fontainebleau.

Annales, année 1903, 2e trimestre.

— Bulletin d'Histoire Ecclésiastique et d'Archéologie Religieuse des

diocèses de Valence, Gap, Grenoble et Viviers, Romans. 21^ année.

Ire livr. (129'', janvier-février-mars 1901) ;
2»' livr. (130O, avril-septem-

bre 1901); 3e livr. (131e, janvier-mars 1902 :
— ne pas manquer de

lire : le St-Suaire de Lirey, Ghambéry-Turin, et les défenseurs de son

authenticité, par M. Ulysse Chevallier (V. Bulletin, 1901, p. 8);

4e livr. (132% janvier-mars 1903).
— 5ocieïe d'e^wdes des Hautes-Alpes, Gap. Bulletin, 22e année,

3e série
;
no 5, 1er trimestre 1903; n» 6, 2e trimestre 1903

;

• — Société Archéologique et Historique du Limousin, Limoges.

Bulletin, tome LU, année 1902, 2e livr..

— Société des Études Littéraires, Scientifiques et Artistiques du

Lot, Cahors. Bulletin trimestriel, tome 27e, année 1902, 4e fasc, (octobre-

novembre- décemb'-e).
— La Province du Maine, (Revue mensuelle de la Société des Ar-

chives Historiques du Maine), Laval. Tome XI, année 1iK)3, mars (suite

des Notes sur les noms de lieux anciens
;

notes généalogiques sur la

famille d'Illiers
;
suite de Notes extraites des registres de la paroisse

du Crucifix au Mans au 18e siècle) ; avril, (suite des deux premiers),

mai, juin.
— Revue Historique et Archéologique du Maine, le Mans. Année

1902, tome 52e, 2e semestre.
— Société d'horticulture de l'arrondissement de Meaux, Meaux.

Bulletin, 65c année, 1903, n" 2.
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— Société Archéologique de Nantes, et du département de la Loire-

Inférieure, Nantes. Bulletin, année 1902, tome 43«, 2c semestre.

— Société Archéologique et Historique de TOrléanais, Orléans.

Bulletin, tome XIII, no 176, 3« et 4'' trimestres de 1902.

— Société des Antiquaires de i'Ouest, Poitiers. Bulletins trimes-

triels, 2e série, tome 9^, 4e trimestre de 1902 (octobre-novembre-

décembre), tome 10e, 1er (rim. de 1903 (janvier-février-mars).
— Société des Sciences, Lettres et Arts de Pau, Pau. Bulletin tri-

mestriel, 2e série, tome XXX, Ire et 2e livr. 1902, (rempli par la copie

du registre des délibérations du Comité de Suiveillance établi àOrthez

(du 2 vendémiaire an II au 30 ventôse au III) avec des notes bien

intéressantes sur les choses et les gens).
— Société Philomathique de Paris, Paris. Bulletin, 9e série,

tome IV, 1901-1902.

— Société les Amis des Sciences et Arts de Rochechouart, (revue

paraissant tous les deux mois), Rochechouart. Bulletin, tome XII,

année 1902, n» 5,. n» 6.

— Revue de Saintonge et d'A unis, Saintes. Bulletin de la Société

des Archives Historiques, XXIIIe vol., année 1903, 3e livr. (1er mai),

portrait de M. Louis Audiat. >

— Société Archéologique rfe Touraine, Tours. Bulletin trimestriel,

tome XIV, année 1903, 1er trimestre (Janvier-février-mars).
— Académie du Var, Toulon. Bulletin, LXXe année, année 1902.

II. Etranger.
— Analecta Bollandiana, Bruxelles. TomusXXII, fasc. I (28 jan-

vier 1903), fasc. II (25 avril 1903).
— Société d'Archéologie de Bruxelles, Bruxelles :

Annuaire 1903, tome XIV.

Annales (Mémoires, Rapports et Documents), tome XVIe, année

1902, livraisons 3 et 4.

IV. — ABONNEMENTS ET ACQUISITIONS.
— Bibliographie des travaux de M. Léopold Delisle, membre

de l'Institut, administrateur général de la Bibliothèque Nationale, par
Paul Lacombe, Paris, Imp. Nat. 1902. En tête, superbe portrait, par

Pierre Petit, héliogravure Dujardin.
— Archives Historiques du Diocèse de Chartres, revue mensuelle,

Chartres. 9e année, 1903, n" 99 (25 mars), no 100 (25 avril;, n" 101

(25 mai), no 102 (25 juin).
— Revue de Loir-et-Cher, Blois. Ifjo année, 1903, n» 183 (mars),

no 184 (avril), no 185 (mai), n" 18G (juin).
— R'vue Numismatique, Paris. (Procès-verbaux de la Société

Française de Numismatique), 4e série, tome Vil, 1903, 1er trimestre

(voir les superbes phototypies de quelques médaillons du trésor de

Tarse). Jean MAJiTErxiKHK.



NOTICE

SUR

M. AUGUSTE DE TRÉMAULT
ET SA FAMILLE

(1821-1903)

PAR

M. E. PELTEREAU

S'il suffisait «le consulter son cœur pour retracer

fidèlement la vie d'une personne regrettée, nul mieux

que moi ne serait capable de rendre cet hommage à

M. Auguste de Trémault, ce vieil ami de ma famille qui

m'avait particulièrement honoré de son amitié, et dont

la mort laisse un si grand vide dans notre société.

Avant d'aborder le sujet de cette notice, je ne crois

pas inutile de dire quelques mots de la grande famille

de Trémault qui s'est trouvée mêlée à l'his'oire de notre

pays depuis trois siècles, a donné cinq maires à notre

ville et dont le nom honorable ne sera bientôt qu'un
souvenir puisqu'il ne r^^pose plus que sur une seule tête,

sans espoir de se perpétuer.

Les renseignements qui vont suivre sont extraits en

partie d'un manuscrit dorme à notre société, dans

lequel M. Gédéon de Trémault a consigné consciencieu-

sement tous les documents authentiques sur sa famille.
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Quoique j'y aie relevé quelques erreurs de dates, j'ai pu
néanmoins en apprécier tout l'intérêt. Il est seulement

regrettable qu'il ne soit pas complété par un tableau géné-

alogique qui faciliterait singulièrement les recherches.

M. Auguste de Trémault a laissé aussi une foule de

dossiers se rapportant aux familles du pays et j'y ai

trouvé, écrite par lui, une histoire de la famille de

Taillevis, dans laquelle j'ai également puisé plusieurs

renseignements.

Le premier membre de la famille auquel on a pu
remonter est Mesme Trémault qui résidait à Chàlons-

sur-Marne, vers le milieu du XV^ siècle : son fils

s'appelait Maugis Trémault, né vers 1450, et le descendant

de ce dernier, Everard Trémault, né en 1471, vint s'établir

dans le Blésois. Il mourut à l'âge de 87 ans, en 1558, et

fut inhumé dans l'éghse de Langey en Touraine. Son

épitaphe, détruite par le désordre des temps, fut rétablie

en 1638, d'après une ordonnance du bailli de Valencey,

rendue le 11 juillet de cette année, sur la demande qu'en

fit René de Trémault, seigneur de Bellatour, son petit-

fils.

Cette épitaphe, en latin, est intéressante parce qu'elle

indique l'origine italienne de cette famille. C'est proba-

blement la seule indication connue de cette origine

étrangère et il n'y a pas de raison pour la suspecter, les

descendants n'ayant eu aucun intérêt d'amour-propre à

la faire constater. Voici la traduction des premières

lignes. (( A la mémoire éternelle d'Everard Trémault, en

(( son vivant seigneur de Pleigny et de Bellevallée, per-

ce sonnage d'une ancienne noblesse, qui honoré de

« divers emplois mihtaires, soit dans l'infanterie, soit

a: dans la gendarmerie, pour le service des rois Louis XII,

« François I"^'" et Henri II, de glorieuse mémoire, en

(c Italie, autrefois nourrice de .se.s ancêtre!^ et en France
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« sa patrie bien-aimée, mutilé dans presque tout son

« corps psff neuf blessures reçues, attiré de la Champa-
(( gne par ses cousins, les Trémault, seigneurs de

« Nerbonne... ».

Le fils d'Everard Trén.ault, Maugis de Trémault,

deuxième du nom, ayant épousé en d562 Marie d'Argou-

ges, dame de Morillon, devint propriétaire de cette terre

par sa femme, et il acquit en 1612 la terre de Bellatour

située dans la même paroisse d'Azé. C'est à partir de ce

moment que la famille se trouve vraiment implantée

dans le Vendomois et que nous voyons leurs membres

prendre le titre de seigneurs de Bellatour et Morillon.

Si cependant leurs terres les attachaient au Vendomois,

les trois générations qui suivent ne semblent pas y avoir

résidé, leurs fonctions les appelant dans d'autres pays ;
c'est

ainsi qu'en continuant la descendance, nous trouvons

René de Trémault qui remplit diverses fonctions à la

cour et en Bretagne et qui meurt à Paris en 1626. Son

fils Gilles de Trémault (1602-1663) est avocat au Parle-

ment de Paris, lieutenant particulier au bailliage de Blois

et enfin conseiller du roi en son conseil d'état et conseil

privé ;
il meurt également à Paris. Après lui, c'est son fils

Gilles-César de Trémault (1641-1713) qui est conseiller

du roi au bailliage et siège présidial de Blois et décède

en cette dernière ville.

Par arrêt de la cour des aides du 6 mai 1664, confirmé

par arrêt du conseil d'état du 20 mai 1669 et par juge-

ment de M. Imbert de Bouville, intendant de justice en

la généralité d'Orléans du 5 janvier 1702, Gilles-César

de Trémault après avoir présenté ses titres en originaux,

fut déclaré noble et issu de noble race. Dans cet arrêt, il

est dit t( que Sa Majesté a gardé et maintenu le dit Gilles-

(( César de Trémault, ensemble ses successeurs, enfants

(( nés ou à naître en légitime mariage, en qualité de nobles
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« et d'écuyers et ordonne qu'ils jouiront de tous les privi-

« lèges, honneurs et exemptions dont jouissent les autres

« gentilshommes du royaume ».

Les armoiries de Gilles-César de Trémault de gueules

à deux haches d'armes d'argent mises en pal, au chef

cousu d'azur à trois étoiles d'or 7'angées en fasce,

furent enregistrées au bureau de Blois, le 1er mai 1697

et à l'armoriai général dans le registre coté généralité

à' Orléans, Blois le 30 janvier 1699.

En descendant encore un degré, nous voici à Joseph-

François de Trémault, trisaïeul de notre collègue, né en

1674 et mort en 1750 dans l'hôtel de la rue Guesnaultqui
n'a pas cessé depuis d'appartenir à cette famille. Il est

aussi le premier qui ait rempli des fonctions administra-

tives dans notre ville
;

il devint maire perpétuel et héré-

ditaire de Vendôme en 1709
;

il exerça cette fonction

jusqu'en 1717, cumulativement avec celle de lieutenant

général civil, dernière fonction qu'il conserva jusqu'en

1741 (1) époque à laquelle il avait résigné son office en

faveur de son fils Gilles-François de Trémault (né en

1709, décédé en 1788, rue Guesnault). Ce dernier conserva

son office de lieutenant général pendant trente ans,

jusqu'en 1771 et par lettres de provision du 12 mai 1773,

il fut nommé maire de Vendôme. Dans le cours de sa

carrière, soit comme lieutenant général, soit comrne

maire, il s'efforça d'améliorer l'état de la ville. C'est à

lui notamment que nous devons la plantation, en 1750,

des tilleuls qui garnissent le Mail du côté du Loir (2).

(1) Ces dates sont prises dans les notes de M. Auguste de Trémault

(Histoire de la Municipalité) ;
elles diffèrent de celles du manuscrit

de M. Gédéon de Trémault.

(2) Après Gilles-François de Trémault, les fonctions occupées par
lui passèrent à un de ses fils, Jacques-François de Trémault, qui n'est

plus dans les ascendants de M. Auguste de Trémault. Il fut lieutenant

général de 1771 à 178U et en 1790, il fut élu maire en remplacement
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Gilles-François de Trémault s'était marié deux fois :

De son premier mariage avec Marie-Thérèse de Trémault,

sa cousine germaine, il a eu Jacques-François de Tré-

mault, seigneur de Spoir (,'743-1819), qui fut lieutenant

général et maire de Vendôme, et qui par son mariage avec

Marie-Anne Mirleau de Neuville des Radrets, s'était

allié à la famille de Jean Racine (1). Quoiqu'il ait eu huit

garçons, cette branche se trouve maintenant éteinte;

Mt Hippolyte de Trémault d'Wissel, décédé en 1861

dans sa maison, rue des Béguines, à Vendôme, était un

de ses descendants.

Du deuxième mariage de M. Gilles-François de Tré-

mault avec Denise-Françoise Canet du Gay, est issu

M. Elisabeth-Denis de Trémault de la Blotinière (1751-

1829), grand'père de M. Auguste de Trémault dont nous

nous occupons. Il épousa Marie-Jeanne de Taillevis de

Perrigny dont la famille était alliée à celle du poète Pierre

de Ronsard
;

elle se trouvait être aussi cousine au trei-

zième degré de Marie-Joséphine-Rose de Taschor de la

Pagerie, devenue l'Impératrice Joséphine (2).

M. de Trémault de la Blotinière eut douze enfants;

mais quatre seulement firent souche. Nous ne nous occu-

de M. Buscheron de Boisrichard
;

il ne conserva cette fonction que

jusqu'au 23 novembre 1791 et fut remplacé par le citoyen Ghevé,

maître de poste.

(i) Une autre branche de la famille de Trémault s'est encore alliée à

la famille de Jean Racine, i)ar le mariage de M. François-Gésar-Gédéon

de Trémault de Bellatour (1796-1885), avec Marie-Louise Mirleau,

d'Illiers (1797-1858). Jean Racine, (1639-1699) était son trisaïeul.

(2) La famille de Tascher de la Pagerie était originaire du Vendo-

mois
;

la terre de la Pagerie était située sur la paroisse de Bouffry, et

ce n'est qu'en 172(5, que Joseph de Tascher de la Pagerie, grand'père

de l'Impératrice Joséphine, s'établit à la Martinique, .loséphine était

donc de la famille du poète Ronsard
;
en remontant sept générations

on arrive à Glaude de Ronsard, né vers 1518, ancêtre de Joséphine et

frère de Pierre de Ronsard, le poète.
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perons que de M. Auguste-François de Trémault (1787-

1866), père de M. Charles-Auguste de Trémault. Il exerça

les fonctions de maire de Vendôme de 1848 à 1853, et

laissa d'unanimes regrets quand il mourut.

En 1815, il avait épousé Adrienne de Gambis, née le

27 septembre 1794, fille de Joseph vicomte de Gambis,

contre-amiral, et de Marie-Anne-Julie de Montigny.

Quels Vendomois n'ont pas conservé le souvenir ému
de cette femme aussi bonne qu'intelligente, qui a tenu

tant de place dans notre ville ! C'est que tout fut extraor-

dinaire dans cette existence à laquelle il ne manqua que
17 jours pour avoir un siècle (27 septembre 1794 —
10 septembre 1894), sans infirmités, sans la moindre

défaillance intellectuelle jusqu'à la fm. Sa naissance même
fut un roman et si elle ne vit pas le jour dans une prison,

elle y fut au moins conçue. En novembre i1\)3, l'amiral

de Gambis revenant de faire croisière sur la frégate la

Galathée, se rendait à Paris pour rendre compte de sa

mission
;
sa femme qui, pendant les absences de son mari

résidait au château de Sours chez ses parents, vint le

rejoindre dans la capitale et c'est là qu'ils furent tous

deux arrêtés comme suspects et enfermés ensemble à la

prison de la Bourbe (1). Quoique l'amiral de Gambis ait

vaillamment servi sa patrie et coopéré avec M. de Grasse

aux opérations militaires de La Fayette et de Rocham-

beau, sa condamnation comme aristocrate était certaine.

Cependant les deux infortunés furent à peu près oubliés

et ne passèrent pas en jugement. La tradition de famille

rapporte que M'"e de Gambis fut sauvée par son état de

grossesse et que son mari ne dut son salut qu'à la protec-

tion discrète d'un de ses geôhers, ancien marin ayant

servi sous ses ordres, qui l'avait reconnu. Les registres

(1) Cette prison se trouvait dans les bâtiments actuels de la Salpè-

trière.
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d'écrou ne devaient pas être tenus bien régulièrement et

le marin reconnaissant réussit à escamoter le nom de son

prisonnier» sans attirer l'attention. La chute de Robes-

pierre ouvrit les portes de la prison aux deux détenus qui
furent rendus successivement à la liberté sans avoir su

qu'elle accusation avait pesé sur eux (1).

On pourrait croire que d'aussi pénibles souvenirs

auraient attaché fermement la famille de Cambis aux idées

aristocratiques du passé; c'est au contraire de ce côté

que sont venues les idées libérales apportées par la jeune
dame de Trémault dans la famille de son mari et qu'elle

lui fit partager. Devançant ainsi son époque, elle ne crai-

gnit pas d'inspirer à ses nouveaux parents une certaine

suspicion, qui tomba bientôt devant sa bonté et la droiture

de ses sentiments (2).

C'est dans ce milieu qu'est né le 5 janvier 1821 Charles-

Auguste de Trémault, au château de Sours près Char-

tres, vieux domaine maternel qui depuis 1408 ne s'est

jamais transmis que par héritage ou testament, sans avoir

été jamais vendu.

Il lit de bonnes études au Collège de Vendôme, et après

avoir été reçu bachelier, il alla habiter Paris pour faire

son droit. Nous ne le reverrons plus guère à Vendôme

jusqu'en 1871
;
en effet, après avoir fini ses études de

droit, il était entré au ministère des finances où il par-

courut tous les grades jusqu'à celui de chef de bureau

qu'il occupait en dernier lieu. Il ne faut pas croire cepen-

(1) On trouve d'intéressants détails sur la terre de Sours, ses sei-

gneurs et la carrière militaire de l'amiral de Cambis dans une brochure

écrite par M. Auguste de Trémault, en 1876 : Histoire de la terre et

des seigneurs de Sours, Chartres, 1879, imprimerie Garnier.

(2) M. Nouel a écrit dans le journal le Carillon, n" 82i, du 24 sep-

tembre 1894, un charmant article nécrologique sur M"»« de Trémault.
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dant que ces fonctions ne lui permettaient pas de se livrer

à ses goûts favoris. Aussi, dès qu'une Soci3té archéolo-

gique se fut fondée à Vendôme, s'empressa-t-il de s'y

faire inscrire et si nous ne voyons pas son nom sur la pre-

mière liste de fondation, il envoya peu de temps après son

adhésion. Il fit mieux et collabora à ses premiers travaux.

Dès 1863, il donne dans notre bulletin un article qui

montre toute la valeur de l'auteur; c'est VAnalyse d'un

aveu du fief de Villeprouvaire, paroisse de Lunay. Le

titre paraît aride; mais qu'on se donne la peine de lire

ces quelques pages et on y trouvera une étude des plus

i)istructives sur les coutumes du pays, sujet si difficile à

débrouiller dans les livres parce qu'ils sont trop généraux
et que les coutumes variaient d'une circonscription à une

autre. Notre collègue connaissait à fond cette question et

il en a fait profiter plusieurs fois nos bulletins (2).

Ce sont les vieux parchemins de famille qui lui avaient

fourni les éléments de cette notice, ainsi que de celle

parue en 1865 sur la maison, rue Guesnault, possédée

par ses ancêtres
;
c'est une trouvaille dans la bibliothèque

du ministère des finances qui nous procura, en 1866, l'ar-

ticle intitulé : Le Vendomois à la fin du XVII<^ siècle. Il

est bien instructif ce mémoire du comte de Boulainvilliers,

intendant de la généralité d'Orléans, sur l'état de cette

province en 1698. On ne s'attendait guère à y trouver des

critiques que nous entendons répéter tous les jours et que
nous croyons être particulières aux temps présents. On

déplorait déjà le fonctionnarisme envahissant; il semble

même qu'il était encore plus développé qu'aujourd'hui,

puisque dans la généralité d'Orléans on comptait alors

« 7.747 officiers tant royaux que des seigneurs, de robe,

(2) Voir notamment : Bulletin de 1893, p. 112 : Note sur la cou-

tume d'Anjou qui régissait le Vendomois. On peut consulter également
sur ce sujet l'introduction au Cartulaire de Marmoutier.
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i( de finance et des hôtels de ville, compris les avocats, les

(( procureurs, les notaires, les huissiers et les praticiens,

(( et seule^ient 6. 182 marchands en gros et en détail »
;
et

ces charges, recherchées surtout à cause des exemptions
dont bénéficiaient leurs titulaires, n'avaient pas été multi-

pliées à l'excès pour le bien des habitants, mais parce

qu'elles procuraient des ressources au Trésor.

Je n'ai pas la prétention d'analyser toutes les œuvres

de M. de Trémault; on en trouvera du reste la nomen-

clature à la suite de cette notice. La réserve de l'élève

pour juger les travaux du maître est toute naturelle.

Cependant, sans être bien savant, il est facile de se rendre

compte de la manière de travailler de M. de Trémault.

Le but qu'il va poursuivre toute sa vie est de rechercher

l'histoire de son pays, non pas dans les récits fantaisistes

ou les mémoires plus ou moins entachés de partialité,

mais dans les chartes, les vieux papiers de famille, les

délibérations des municipalités. Il fouille tous les dépôts

pubhcs où il croit trouver des documents, les biblio-

thèques de Paris, les manuscrits de la bibliothèque de

Ven'lôme, les archives de Loir-et-Cher et jusqu'aux

archives de l'ancien royaume de Navarre conservées à

Pau, tous les papiers des anciennes familles du Vendo-

mois. Il ne trouve p is un fait intéressant qu'il ne copie

immédiatement, et de toutes ces notes, coordonnées et

développées, il tire les articles d'une rigoureuse exacti-

tude dont il a enrichi nos bulletins pendant 4^ ans. Il a

abordé tous les sujets qui intéressent le Vendomois,

l'histoire des familles du pays et des hommes marquants

qui s'y rattachent. Mais c'est surtout l'histoire de sa ville

de Vendôme qu'il étudie
;

il en connaît toutes les par-

ticularités, tous les monuments ; il fait l'historique de ses

archives, de la bibliothèque municipale dont il est un

lecteur assidu, du régime ancien du Loir, des œuvres de
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bienfaisance, de la décadence et la ruine de son château.

Son ancienne administration est l'objet de nombreuses

recherches
;

il en ti^^era un ouvrage important, encore

inédit, dont j'aurai à reparler. Il faut avoir remué tous

ces petits papiers, toutes ces notes, comme je l'ai fait

moi-même après sa mort, pour se faire une idée de la

masse des documents que cet érudit avait rassemblés. Ils

ne seront pas perdus pour nous, et Mi'e de Trémault,

avec la bonne grâce que vous lui connaissez, s'en est des-

saisie en faveur de la bibliothèque municipale ; de sorte

que ce savant bienveillant qui, de son vivant, se plaisait

à faire profiter les autres de son savoir, continuera son

œuvre au delà de la tombe et laisse aux chercheurs une

mine où ils pourront puiser largement.

En dehors de nos bulletins, M. de Trémault a encore

publié, sous les auspices de la société, le Qarlulaire de

Marmoutier pour le Vendomois, travail commencé par
M. de Salies et interrompu par sa mort. Le public est

souvent un peu dédaigneux pour ce genre d'ouvrages

qu'il se figure être la simple transcription de vieux par-

chemins; la réunion seule des pièces, leur déchiffrage,

leur classement et la collation des épreuves forment déjà

un labeur considérable
;
M. de Trémault y a joint un tra-

vail tout personnel : des résumés en français de chaque

pièce, des tables chronologiques et des noms propres,

une table des noms de lieux dont l'identification n'est

pas toujours facile, et enfin une introduction qui est un

résumé des coutumes et usages du pays et une véritable

histoire des nombreux prieurés que cet important monas-

tère possédait dans le Vendomois. Aussi, ce travail appré-

cié fut-il récompensé par une mention honorable décer-

née par l'Académie des inscriptions et belles-lettres
;

il

valut, en outre, à son auteur la rosette d'officier de l'ins-

truction publique.
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M. de Trémault avait perdu son père en 4866. Désireux

d'aider sa «nère, déjà âgée, dans la gestion de sa fortune,

il abandonna sa position au ministère des finances et vint,

après la guerre, se retirer définitivement à Vendôme

qu'il ne quitta plus. Au lieu du repos, ce fut un nouveau

sujet d'occupations qui l'attendait, et, peu de temps après

son retour, la mairie lui fut offerte. Il n'était pas homme
à reculer devant le devoir civique, pas plus que ne l'avaient

fait ses ancêtres, et fut nommé maire le 6 janvier 1875
;

il garda cette fonction jusqu'à la fin de 1881, fut de

nouveau élu maire en 1884 et se retira définitivement en

1888, sans cesser d'exercer les fonctions de conseiller

municipal qu'il conserva jusqu'à sa mort.

Pendant son passage à la mairie, M. de Trémault fut

un administrateur entendu et vigilant, économe des

deniers publics. Il ne fut pas de ceux qui, plus soucieux

d'augmenter leur popularité que de ménager les deniers

de la commune, font à tout prix des réformes et grèvent

les générations à venir. Si ses successeurs ne partagèrent

pas toutes ses idées, ils lui surent au moins gré d'avoir

conservé intact un crédit dont ils se servirent, et ils écou-

tèrent toujours ses conseils avec déférence. Son adminis-

tration libérale et point tracassière fut donc exempte de

tempêtes. Au 16 mai, il fut chargé de recevoir le maré-

chal de Mac-Mahon qui passa quelques instants à Ven-

dôme; il s'en acquitta avec courtoisie et dignité, sans

abdiquer ses convictions, et se montra plein de fermeté

pour résister à l'administration qui, dans ces temps diffi-

ciles, voulait lui imposer une conduite contraire à ses

idées. Le gouvernement ne lui en tint pas rigueur et

récompensa sa loyauté et sa bonne gestion des affaires

de la ville en le nommant, en 1880, chevalier de la Légion

d'honneur.

M. de Trémault s'était donné entièrement à ses fonc-

6
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tions de inaire; il avait repris les habitudes de son ancien

bureau et on le voyait arriver régulièrement à la mairie

pour ne la quitter qu'à la fin de la journée. Mais pour-

quoi cet homme, dont l'abord était si facile et la porte

toujours ouverte, devenait -il, certains jours, inabor-

dable? Quelle g-rave affaire se traitait donc derrière

cette porte verrouillée? Les ordres étaient formels, M. le

Maire ne voulait pas être dérangé ;
il avdt à travailler, et,

ce que l'on taisait, ce n'était pas pour ses administrés,

mais pour sa société archéologique. Ces jours-là, il s'était

fait descendre des armoires les vieux registres des déli-

bérations municipales; il les déchiffrait, les compulsait,

prenait des notes et préparait un travail qu'il a poursuivi

jusqu'à la fin de sa vie et auquel il a donné pour titre :

La communauté d'habitants et l'échevinage de la ville

de Vendôme : histoire municipale de Vendôme avant

i789. S'il n'a pas eu le temps de mettre la dernière

main à son œuvre, cet important travail, sur un sujet qui n'a

jamais été traité, plein d'intérêt pour notre histoire, est du

moins assez avancé pour être livré au public et tout

est préparé pour qu'il puisse paraître prochainement.

Mlle de Trémault, voulant élever ce monument à la mémoire

de son frère, a applani généreusement les difficultés

financières, et la bonne volonté des membres de la société

lui est acquise pour surveiller l'exécution maté-

rielle.

On a vu que les occupations administratives de M. de

Trémault ne l'avaient pas distrait de ses études favorites

et que l'archéologie n'avait eu qu'à y gagner. Notre

société y perdit pourtant un président tout désigné et

notre collègue, absorbé encore par bien d'autres fonctions

dans lesquelles il rendait service au public, caisse

d'épargne, société des eaux et autres, ne voulut jamais

prendre la direction de nos affaires. Il se contenta de la
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modeste fonction de trésorier, et il n'a pus peu
contribué à notre prospérité en apportant dans l'adminis-

tration de nos finances la même économie que dans celles

de la ville. On se garda bien de ne pas lui renouveler

son mandat, et il devint ainsi membre perpétuel du bu-

reau, où ses conseils et son expérience nous étaient si

utiles.

Quand M. de Trémault était revenu s'installer définiti-

vement à Vendôme, il y avait retrouvé de vieux cama-

rades, MM. Launay, Bouchet, Charles Ghautard, Boutrais,

« les quatre sergents », bientôt réduits à trois par la mort

de ce dernier. M. de Trémault remit au complet la petite

phalange. Dans ce temps-là, on se promenait tous les

soirs ensemble, causant des choses de l'Etat et surtout de

celles de la ville
; l'archéologie avait sa large part dans la

conversation. Mais bientôt les jambes refusèrent leur ser-

vice au doyen ;
il fallut se réunir chez lui et c'est ainsi

que se forma cette réunion d'hommes intruits, « la par-

lotte » comme on la désignait dans le public. Tous les

soirs à cinq heures, fidèles au rendez-vous^ les amis se

réunissaient chez M. Launay. De nouvelles recrues vinrent

se joindre aux anciens: MM. Louis Martellière, Nouel,

Colas et d'autres encore. Ce petit cénacle a certainement

eu une grande influence sur la marche et la prospérité de

notre société archéologique ;
il comprenait les fon-

dateurs, les artisans de la première heure
;
on y discu-

tait toutes les questions et la lumière sortait de la

contradiction. Mais, hélas, la mort vint éclaicir les rangs.

Après M. Launay, « la parlotte » lui survécut, et elle se

transporta chez l'un et chez l'autre à tour de rôle
; puis

d'autres vides se firent
;
le décès de M. Colas et celui de

M. Nouel lui portèrent le dernier coup. M. de Trémault se

trouva le seul survivant de celte pléiade. Il en ressentit un

chagrin d'autant plus profond qu'il voyait, lui aussi, ses
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forces diminuer. Il chercha l'oabh dans le travail et s'y

consacra entièrement. Il ne quittait presque plus Ven-

dôme si ce n'est pour aller se reposer quelques semaines

sous les beaux ombrages de son château de Sours. Assuré

des soins d'une sœur chérie qui, par son affection lui

avait fait oublier de fonder une famille, cet homme, heu-

reux par la simplicité de ses goûts, passa tranquillement

les dernières années de sa vie entouré du respect et de

l'amitié de tous ceux qui l'approchaient. Il avait eu le

bonheur de conserver intactes jusqu'à la fm toutes ses

facultés intellectuelles
;
sa pensée était toujours aussi

lucide et on la voyait luire dans ses yeux avant qu'elle se

traduisît par sa parole un peu lente. La vieillesse n'avait

eu de prise que sur l'ouïe, sur la démarche qui s'alour-

dissait; il s'en rendait compte et était trop naturel pour ne

pas l'avouer.

Une courte maladie qui, pour un plus jeune, n'aurait

été qu'une indisposition passagère, eut raison de ce corps

affaibli par les ans et il s'éteignit doucement le 9 mars

1903.

Pour la Société archéologique, cette mort creuse un

vide qui ne sera jamais comblé. M. de Trémault était le

dernier survivant des travaillenrs qui ont alimenté nos

bulletins pendant 40 ans. C'est donc une autre généra-

tion qui entre dans l'arène
; puisse-t-elle, en s'instruisant

des exemples de ses prédécesseurs, être aussi féconde

que son aînée.

A tous ceux qui l'ont connu, M. de Trémault laisse le

souvenir ému d'un érudit affable, d'un cœur loyal et du

meilleur des hommes.
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\}m ANCETRE

DE NOTRE SOCIÉTÉ

Très sûrement notre Société n'a pas eu de devancière

locale, au point de vue Archéologique; mais, sous le

rapport Littéraire et Scientifique, elle a eu, non pas une

mère, mais une aïeule; il me semble que jusqu'à présent

nous avons singulièrement négligé ces souvenirs de

famille.

C'était au début du Premier Empire: entre le soleil

d'Austerlitz et le brouilkjrd d'Iéna, entre ces deux fu-

rieuses canonnades^, une Société Littéraire se fondait à

Vendôme.

Autorisée par arrêté du Préfet baron de Corbigny, du

12 mai 1806, elle tenait sa première réunion le 21 mai

suivant, sous la présidence de M. de Montlivault.

Elle s'appelait Société des Amis des Sciences et des

Lettres, titre dont s'empara plus tard notre sœur de

Blois, devenue maintenant notre aînée; elle avait des

statuts, puisque, pour avoir le droit d'exister, elle avait

été obligée d'en présenter à l'approbation de l'autorité

d'alors, peu encline cependant a encourager la rêverie et

la critique

Reçut-elle des travaux ? Si elle eut une durée, tint-elle

procès verbaux de ses séances ? Alors, que sont-ils deve-

nus, et qui nous les rendra? ou bien nous est-il interdit

de songer à retrouver au moins quelques bribes des uns

ou des autres ?

Ce serait tout à fait fâcheux pour le bon l'onom de
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notre ancêtre, car les sources auxquelles nous allons re-

cueillir son image, nous la donnent si évidemment défor-

mée, que notre respect, tout prêt cependant, hésite à

s'affirmer.

Pour ses débuts, la pauvre Société eut, comme nous

disons aujourd'hui, une mauvaise presse ;
mais cette ex-

pression est tout à fait déplacée, puisqu'il n'y avait pas

du tout alors — ô fortunatos nimium ! . . .
— de presse en

Loir-et-Cher. La Presse de la Révolution avait disparu

avec le Directoire
;
et la Constitution de l'an XII ne l'avait

point encouragée à reparaître.

En 1806, il n'y avait que deux publications périodiques

dans tout le Loir-et-Cher :

lo Le Journal de la Préfecture, devenu sou'fe la Restau-

ration- le Mémorial administratifdu Département de Loir-

et-Cher, et plus tard encore notre actuel Recueil des

Actes administratifs de la Préfecture de Loir-et-Cher.

« Il paraît une fois la semaine, dit l'Annuaire de 1806, et

est envoyé à tous les maires. Cet ouvrage périodique a un
caractère d'utilité qui lui est propre. Il ne contient aucune

nouvelle politique, mais seulement les actes administratifs

émanés de la Préfecture. »

2^^ L'annuaire du Département de Loir-et-Cher.

C'est là, qui le croirait? où, depuis le Consulat, la Cri-

tique Littéraire avait réussi à trouver un asile.

Les Annuaires d'alors étaient divisés en deux parties :

l'une, qui seule nous est donnée aujourd'hui, et qui nous

offre le tableau des divisions et des fonctionnaires du dé-

partement; l'autre, disparue, et mal remplacée par les

annonces commerciales, contenait une sorte de cours, un

compte-rendu ad usum Delphini, des résultats obtetms
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et des travaux accomplis dans l'année par l'incomparable

Préfet; mais le rédacteur ne s'interdisait point des incur-

sions sur tes domaines de la Philosophie ou de la Littéra-

ture.

Tout de suite la rencontre eut lieu. A cette époque re-

culée, les Annuaires, sans doute pour être plus exacts,

paraissaient au milieu de l'année qui leur prêtait son nom,

et qu'ils avaient la prétention d'éclairer et de renseigner.

L'annuaire de 1806, qui parut, non en janvier, mais en

juin, contenait les considérations suivantes :

« Les relations de société sont très actives, à Blois comme

partout ailleurs. Là, très généralement, les arts, les lettres,

peu cultivés, ne laissent guère d'autres moyens de suppléer
à la conversation expirante, que les cartes et les petits jeux
de société...

(( Non qu'il fût à souhaiter que des discussions et des

exercices dits littéraires remplaçassent ces manières de

passer le temps, et que des sociétés sans prétention se

transformassent en bureaux d'esprit et en réunions acadé-

miques — Dieu garde à jamais nos concitoyens de ce ridi-

cule, que plus d'une ville de province semble jalouse de

partager avec la capitale! (p. 113). »

Heureuse Capitale ! elle n'a plus rien à nous envier

maintenant. Quant à nos ancêtres, ils continuèrent leurs

exercices, si ridicules fùssent-ils.

Il continua aussi, l'Aristarque; et l'année suivante, pi-

qué sans doute de voir que la Société n'avait pas cru de-

voir s'appliquer ses imprécises confabulations, il lui dé-

cocha, directement cette fois, les gentillesses que voici :

« Au commencement de 1806, quelques-uns des hommes
les plus instruits de Vendôme ont conçu le projet d'une

Société Littéraire; et dans la vue de se constituer solennel-

lement, ont fait à cet égard quelques propositions à l'auto-

rité. Ce projet ne paraît pas avoir eu de suite.
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« Nous n'oserions assurer que l'Annuaire, qui parut

postérieurement, et ce que nous nous sommes permis de

dire sur les Athénées de province (p. 113), a contribué à

faire tomber ce projet dont nous ignorions complètement
l'existence à l'époque où la rédaction de cette partie de

l'Annuaire nous occupait ; mais nous pouvons croire au

moins que quelques bons esprits ont, à cet égard, entré

dans nos vues et ont fait valoir, pour renoncer à ce projet,

des motifs de prudence et des argumens à peu près de la

nature de ceux-ci :

« // est bien prouvé que, dans les petites villes comme
dans les plus grandes, les associations, que des goûts pure-
ment littéraires déterminent sous le nom de Sociétés, Athé-

nées, Académies, ne sont fondées sur autre chose que sur le

concours de vingt, trente, quarante vanités qui sentent le

besoin d'un théâtre pour s'exercer, si petit soit-il, et se réu-

nissent entre elles sous la condition, tacite mais bien

expresse, de s'encenser réciproquement.
« A ce prix, chacune d'elles s'assure au moiiTs un cercle

assez étendu d'auditeurs bénévoles, consolante ressource

pour suppléer aux lecteurs qu'on n'a pas. Cette ressource

est fort innocente assurément, et même de belles phrases
ne manqueront pas au besoin pour en prouver l'utilité

grande; mais quels fruits réels attendre de tout cela? un
stimulant nouveau pour se faire imprimer, quelque prose
et quelques vers de plus qui provoqueront les sarcasmes

de MM. les Journalistes de Paris... ; et souvent, dans l'inté-

rieur d'une habitation champêtre, des soins utiles oubliés,

des plaisirs purs sacrifiés au vain désir d'occuper les autres

de ses élucubrations morales, historiques, grammaticales,

poétiques, etc., etc. »

Depuis plus d'un an déjà la Société n'était plus un

simple projet, depuis phis d'un an elle vivait, lorsque

parut cet éreintement féroce.

Savourons-en toute l'amertume : la Société existait en

vertu de l'autorisation du Préfet, et c'était le Secrétaire

Général qui nous attaquait de la sorte.

En effet le titre de l'Annuaire de 1806 porte : « rédigé
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par M. P... secrétaire du Préfet. » Ouvrez le volume,

vous pouvez lire : « Secrétaire Général : M. Philippe

Juge. » El» l'annuaire de 1808 contient cette nouvelle

indication d'auteur : a Par le Rédacteur des Annuaires

de 1806 et 1807. )) (Mais pourquoi avoir ajouté : « ibi

bene ubi patria ! ! »).

Sans doute, dès 1806, l'auteur disait, dans l'Avis préli-

minaire : « Gel ouvrage n'est point proprement adminis-

tratif, mais seulement ordonné par l'administration et

publié sous ses auspices ; il rentre dans la classe des

ouvrages ordinaires, et, comme tel, peut, jusqu'à un cer-

tain point, recevoir l'influence des opinions et des prin-

cipes de celui qui s'en trouve chargé. C'est au rédacteur

seul que ces idées, quelles qu'elles soient, doivent être

attribuées, et il ne peut raisonnablement être supposé l'or-

gane de l'Autorité qui, si elle avait à discuter ou à disser-

ter d'une manière quelconque, ne le ferait probablement

pas dans un almanach. »

Mais l'Avis préliminaire de 1807, au lieu de continuer

à dégager le Préfet, le chargeait au contraire de toute la

responsabilité, en déclarant que « le rédacteur n'est qu'un
metteur en œuvre des matériaux, le mérite appartient à

celui par les ordres et d'après les intentions duquel il a

travaillé. »

La Société s'émut : franchement, il y avait de quoi !

Elle dut faire, ou faire faire, quelques représentations à

l'Autorité
;
et dans l'Annuaire de 1808, elle put lire, p. 25,

les lignes suivantes :

« Une erreur très involontaire nous a fait parler (ann.

précéd., p. 21), d'une Société Littéraire comme projettée à

Vendôme. Nous devons à la vérité de rectifier cette erreur

en annonçant... (Mais c'était donc un bien singulier Secré-

taire que ce M. Juge qui ne savait pas ce qu'il faisait signer

à son préfet?)
« Nous devons également à la justice d'observer que
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cette Société ne mérite point d'être assimilée à ces Acadé-
mies et Athénées de province, sur le compte desquels nous
nous sommes permis, dans l'annuaire précédent, quelques
réflexions assez libres, mais que nous croyons vraies géné-
ralement.

« Si la Société de Vendôme a, dans sa formation, adopté
et suivi les formes usitées pour toute assemblée de ce genre,
et a demandé la sanction de l'Autorité, c'était pour se con-

former à la loi relative aux réunions des citoyens dans un
même local, mais sans aucune intention de former un

corps littéraire proprement dit.

« Et cela est si vrai qu'un article formel de ses statuts

défend à quiconque de ses membres qui fera imprimer un

ouvrage, de se qualifier membre de la Société. Une disposi-
tion si sage pourrait être proposée pour exemple à toutes

les associations du même genre formées, à Paris même,
comme à Montauban, et partout ailleurs. »

Elle est ironique, la rectification
;
de plus aile est dis-

courtoise, car elle maintient les appréciations qu'elle fait

semblant de retirer.

M. Juge mourut, son Préfet aussi, et la Société s'étei-

gnit.

Soixante ans après ces faits, M. Richard (de \\ Hau-

tière) qui, après avoir été avocat, puis avoué à Vendôme,
était alors avocat à Blois, lisait à notre séance d'octobre

1867, une étude biographique sur M. Hippolyte de la

Porte.

On y trouve ce renseignement : « L'activité intellectuelle

de M. de la Porte et son goût pour les curiosités de l'art et

de la littérature, en faisaient un membre né de toutes les

sociétés savantes;... nous le voyons, dès 1808, associé à

une réunion, plus ou moins littéraire, qui s'était formée
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à Vendôme. On dînait à des époques périodiques, on chan-

tait..., une ESPÈCE de Société du Caveau. »
V.

Ne la voilà-t-il pas bien appréciée, notre grand'mère,
et ne devons-nous pas trembler nous-mêmes en pensant
à ce qu'un avocat, s'il en reste encore, pourra dire de

nos réunions dans soixante ans !

Mais l'auteur continue : « Il serait intéressant d'en

rechercher les vestiges. Outre M. de la Porte, cette société

comptait parmi ses membres : MM. de Passac, Josse de

Beauvoir, de Salabéry, Bourgogne, le chevalier de Montli-

vault, etc., etc. Aucun n'existe plus (1). »

En 1903, il en est un peu de même des souvenirs qu'ils

ont pu laisser
;

aussi me paraît-il nécessaire de présenter
à nos contemporains nos ancêtres.

Tout d'abord, M. le Président : c'est M. le chevalier

Éléonor Guyon de Montlivault, ancien officier de marine,

qui, plus tard sans doute, habita le château de Blanchamp

(commune d'Authon en Beauce), propriété de sa femme

née de Montigny (2). Sous la Restauration, il fut nommé
membre du Conseil d'arrondissement de Vendôme.

M. de Passac, c'est l'auteur de : Vendôme et le Vendo-

mois, ouvrage paru en 4823, qui eut la bonne idée de

donner, entre autres biographies de Vendomois célèbres,

celle de l'auteur : Philippe Jérôme Gaucher de Passac,

né en 1765 à Vouvray, mais élève de l'Oratoire de Ven-

dôme, « reçu officier d'artillerie en 1785, à la même

'promotion que Buonaparte, mais une trentaine de rangs
AVANT LUI. » (p. 274).

— Il avait épousé en 1790 une

(1) p. 31 de l'Étude biographique sur M. Ht« de la Porte, par M.
Richard de la Hautière, avocat à Biois. Vendôme Devaure-Henrion,
brochure in-8, 1868.

(2) Epigraphie et Iconographie Vendomoises par le M'^ de Rocham-
beau. — Paris, 1894, II, pp. 122 et 440.
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iille de M. Buscheron de Boisrichard, alors maire de

Vendôme, et encore en 1806 et 1807, époque à laquelle

il était également conseiller général. M. de Passac le

devint sous la Restauration.

M. Josse-Beauvoir, alors manufacturier à Meslay, et

conseiller général de Vendôme, devait devenir député de

Vendôme de 1815 à 1827.

M. Hippolyte de la Porte (1771-1852), demeurait chez

ses parents au château de Meslay, et collabora plus tard

à la Biographie Michaud, et à VArt de vérifier les dates.

M. le comte de Salaberry (1766-1847) beau-frère du

précédent, résida pendant tout l'Empire au château de

Fossé, où il dut recevoir M^e de Staël en 1810. De 1815

à 1827, il ne cessa d'être le député de Blois.

M.Bourgogne. Ah! celui-ci, je le connais bien, malgré

qu'il n'ait fait encore l'objet d'aucune biographie.
— C'est

mon arrière grand-père maternel, Louis-Pierre-Simon-

François Bourgogne-Moulnier (1761-1831), fils et gendre
de procureurs à Vendôme, procureur lui-même, de 1788 à

1831, tant à Vendôme qu'à Blois, sous les différentes

dénominations de procureur, avoué, deffenseur officieux,

et encore avoué; et encore : père, aïeul, bisaïeul,
— et ce

n'est pas fini,
— d'avoués à Vendôme, qui, comme lui,

ont demeuré dans la rue Saint-Jacques. Si quelqu'un a

chanté dans la Société, ce ne pouvait être que lui : en

1782, il chantait déjà ;
en 1822 il chantait encore. Je pos-

sède ses poésies, tant badines que patriotiques ;
voici un

échantillon de ces dernières.

CHANSON ADRESSÉE AUX PRUSSIENS (vers 1816)

Sur l'air : Aussitôt que la lumière

ier Couplet. Buveurs de la Germanie,

Quand partirez-vous enfin ?

Avez-vous conçu l'envie

D'avaler tout notre vin ?
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C'est, je crois, la seule affaire

Qui vous retient parmi nous
;

Mais, soit dit sans vous déplaire,

Nous le boirons bien sans vous.

Se Couplet. Sans vous, nous serions encore

Sous le régime oppresseur ;

Mais la soif qui vous dévore,

Altère... notre bonheur.

Vous rendez à la Patrie

Un Roi longtems désiré
;

Mais laissez-nous, je vous prie,

De quoi boire à sa santé.

Si M. Juge nous entendait

Jean Martellière



SOUDAY
TESTAMENT DE J. PESGHARD

CHAPELLE DES PESGHARD. — ECOLE.

(1390-1833)

Par M. J. ALEXANDRE

Au XrV^ siècle vivait en la paroisse de Choue, près

Mondoubleau, une famille du nom de PeschTard occu-

pant dans le pays une situation prépondérante.

Elle possédait plusieurs gentilhommières : AUeray,

Romeau, Girondeau, La Berruère, etc., etc. avait son

enfeu dans une crypte placée sous le chevet de l'église de

Choue. Il y a quelques années on voyait encore l'ouver-

ture de cette crypte entre les deux contreforts méridio-

naux du chœur ; aujourd'hui toute trace en a disparu.

Un de ses membres, Jehan PESGHARD, dit « le

(1) Jehan Peschard, était laïque, marié et père de fa-nille, ce titre

de « clerc » ne doit donc pas être pris ici comme désignant un membre
du clergé plus ou moins tonsuré, mais bien un érudit, un savant;

Ecoutons ce que dit Pasquier, à ce sujet, dans ses « Recherches de la

France » : or, d'une asnerie ancienne, advint que nous donnâmes plu-

sieurs façons au mot de « clerc » lequel de sa naïsve et originaire signi-

fication appartient aux ecclésiastics. Et comme aussi fust qu'il n'y eust

qu'eux qui fissent profession de bonnes lettres, aussi par une métaphore
nous appelasmes « grand clerc », l'homme sçavant, « mauclerc »

celui que l'on tenoist pour beste, « Glergie », pour science, et forgeasmes
de là, ce proverbe français : « Parler latin devant les clercs. (Livre 8e

chap. XIII-G.)
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clerc V), intendant des seigneurs de Souday, mort de

1390 à 140U, fait son testament devant les notaires de la

Cour de Mondoubleau, a le jeudi après la conversion de

« Saint Paul 26^ jour de janvier en l'an de grâce
« 1390. »

La copie de cette intéressant document, d'après un

vidimus de 1510, est aux archives de la commune de

Souday, ainsi que les pièces s'y rattachant.

Il ne comprend pas moins de 17 pages, grand format,

et contient de nombreuses dispositions en faveur notam-

ment :
— De Notre-Dame de Chartres

;
de la Maison-

Dieu de la même ville
;
des églises de M"" Saint Julien,

des Ardents et des malades de chacune des dites églises

du Mans
;

— des sœurs mineures du Mans
;

— des frères

mineurs et de la Maison-Dieu de Vendôme
; etc., etc.

Le testateur donne encore « deux sols » à chacun des

curé d'Oigny, de S^-Agil, d'Arville, de Boursay, de la

Chapelle-Vicomtesse, de Romilly, de Chauvigny, et du

Temple, pour dire et célébrer chacun deux messes des

défunts pour «; le sauvement de l'âme de luy et à chacune

(( fabrique d'icelles églises deux sols en rémission de ses

« péchés ;

— A la Sainte confrérie du Saint Sacrement

« ordonnée en l'église de Choux six septiers de blé
;

—
(( Aux pauvres estant dans les paroisses de Choux, de

(( Souday, de Mondoubleau et S^-Agil : 60 septiers de blé,

« 60 aulnes de drap appelé bureau, 60 paires de souliers

« et 60 aulnes de toiles. » Il laisse au chapelain de la

chapelle d'Alleray « son aistre d'AUeray et la métairie

« appelée la Petite Rouaudière » . Il lègue au curé de Sou-

day et à ses successeurs « la borde Laudinière et toutes

« ses appartenances sises en la paroisse de Souday. y> Ce

dernier legs réuni à d'autres en immeubles, en rentes et

en argent sont ainsi faits: pour donner congé à ses Jioirs

7
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de laisser faire une chapelle en ïé(jlise de Souday, sur le

tombeau de sa défunte épouse, Marguerite Jadis.

Telle est l'origine de la fondation de la chapelle dédiée

à Notre Dame de Pitié, érigée en l'église de Souday et

vulgairement appelée la (c chapelle des Pechards. y>

En 1510, le 23 mars, Jean Peschart, procureur parti-

culier à Mondoubleau et seigneur de Berruyères, donne

cette chapelle à Pierre Gaumont, en déclarant que la

collation lui appartient comme représentant l'aîné des

enfants mâles du dit Jean Peschart, premier du nom.

Le 6 avril de la même année, avant Pâques, compa-
raissent devant les notaires royaux à Mondoubleau,

Mes Jehan Méliand et Jehan Bruyères, procureurs de la

fabrique de Souday, qui, « consentent et ont pour agréa-

ble, ce qu'a fait le dit Peschart. »

Le 22 juin 1670, Louis Colas et Christophe Launay,

procureurs fabriciers de l'église paroissiale de Saint-Pierre

de Souday, font savoir, à « Monseigneur l'illustrissime et

(( révéredissime Evêque du Mans, ou MM. ses grands vi-

ce caires, qu'à eux fabriciers appartient le droit de patro-

« nage de la chapelle des Peschards, vacation advenant,

(c parmort ou par démission, et au dit seigneur Evêque la

(( collation et toutes autres dispositions canoniques; et ils

(( présentent pour cette fois M^ Michel Guebrunet, prêtre,

« pour posséder et jouir de la dite chapelle en remplace-

« ment de M^ Jean Lochon, son dernier et immédiat pos-

(( sesseur. »

Le même jour, noble Me Jehan Brossier, sieur de la

Roulière, baiUi de la baronnie de Mondoubleau, issu en

ligne directe de Jean Peschard, déclare agréer la nomina-

tion et représentation du dit Michel Guebrunet.

A ce dernier succède le 7 avril 1688, M^ François

Fontaine, prêtre du diocèse du Mans, qui est encore en

possession de la chapelle des Peschards le 19 mars 1705.
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Mais voici la pièce la plus importante touchant la fon-

dation faite par Jehan Peschard, dit « le clerc », c'est la

requête présentée par (( le général des habitants de la

paroisse de Souday (1) » à Mg»" L. Froullay, évêque du

Mans, tendant à ce qu'il plaise à mon dit Seigneur

l'Evêque :

« Ordonner que : le lieu et métairie de la Fresnaye avec ses circons-

tances et dépendances ;
la pièce de terre, sise prés le bourg de Souday;

le fief et seigneurie du Petit Pigray avec la rentes de 3 livres et une

poule qui en dépendent, et autres profits du dit fief, le tout situé

paroisse du dit Souday ; qui composent la dot et fondation de la cha-

pelle des Peschards, desservie dans l'église du dit Souday ;
les 3 sep-

tiers de blé méteil, mesure de Mondoubleau, assignés sur les lieux du

grand et petit Grimouard (i) situés paroisse du dit Souday, légués par

Jean Richard pour être convertis en pain et distribué aux pauvres le

dimanche de la Passion. Le septier de blé méteil assigné sur Houde-

bert, situé aussi paroisse de Souday donné par Jean Richard etMacée

Pilon sa femme pour être converti en pain et distribué aux pauvres le

Vendredi-Saint. — La maison et jardin dite la Fosse Hervet sise dans

le bourg de Souday avec ses dépendances acquise et bâtie par les d.

habitants de Souday pour y tenir une école de charité et y loger un

maître. »

« Seront dans la suite employés à la nourriture et entretien d'un

maître d'école, qui, sous l'autorité du curé de Souday et ses successeurs

sera obligé d'instruire gratuitement les garçons pauvres et riches du

bourg et paroisse de Souday et de tous les hameaux qui en dépendent ;

de leur apprendre les principes de la Religion catholique apostolique

et romaine, à lire en français et en latin tant dans les livres imprimés

que dans les titres et papiers écrits à la main
;
à écrire et orthogra-

phier correctement ;
à compter et calculer suivant les règles de l'Arithmé-

tique, à chanter suivant les règles du plain-chant et même les prin-

cipes de la langue latine, à ceux qui, au jugement du dit curé de Souday

auraient de la disposition, jusqu'à ce qu'ils soient en état d'entrer en

la 4e classe du collège de la ville du Mans. »

(' Ordonner que pour ceteflet le dit maître tiendra une école publique,

(1) C'est-à-dire « la généralité, la grande majorité des habitants
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à des lieures réglées ;
savoir : le matin depuis '.) heures jusqu'à

11 et le soir depuis une jusqu'à 3 heures
;
à chacune desquelles écoles

il apprendra aux enfants à prier Dieu et le catéchisme du diocèse et

emploiera des dites heures au moins une demi-heure à cette principale

intruction. »

{Suit le règlement de l'école).

Cette requête est attestée, le 16 septembre 1736, par

Julien Pourmarin notaire à Souday et le 6 décembre 1737,

elle est signifiée à messire Louis Biouneau, prêtre, doyen
et chanoine de l'église Saint-Just de Ghateaugontier,

chapelain de la chapelle des Peschards, à la requête du

promoteur de l'évéché du Mans, Pierre Brès, prêtre,

curé de Souday suivant exploit de Bodin premier huis-

sier audiencier au siège du grenier à sel de Ghateau-

gontier, lequel exploit contient en outre assignation au

dit Biouneau d'avoir à comparaître devant M. le Vénérable

officiai de l'officialité du Mans le 17 de ce même mois de

décembre à 8 heures du matin, en la maison priorale du

dit Souday, pour y consentir ou contester l'extinction et

cession demandées par la d. requête et y dire ce qu'il

avisera bien être, sur la commodité ou incommodité des

d. extinction et union. »

Un décret de Mgr l'évêque du Mans du 23 mai 1738,

ordonnant la transformation demandée est homologué

par un arrêt de la Cour du Parlement de Paris, du 7 sep-

tembre 1741.

Par acte du 12 mai 1741, devant M^ Julien Pourmarin

notaire royal sus nommé, messire Pierre Christophe

d'Avesgo, chevalier, seigneur patron et haut justicier de

Coulonges et autres lieux, mari de dame Jeanne Françoise

Brossier et à cause de la dite dame ylus proche parent

(1) C'est assurément « Grand et Petit Grimoire. »

(2) Comme on le voit, depuis sa fondation, la « Chapelle des Peschards » avait profité
de nombreuses et importantes libéralités.
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connu de feu Jean Peschard (1) dit « le clercs, fondateur

de la chapelle des Peschards
;
consent à la transformation

ordonnée* par les habitants de Souday.
A partir de ce moment la famille des ce Peschards »,

n'existe plus que de nom, sans aucune dotation. D'après

notre savant collègue M. l'abbé Blanchard, ce elle avait été

bâtie dans le cimetière au midi de l'église, à droite en

entrant. Elle n subsisté jusqu'à l'incendie de 1833, qui ne

laissa de l'église de Souday que les murs, les voûtes du

chœur et quelques poutres calcinées. (2) »

Le 31 juillet 1758, par exploit de Hervet huissier royal

au grenier à sel de Mondoubleau, Me Laurent Julien

Gheerbrant (3) avocat receveur des Gabelles de Mondou-

bleau, seigneur des fiefs des Noues, la Ghaluère et de

Lormois situés en la paroisse de Souday, demeurant ne

la ville de Mondoubleau, fait assigner les habitants de

Souday, à l'effet de se réunir à lui pour procéder à l'élec-

tion du prêtre qui doit tenir l'école des garçons de Souday.
Cet acte contient la généalogie sommaire de la famille

Peschard, déclarée par M. Gheerbrant, qui agit :

Au nom comme et parent descendant de Me Jean Peschard, dit « le

clerc » fondateur de la chapelle de Notre-Dame de Pitié dite des Pes-

chards, desservie en l'église de Souday. Le titre de laquelle chapelle a

été éteint et supprimé et les fonds d'icelle réunis à l'école de charité

établie et fondée pour l'instruction des garçons de la paroisse de Sou-

day, par décret de My^'" l'Evêque du Mans du 23 mai 1738, homologué

(1) Madame d'Avesgo était fille ou petite-fdle de noble homme.
Me .Tean Rrossier bailli de la baronnie de Mondoubleau qui était lils de

Marie Quelain f«^mme de n. h. Jean Brossier, bailli de Mondoubleau
fille de François Quelain aussi bailli de Mondoubleau, lequel était fils

de M. François Quelain, lieutenat général du bailli de Vendomois à

Mondoubleau et de d^' Marie Peschard (voir généalogie ci-après.)

(2) (Perche et Percherons. — Souday. p. 40).

(3) Né à Mondoubleau le 2'i avril 1708.
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et confirmé par arrêt de la Cour du Parlement de Paris du sep-

tembre 1741.

Etant le dit Me Gheerbrant :

Fils de Jean Laurent Gheerbrant, procureur fiscal de la baronnie-

prairie de Mondoubleau et de dame Marie Lasneau (1).

Laquelle était fille de M^ Michel Lasneau sieur de Villeneuve, vivant

président au grenier à sel de Mondoubleau et chambre de Saint-Galais.

Lequel était fils de Me Henri Lasneau (2) de Villeneuve, aussi prési-

dent aux d. grenier et sel et chambre de Mondoubleau et Saint-Galais et

de dame Michelle Quelain, qni était fille de François Quelain bailli de

Mondoubleau.

Lequel était fils de François Quelain lieutenant général du bailli de

Vendomois et de dame Marie Peschard : laquelle était fille de messire

François Peschard maître des Eaux et Forêts à la Ferté-Bernard, qui

éJait fils de Etienne Peschard, procureur fiscal de La Ferté-Bernard,

lequel l'était de Pierre Peschard sieur de la Ghoupardière, bailli de la

Ferté-Bernard.

Qui était fils de Michel Peschard, gouverneur du château de Mon-

doubleau. ^

Fils du dit Jean Peschard, dit le « clerc » demeurant à Mondoubleau,

fondateur de la d. chapelle.

L'ancienne école de garçons, souvent qualifiée c »llège

est elle-même remplacée aujourd'hui par l'école primaire

communale, qui, bien qu'absolument laïque n'en rapelle

pas moins la fondation de Jehan Peschard, en 1390, il y

a 613 ans ! !...

(1) Décédée à Mondoubleau le 6 mars 1714.

(2) -j-
à la Ghoupardière en la paroisse de Choue dont il était également seigneur, le

28 mars 1659, âgé de 31 ans et 2 mois.



VIDIMUS
DU

TESTAMENT DE JEHEAN PESGHARD, dit » LE CLERC

{23 juillet 15i4J

A tous ceux qui ces présentes lettres verront, Mrs Gilles Rousse et

Robert Godefroy notaires et tabellions Jurez en Icelles des contractz

de la chastelenie de Vibrais, Salut, Scavoir faisons que Nous avons

veuct Leu de mot à mot et diligemment regarde un testament non casse

ne visie en sing et escriture non.

Avoir partye diceluy ensamble une petite Lettre Annoncée au dict

testament passée soubz la cour de Loficial de Gliasteaudun duquel
testament et de Laquelle petite Lettre la teneur suxcessivement sen-

suit :

« Au nom du père du fds et du S' Esprit,

« Scaichent tous presans et advenir que en notre cour de Montdau

Endroict pardevant nous personnellemt estably Jehan Peschard clair

laisne cognoist et confesse avoir faict son testament et sa dernière

volonté et ordonnance et en la manière qui Sensuit, premièrement

recommande l'ame de Soy Es mains de son créatur veult et commande

que sitost que son doux créatur Aura pris lame de soy et sera partye

de son corps Estre Baille et livre.

« Sépulture au chaveeau (1) de léglise de Si Clément de Choux

Entre Le Me-hostel et la massonneri dentre Le fcimetièrej du dict Lieu

de Choux, auquel lieu estoit la sépulture vraye dévotion quil a A la

dicte Eglise.

« Derechef il veult et commande que toutes ses debtes quil devra

au temps de son trépas soient entièrement payées à ses amandeurs (2)

faict bien et loyaument par Les mains de ses exécuteurs cy desouhz

nommez et contenus que tous ses biens Meubles et Immeubles quel-

(1) Caveau.

(2) Pour prêteur, correcteur, réformateur :

a A toi mon défendeur

'( Sauveur et « amandcur d

« De ma vie mauvaise. » (^i.. Marot.
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quonqucs sur lesquels II a faict et ordonné les dons et Aumosnes qui

cy Apprés s'ensuivent.

« Premièrement II donne et laisse a lœuvre de Nostre dame de

Chartres cinq sols une foy payez. Et veult et commande qu'un pèleri-

nage soict faict en La dicte Eglise de Chartres dans demy An appres

sa mort à ses propres cous et depans et que son offrande y Soit faicte

dune livre de cire pour le Salut Et Remède de Lame de luy.

« Derechef il donne et laisse Aux povres de la Maison de Chartres

dix sols pour le Salut de son ame.

« Derechef II donne et laisse a lœuvre de Léglise de M'' S' Jullien

du mans A leuvre de Leglise des Ardents du mans A leuvre de la

Maison dieu de confort du Mans a chacunes dicelle trois Eglises cinq

sols aux malades de chacunes des dictes Eglises.

« Derechef Aux sœurs mineures du Mans cinq sols Aux frères

mineurs de Vendosme dix sols a la maison dieu de Vendosme dix sols

aux malades diceluy dix sols a St Georges de Vendosme dix sols.

« Derechef II donne et laisse a chacun curé de Ouig^ny de S* agi!

darville de Bourcay de la Chapelle Vicontesse de rommilly de Chau-

vigny du temple jouste de Montdau de St mars de Cormenon deux sols

pour dire et célébrer chacun deux Messes des deffunts pour le sauve-

ment de Lame de luy chacunes fabriques dicelles Eglises deux sols en

remission de ses pèches.

« Derechef II donne et laisse A perrine La contesse (1) sa cham-

brière cent Solz A Jehan Couraillon son filleul et Jehan guigot son

filleul a diceux vingt solz.

« Derechef il donne et laisse a la S'c confrairie du S' Sacrement

ordonnée en léglise du dict lieu de choux six septiers de Ble et a un

prestre Idoine qui voudra chanter en Icelle Eglise une Messe des def-

functz pour chacune sepmaine un an entier appres sa mort pour les

Ames de Moy de Mon père Ma Mère de tous les frères et sœurs qui

ont Este en Icelle confrairie Soixante solz tous ces les une foy payez

tant seulement.

« Derechef II veult et ordonne que le jour de son oby (2) il soit

donne pour le Sauvement de lame de luy un Blanc valant cinq deniers

a chacun pauvre qui pour prier dieu le voudra Requérir et autant le

(1) « PeiTine la ComtcssQ », pour Perrine Lecomte.

(?) « Obit » messe qui se célèbre le jour même du déci'y.
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jour de son service et veult avoir tel luminaire qui plera A ses Exécu-

teurs tant seulement.

« Derechef II veut et commande que par la main de ses exécu-

teurs dedans demy an appres sa mort soient donnez et distribuez en

Lhonneur de dieu et pour le Salut de Lame de Luy Aux povres Estant

dans les parroisses de Choux de Souday de Montdoubleau et de S' Agil

Soixante septiers de Bled soixante aulnes de drap appelle bureau (1)

Soixante paires de souliers Soixante aulnes de toille en la forme et

manière quil plera A ses Exécuteurs de départir.

« Derechef II veult et commande que dedans demy an Apprés sa

mort II soient l'aitz pèlerinages en leglise de Nostre de torcay (2) et que
chacune foy II soit faict son offrande dun quarteron de cire pour

Acomi)lir certains veux quil Avait faitcz de se rendre chacun an une

foy en La dicte Esglise lesquels il na pas Acomplis pour doutte de son

corps.

<t Derechef II veult que les femmes qui enseveliront son corps

ayent chacun cinq solz.

(v Derechef II donne et laisse au chapelain de La Chapelle dalleray

et a ses Successeurs son Aistre dalleray (3) et touttes ses appartenances

du dict lieu dalleray et la métairie appelée la pgtite Ruaudière (4) et

touttes ses appartenances Laquelle il veull quil tienne de ses héritiers

a deux deniers de cens Rendables chacun an a rommeau (5) le jour de

la Nativité de St Jehan Baptiste et les obaissances comme la chose cer-

tiffie Appartient au cas que le dict chapelain ce vaudrait charger pour

luy et pour ses successeurs de faire et célébrer une Messa des d. def-

functz par chacune sepmaine a toujours mais au jour de Samedy appres

son dues en la d. Eglise de Choux et non ailleurs et den faire avoir et

bailler a ses héritiers bonne Lettre et certaine celle de labbe et Cou-

vent de la Magdelaine de Chasteaudun de bien et deubment faire le

dict divin Service devant dict en la forme et manière que dessus est

déclare et en cas que le dict chapelain ou ses Successeurs soient def-

(1) (I Bure » grosse étoffe de laine de couleur brûlée. « Je ne cliangerais pas ma
veste de bureau pour votre queue de pie en drap noir (G. Sand).

(2) Torcé. Canton do Montfort, arrond' du Mans possède une belle église avec chapelles
du XV' s. vitraux du XVI' orgue donné par Louis XTII. — Tout y annonce un lieu de

pèlerinage renornn»', mais au XIV' siècle, c'était un voyage, en partant de Souday !

(3) AUeray. Gliàteau féodal en la C" de Clioue, près S' Agil, le terme de « Aistre «

pris comme fiabitation, porte à croire qu'il n'y avait alors qu'une maison seigneuriale

mais non un château avec douves, pont-levis, etc., dont nous voyons encore les traces-

(4) Sans doute la « Rodière » C' de Boursay.
(5) Romeau, ancienne métairie importante, aujourd'hui village. G" de Choue.
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faillans de Bailler A ses héritiers Les dictes Lettres et de faire le dict

Service en la Manière a-.ant dicte II ne veult pas que le dict Chapelain

ny ses successeurs jouissent du dict les flegsj ny des choses contenues

en Iceluy, ains veult et ordonne que touttes les dictes choses soient et

demeurent a toujours mais à la fabrice de Leglise de Choux en don-

nant Lettres des forgeurs (1) et procureurs de la d. Eglise a ses héri-

tiers de faire faire le divin service devant dict en la manière devant

dicte et aussy nestoit que le dict Chapelain et ses successeurs naman-

dassent (2) Les d. deffault faitz.

« Derechef II donne et laisse au prieur de Choux et a ses suzces-

seurs tel droict de dixme coma e il en a en son hébergement de Rom-

meau et Es Appartenances et dix solz de rente perpétuelle que Jeanne

La Charonne de Choux luy est tenue faire chacun an a la Micaresme

sur son hostel ou elle demeure et sur ces appartenances Lequel est de

Six deniers devers le chaveeau de la d. Eglise de Choux ou fief du

prieure de Choux et son aistre de Choux et touttes les Appartenances

comme il La Aqueste et achepté de feu Jehan foucault Assis Jouxte la

ville de Choux Auprès du Russeau de blanche herpe (3), tenu de

aultrement de Rommeau deux deniers de cens pour tous

debvoirs et cinq soubz de Rente perpétuelle que Colin drouin et sa

femme luy sont tenus faire chacun an touiours mais a Raison de lestre

ou II demeurent et des Appartenances tant en la ville de Choux ou cas

que le dict prieur le voudra charger pour luy et pour ses successeurs

dire ou faire dire par personnes Idoines par chacun dimmanche a

touiours mais Appres quil aura faict son prosne devant le tembeau ou

son corps sera en sépulture une oraison et une Entienne des Morts et

Jetter de Leau bénite sur le tombeau et ferre avoir bonnes Lettres

baillée a ses cellée des ceaux de labbe de la Magdelaine de Chasteau-

dun et ou cas que le dict prieur ou ses successeurs soient deffaillans

de faire et dire les d. Entiennes et oraisons par la Manière Devant dite

pour le sauvement de lame de luy et deffuncte Marguerite Jadis son

Epouse de leurs pères leurs mères de leurs enfants et de tous Leurs

(1) Fabriciens, marguilliers : de faber, fabrique, forgeron « forgeur. »

("2) « Amender, :
—

corriger rendre meilleur,

L'hymen a la vertu

D'amender les gens à tout âge.

La Chaussée.

(3 Ruisseau, partant du grand Bouchet, passant aux Harassières au bas du bourg de

Ghoue et se jetant dans la Grenue en face le grand viaduc du chemin de fer de l'Etat.
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Bienfacteurs et Antessesseurs (1) et de bailler les dictes Lettres sy comme

dict II veut et ordonne Icelles choses Donne au dict jjrieur de Choux

soient et demeurent a touiours Mais lœuvre de Leglise de Choux.

« Derechef II laisse a la fabrique de Lesg'lise de Choux pour le

sauvement de lame de luy de deffuncte Marguerite Jadis Son Epouse

de leurs enfants et de leurs pères et mères et de tous leurs bienfacteurs

et Antessesseurs Vingt solz de Rente perpétuelle a Avoir a prendre

chacun an A touiours mais des procureurs de la dicte Eglise sur les

[cens] et Rentes quil a en la dicte ville du dicte lieu de Choux Jusques

A ce que ses héritiers leur ayant Baillé et assigné La dicte Rente fran-

che et quitte en La dicte parroisse de Choux pour ayder a Soutenir les

livres orne.iients et luminares de la dicte Eglise et Affm que le dict

chapelain dalleray sen puisse Ayder et avoir Aysement touttes fois

quil chantera ou fera chanter en La dicte Esglise La messe quil A pieu

A dieu que Jaye ordonnée et leur donne encore pour ce un Calice que

leur ay ja piîtc et preste et le Missel et lapistolier (2) qui sons a pré-

sent en Icelle Esglise Lesquels je Leur Avois Preste et Ainsy je Veux

que Les ditz procureurs soient tenuz davoir et Garder les coppies de

Lais [legs] quil a faict en ce présent testament Au chappelain dalleray

et au prieur de Choue et Mettre en bonne Sauvegarde pour scavoir sil

feroient Bien et deubment le service que faire doibvent pour cause des

Lays [legs] et dons A eux faitz et de Rafranchir Et peindre les Images

de nostre dame de St Michel Ange de St Jehan-Baptiste de la dicte

deffuncte Marguerite Jadis son Epouse de Leurs Enfants toutteiois que

Mestier sera en la forme et manière quil la fist ferre devant Lautel de

Nostre dame de Choux quand leglise fut. (3)

« Derechef II donne et laisse Au cure de Soudày et a ses succes-

seurs la borde laudiniere (4) et touttes Appartenances Size en la par-

roisse de Souday en son fief Laquelle il veult que Icelle borde et les

appartenances il tienne de luy et de ses hoirs A touiours mais a deux

deniers de cens Rendables chacun an a son hébergement de Briolas (5)

le jour de S' Galles [.St Calais] a icelle obéissance comme a chose cer-

tifie Appartient a douze solz de Rente perpétuelle que les héritiers feu

(1) Pour « Intercesseurs », qui prie qui intercède en faveur de quelqu'un.

« Les Saints sont nos intercesseurs, auprès de Dieu, et nous leur faisons tous

les jours mille outrages. i> (Bourdaloue.)
(2) Epistolier.

— Livre qui contient les épitres qu'on chante à la messe.

(•3) Il ne s'agit là que d'une restauration ou agrandissement, car la partie qui existait

alors datait des XI* & XII' siècles, net et chœur.

(4) L'Audinière, — ferme commune de Souday.

(ô) Maison d'habitation de Briolas. — ferme C" de Souday.
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made de la Vigne luy sont tenus ferre chacun an par Lettres de la cour

de Montdoubleau Lesquelles il veult que Icelles soient baillée au d.

cure et une Maison o les appartenances qui est Size en la ville de

Souday avecq la Maison Robin le vasseur (1) d'une part et les papil-

lons dautre part jvignant a la ruelle par laquelle on va de lostel du

dict cure a Leglise du dict Souday au cas que le dict ce voudra char-

ger pour luy et pour ces successeurs de faire dire a Toujours mais

tantost son prosne achevé une Entienne et une oraison des deffuntz par

Spécial pour les âmes de Luy de deffuncte Marguerite Son Epouse de

leurs enfans de leurs pères et de leurs mères de tous Bienfacteurs et

Entessesseurs et Jetter de leau Bénite de sa d. deffuncte Epouse et

dire deux universere [anniversaires] chacun an c'est Ascavoir un le

mardy prochain dappres la trinité et Lautre Le vendredy dappres la

Nativité de Nostre Dame et de dire au prosne le dimanc6e de devant

Iceux universeres et de demeurer quitte luy et ses choses denviron

six solz de Les (legs] quil devra au d. cure par menues par Icelles et

de donner Lettres A Luy et a ses hoirs de Ms'" Levesque du Mans de

Bien et deubment ferre le dict Service par la Manière devant déclarée

Il ne veut pas que le dict Cure et ses Successeurs Jouiseent ne tinsent

Les dictes choses données Et encore veult que tous les deffaultz

faitz que les ditz procureurs de La dicte fabrique de la dicte Eglise

jouissent et prennent et tienne a toujours mais les d. choses données

A laquelle fabrique ou les avant dict et Iceux deffault Approuvez

Il leur donne et laisse pour ayder a soutenir Leglise les livres et orne-

mens et luminaire quand le chapelain qui chantera en la dicte Eglise

les Messes quil a pieu a dieu que Jy Aye ordonnée chanter le temps

advenir pour le Sauvement de Lame de luy de son Epouse Jadis

de leurs pères de leurs mères de Leurs Enfans de tous leurs Bien-

facteurs et antessesseurs touttefois que chanter voudra en icelle

Eglise.

« Derechef II donne et laisse à la fabrique de Souday quarante

solz de Rente perpétuelle a prendre et Lever des procureurs de La

dicte fabrique Chacun An au jour de la toussaintz tantost Appres Son

trepassement sur tous les héritages et sur chacune partye et portion

dicelle pour Le tout Jusques a ce que les héritiers leur Ayant Assis et

Assigne en son lieu et touttefois ostres fiefs Affin quil ne puissent Estre

pourforcez de démettre la d. Rente hors lamortissement ainsy quils

demeurent quittes et ses héritiers et les hoirs de feu Theront deffuncte

(1) Robin le vassal (coutume de Blois).
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Agnes Jadis sa femme de cinq solz de rente un les [legs] que les ditz

deffunctz avoient laisse en dernière volonté à la dicte fabrique a

touionrs mais^et dix livres une fois payes pour les Arregees de cinq

solz de Les [legs] devant ditz pour aider a Soustenir et maintenir les

ornements de la dicte Eglise tant ceux qu'il A donnes comme les aul-

tres et affin que le Chapelain qui chantera pour Luy et sa functe femme

pour leurs enfants pour tous leurs Bienfacteurs et Antessesseurs tout-

tefois quil voudra chanter en la dicte Eglise sen puisse Ayder et pour

donner congé a ses hoirs de laisser ferre une chapelle en la dicte

Eglise sur le tombeau de sa d. functe Epouse. (1)

« Derechef II donne et lesse six septiers de segle A la Mesure de

Souday de Rente perpétuelle A donner et départir chacun an au jour du

dimanche quon chante en cette Eglise « Judica me » au pouvres de

dieu par les Mains du chapelain qui chantera les Messes quil a pieu a

dieu quil Aye ordonnée A chanter en la dicte Eglise pour le Sauve-

ment des âmes de Luy et par les mains des procureurs de La dicte

fabrique de Souday Laquelle rente II veult et ordonne quelle soit prise

et Levée chacun An a touiours mais sur tous les héritages quil en

tient Icelle les nos qui sons en pf et en domaines (2) par la main du

dict chapelain lun des dictz procureurs sans que ses hoirs en puissent

Rien prétendre ni Lever Jusques a tant que la d. somme soit Entière-

ment payée Au dict Chapelain ou Aus ditz procureurs,

« Derechef 11 donne et laisse a la fabrique de Mons'" St dénis

Montdau et au curé diceluy lieu et Esglise douze solz de Rente perpé-

tuelle que Me [Parfaict] et sa femme luy sont tenus ferre chacun an

A touiours mais en outre et en somme (en dehors) de huict sols de

Rente quil a donnée .la a la d. fabrique et au dict curé pour les

corps de leu Jacques son fils et Jaquette sa fille qui furent mis et en

sepulturez en La dicte Eglise et pour deux anniverseres estre faictz et

célébrez chacun an a touiours mais en la dicte Eglise pour le Remède

et sauvement des âmes deux cest a scavoir A La dicte fabrique six

solz et au dictz curé six solz pour deux Anniverseres Estre faictz et

célébrez chacun An a touiours mais en Icelle Eglise pour le Sauvement

et Remède des Ames de luy et de feu Marguerite Jadis son Epouse de

leurs pères et mères de Leurs enfans de tous leurs bienfacteurs et

Antessesseurs Et veult et commande que les Lettres quil a des ditz

(1) C'est en vertu de cette clause que fut fondée en l'église de Souday la chapelle

dite a des Peschard ».

(2) Traduction : « Lesquels sont les nôtres en fiefs et en domaines. »
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parfaict et sa femme de luy faire Les dictes Rentes soient Baillée Aux

procureurs de la dicte fabrique et au dict cure et Ensemble mises au

tabernacle (1) Affin quils puissent estre bien payé au temps advenir

des dictes Rentes tant des d.huict solz laissée la payera comme des douze

soubz laissez de nouvel et quils puissent cognoistre a scavoir comment

Iceux parfaict ht sa femme son teuuz et obligez des dictes Rentes

faire et payer et par raison desquelles choses.

« Derechef II laisse cent sols au d. cure une toy payez pour

finances ferre avecq luy pour son droict parroissial pour touttes choses

quelduonques quil en puisse demander A ses héritiers.

« Derechef II laisse à Perrine La Gontesse sa chambrière un lit

fourny de quatre draps et de Couvertures.

« Derechef II laisse à Clément et Clément les Boutins frères pour

une foy payé cest a Scavoir A Laisné six Livres et au plus Jeune qui la

servi douze livres.

« Derechef II confirme, rattiffie Et Aprouve touttes les donnaisons

et Les [legs] que II A faictz a monsieur Martin Seraud jvestre Cure de

Sainct Avy au perche par Lettres de La Cour de Mondoubleau conte-

nant La forme Qui Sensuit :

« Scaichent tous presens et advenir que en Nostre Cour de

Montdau Endroict Estably Jehan peschard clerc demeur» a Montda" .a

Recogneu et confessé luy estre désirant et attendant la miséricorde de

dieu Nostre père et Luy pourveu de Scavoir et cognoistre que toutte

créature humaine et de tant chetive forte et fragille que nul ne ce

peut garder destre chacun jour Moult de Manière Inobédiens Envers

dieu Nostre père et pour ce quil A très grand doubte davoir Este Sy

peu pourveu de cognoissance faire et accomplir les saints commande-

mens de dieu quil ne le veille recepvoir sans griefve punition sans Avoir

Intercesseurs A Luy Impetrer pour la salvation des Ames de Luy def-

functe Marguerite Jadis son Epouse en compagnie de Leurs enfants de

Leurs pères de Leurs Mères de Leurs Amis de leurs biens facteurs et

antessesseurs Iceluy clerc soubz Espécialle grase de dieu faict ordonner

son vray intercesseur M'' Martin Serand prestre curé de S'-Avil au

perche Ainsy et par telle manière que Iceluy curé dira ou fera dire et

célébrer par Personnes Idoines en Leglise de Souday et non Ailleurs

cy ce nestait en cas de Nécessité trois Messes la sepmaine cest a sca-

(1) Ne pas confondre avec le tabernacle de l'autel, il s'agit ici d'un coffre où la fabri-

que renfermait ses objets les pins précieux, une sorte de « ti'ésor ».
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voir une des dedunctz au jour du lundy la seconde du Si Esprit au

jour du mercredy et la tierce de la bcnoiste Vierge Marie en remorance

de! le Affin quelle luy veille Estre son Advocate Envers son très

B^noist fils Impetrer grase et remission aux âmes du dict Clerc de la

dicte functe Marguerite son Epouse des offenses quils ont faictes et

feront contre les saints commandemens de dieu et pour ce que le dict

curé ne pouroit diligammant faire le divin service devant dict Sans

Estre recompense Affin que diligammant soict faict la vie du dict curé

et quil soit pnt A départir et donner Le pain de Six septiers de Bled

qui sera departy aux povres de Jésus christ qui le voudra requerit le

dimmanche que on chante en ceste Eglise Judica Me en Leglise de

Souday Lesquelz seront pris et Levex sur la borbe des Noues et sur

touttes ses Appartenances qui sons en fief et en domaine sans que les

héritiers du dict clerc y puissent Rien prétendre ne avoir Jusques

attant que les Six septiers devaut ditz soient payez Entièrement et par-

faictement par chacun an II laisse et donne quitte et délaisse Au dict

curé de S'-Avit tous les foingts cuillette Revenus proffitz Et Issus qui

vienderont et croisteront au temps de la vie du dict curé durand et

tant seulement en deux Métairie et en touttes les Appartenances Située

En la piroisse de Souday en lune desquelle demeure a présent guil-

laurae Espinay et lautre Robin Gordlais en la forme et Manière que

faict Me Guillaume Basté en A tenus Au temps passe pour faire et dire

le service devant dict et ajoute a ce vint solz ez monnoye courante de

Rente que un nomme Jehan Moricet de Souday Luy est tenu ferre

chacun an A cause de la maison ou il demeure et au cas ou le dict

Moricet ne voudra tenir la dicte Maison a la dicte Rente il la donne au

dict cure le temps de sa vie durand avecq une petite pièce de terre

contenant cinq Muis de Semence ou environ séant Environ La Halbar-

diere et Girondeau A Avoir et tenir et poursuivre prandre avoir et

recepvoir le dict Curé tous les proficts Esmolument et revenus des dict

Métairies faire toute sa volonté Le temps de sa vie durand tant Seule-

meut en faisent le dict Service de dieu par la forme et Manière dessus

dite et en Maintenir et Soutenir Les dictes choses et Métairie en Estât

suffisant de touttf^s choses quelquonques Sans Aulcune diminution et

parlant Le dict clerc promet pour luy et pour ses hoirs garantir déli-

vrer et deffendre au dict curé La dicte donaison et tout ce quelle com-

porte Le dict temps Durand, tant seulement Sauf A' Retenir a luy et a

ses hoiritiers la propriété dicelles choses et en icelles touttes services

et obaisences et quand a tout ce que dessus Est dit tenir Entretenir et

Accomplir le dict clerc Sen oblige Au dict curé sois ses héritiers et
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tous Ses Biens Meubles et Immeubles presens et Advenir a prendre et

a vendre A renonce le dict clerc. Les dictes choses qui Luy pouvois

valloir a venir contre la teneur des dictes choses lettres en tout ou en

partye et de tout ce que dessus Est dict tenir et accomplir et que
Encontre ne viendera s'abstrainct Le dict clerc par la foy de son corps

donné en Nostre Main ce fut donné et adjugé A tenir et Entretenir par
le Jugement de Nostre dite Cour du dimanche Appres la Mioust dix

septiesme Jour du mois daoust en Lan de grase mil trois cens quatre

vingt dix.

« Derechef II donne et Laisse Audict M»" Martin Serand Son vray

Intercesseur pour Angmenter et plus diligemment ferre dire et célébrer

Ledict Divin Service Soixante solz ez monnoye courante de Rente per-

pétuelle a prandre après avoir dict M"" Martin Serand touttes les cho-

ses quil a en la paroisse de Souday Jusques A ce que héritiers la luy

aye Assignée et Assize en un certain lieu.

« Derechef Ledict testateur veult et ordonne que Sitost que le dict

M»' Martin Sera trourné de Vie A trespas que son principal hertieri

donne A un Chapelain prestre A personne Idoine les Revenus proffitz

et esmolumens de touttes ces dictes choses sa vie durant par Laforme

et Manière que dessus et que Le dict M. Martin Serand en soy obligent

de faire Ledict divin service et de tenir Les dictes choses en bon Estât

et faisant sans Aulcune diminution par la forme et manière quil est

contenu es d. Lettres et appres La mort dicelle personne a qui son

principal héritier les auroit donné.

« Il veult et commande que a toujours mais procureurs et forgeurs

de la fabrique de Souqay puissent donner Les dictes Choses perpétuel-

lement a personne Idoine qui puissent faire le dict et touttes les choses

dessus dictes en la forme et Manière que devant Est dict en prenant de

chacune personne a quilz donneront Les d. choses bonne obligation de

bien ferre et deument Le dict divin Service et les aultres choses con-

tennes Es dictes Lettres par la forme et Manière que contenu Est en

Icelles un des ditz héritiers Appelé Avecq Eux au cas ou il sera a dix

lieue de près du pais et quand a touttes les choses dessus dite et cha-

cune dicelles faire tenir et accomplir Loyaumt de point en point en la

Forme et Manière que dessus Est dict et déclare le dict testateur faic et

ordonne et Establit cest ascavoir Jehan peschard son fils Jehan Malon

le jeune et Jehan pichery ses gaignedeurs exécuteurs et un chacun di-

ceux pour Le tout le dict testateur donne et octroyé plain pouvoir et

Autorité 'et commandemt spécial de faire et accomplir touttes les choses
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dessus dite et chacune dicelles et par tous Articles en la meilleure

forme et quil verront quil sera afaire pour le salut et Remède de Luy
et ponr leurs peines et Labeurs qui'z auront défaire et Accomplir lesd.

choses dessiis dictes II donne et Laisse a chacun de ses Exécuteurs sept

Livres et demie une fois payée et cy en ce piît son testament Estoient

ou faisaient aulcune cause observant douteuse ou visieuse Interpetrees

prétendue II veult et ordonne et consent tant comme il peut que Iceux

mots ou Icelles clauses soient interpetrees et déclarée par les ditz Exé-

cuteurs ou un diceux parla Meilleure forme et manière quilz sera a

faire pour le remède de lame de Luy tous Autres testamens quelquon-

ques que Le dict testateur a faict et ordonné par quelque Cause que

ce soit au temps passe 11 les Anule et Rapelle de certaine et Loyale

science et Met a Néant de tout Entiérem'. Veult et ordonne Le dict

testateur que ce sien présent testament Vaille et puisse Valloir par droict

de testament par droict de codicille ou autrement cy comme sa dernière

Volonté de pur Loyal testateur peult et doibt Mieux Valloir tant de

droict comme de Goustume.

« Ce fut donné et adjuge a tenir et Entretenir par le Jugement de

Nostre dite Cour de Montdau Le Jeudy Apprès La Gonvertion de S'-paul

Vingt sixiesme Jour de Janvier en l'an ee grase Mil trois cens quatre

vingt dix.

Signé :

Garnier Janvier.



CH RON IQU E

Réunion générale du 23 avril 1903

M. Bonhoure présente une série de pièces justificatives, relatives au

Collège de Vendôme. Ces documents, qui ne pourraient trouver place

dans le cadre limité de l'histoire de cet établissement, ont été copiés

aux Archives Nationales.

Areines.

M. Habert appelle l'attention de la Société sur la disparition progres-

sives des restes, c'est-à-dire des fondations du théâtre gallo-romain

d'Areines, qui sont enlevées pour servir à des constructions particu-

lières.

Un puits situé à l'Est et à gauche de la façade aurait été reconnu

mais non fouillé
; plusieurs fosses rencontrées dans les mêmes parages

auraient donné des squelettes et des cornes de cerf. Siîr le sol, plu-

sieurs monnaies de bronze dont une de Trajan, ainsi qu'une bague
chevalière en or, ont été ramassées. Ces découvertes remontent d'ail-

leurs à plusieurs années
;

il est probable que des fouilles méthodiques
amèneraient encore des résultats intéressants.

Étymologie. — A ce propos, M. Renault soulève à nouveau la ques-

tion depuis longtemps posée, de l'orthographe du nom Areines qui,

lui semble-t-il, doit son étymologie aux Arènes qui caractérisent l'en-

droit. Cette analogie n'est pas jugée péremptoire par les membres de

la Société présents à la réunion
;
une discussion intéressante s'engage

à ce sujet, ainsi que sur cette anomalie que le monument a été reconnu

en 1862 comme étant un théâtre et non des arènes. Finalement la ques-

tion reste encore en suspens.

La proposition de faire marquer l'emplacement des fondations par
un poteau indicateur est rejetée.

Épigraphie. — M. Habert a relevé dans le cimetière, une inscription

assez curieuse, gravée sur une pierre de la base du clocher et à l'« 25

environ du sol
;
la voici reproduite :

SEBASTIEN HYP
EVNDES PROGVRS

1631

On doit à la vérité de dire que le nom ilYP, qui se termine à l'angle
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de la pierre est assez endommagé et peu distinct aujourd'hui ;
mais

M. Habert affirme l'avoir lu à une époque où il était très apparent.
On se rappelle que Sébastien Hyp, le fondateur de la dynastie des

imprimeurs vfendomois de ce nom, commença à imprimer dans notre

ville vers 1637
;

il l'habitait sans doute déjà depuis un certain nombre
d'années. Il avait quarante-cinq ans à l'époque de notre inscription.

Quant au sens des mots de la deuxième ligne, je laisse à mes érudits

collègues le soin de nous éclairer.

Le Bas Fontenay. — M. Riverain fds nous a fait remettre un frag-
ment de vase antique trouvé par lui-même à la surface du sol dans la

pièce de terre dite « du portail » et située devant l'entrée de cette pro-

priété qui fût autrefois un petit manoir (suivant la tradition, un monas-
tère fortifié), ainsi qu'en témoignent deux petites tours circulaires et

d'autres vestiges ;

— ce fragment de vase qui semble insignifiant est

cej)endant intéressant, d'abord, parce que le lieu où il a été trouvé est

une indication pour des recherches ultérieures, et ensuite parce qu'il

est le bec à goulot d'un vase d'une forme très rare à l'époque à laquelle

je crois pouvoir l'attribuer, c'est-à-dire à l'époque franque. La pâte en

est d'un gris jaunâtre avec couverte noire et mate tant à l'extérieur qu'à

l'intérieur, et une ligne de petites stries verticales tracées à la roulette

ornait le tour du col. Il rentre exactement dans la catégorie des vases à

bec désignés sous le nom de Pégaus, dans l'intéressant ouvrage écrit

spécialement sur ce sujet, par notre collègue, M. Julien de Saint-

Venant (1) et il est du type Pégau à bec fe^'mé, rond, et à pont, c'est-

à-dire soudé sur l'ourlet du bord du vase, mais sans l'interrompre.

Souterrain. — La tradition rapporte qu'un souterrain s'étend au

loin, jusque dans le bois voisin
;

il aurait été découvert par hasard,
voilà quelque 50 ou 60 ans, par suite d'une excavation qui se serait

produite spontanément dans le champ en question ;

— il y a lieu,

d'après les renseignements recueillis, de penser qu'il s'agit simplement
d'une marnière abandonnée.

Sarcophage. — Au cours d'une visite sur les lieux, dans laquelle

M. Riverain fils a bien voulu m'accompagner, j'ai reconnu dans la cour

de la ferme et près du puits, une auge à eau, en pierre dure, qui a

toute l'apparence d'un sarcophage, mais d'un sarcophage d'enfant car

il n'a guère plus d'un mètre de longueur intérieurement : il a un

grand côté plus long que l'autre (-1>" 22 contre 1"' 18, intérieurement)
il est moins large aux pieds qu'à la tête (60 centimètres contre 70);

—
les vieux du pays l'ont toujours vu là,

—
je n'ai donc pu avoir aucun

renseignement sur son origine ;
mais la tradition veut qu'il y ait eu un

cimetière tout à côté et derrière les bâtiments de la ferme
;

s'il en est

(i) Anciens vases à bec. - Étude de géographie céramique, par J. de Saint-Venant.

Caen, H. Delesque, 1899.
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ainsi il est évident que le sarcophage en question en provient. M. Rive-

rain a bien voulu me promettre que, lors d'un défoncement qu'il se

propose de faire exécuter dans cet endroit, il m'avertirait à la moindre

découverte, et je l'en remercie à l'avance.

G. R.

Le Menhir d'Huchigny

C'est encore à M. Habert, notre zélé collègue, que nous devons la

satisfaction de pouvoir ajouter à la liste de nos monuments mégalithi-

ques, le Menhir d'Huchigny ; c'est lui qui me l'a fait connaître, qui

m'y a conduit et qui a pratiqué les fouilles nécessaires pour le dégager
et y recueillir avec soin tout ce qui pouvait nous éclairer sur son his-

toire. — Aussi, je me fais ici l'interprète de la Société pour lui adres-

ser nos remerciements avec nos félicitations.

Le Menhir d'Huchigny est situé dans la vallée de ce nom, vers le

milieu de la prairie dite de la grosse pierre, à 100 mètres environ de

la route du Mans et à 50 de la Houzée, sur le bord et à l'Ouest d'un

petit ruisseau alimenté par la fontaine du Baignon ; il est profondément
enfoncé dans le sol, ne laissant émerger que sa tête pyramidale d'une

laj'geur de \™ 80 sur 1 mètre de hauteur et 50 centimètres d'épaisseur;

le sommet est renflé et il surplombe du côté Sud.

Afin de nous assurer qu'il ne s'agissait pas d'une pierre quelconque
sans destination, il était nécessaire de creuser le sol tout autour afin de

pouvoir l'étudier
;
c'est ce qui a été fait méthodiquement avec l'aimable

et large permission du propriétaire, M. Riverain.

Cependant l'aflux de l'eau dans la tranchée ayant beaucoup gêné le

travail, nous serons obligés de le reprendre pour le terminer. Voici les

résultats notés jusqu'ici.

Le déblai au long de la face Nord a été poussé jusqu'à l'n 50 de

profondeur et en sondant encore plus bas, M. Habert a reconnu que
la base de notre grosse pierre, se trouve au moins à 2 mètres en

contre-bas du sol.

On peut jusqu'ici considérer quatre couches de terrain : la première,
formée d'humus, a 20 centimètres d'épaisseur environ

;
la deuxième,

d'une quarantaine de centimètres est un limon argileux, jaunâtre, gras
et tenace

;
la troisième est constituée par un lit d'une sorte de tourbe

noirâtre, véritable feutre de débris végétaux et de mousses décompo-
sés, et devenant combustible après dessication.

Au-dessous de la tourbe, à \ mètre environ de la surface on retrouve

une nouvelle couche de vase argileuse plus noire que la première.
Nous ne connaîtrons que plus tard la nature du sol sur lequel repose

le menhir, — car, c'en est bien un,
— ainsi que nous allons le voir.
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Dans la première couche, se sont rencontrés des fragments d'une

poterie émaillée, noire, assez moderne.

Dans la deuxième, des morceaux d'une poterie rouge mate, sans

couverte, parmi lesquels ceux d'une anse large, plate et côtelée dont

les analogues se voient dans notre collection de vases du moyen-âge;

puis un lit mince de charbon.

Dans la troisième, c'est-à-dire de 80 centimètres à 1 mètre, de nom-

breux débris de poterie blanche ou grise; un jietit bloc informe de

terre cuite rouge ; quelques fragments d'os ; une valve de moule de

rivière (unio) ;
et enfin un petit morceau de hache polie en roche grise.

Au-dessous on reconnaît des silex ou débris de silex de diverses

natures mais sans traces de taille. Cette dernière couche qui n'a pas pu

encore t^tre explorée nous donnera j'espère, des objets mieux caracté-

risés. Plus bas encore, un soudage a fait reconnaître la marne.

Je ne saurais, quant à présent au moins, me livrer à des déductions

hasardeuses sur la présence et l'ordre de succession de ces trouvailles

dans cet endroit, mais j'ai hâte de vous dire. Messieurs, que vers la

base de la grosse pierre, sur sa paroi septentrionale, et du côté de

l'Ouest il existe des traces très visibles de polissage ;
les aspérités sont

usées en plusieurs endroits et surtout on y remarque une légère

dépression verticale de 3 ou 4 centimètres de largeur sur 20 environ

de longueur, qui est certainement un sillon de polissage, une ébauche

de rainure ou de cuvette.

Il ne me semble donc pas qu'il y ait de doute à avoir sur l'utilisation

de ce bloc par les hommes préhistoriques de la vallée d'Huchigny ;

mais il est évident que dans l'origine il se trouvait couché à plat, et

que c'est dans cette position qu'il avait commencé à servir de polissoir.

Plus tard et peut-être parce que sa contexture se prêtait mal à cet

usage, on l'a mis debout pour en faire le menhir, monument funéraire,

limite de territoire, ou toute autre chose, qui, a[)rès tant de siècles est

encore intact.

C'est un conglomérat de pierres siliceuses de toutes grosseurs, sou-

dées par un ciment calcaire extrêmement dur. Sa forme générale sem-

ble devoir être, quand il sera dégagé, celle d'une pyramide à base rec-

tangulaire allongée de 2 mètres de long sur 50 centimètres de large,

et d'une hauteur d'au moins 3 mètres. Il est orienté de l'Est à l'Ouest

dans le sens de sa plus grande largeur.

Je dois ajouter que l'on ne voit pas d'autres poudingues semblables

dans le voisinage. Quelle est son origine? Gomment aussi expliquer

cet enfouissement profond dans le sol? Celui-ci s'est-il accru de 2 mètres

depuis l'opération du redressement, ou bien l'avait-on creusé à la base

de la pierre pour faciliter ce travail? ou bien encore le bloc s'est-il

enfoncé peu à peu par son pro|)re poids? Ce sont là des problèmes

que je n'ai pas la prétention de résoudre
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M.iis il n'est p.ns besoin de les élucider pour dire, qu'en résumé, c'est

un beau monument mégalithique dont on aimerait à voir la masse

imposante sortir entière nent de sa gaine de limon, et se dresser, dans

cette vallée quelque peu sauvage, près de la route, comme un sphinx

mystérieux proposant ses énigmes aux voyageurs ;

—
espérons qu'un

Œdipe passera un jour par là. En attendant, je vous engage beaucoup.

Messieurs, à l'aller visiter, avant que l'herbe ne soit poussée, si,

comme nous devons l'espérer, M. Riverain veut bien le permettre.

G. Renault.

Un jugement du bailly Jean de Remilly

Ce fut une sorte de bailli perpétuel que Jean de Remilly, sieur de

la Ghampinière et du Goudray, qui, pendant plus de 56 ans, présida

le bailliage ducal de Vendôme. Mais en devint-il meilleur, et que
valait-il au juste? Gomment enfin distribuait-il la justice? Question

délicate, puisque les juges d'alors avaient soin de ne pas motiver leurs

jugements. Mais enfin, voici un jugement par lui rendu à la fin de sa

carrière. >

En 1698, l'Oratoire de Vendôme entamait une instance contre le curé

de la Magdeleine
— « Qui terre a... » Le curé, François Doullay, avait

bien mieux : il avait son ordre et son couvent des Grisettes, et ne ces-

sait d'acheter ou de faire acheter des maisons pour les y loger. A un

moment, on jugea nécessaire, pour soustraire ces 40 ou 50 filles à la

vue de l'Oratoire, de construire une cloison. L'Oratoire se plaignit de

ce que cette cloison empêchait le passage des voitures par la ruelle

commune, qui menait de la rue Saint-Jacques aussi bien chez les Gri-

settes, que chez les Oratoriens par l'ancienne grande porte de la

Maison-Dieu.

Qui avait « édifié » cette cloison? L'Oratoire n'hésita pas : « Is fecit

cui prodest. » — Donc, c'est Doullay. Donc, le 22 septembre 1698,

il obtenait de Jean de Remilly un jugement par défaut (la citation était

de l'avant-veille), qui condamnait Doullay « à faire oster la cloison »,

sinon permettait à l'Oratoire « de la faire oster à ses despens, périls et

fortunes ».

Ge n'est que 16 mois plus tard, le 3 février 1700, que l'Oratoire fit

signifier le jugement à Doullay, « en son presbitaire, parlant à sa per-

sonne », et lui fit sommation « d'oster ou faire oster la cloison, et ce

dans trois jours pour tout délai ».

Ah! ça ne traina pas plus que l'affaire du Lutrin!

4 février. — Requête présentée au bailly par le procureur de Doul-

lay, avec 4 moyens à l'appui. D'abord, dit-il, ce n'est pas bien de la

part de l'Oratoire « de vouloir déchirer pour ainsi dire le voile d'une
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grosse société de filles », et d'ailleurs, ce n'est pas Doullay qui l'a

construite, c'est un autre propriétaire des bâtiments afïectés aux Gri-

settes. Ordonnance conforme rendue le même jour, et le même jour

encore, assignation de l'Oratoire à liuitaine franche.

5 février. — Requête de l'Oratoire au Bailly, contenant réponse aux

4 moyens. « Si, c'est Doullay, et nous en offrons la preuve. » Ordon-

nance autorisant à assigner Doullay pour l'audience du lendemain.

Assignation de Doullay « parlant à sa personne à comi)aroir demain

samedy ».

Samedy 6 février. — On voit d'ici comment doit tourner l'affaire :

Prétentions et dénégations respectives, articulation de faits, appointe-

raent, et plus tard audition de témoins.

L'audience est ouverte
;

les procureurs sont là, les avocats aussi
;

chacun fait de son mieux, et le bailly, tout en prenant des notes, sui*

son idée, son idée à lui...

Pour Doullay, Me Gaultier se plaint de cette assignation précipitée

et demande à jouir du délai de huitaine franche. — Pour l'Oratoire,

Me René Sinault (protestant converti par l'édit de 1685), riposte que le

délai n'est fait que pour les défendeurs, et non pour les opposants

« quy doivent toujours estre prests, que c'est une fuite affectée ».

Et le bailly continue en ces propres termes son compte rendu :

« Les avocat et procureur du Roy et de son Altesse en ce duché se

sont levez, en parlant tantost tous deux ensemble à la fois, tantost

chacun en particulier, ont requis qu'il leur fust communiqué de la

cause auparavant de la juger.

« Nous leur avons fait entendre que les partyes nous ayant instruit

de leur cause, et reconnu que l'opposition formée par Doullay à l'exé-

cution de nostre jugement ne tendait qu'à le faire descharger de la

condamnation, (d'oster la cloison), d'aultant qu'il ne l'avait point fait

construire, ny donné ordre de le faire, ce qu'il nous a encore ce matin

dit auparavant nostre audiance, et depuis réitéré dans la salle de ce

palais, avant que nous soyons montez en nostre siège, mesme qu'il en

ferait le serment s'il en estait requis, et qu'ainsj/ il n'y avoit aucune

difficulté de prononcer sur lad. opposition ;

« Et de fait, après que ledict sieur Doulay, sur ce interpellé, a dit

en nostre audiance mesme par serment n'avoir point fait construire

lad. cloison, ny donné ordre de le faire, mais que c'est la damoiselle

de Daulnery Taisnée, (M'ie Foyal de Donnery, au nom de laquelle

avaient été achetées d'autres maisons des G risettes);

« Sur quoy lesd. sieurs de l'Oratoire ont dit avoir eu lieu de pré-

sumer le contraire; néantmoins ne veulent soustenir que ce soit luy...

« Nous avons deschargé et deschargeons led. sieur Doulay de la

condamnation..., sauf ausd. sieurs de l'Oratoire à se pourvoir contre

quy et ainsy qu'ils verront bon estre, tous despens compensez. »
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Tête des hommes d'affaires. — Eh ! quoi ! ordonner le serment sup-

plétoire, alors que l'affaire est encore totalement dénuée de preuves,
avant même que le juge ait mis les demandeurs en demeure de pro-
duire leurs preuves ! Puisqu'il est siipplétoire, il ne peut que suppléer,
et non remplacer la preuve que le demandeur a le droit d'offrir. Le

Procureur de l'Oratoire s'agite ; imperturbable, le Bailly continue :

« Duquel nostre présent jugement, après la prononciation d'iceluy,

ledict procureur a déclaré qu'il appelloit, dont il nous a requis acte;

sur quoy luy avons dit qu'il pouvait signiffier sondict appel à quy il

verroit bon estre.

« Sy donnons en mandement au premier de nos huissiers...

« Donné au Palais de Vendôme l'audiance tenant par nous Jean de

Remilly, escuyer, etc. (une page de titres), le sabmedy sixiesme jour
de febvrier mil sept cent. »

Chevaye, Greffier.

Et le Bailly passa à d'autres exercices.

Jean Martelliére.

Le Contrat de mariage
d'un officier de bouche du Duc de Beaufort

Cette pièce porte les signatures du duc de B-^aufort et de sa mère
;

et déjà, car Beaufort n'a pas prodigué sa signature sur nos registres

paroissiaux, ces autographes valaient l'achat qu'a cru devoir en faire

pour la Société notre dévoué collègue M. Georges Renault. Mais en

outre la pièce elle-même est intéressante.

C'est la minute du contrat de mariage passé le 23 octobre 1650 entre

un Vendomois d'origine et une Parisienne.

Le futur, c'est Jehan Moyer, « natif de Laverdin, chef d'office de

Monseigneur le duc de Beaufort ». Son père habitait Lavardin: sa mère,

devenue veuve, est venue demeurer en l'Hostel de Vandosme à Paris.

La future, c'est Magdeleine du Douet, fdle d'un marchand bourgeois
de Paris, « demeurant hors la porte neufve S'-Honoré ». Elle apporte
1200 livres, « 800 en deniers comptants et 400 en meubles, linge et

habits »
;
sa mère les lui donne en remplissement de ses droits dans la

succession de son père et dans la communauté. Sur ces 1200 livres,

400 entreront en communauté, et le surplus restera propre à la future.

La mère ajoute 100 livres pour tenir lieu du logement qu'elle fournit

chez elle à une autre de ses filles, mais qu'elle ne peut donner à celle-ci,

« attendu que le futur espoux, qui est au service dudit sgr duc de

Beaufort, est obligé de le suivre partout où il ira demeurer ».

Partout, c'est beaucoup dire, car notre Beaufort a, depuis dix ans,
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les logements les plus divers : l'Angleterre, la prison de Vinceones

(1643-1648), une des piles du pont de Clienonceaux, etc.

L'apport du futur réside uniquement dans le don, non ! la promesse

que lui fait Son maître d'une somme de « mil livres pour récompense

de ses bons et fidèles services, payable » le notaire avait laissé en

blanc le délai
;
au moment de la signature de l'acte, Beaufort fit mettre

« dedans six mois ».

Le contrat fut porté d'abord à « l'Hostel de Vandosme, sis à Paris,

rue neufve S'-Honoré, paroisse S'-Roch », où signèrent: «T. II. et T. P.

dame Françoise de Lorraine, espouse de Mgr le duc de Vandosme,

(César), et H. et P. Sgr Mrc François de Vandosme, duc de Beaufort,

leur fils ». En la maison de la mère, le notaire prit la signature des deux

futurs, des parents et amis, tous gens de peu, à moins que l'on n'en

excepte un Jean Mousset, « portier de la grande porte du Pallais Royal »,

qui ne sait signer, non plus que la mère.

La signature « Françoise de Lorraine » est haute de 2 centimètres,

pointue, à rencontre de celles qui remplissent les registres de St-Georges,

les lettres sont tellement serrées qu'elles semblent s'enchevêtrer. Celle

de « François de Vandosme » est tout au contraire lâchée, sans façon,

et comme lui, sans prétention.

Nous sommes entre les deux Frondes. Au début de l'année 4650,

César a reçu de Mazarin la charge de grand maître de la navigation, et

Beaufort la survivance. Les voilà brouillés avec Condé, et complètement

réconciliés avec la Cour. Il est vrai que six mois après, Beaufort était

au mieux avec Condé.

En janvier 1652, il combat les troupes royales. Son chef d'office l'a

lâché, car une adjonction au contrat de mariage nous montre le petit

ménage demeurant le 15 janvier « rue Quinquenpoids ». Ils recon-

naissent avoir reçu de la mère du Douet, dès le 2 novembre 1650,

850 livres « tant en deniers qu'en meubles ». Pour le paiement du sur-

plus, 450 livres, la mère a créé et constitué 25 livres de rente payable

par semestre.

Espérons que Beaufort a eu le temps de payer ses mille livres.

Jean Martellière

P. S. — J'ai voulu retrouver cette famille Moyer, je n'ai pu. Les

anciens registres ne remontent, ceux déposés au greffe, qu'à 1708,

ceux conservés à la mairie de Lavardin, qu'à 1692, et encore manque-

t-il quelques années par ci par là. Je n'ai pas trouvé un Moyer, môme

dans la liste, par noms et qualités, de 245 communiants de la paroisse,

dressée par le curé pour l'année 1708.

Le nom subsiste dans le Bas-Vendomois. De même qu'à la fin du

XVIIe siècle, il y avait une famille du Douet à Vendôme, paroisse

Saint-Martin.
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La gelée du 15 avril

S'il est vrai que le souvenir de notre regretté maître et collègue,

M. Nouel, plane toujours sur notre société, c'est surtout lorsqu'il s'agit

d'événements météorologiques comme celui qui vient de se produire

que nous devons déplorer son absence. Combien aurait été intéressant

l'article qu'il n'aurait pas manqué d'écrire sur ce sujet avec sa haute

compétence et son humour si charmant!

Pour moi, Messieurs, je ne puis que me borner à vous signaler les

chiffres extraordinaires recueillis à mon modeste observatoire installé,

toutefois, suivant les plans et les indications de M. Émilien Renou, le

grand maître de la météorologie, hélas ! aussi disparu.

Dans son œuvre magistrale Le Climat de Vendôme, M. Nouel a

publié, dans notre bulletin de 4895 à 1898, une étude approfondie,

mois par mois, des températures observées à Vendôme de -1849 à 1896

et même 1897, c'est-à-dire pendant près de cinquante ans, et voici ce

qu'il dit pour le mois d'avril, au sujet des températures les plus

basses :

Après avoir constaté que le minimum —
2.8, noté par lui le

lei- avril 1891, se trouve le plus bas observé, il écrit ceci': « On voit

qu'un minimum de — 2 est rare en avril, et que
— 3 n'a pas été con-

staté ici depuis 1849. » Or, Messieurs, chez moi, à 2 mètres du sol et

sous l'Abri-Renou, j'ai relevé, le 15 avril dernier, le minimum fantas-

tique de — 5.3, et, en même temps, je lisais celui de — 8.5 à un

autre thermomètre placé sur le gazon, dans un endroit bien découvert

et largement exposé au rayonnement nocturne.

Ce sont là des chiffres extrêmement remarquables, inconnus jus-

qu'ici dans notre région et même dans celle de Paris
;

en effet,

M. Nouel, parlant des minima extrêmes constatés en avril, à l'Obser-

vatoire de Paris depuis 1875, indique qu'Arago a relevé cinq fois seu-

lement une température inférieure à —
3o, la plus faible étant — 3.9,

recueiUie en 1799.

Je dois cependant faire ici une remarque importante : c'est que les

extrêmes de température de ma station diffèrent souvent et parfois

d'une façon notable de ceux de la station de M. Nouel, moins impres-

sionnable que la mienne en raison de sa situation au centre de la ville.

C'est d'ailleurs ce qui la faisait préférer par M. Renou. Il semble bien

d'ailleurs que ces pointes de minima et de maxima constatées aux

« Capucins » ne sont que de courte durée et sont dues à des circon-

stances atmosphériques passagères qui n'ont pas le temps de se mani-

fester dans le jardin de la rue Poterie, plus abrité des vents et plus

exposé que le mien aux brumes du Loir et de la ville.



Voici le tableau annoncé d'autre part :

Températures observées en Avril 1903
au lieu dit Les Capucins, à Vendôme

sous l'Abri-Renou
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Malgré cela, nos moyennes annuelles sont très peu différentes, mes

minima extrêmes se trouvant compensés par des maxima non moins

caractéristiques.
•

Depuis le commencement de mes observations, c'est-à-dire depuis

1893, et pendant les dernières années de la période étudiée par

M. Nouel, je n'avais pas noté, en avril, de minimum inférieur à — 2.5.

Mais en 1900, j'ai relevé — 4.2 le 2 et — 3.3 le lendemain, chiffres

bien au-dessous de ceux recueillis rue Poterie, mais qui sont encore

loin d'atteindre celui du 15 avril dernier. Ce mois, comme vous le

savez, s'est distingué, ainsi qu'aurait dit M. Nouel, par bien d'autres

gelées inusitées dont les conséquences seront sans doute très fâcheuses

pour les vignes et les arbres fruitiers principalement. Je me propose,

lorsqu'il sera fini, d'en publier le tableau dans notre bulletin.

De la comparaison des chiffres ci-dessus avec ceux publiés par

M. Nouel, il ressort les constatations suivantes :

Minima absolus : Outre le minimum — 5° 3 du 15 signalé d'autre

part, on remarque celui de — 4.9 du 20, et celui de — 3» du 19, qui

dépassent ses prévisions ;

Jours de yelée : Puis on compte 10 jours de gelée dans le mois,

tandis qu'il n'en avait jamais été noté plus de 5; c'était en 1888;

Moyennes des 24 heures : Au point de vue des moyennes, on voit

dans mon tableau, à la date du 18, le chiffre 3° 3, et le plus bas de la

station de la rue Poterie a été 4" 4, le 11 avril 1879, pour la moyenne
des 24 heures

;

Moyennes des minima du mois : La normale pour la moyenne des

minima d'avril a été établie par M. Nouel à 5° 59, tandis que 2o 24 est

le résultat de mes observations pour avril 1903
;
M. Nouel n'a pas

indiqué la plus faible moyenne des minima recueillis par lui dans ce

mois
;

Moyenne du mois : Enfin, comme moyenne d'ensemble du mois, ma
station a donné 7" 78 au lieu de la normale 10» 92, et au lieu de 8° 22,

la plus basse calculée pour celle de la rue Poterie en 1860
;

Minima sur le sol : J'ai ajouté à mon tableau les températures

recueillies sur le gazon, dans les nuits du 11 au 22, c'est-à-dire lors-

que, l'atmosphère étant pure, on pouvait craindre des refroidissements

notables dus au rayonnement ;
ces chiffres montrent combien la gelée

peut être considérable dans le voisinage du sol, malgré que le ther-

momètre sous abri soit au-dessus de O»,

Résumé. — En résumé, l'on peut dire que le mois d'avril 1903 a

été le plus froid enregistré à Vendôme, et que le minimum — 5.3 du

15 est sans précédent dans nos annales météorologiques locales.

G. Renault.
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i64e réunion générale.
— Séance publique du 9 juillet i903

La Société Archéologique, Scientifique et Littéraire du Vendomois

s'est réunie en Assemblée générale le jeudi 9 juillet 1903, à deux

heures.

Etaient présents :

MM. Peltereau, président; Bonhoure, secrétaire; Renault, conserva-

teur du Musée
; Chanteaud, trésorier

; Brosselard, Hamar, Letessier,

de Sachy, Taillebois, membres du bureau
;

Et MM. Alexandre, de la Barre (Gonzague), Bonnigal, Filliozat,

l'abbé Gauthier, de Lavau (I-ouis), Lemercier, de Monterno, l'abbé

Ouvray, Poirier, notaire. Poirier, médecin, Ripé (Glovis), Rousseau,

Royau, R. de Saint-Venant, Vuillième.

Plusieurs dames assistaient à la séance.

M. le Président déclare la séance ouverte.

M. Bonhoure, secrétaire, fait connaître les noms des nouveaux

membres admis par le Bureau, depuis la séance d'avril 1908.
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Ce sont

MM. Fillio/at, percepteur de Villelrun, l'abbé Gauthier, curé de

Busloup, l'abbé Petit, curé de Mazangé.

MUSÉE

M. Renault, conservateur, présente les objets entrés au Musée depuis

la séance (Vavril i903, et en donne une description sommaire

Nous avons reçu :

Don de Mademoiselle DE TRÉMAULT, membre de notre Sociûté :

Un médaillon-portrait, en plâtre, du général Washington,
offert par lui-même à Joseph vicomte de Cambis, alors lieutenant de vais-

seau chargé du commandement de la frégate VAigrette, en témoignage
de sa gratitude pour les services rendus dans la fameus(i campagne de

l'Indépendance des États-Unis, (1778-1781). Le vicomte de Cambis,

depuis contre -amiral, chevalier de Saint-Louis, de Notre-Dame du

Mont-Garmel, de Saint-Lazare et de Gincinnatus, né à Briançon le

20 septembre 1748, mort à Sours (Eure-et-Loir) le 25 octobre 1825,

épousa en 1784 Marie-Anne-Julie de Montigny, née à Sours, en 1765,

et l'on sait que de ce mariage est issue Adrienne de Cambis qui devint

Madame Auguste de Trémault, mère de notre généreuse donatrice.

Portrait-miniature de Joseph, vicomte de Cambis, contre-

amiral
;

il est serti dans une mince torsade de cuivre et fixé sur une

natte de cheveux blonds; le tout dans un cadre en bois noir de l'époque.

Décoration de chevalier de l'ordre de Gincinnatus : Cet

ordre fondé en 1783 fut d'abord héréditaire, mais dès 1784 Washington
fit abolir l'hérédité et interdit d'y admettre de nouveaux membres

;

cependant je crois savoir qu'il en existe encore quelques-uns, mais à

titre tout à fait exceptionnel. Cette décoration, en or, représente d'un

côté l'aigle des Etats-Unis et de l'autre Gincinnatus abandonnant sa

charrue pour aller servir l'Etat. Ruban bleu moiré avec liserés blancs.

Croix de chevalier de l'ordre de Saint-Louis
;

— d'or à

huit pointes perlées, émaillées de blanc, bordées d'or, avec fleurs de

lis d'or aux angles. Au centre, d'un côté, l'effigie de saint Louis avec
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cette légende sur émail bleu « Ludovicus maynus instituit, 169S ;
» —

de l'autre, sur émail rouge, une épée flamboyante dont la pointe passe

dans une couronne de laurier, liée d'une écbarpe blanche avec cette

devise en lettres d'or sur anneau d'azur Bellicue virtutis prœmium.

Autre croix du même ordre, d'un module plus petit.

Montre en or, de la fabrique de Pre Jac Rolier à Genève
;

elle est

munie de sa clef, du même métal, en forme d'écu.

Plaque de ceinturon en cuivre doré : portant en relief les

attributs habituels de la marine, avec cette inscription gravée « Marine

militaire ».

Série de 18 boutons de tunique d'uniforme de la Marine mili-

taire.

Nota. — Tous les objets énoncés ci-dessus ont appartenu à l'amiral

de Cambis.

OBJETS D'ORIGINES DIVERSES

Étui-cachet de courrier, en or, aux armes des Gambis et des

Montigny ;
il faisait partie d'une corbeille de mariage (1784) ;

la gaine
de ce bel objet est, si je ne me trompe, en peau de raie désignée
sous le nom de galuchat, du nom de l'inventeur de ce genre de

gainerie.

Dé en or ayant aussi appartenu à la vicomtesse de Cambis, ainsi

que l'objet suivant.

Petit rouet à filer, monté sur un socle en bois cerclé de cuivre,

la bobine est encore garnie du lil confectionné par sa propriétaire: Ce

charmant petit instrument était un rouet de parade qui ne servait

qu'aux jours de réception.

Croix pectorale en or d'une dame de Saint-Cyr, (Madame
Marie de Gambis, sœur de l'amiral). On y voit gravés, d'un côté le Ghrist

en croix, de l'autre Saint-Louis et sur toute sa surface un semis de

fleurs de lis. La maison de Saint-Cyr, dite institut de saint Louis, qui
fut fermée en 4791^, était dirigée dans les derniers temps par les reli-

gieuses de Saint-Augustin.
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Croix en bronze aux extiémités fleurdelisées ayant appartenu au

même personnage.

Trois plaques en cuivre, gravées, de la maison de St-Gyr : Elles

ont pour sujets des croix couronnées et fleurdelisées à peu près sem-

blables mais de trois grandeurs différentes. Elles étaient vraisembla-

blement une sorte de cachet ou marque distinctive que l'on imprimait

sur les livres et papiers de la maison.

Petite peinture sur ivoire, représentant, en camaïeu, une tête

au profil grec et signée J. de Gambis. {Il s'agit ici d'un fils de

Vamiral).

Superbe étui-cachet de courrier, en or, aux armes des

Lamolère et des Duperron ;
il est à cannelures et décoré de guirlandes

et de festons en or vert rapporté et ciselé. C'est un beau spécimen de

l'orfèvrexie du temps de Louis XVI. La gaine est en galuchat.

Cachet-intaille en onyx, monté en or, destiné à être sus-

pendu à une chaîne de montre. Ce cachet qui porte, gr»vée en creux,

une tête casquée au profil grec me semble être une intaille antique.

Gaine en galuchat.

Tabatière ovale en or, décorée de bordures à guirlandes, en or

vert rapporté et ciselé. A appartenu à Fortuné de la Molère, oncle de

la donatrice.

Médaillon ovale en or, aujourd'hui en deux parties formant cha-

cune une broche. Il contenait d'un côté un charmant portrait-miniature

du comte d'Adhémar, ambassadeur du roi Louis XVI en Angleterre ;

et de l'autre, artistement découpées à jour les deux initiales A et B

entrelacées, en or, et fixées sur un fond de cheveux bruns finement

nattés.

Tabatière en écaille blonde, ornée d'une miniature cerclée

d'or représentant une petite scène enfantine : deux enfants jouant avec

un chien.

Étui à ouvrage, intérieur en écaille dans un étui de bois peint,

fond rose avec sujets de chasse, et verni.

Deux petits flacons à odeur, en cristal taillé, dans un écrin

en galuchat.



— 125 —

Montre à répétition, en cuivre jadis doré signée Gauloa à Paris,

commencement du XYIIIt^ siècle.

Clef de montre montée sur cornaline sertie d'or
; époque du

Directoire.

Paire de boucles de chaussures, en or, à rinceaux de feuil-

lages ciselés, de forme rectangulaire à coins arrondis, plus longues que
hautes

;
la monture est en acier.

Une boucle de jarretière semblable. Époque Louis XVI.

Vers 1788.

Trois boucles de chaussures, en acier, forme analogue mais

plus hautes que longues.

Tabatière ronde de la Restauration : en carton verni avec,

sur le couvercle, une estampe en noir représentant la duchesse de

Berry contiant son fils, le duc de Bordeaux, à la fidélité des Français

(1820). En dessous, des listes de députés, de généraux, d'écrivains, de

savants fidèles à la dynastie.

Petite croix de l'époque de la Restauration : en argent analogue
à celles de l'ordre de S'-Louis. D'un côté « vive Henri IV y — de

l'autre « vive Louis XVIII ».

Médaille de St-Héléne avec sa boîte d'envoi (1857) portant ces

mots : « Aux compagnons de gloire de Napoléon I^r — Décret impérial

du 12 août 1857. »

Cette médaille appartenait à M. Auguste de Trémault, le père.

Buste en plâtre de Scudo par Irvoy, 1853. Scudo compo-
siteur et critique d'art musical, né à Venise en 180G, mort à Blois

en 1864, et enterré à Vendôme, fut professeur de musique et de

langues vivantes au collège de Vendôme pendant quelque temps, après

1830
;
se fixa ensuite à Paris, d'où il revenait tous les ans dans notre

ville. Il publia de nombreuses mélodies, par ni les^quelles « Le fil de la

Vierge », obtint un grand succès. Il se livra aussi à la littérature

musicale et fut attaché à la Revue des Deux Mondes jusqu'à sa

mort.

Portrait de Charles de Bourbon, l" du nom, comte do Ven-

dôme: ancienne estampe d'a(irès Fragonard.
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C'est une bonne gravure à laquelle M. de Trémault attachait

beaucoup d'intérêt.

Cadre noir à filets dorés.

Vue du château de Vendôme eu 1680 : Gravure anonyme
encadrée. C'est une vue prise du côté nord : rampe et côté St-Bien-

heuré. Nous possédons déjà une planche de la même série qui est la

vue prise du côté opposé.

Anneau sigillaire en bronze, chaton rond portant le niono-

guamme du Christ gravé en creux, époque mérovingienne.

Anneau sigillaire en bronze, chaton légèrement ovale repré-

sentant, gravés en vieux deux petits personnages se tenant par la main

avec l'inscription I S T au-dessous de la femme et A K au-dessous de

l'homme. C'est un anneau d'alliance plutôt qu'un cachet, remonte au

moyen âge, mais je ne saurais préciser d'avantage.

Anneau sigillaire en bronze, chaton rectangulaire à angles

coupés représentant une lyre : époque indéterminée.

Sceau en ogive du XlVe s., de l'abbé d'Aubecœur au diocèse de

Chartres. X S. ABBIS : ALBECVRIE : ADCAS +. Crosse abbatiale

tenue par un bras dextre, accompagné de deux fleurs de lis, d'une

étoile et d'un croissant. Dim. 38'"'" sur 25.

Voici maintenant une série d'objets de haute antiquité.

Silex taillés. — Je présente en première ligne un silex très

remarquable et extrêmement rare :

C'est un CàSSE-TÊTE de l'époque néolithique, en silex blanchâtre, de

forme ovale, presque elliptique, renflé au milieu, taillé et aminci sur

son pourtour. 11 a 155 millimètres de longueur sur 95 de largeur.

Cette forme ne semble pas être connue jusqu'ici pour ce genre d'armes

qui sont habituellement discoïdes. Celle-ci nous offre encore une parti-

cularité fort intéressante, c'est que le trou central nécessaire à

l'emmanchure est resté inachevé
;

il est commencé de chaque côté du

silex, mais ces deux ébauches de trous ne se correspondent pas exac-

tement. Peut-être est-ce à cause de cette faute de l'ouvrier qu'il n'a pas

été achevé. Les préhistoriques utilisaient autant que possible les silex

percés naturellement, mais quand ils n'en trouvaient pas ils n'hésitaient

pas à procéder au forage en rodant la pierre à l'aide d'instruments en

grès appropriés ou même de simples morceaux de bois dur avec du

sable humide très fin interposé et servant d'éraeri. De toute façon, le

travail devait être long et pénible. Je suis convaincu que notre casse-

tête intéressera vivement les anthropologistes qui en auront connais-

sance. Nous devons être d'autant plus satisfaits de le posséder dans
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notre Musée qu'il a été trouvé dans notre région. Son origine est

certaine : il orovient de la conimnne de Marolles par Blois, et de la

propriété defezay ;
il était depuis longtemps déjà en la possession de

M. de Trémault à qui il avait <'té donné peu de temps après sa

découverte.

j'ajoute qu'un autre très beau casse-tête, de forme lenticulaire a été

trouvé sur la même commune de Marolles, l'an dernier, et que la

Société d'histoire naturelle de Loir-et-Cher est fière de le posséder
dans ses vitrines.

Hache polie, en roche grisâtre, trouvée à Périgny, long. 105""".

Hache polie en roche volcanique, grenue ébréchée au tranchant,

trouvée au même lieu. Long. OOmm.

Fragment d'une grande hache polie, en roche gris-rosé ;

côté du tranchant.

Fragment d'une hache polie, en silex gris, très endommagé

Trois percuteurs.

Un polissoir portatif, ou fragment d'un grand polissoir ;
il

présente deux rainures interrompues à leurs extrémités par les

cassures de la pierre, une cuvette et une amorce de cuvette
;

c'est un

bloc de silex de forme irrégulière ayant environ 30 centimètre de

longueur sur 28 de largeur et 15 de hauteur. Il a été trouvé sur les

terres d'une ferme de Pinoche, appartenant à M. de Trémault.

Série de débris gallo-romains, provenant de Champ-Morin,

dépendant de la propriété de Vendœuvre commune de Fay (Sarthe), et

ayant ap|jartenu jadis au ma'-quis de Loyac, sivoir :

-lo Bronzes: on y remarque une spatule, un panneton de clef, une

coquille etc.

2° Poteries samiennes : morceaux à dessins en relief habituels,

pas de marques de potiers.

3" Poteries mates : offrant une grande variété de fins dessins

très curieux et peu communs
;

il y en a de formés par une infinité de

petits stries gravées dans la pâte.

40 Verrerie : échantillons de couleurs, de formes et de dessins très

variés.

5» Dents de sanglier et autres.

Ces restes inditjiient une très riche station de l'époque gall'i-roinaine.
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Vase piriforme, en terre grise et à vernis noirâtre
;
le goulot est

cassé. Trouvé dans des fouilles faites à Chartres pour la construction de

la Caserne St-Père. Il était posé debout dans une Coupe apode en
verre. Époque gallo-romain.

Fragment d'un vase, recouvert d'un vernis noir, trouvé à

Saintes en 1845
; gallo-romain.

Vase funéraire en terre commune grise, flammé vert, avec un

trou sur le côté pour faciliter la combustion du charbon. Trouvé dans

une tombe du cimetière de S'-Aignan de Chartres.

L'usage de placer dans les cercueils un pot contenant du charbon

allumé et de l'encens existait dès le moyen âge et s'est continué encore

après.

Débris sans importance de mosaïque de Marboué, de briques des

ruines de Sanxay, de marbres de Tourteline.

HISTOIRE NATURELLE

Petit lot de minéraux, parmi les quels un bel échantillon

d'agate polie et quelques cristaux de quartz hyalin.

Petit lot de coquilles fossilles et plusieurs empreintes de

végétaux dans des plaques de schiste ardoisier.

Sorte de géode ayant l'aspect d'un grand polypier et contenant

des concrétions mamelonnées bizarres.

Œuf d'autruche dont la surface est entièrement piquée de petits

points en creux.

Mademoiselle de Trémault nous a donné en plus, des monnaies

anciennes et des médailles dont notre collègue M. Letessier voudra

bien nous donner la description tout-à-l'heure.

Je me fais ici l'interprète de la ville de Vendôme et de la Société

archéologique en adressant à Mademoiselle de Trémanlt, nos vifs et

smcères remerciements pour sou généreux don. Nous savons quelle

pieuse intention elle a eue en se résignant à se séparer de tant de

chers souvenirs, et de notre côté nous honorerons aussi la mémoire de

notre regretté collègue et maître Monsieur Auguste de Trémault en

les conservant précieusement en place d'honneur dans notre Musée.
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Nous avons reçu en outre :

Don de la flAIRIE.

Le drapeau de la garde nationale de Vendôme, surmonté

d'un coq gaulois en bronze. Il est vrai de dire qu'il a été remanié et

défiguré. Il est composé aujourd'hui de deux drapeaux en soie super-

posés. Le véritable, celui de 1848, portant la devise officielle « Liberté,

Égalilé, Fraternité » a été recouvert par l'autre, en sorte que l'on n'en

voit plus l'inscription que par transparence, et le second porte sim-

plement ces mots « République française » L'ordre des trois couleurs,

qui était primitivement : bleu, rouge, blanc a été maintenu d'un côté et

modifié de l'autre dans l'ordre maintenant adopté, bleu, blanc et rouge.
Il a du subir les vicissitudes de la politique.

Canne du tambour-major. Pomme et chaine en argent avec cette

inscription gravée. « Garde nationale de Vendôme. »

Coq gaulois en bois sculpté, c'était l'enseigne emblématique
d'un autre drapeau de la même époque.

Chapeau chinois de la garde nationale
; l'usage de cet ins-

trument de musique s'est perdu depuis longtemps, mais on conserve

à Vendôme le souvenir de l'honoi^able musicien qui l'a illustré.

Don de M. COUPÉ, notaire.

Une ancienne plaque de cheminée. Écu à trois fleurs de lys,

supporté par deux lions.

Une plaque de cheminée, du temps du premier Empire.
Une statuette en pierre, sculptée en haut relief et représentant

l'Archange Saint-Michel
; incomplète et très mutilée, provient peut-être

de la collégiale du château.

Don de M. BONNIGAL, notre collègue :

Une Épée de l'époque de la Restauration, à lame triangu-

laire, garde et coquille en cuivre avec écusson aux armes royales, les

fleurs de lys ont été enlevées. Le fourreau manque.
Une tabatière dite de Ste-Hélène. Boîte en carton verni

exécutée après la mort de Napoléon I«''. Sur le dessus, estampe repré-

sentant, à gauche, le cercueil ombragé par un saule pleureur, à droite,

deux troncs d'arbres élevés dessinant entre eux la silhouette du grand
homme coiffé du petit chapeau.

Don de M. GIRARD, concierge du Musée.

Jolie statuette en bois autrefois doré, représentant saint

Georges ; malheureusement incomplète ;
XVII'" siècle.
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Don de M. MIRAULT fils, à Vendôme.

Deux bordures de toile peintes par impression, du genre des

toiles de Jouy.

Remerciements sincères à tous les donateurs que nous venons de

nommer.

G. R.

MONNAIES ET MÉDAILLES

Offertes au Musée

Par Mademoiselle DE TRÉMAULT

lo Romaines

Vespasien. — Une pièce argent à la lég. TRI POT. — Vesta assise à

gauche.
— Un moyen bronze, lég. FELICITAS PVÇLICA.

Trajan. — Une pièce argent de son cinquième consulat avec un

trophée au revers.

Adrien. — Trois grands bronzes, frustes, aux revers HILARITAS

AVG., TR. POT. COS. II., et S. C. avec le Nil couché.

Sabine, femme d'Adrien. Un grand bronze fruste au revers de Vesta.

Antonin. — Un moyen bronze fruste R).
IMPERATOR. IL

Faustine mère. — Un grand bronze au revers ^ETERNITAS.
Faustine jeune.

— Un grand bronze au revers CONSECRATIO,
avec un paon à la queue éployée.

Commode. — Neuf grands bronzes, tous frustes, avec différents

revers manquant au Musée. L'un d'eux a été trouvé à Vendôme. Les

autres, ainsi que ceux qui précèdent, paraissent avoir fait partie d'une

même trouvaille, et ont subi l'action du feu. Malheureusement,
la provenance n'en est point indiquée.

Septime Sévère. — Un grand bronze fruste au revers de la Libéra-

lité.

Gordien le Pieux. — Un grand bronze de l'année 242
;
au revers,

l'empereur en habit militaire.

Philippe père.
— Très jolie pièce de billon, avec la légende

VIRTVS AVG.
;

du même, un grand bronze recouvert d'une belle

patine verte, lég. VICTORIA AVC.

Gallien. — Un petit bronze JOVI STATORI.

DiocLÉTiEN, Galère Maximien, Constantin, etc. — Huit petits

bronzes, dont les revers manquent au Musée.
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2° Monnaies françaises

Double parisis de Charles IV le Bel (1322-1328), portant d'un

côté une coijronne, de l'autre, une croix ornée. — Deux exemplaires.

Un gros à la fleur de lis de Philippe VI (1328-1350). {Emission du

27 janvier i340).

Un gros, dit florette, de Charles VI (1380-1422), avec le point

secret sous le signe qui forme le commencement de la légende et qui

indique l'atelier de Villeneuve-lès-Avignon.

Un très bel exemplaire du gros à la couronnelle de Charles VIII,

frappé à Montélimar (point secret sous la troisième lettre).

Deux douzains aux croissants de Henri II, provenant des ateliers

de Dijon et Villefranche-de-Rouergue.

Un douzième d'écu à la mèche longue de Louis XIV (4659).

Deux pièces de cinquante centimes à l'effigie actuelle, la Semeuse

de Roty, provenant de la première frappe 1897.

3o Monnaies féodales

Une obole de Chartres, bien conservée, au type immobilisé CARTIS

CIVITAS.

Un double tournois de Maximilien de Béthune (le grand Sully),

prince souverain d'Henrichemont (1636).
— Cette pièce, assez commune,

est dans un état de conservation remarquable.

Un denier du Béarn, au type immobilisé de CentuUe. — CENTVLLO

COMES, et au revers ordinaire ONOR FORÇAS.

Un douzain du pape Grégoire XIII (1572-1585), frappé à Avignon

par le cardinal Charles de Bourbon, qui fut plus tard le roi de la

Ligue Charles X.

Un denier d'EnouARD le'-, roi d'Angleterre (1279-1290), comme

comte de Ponthieu. EDOARDVS. REX. R/MONETA. P(^NTI. —
Cette monnaie, assez rare, a été trouvée à Vendôme, place Saint-Mar-

tin, d'après une note de la main de M. de Trémault.

4o Monnaies étrangères

Une petite bractéate allemande, à déterminer.

Une très belle monnaie d'argent d'ENGELBERT III de la Mark,

archevêque de Cologne (1364-1368). Exemplaire fleur de coin.

Une pièce argent de Victoria, reine d'Angleterre.

Quatre pièces es|)agnoles, dont une de Philippe V, en argent ;
doux

de Charles IV, en or et en argent, et une de Ferdinand VII, en

argent.

Différentes pièces de Suisse, Danemark, Turquie et Etats-Unis.

5o Médailles

Une très belle médaille d'ANTOiNE de Bourbon, en bronze, dont la
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face porte le buste du roi avec la cuirasse tt la légende ANTONIVS.

DEI. G. REX. NAVARRiË. Cet avers est le même que celui d'une

autre médaille qui existe au Musée, mais le revers est tout différent :

il représente un personnage armé, ré[)ée à la main (peut-être Antoine),

donnant la main à un paysan à genoux devant lui et appuyé sur une

houe. Derrière celui-ci, un serpent est enroulé autour d'un arbre,

et au-dessus, une main sort d'un nuage. La légende est REX GONSER-

VATOR,et à l'exergue PROVIDENTIA. 1559. La sollicitude d'Antoine,

ainsi indiquée, nous paraît plulôt une flatterie.

Une petite médaille d'argent de Henri, duc de Bordeaux (1828), et

de Louise-Marie-Thérèse, Mademoiselle.

Une petite médaille de bronze de la République de 1848.

Une grande médaille de bronze de I'Exposition de 1889, par Daniel

Dupuis.

Une plaquette argent commémorative de I'Exposition de 1900, par

Roty {Comité de VExposition).

6o Jetons

Trois jetons vendomois, signalés dans l'ouvrage de M. Ghautard,

et qui manquaient au Musée, ou n'y existaient qu'à un seul exem-

plaire :

François de Vendôme, duc de Beauf'ort (1669). Lég. EX DVGE
SIDVS. HABET. — Guivre.

Louis Joseph, général des galères (1704).
— Guivre anciennement

argenté.

Du Même. — Un jeton de l'année 1705, pour les galères, en cuivre

argenté.

Quatre jetons banaux, en cuivre, à l'imitation des monnaies royales

et à la légende AVE MARIA.
Deux jetons de la chambre des comptes du roi, sous Henri II et

Charles IX.

Deux jetons de Louis XIII.

Un jeton de Louis XIV, pour l'extraordinaire des guerres.
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LA DÉFENSE
DE

FRÉTKVAL
13, U et 15 décembre 1870

AVANT-PROPOS

Nous n'avons jamais franchi le pont de E^réteval, ni

parcouru la si pittoresque route qui conduit à Morée,

sans évoquer le souvenir des terribles journées que
vécut là la malheureuse deuxième armée de la Loire.

Fréteval fut la dernière et funèbre étape pour beaucoup
des bî'avesgens qui composaient cette armée dont les fo ces

devaient trahir le courage.

Chaque pays témoin de ces malheurs ne doit-il pas
être le dépositaire de la gloire, le pieux gardien de la

mémoire de ceux qu'il a vu tomber au champ de

l'honneur ?

Les circonstances yious ayant à la fois fait rencontrer

des témoins dignes de foi et des documents authentiques,

nous avons songé à accomplir ce devoir, d'autant

plus impérieux qu'il rendait enfin justice à des oubliés (1).

(1) Au cours de cette désastreuse campagne certains corps se laissèrent attribuer la

gloire des autres. C'est ainsi que la garde mobile de Loir-et-Cher fut elle-même victime

de l'injustice ou de l'ignorance d'historiens ou de généraux mal informés qui l'oublièrent

dans leurs récits de l'assaut de Faverolles. {Casquettes blanches et Croix Rouges —
Baron de Maricourt.)
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En entretenant dans les cœurs le culte d'une patrio-

tique reconnaissance, on honore moins que soi-même,
ceux dont*on célèbre l'héroïque sacrifice.

Il sera, dans la suite, beaucoup parlé des Bretons,

aussi nous est-il venu naturellement à l'esprit, qu'on ne

pouvait pas donner à ce récit une meilleure préface

qu'une des plus belles pages de leur grand compatriote
Renan :

« Le culte des ancêtres est de tous le plus légitime;
(T les ancêtres nous ont fait ce que nous sommes. Un
« passé historique, de grands hommes, de la gloire,

« (j'entends la véritable), voilà le capital social sur lequel
« on assied une idée nationale. Avoir des gloires

« communes dans le passé, une volonté commune dans

ft le présent; avoir fait de grandes choses ensemble,
(( vouloir en faire encore, voilà les conditions essentielles

a pour être un peuple. On aime en proportion des sacri-

(( fices qu'on a consentis, des maux qu'on a soufferts, on

« aime la maison qu'on a bâtie et qu'on transmet. Le

« chant Spartiate : a Nous sommes ce que vous fûtes,

a nous serons ce que vous êtes » est dans sa simplicité
« l'hymne abrégé de toute patrie. »

Nous avons employé dans ce travail la méthode contra-

dictoire. Nous avons comparé les historiques français et

les Jiistoriques allemands, ne retenant que les parties de

leurs récits qui se superposaient. Nous avons ainsi,

espérons-nous, éliminé les histoires fantaisistes que
certains auteurs ont improvisées, lorsque l'absence de

documents authentiques les obligeait à combler les

lacunes de leurs recherches. Il suffit pour se convaincre

des nombreuses erreurs de détail de la plupart des

auteurs de lire chez chacun d'eux le récit d'un même
événement.

10
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Nous devons beaucoup de notes à M. Ch. Arzanô,

jnihliciste, qui s'est occupé de faire l'hislorique du batail-

lon (( Finistère-Morbihan ». MM. Bruère et Jouanneau,

deux des rares hommes restés à Fréteval 'pendant les

jours de bataille, nous ont gracieusement aidé de leurs

souvenirs, enfin, M. Laiinay, directeur du journal le

Carillon, nous a été aussi d'un grand secours par la gra-

cieuse publicité de son journal. A chacun de ces Mes-

sieurs nous offrons nos publics remerciements.

Il nous a semblé quHl pourrait être intéressant pour les

chercheurs de connaître les sources où nous avons puisé

nos documents. Nous leur offrons la liste des ouvrages

que nous avons consultés avec Vindication de leurs fiches

à la Bibliothèque Nationale.

lo Livres français
Garde Mobile du Calvados : I/' H. 1020.

P. PiTARD. — 4e Bon de l'Orne : U II. 1013.

Costa de Serda. — La Guerre Franco-Allemande. — Traduction

du Grand État-Major prussipn, 5 volumes et 1 atlas : 8" M. 2GU6.

R. DE Mauny. — Uarmée de Chanzy : L^ II. 1883.

DE Glinchamp. — ier ^on Garde mobile de la Manche : V" H. 1316

LECLEnc (capitaine).
— Campagne iS70-7i. (Tableau statistique des

perles des armées allemandes). Dumaine, 2 vol., 1873.

2o Livres allemands

{Pour ces derniers, le chercheur devra se munir de son dictionnaire

car ils ne sont pas traduits.)

Niemann (Ilauptmann Wilfrid).
— Le 76'e Régiment: 8o M. 581.

Fischer (major à la 17« division).
— Ln il^ Division : S<> M. 294.

/,! . ^ 7 ^r (
8° M. 49G2 ^ ,s ,.,.GOTTSCHLING (Hauptmann).

— Le 75^ : o ,, __^- 2 Editions.
(
o" M, 7o07

Steinberg (docteur).
— Le 70e Be'giment : 8" M. 7540.

Garl Tanera. — Sur le Loir et dans la Sarthe : 8» M. 6076.

Unger (1er lieut' von).
— Le 18^ Dragons : 8" M. 7854.

Sprotte (Hauptmann). — Le 9e d'artillerie de camjmgne du Schle-

wigs ; 8o M. 7496.

W. LivoNius (lei- Lieutenant).
— Chronique du Bataillon des fusi-

liers du ?e hanséatique.

Major von Ludwig ScHAPER. — La 7 7e division prussienne pendant
la guerre 1870-71.
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•

Situation de l'Armée de la Loire

le 13 décembre 1870. — Arrivée du 21© corps

à Fréteval. — Ses Dispositions.

Service du Ravitaillement.

Le 13 décembre 1870, Fréteval se trouva être, le soir,

le lieu de passage de nombreux corps de l'armée du

général Ghanzy qui achevait son premier mouvemeut de

retraite commencé le 11 sur Vendôme où s'établit le

grand quartier général.

Les positions de la 2^ armée de la Loire s'échelonnèrent,

ce jour là, sur une ligne ayant pour points extrêmes

Saint-Hilaire-la-Gravelle et Saint-Amand en suivant

jusqu'à Vendôme le cours du Loir.

L'état des troupes était fort misérable
;
à Loigny, le

2 décembre, elles se bittirent sur la neige durcie par le

froid, à Fréteval, elles arrivèrent dans la boue du dégel

et sous une pluie battante. (1)

Cet armée se composait de troupes levées à la hâte,

d'unités hétéroclites, sans cohésion ni entraînement, ce

qui paralysait leurs bonnes volontés. Elle comptait aussi

beaucoup de bataillons de la garde mobile affaiblis par

les privations et la température plus meurtrières encore

que la mitraille.

Le mouvement de retraite, malgré l'énergie du général

(1) Le terrain était partout glissant sur les cliomins, le sol trop détrempé pour que les

chevaux et les voitures pussent passer dans les cliamps. Gomme Ciitigue pour les hommes
et les animaux, cette journée tut une des plus pénibles de la campagne {Deuxième ar-

mée de 1(1 Loire — Géfiéral CluDizijJ
.... Sitût qu'on s'avise de quitter les roules on enfonce jusqu'aux genoux dans la boue,

Général TreshuiV. (Lettre écrile qu prince Frédéric-Cliarles le 11 décembre au soir.)
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en chef, avait augmenté le désordre et la confusion démo-

ralisatrice, ce qui rend plus prodigieux et plus admirable

la résistance efficace que quelques bataillons purent
néanmoins opposer à un ennemi bien organisé, supérieur

en nombre et surtout habitué déjà à la victoire. Tel était

l'état mxoral et matériel de cette armée dont l'énergique

chef restait le seul à conserver dans l'avenir une

foi qu'il ne communiquait plus même à ses meilleurs

lieutenants.

Nous éviterons au lecteur un tableau plus poignant

des douloureuses faiblesses inséparables d'une semblable

situation. Trop d'auteurs, à notre avis, s'y sont lourdement

exercéS;, les uns sous le prétexte d'une vaine impartialité,

les autres pour satisfaire des préférences dynastiques

qui leur firent oublier leur dignité nationale.

Dans ses instructions datées de Josnes, (Ju 10 dé-

cembre 1870, le général Ghanzy ordonne que (c la direc-

tion générale du âi^ corps dans le mouvement de

retraite sera sur Fréteual et celle du 17^ corps sur

Oucques. y>

Toutefois, le général en chef, en prévision de cette

retraite qui s'imposait déj^ depuis plusieurs jours, malgré

quelques succès partiels, avait pris ses précautions afin

de n'être pas devancé par l'ennemi.

La brigade Collet, réserve du 21^ corps, appuyée d'un

bataillon et d'une section de 4 de la division de Bretagne

et de tous les francs-tireurs disponibles, avait été envoyée

par avance à Saint-Hilaire pour observer la direction de

Châteaudun et surveiller l'ennemi qui pouvait atteindre

le Loir, par le nord de la forêt de Marchenoir, le traverser

et précéder l'armée de la Loire par la forêt de Fréteval

sur la grande roule d'Orléans au Mans (2^ armée de la

Loire).

Cette colonne était, le 9, dans la forêt de la Ville-aux-



— 141 —

Clercs, à l'Estriverde, d'où son chef envoyait une réqui-

sition dei- pain à M. Bruère maire de Fréteval. Dans un

post-scriptum de sa lettre il demandait à l'honorable

magistrat des nouvelles de la guerre. Le 13, à trois heures

du matin, il était à Morée et télégraphiait encore au maire

de Fréteval de tenir prêt pour le soir le plus grand
nombre possible de vivres. Le lendemain, ce malheureux

officier était tué à la tête de ses marins. Gomme on voit,

cette colonne évoluait dans toute la région et la surveillait

consciencieusement.

Le 13 décembre, dans l'après-midi, vers deux heures,

les 2e et 3e divisions du 21^ Corps arrivaient à la tête du

pont de Fréteval, par la route de Morée, venant de

Viévy-le-Rayé et d'Autainville. Les autres fractions de ce

corps franchissaient le Loir à Saint-Hilaire.

Le lieutenant-colonel de gendarmerie Stephani, général

auxiliaire, était en tête avec sa brigade, la 2^ de la

3e division, il dut ftùre faire halte à la colonne pour
laisser s'achever le passage de la queue du 17^ Corps qui,

lui, était arrivé par la route d'Oucques, se rendant à Pezou,

Saint-Firmin et Morée, où devait s'établir son quartier

général.

(( Ce cUfilé de troupef^ de toutes armes, de voitures, de

bagages, dura plus de deux heures.

(( Cette retraite précipitée cause un peu de trouble et fait

beaucoup parler. C'est la consolation des gens sans

cœur et sans courage d'étourdir les autres et de s'étourdir

eux-mêmes. » (1)

L'historien de la garde mobile du Calvados s'exprime

ainsi sur le même fait :

Là, après vingt haltes dans l'espace d'un kilomètre, on attendit deux

(1) Mémoires du commandant Ilif/aUcau, chef du bataillon Finislrre-Morbilian. —
Ancien capitaine crinfanterie de marine, le connnandanl Rigalleau avait fait la guerre du

Moxi(|ue. Décédé oflicior de la Légion d'honneur à Lorient, le 26 avril 1887.
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heures sous une pluie battante. Il était complètement nuit quand les

bataillons purent traverser le pont de Fréteval. Arrivés au village ce

fut un affreux pêle-mêle de troupes de toutes armes.

Vers 4 heures et demie, commença donc seulement

le défilé des unités du 21^ corps qui avaient été désignées

pour franchir le Loir à ce point. Seule, la deuxième bri-

gade de la troisième division, général du Temple, reçut

l'ordre de remonter la route d'Oucques et d'aller camper

pendant la nuit sur les hauteurs de la vieille tour pour
observer l'ennemi.

Une colonne prusienne avait un instant inquiété à

Oucques la retraite du 17e corps dont elle suivait les traces.

Il ne semble pas que la brigade du Temple ait eu con-

naissance de ce fait, car à Fréteval on ne croyait pas, ce

jour-là, que l'ennemi fût si proche (1),

Tous les mouvements s'étaient opérés sans la protec-

tion de reconnaissances assez avancées
;
on ignorait la

position de l'ennemi, on ne soupçonnait pas que le lende-

main, au petit jour, il couronnerait toutes les hauteurs

de la rive gauche du Loir, jetterait 3.000 hommes dans

le village.

Le 13 au soir donc, tout le 21^ corps, le seul dont nous

aurons à nous occuper dans ce récit, se trouvait sur la

rive droite (2). Il était échelonné de Mont-Henry, com-

mune de Pezou à St-Hilaii^e-la-Gravelle, le long de la

route de Tours à Chartres : sa première division à

S^-Hilaire dont elle défendait le pont, la deuxième à Mont-

Henry, la troisième qui donnera le 14, au village du

(1) Du côté des Français, notre attaque sur Fréteval, avait surpris tout le monde à

rimproviste... (Niemann Hauptmann and G'" clief Wilfrid) Geschichtc des 2' hauseati-

chen-régiment, n° 76 1870 grand in-8 mit 2 liarten-Haml3ourg-manlie-6 marlis.

... L'occupation de Fréteval surprit à l'improvisle lenncnii qui rassembla aussitôt ses

troupes bivouaquant sur les hauteurs pour engager le combat. — Les tronpes du Grand
Duc de Mecklembourg-Schwerin pendant ta Guerre 1810-1 î.

(2) Le 13, le général .laurès rédige et signe de sa main, à Busloup, un ordre de rassem-
blement pour tous les travailleurs et de réquisition de tous les outils disponibles pour se

rendre le 14, de bon matin, à la première coupure de Fréteval à Busloup, pour rétablir

la route sur toute sa longueur.
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Plessis, moins cependant la brigade du Temple restée sur

la rive gaiiche.

Les unités ne rejoignirent pas toutes le lieu de bivouac

qui leur avait été désigné; c'est ainsi que le bataillon du

Calvados resta en partie dans le bourg, la nuit du 13 au

14. Dans l'histori-iue du 15^ mobile du Calvados on lit en

elTet : (c Nous étions le 14, au matin d Fréteval, nous

)ious repliâmes, dès la première heure sur Fontaine. » Ce

bataillon dépendait de la première brigade de la troisième

division, il aurait dû être au Plessis, mais les braves

Normands se montrèrent, ce jour-là, peut-être un peu

plus débrouillards que disciplinés. Ils préférèrent par

cette pluie diluvienne s'abriter dans le bourg, au lieu

d'aller sur les hauteurs. Qui oserait les blâmer bien

sérieusement ?

La nuit du 13 au 14 fut une des plus épouvantables de

la campagne : les bâtiments sont insuffisants pour can-

tonner les troupes qui bivouaquent dehors, sur la terre

détrempée et sous une pluie torrentielle.

Les hommes n'ont pas de tentes et doivent se blottir

sous leurs couvertures autour de feux qu'ils ont peine à

entretenir. Quelques, corps quittent sans ordre leurs

emplacements. Le camp du Plessis est désigné « le Camp
de la boue » par les mobiles Bretons. Le chef du batail-

lon de la garde-mobile du Finistère raconte dans ses

mémoires qu'il passa la nuit sur un monceau de bois,

près d'un grand feu, la tête sous une couverture de laine,

et les pieds dans la boue
; lugubre veillée d'armes ! C'est

en prêchant ainsi d'exemple et en partageant les souf-

frances de ses troupiers que ce vieux soldat sut mainte-

nir l'ordre dans leurs rangs.

Tous les auteurs Français et Allemands sont unanimes

à constater que la boue était telle qu'un grand nombre

d'hommes avaient perdu leurs chaussures.
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De Mauny dit :

13 décembre. — Cette journée fut la plus pénible de la campagne.
Une pluie torrentielle avait transformé les terres en marécages, on

pouvait à peine avancer. La nuit tombante nous trouva pressés entre la

i-ampe du coteau et un interminable train d'artil'erie dont les officiers

se disputaient le ^^assage avec ceux des hussards et des dragons.
C'était à qui aurait la priorité. De temps en temps les essieux criaient

et on les croyait partis, mais point : Ils faisaient si.\ pas et une nou-

velle halte commençait. Cela dura depuis cinq heures du soir jusqu'à
neuf heures.

En entrant dans le village de Fréteval nous apprîmes que nous

allions camper plus haut, dans un bois situé au haut de la côte. On se

résigna car il n'y avait évidemment pas de place dans ce bourg et

peut-être trouverait-on sous les sapins quelqu'endroit sec. En tout cas

on ferait du feu. On gravit donc courageusement la montagne où est la

tour de Fréteval, par un chemin coupé de fondrières dont on soupçon-
nait difficilement la présence autrement qu'en y descendant tout à couji

jusqu'à mi-corps.

Parvenus en haut il nous fut impossible de découvrit' le bois qui

nous était assigné. Le colonel voulut lancer son cheval dans les champs
mais il s'embourba aussitôt et revint avec peine sur la chaussée. La

pluie tombait toujours. Les officiers durent déclarer aux soldats qu'il

n'y avait pour passer la nuit que le bord de la route ! Les limites de la

force et de la patience humaines étaient dépassées. La retraite avait

produit son inévitable effet moral et aucune espérance, aucune idée de

patrie ne soutenant plus personne, chacun commença à penser à soi.

Beaucoup d'hommes s'en allèrent au hasard, n'importe où !

La voix du commandant qui appelait arrêta ce commencement de

débâcle. Moi-même, arrivé déjà sur la route, j'entendis que tout le

bataillon allait redescendre jusqu'à la gare du chemin de fer pour

prendre du pain et qu'ensuite, on se logerait comme on pourrait.

Ceux qui ne s'étaient pas encore écartés trop loin revinrent à cet

appel. On refit le terrain que l'on venait de parcourir et on eut le

bonheur de trouver un wagon chargé de pains qui fut mis au pillage.

Puis chacun tira de son côt^ et rendez-vous fut donné pour le len-

demain, 14, sept heures, sur une petite esplanade à l'issue du bourg.

{Mémoires sur l'armée de Chanzy. Garde mobile de Mortain.)

L. Pitard s'exprime ainsi :

13 décembre, — Il faisait nuit noire quand on arriva à Fontaines à

trois kilomètres ouest de Fréteval, pour camper. L'eau tombait par tor-

rents. Le bataillon (le ^i^ de l'Orne) fut placé dans une pièce de terre
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où, comme le matin, on enfonçait jusqu'à mi-jambe. Dans l'impossibi-

lité d'y dresser leurs tenues à cause du vent et de la pJuie les mobiles

abandonnèjffent cet endroit et allèrent se coucher où ils purent. Au

surplus l'ordro de former les faisceaux était à peine donné que déjà

tous les officiers étaient partis sans s'inquiéter de ce que pouvaient

devenir les soldats, ce qui ne contribua pas peu à la débâcle qui eut

lieu le lendeina n. Chacun alla donc coucher où il i)ut et comme il put.

Le 11 décembre 1870, le général Chanzy adressait à

l'intendant général à Vendôme l'ordre télégraphique

suivant :

.... Josnes, Il décembre iSTO.

L'armée se portant demain sur Fréteva! et Vendôme et pouvant avoir

à opérer un certain temps sur cette Kgne, il importe de pré|iarer sur

ces points des approvisionnements suffisants pour la faire vivre quel-

ques jours.

Le 12, arrivait, conformément à cet ordre, un convoi

de 18 wagons de marchandises et le 13, parvenait à l'in-

tendant de la Grandvilie, installé à Frète val, l'ordre de

faire décharger immédiatement ces voitures et de les

envoyer à Vendôme, où elles étùent nécessaires pour

d'autres ravitaillements, disait-on.

La Compagnie du chemin de fer retirait au plus vile

tout son matériel sur Tours et le Mans, dans la crainte

de le voir tomber aux mains de l'ennemi qui approchait.

Le 16, du reste, les trois dernières locomotives emme-

naient le dernier convoi de Vendôme à Tours et il était

temps car quelques heures plus tard l'ennemi aurait pu

couper la ligne au nord de S'-Amand, le général Barry

commençant alors son mouvement de retraite sur Chà-

teaurenault.

Le 13 au soir, on s'occupait ainsi à Fréteval à dé-

charger les 18 wagons de vivres et l'intendant de la
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Grandville réquisitionnait toutes les lanternes du village

et les quelques travailleurs laissés disponibles par la

réquisition de l'amiral Jaurès. Ce déchargement futachevé

par la troupe et dans de mauvaises conditions.

Le soir, les distributions se ressentirent du désarroi de

l'arrivée. Les hommes se servirent en désordre et gaspil-

lèrent ces vivres cependant précieux que le service des

subsistances fut impuissant à protéger. Les hommes ne

purent même pas tous profiter de la distribution qui leur

fut faite. M'"e Desvaux, la mère de l'honorable maire

actuel de Fréteval, se souvient que le 14, au matin, des

mobiles en quittant sa maison, où ils étaient logés, aban-

donnèrent d'énormes quartiers de porc salé qu'ils n'eurent

pas le temps de se partager; il est vrai qu'ils ne laissè-

rent pas non plus les Prussiens qui les suivirent en faire

la tranquille consommation. •

Ce convoi contenait aussi de nombreuses peaux de

moutons destinées au campement. Elles furent en partie

perdues, il en traîna pendant plusieurs semaines dans les

champs avoisinant la gare. Enfin, quelques pièces de vin

réquisitionnées dans le pays et livrées à la gare ne purent
être régulièrement distribuées. Nous trouvons chez dilfé-

rents auteurs des récits concordants de la fâcheuse ma-

nière dont se firent les distributions.

Le 13 au soir, le bataillon de la garde mobile de Mor-

tain devait camper dans la nuit du 13 au 14 sur les

hauteurs gauches de Fréteval. (R. de Mauny, Historique

de la garde mobile deMorlainj. Ce bataillon faisait par-

tie de la brigade du Temple ; or, nous trouvons dans son

historien un témoin oculaire : « Moi-même, dit-il, arrivé

déjà sur la route, j'entends dire que tout le bataillon allait

redescendre jusqu'à la gare your prendre du pain et

qu'ensuite on se logerait comme on pourrait. On refit

le chemin que l'on venait de parcourir et on eut le
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bonheur de trouver un wagon de iiain qui fut nm au

jnllage. d
i,.

On se fend compte de l'état dans lequel devaient se

trouver tous ces vivres, déchari{és à quai, sous une

pluie battante, bousculés, gaspillés par les corps de

troupes qui venaient à la distribution. Enfin, les wagons

purent rallier Vendôme et le matin, de bonne heure,

l'intendant de la Grandville (juiltait Fréteval, dont les

abords commençaient à se couvrir d'eimemis, il S3 replia

sur Busloup avec son personnel.

D'après les ordres donnés, un bataillon de mobiles,

celui de la Loire-Inférieure, aurait dû se trouver à la gare

la nuit du VA au 14, celui-là aussi changea de bivouac,

de sorte qu'il ne s'y trouva personne, sauf quelques

gendarmes, sous les ordres du maréchal des logis Durand,

qui avaient la garde du télégraphe.

En résumé, le 14 vers cinq heures du matin, la

situation se trouva être la suivante: le 21^ corps échelonné

sur les hauteurs de la rive droite avec une brigade en

grand'garde sur la rive gauche à hauteur de la ferme

de Pallouel
;
dans le bourg, l'intendance achève son déchar-

gement de vivres dont les distributions ont manqué
d'ordre

; enfin, beaucoup d'allées et venues confuses

inséparables de l'installation de l'étape d'une armée en

retraite par un temps épouvantable; le bataillon de la

garde mobile du Calvados est dispersé dans le village.



II

Journée du 14 décembre. — Approche de l'en-

nemi. — Son occupation du bourg. —
Le bataillon de la garde mobile « Finistère-

Morbihan » se jette dans la gare. —
Combat de jour.

Le i4, vers 6 heures du matin le i^r bataillon

(Garde-Mobile de la Manche) yassa le yont de Fréteval

avec la 2^ brigade {général du Temple), ralliant sa

division, la 3<^ {général GuillonJ, sur les hauteurs de

Vautre côté du bourg (ij.

Le commandant Roussel s'explique comme il suit sur

ce mouvement :

Le général Guillon commandant la 3^ division du 21^ corps avait, on

ne sait pourquoi, rappelé à lui la 1>'« brigade, (général du Temple) qui

devait défendre les abords de Fréteval.

Il nous semble que le général du Temple n'a pas été

rappelé, ce qui serait invraisemblable, mais qu'il a jugé

ne pas pouvoir compter sur sa brigade exténuée par la

retraite et par une nuit de bivouac désordonné, sous la

pluie. Aussi, lorsque le matin l'extrême pointe de Tavant-

garde prussienne prit contact avec ses sentinelles, songea-

t-il à rejoindre le gros du 21^ corps. Il se replia sans

réelle résistance. Ce général, officier courageux, était

incapable de faire faire front à ses hommes harassés,

désunis et démoralisés peut-être par leur isolement sur

ces hauteurs d'où l'ennemi pouvait les culbuter dans le

Loir. Il semble donc que ces circonstances et non l'ordre

du général Guillon provoquèrent le mouvement de

retraite de la grand'garde de la rive gauche. Ce qui fut

(1) M. de Glinchamp.
—

Historique de la garde-mobile de la Manche.
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plus grave et tant funeste, c'est que cette troupe omit de

faire sauter le pont aussitôt son passage, même sans en

avoir reçu»l'ordre.

Le général du Temple aurait dû prendre sur lui cette

utile détermination. En coupant le pont derrière lui, il

évitait le combat sanglant de la journée et Tartreuse

tuerie du soir. Sa négligence mit l'armée de Ghanzy en

très périlleuse posture.

En 1870, le pont de Fréteval était encore de bois (1),

et n'avait qu'une voie, c'est-à-dire, que sa largeur ne

permettait pas à deux voitures de s'y croiser.

Il a été remplacé depuis par un large pont de fer dont la

silhouette rectiligne vient gâter la perspecli\e de ce coin

si charmant du Loir. De la métallurgie au pied d'une ruine

féodale du Xfe siècle, c'est un disgracieux anachronisme.

A l'ombre de grands aunes^ le Loir baigne de son beau

cristal murmurant quelques îles dont les contours dispa-

raissent imprécis à travers les joncs. Son courant, brisé

sur les déversoirs qui se frangent d'écume, anime au

passage les puissantes turbines d'une fonderie et la roue

mugissante d'un moulin à blé.

Tantôt rapide,

Veoys tu le petit Loir comme il hastele /j«s ?

Comme desià panny les plus grands il se compte?
Comme il marche haultain d'une course plus prompte...

Tantôt lent.

Le Loir, tard à la fuite,

En soi s'esbanoyant

D'eau lentement conduite

Tes champs va tournoyant.

(2)

(1) Lo pont de Fréloval est en bois, peu solide, d'un accès difficile surtout pour les voi-

tures, mais c'était un passage importar.t. (Général Ghanzy, f" Année de la Loire.)
(2) Noie de l'Éditeur. — La 1" citation est extraite d'un sonnet d'Estienne de La

Uoëtio à Madame de Grammont, la 2' est do Uonsard.
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Ses gracieux méandres suivent amoureusemet les sinuo-

sités de la colline, faisant la place si petite au chemin de

Morée, dont il semble jaloux, que ce dernier doit, par

endroits, mordre le tuf de la côte, sur la crête boisée de

laquelle vient finir le plateau de la Beauce.

La route d'Oucques et de Marchenoir en descend par

la profonde échancrure naturelle qui coupe ici la ligne

du coteau. Telle un nid d'épervier, la vieille forteresse

d'Eudes de Champagne, séculaire poteau frontière planté

là, aux marches de la Beauce et du Perche, domine

ce ravin, sur le flanc duquel serpente le lacet de la

route.

Mais reprenons notre récit pour laisser la parole à

l'auteur allemand de l'historique du 18*^ dragons :

Le 14 décembre, au matin, les Prussiens quittèrent Oucques au point

du jour; le gros composé des 17e et 22e divisions, (riénéral Grand-

Duc de Mecklembourg-Schwerin) à neuf heures; bien avant lui, l'avanf-

garde et, avant encore, des patrouilles de dragons. La pointe d'avant-

garde était formée par la 2e 0»^ (L' von Verlhern du 76c), qu'éclairait

plus avant un escadron de dragons. Arrivé au parc du château de

Rocheux, le second lieutenant von Œrtzen qui était en éclaireur avec

son peloton, reconnut que les hauteurs qui se trouvaient devant lui

étaient occupées par des postes d'infanterie. La patrouille qu'il envoya
en avant reçut quelques coups de feu. En attendant l'arrivée de notre

infanterie, l'escadron dût se contenter d'observer l'ennemi.

C'est à ce moment que la brigade du Temple se replia

et l'auteur fi\ançais, M. de Glinchamp, est d'accord avec

l'allemand car il dit :

L'ennemi arriva à la ferme, sur la route d'Oucques-Pallouel

que nous venions de quitter, deux heures après notre départ. Les Prus-

siens occupèrent Fréteval où ils entrèrent par le pont qu'on avait oublié

de couper.

11 était donc, à ce moment, huit heures et demie du

malin ou neuf heures au plus. Le général auxiliaire



— 151 -

Stephani (2^ division, 2^ brigade), cantonné au Plessis,

avait heureusement été informé de ce qui se passait devant

sa ligne cfe défense.

Il donna l'ordre au commandant Rigalleau, chef du

bataillon de la Garde mobile « Finistère-Morbihan » (1),

de se porter en toute hâte à la gare de Fréteval, de ren-

forcer le bataillon de la Loire-Inférieure qu'il y croyait

cantonné dans les wagons dont il ignorait la retraite sur

Vendôme.

Le commandant obéit
;
en arrivant à la gare il ne trouva

ni v^agons, ni mobiles de la Loire-Inférieure, mais quelques

gendarmes seulement, et des pillards qu'il fit appré-

hender.

Il apprend du chef de gare qui partait, que l'ennemi

est signalé, qu'il arrive, que le pays est abandonné de la

plupart des habitants pris de panique et que ces derniers

conduisent leurs bestiaux dans la forêt de la Gaudinière,

sage précaution.

En présence de ces graves nouvelles et de ces faits non

prévus par le général, le commandant retourne au Plessis,

pour l'en informer. Le général Stephani le renvoie à la

gare avec l'ordre de s'y retrancher et de s'y défendre

jusqu'à la dernière extrémité.

(3n ne s'explique pas pourquoi ce général se borna à

n'envoyer qu'un seul bataillon pour défendre ce point

important de la possession duquel dépendait, pour le

moment, le salut de toute l'armée. Les Bretons se mon-

trèrent heureusement à la hauteur de leur mission.

Il était environ dix heures quand la gare fut définiti-

vement réoccupée. Les Allemands avaient aussi gagné du

(1) Ce bataillon avait été formé do 7 compagnies de dépôt ;
5 compagnies du Finistère,

nrest, Mdilaix, Cliatoaulin, Quimper, Quimpcu'lé. •! compagnies du M(ii'l)ilian, I.orienf,

Vannes-Pontivy. Les commandants des compagnies étaient puui' U; l'"inistère, MAI. les

capitaines Gourmclon, Cadiou, Biaise, Guliin de Cliacné et .lacuney; pour le Mnrbihan,
MM. Hecquàrt et Foui'nier. .M. Goliin de Cliarnc est le seul survivant connu aujunnllmi.
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terrain car a. lorsque les jjostes français de la rive gauche
se furent repliés devant l'infanterie prussienne, le

lieutenant von Œrtzen entra avec une partie de son

peloton de dragons dans la ville de Fréteval qu'il traversa.

Il trouva dans la gare, située de Vautre côté de la ville,

un convoi composé d'une grande quantité demarchandises

et gardé par une escorte de 20 d 30 hommes qui, dans les

premières moments, tentèrent de se défendre mais qui ne

tardèrent pas, sur la sommation queleurfit le lieutenant

Œrtzen, à déposer les armes et à se rendre. Pendcmt que

cet officier était cccupé à s'assurer de ces hommes, une

compagnie ennemie survenant tout à coup, l'obligea à

relâcher les prisonniers et à se retirer rapidement.

Sur les indications du lieutenant Œrtzen notre compa-

gnie d'avant-garde entra dans Fréteval et s'y fortifia ;

les autres compagnies l'y rejoignirent bientôt. )>(Hislorique

du 18e dragons, p. 139. — 2^ Mecklembourgeois, l^i- lieu-

tenant de Unger, 1892, Berlin).

C'est sur ces entrefaites, en effet, que le bataillon

« Finistère-Morbihan y> revenait pour la deuxième fois

occuper la gare et voici le passage du récit de son historien

le commandant Rigalleau lui-même :

Enfin, vers dix heures du matin, j'arrive pour la deuxième fois à

cette gare de Fréteval. Mon bataillon (7c compagnie, effectif 7G0 hom-

mes) est seul, bien seul. A son arrivée il met en fuite les dragons en

assez grand nombre qui occupaient déj\ la gare des marchandises où

ils venaient de désarmer et de faire prisonniers les dix gendarmes
commandés par le maréchal des logis Durand.

Ce premier fait de la journée est vérifié par d'autres

historiens, ce qui donne au reste une garantie de

sincérité.

Les dragons donc se sont retirés dans le bourg,

emmenant seulement les chevaux des gendarmes délivrés,

cependant que leurs sauveurs se fortifient à la hâte dans
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les difTérents bâtiments de la gare. Une compagnie s'aljrite

derrière le talus à l'ouest et une section vient se placer

en potenee dans une maison perpendiculaire à la direction

du chemin de fer. Cette maison et sa voisine existent

encore toutes criblées de balles. Lepropriétaire a respecté

les mutilations de ses immeubles, en souvenir de cette

journée à laquelle il a assisté lui-même, habitant déjà là,

au moment de la guerre.

Les Bretons utilisent les ballots de marchandises pour
faire une barricade derrière laquelle ils se retranchent en

attendant l'ennemi qui de son côté prend rapidement ses

dispositions pour l'attaque.

L'heure est solennelle :

Le lor bataillon du 76e (2e hanséatique) occupe Fréteval et le lieu-

tenant-colonel de Boehm ordonne à la l'e compagnie (lieutenant de

Hornemann) d'atteindre par le nord-est le cimetière et de diriger de ce

point une attaque contre la gare.

Le lieutenant de Hornemann après avoir atteint le cimetière déploya
sa compagnie et s'avança, mais sur ce terrain absolument découvert un

feu des plus violents et bien dirigé arrêta net cette marcbe en avant et

fit échouer l'attaque (Niemann Wilfrid).

Cette compagnie allemande dut rentrer dans le

cimetière et s'y retrancher, renonçant à une attaque de

front.

Un autre auteur, Steinberg (1) (Historique du 70'^)

raconte le même fait :

La deuxième compagnie (lieutenant von Verthern) traversa Fréteval

pour aller occuper la gare. Elle est arrêtée net par un feu de cliassepots

très nourri qui rend impossible toute marche en avant. Tandis que la

4e et la 2e compagnies retranchées dans la ville, front nord, dirigent le

feu sur la gare, la l'e compagnie [lieutenant von Ilornemann) inano;uvre

pour atteindre la partie nord-est. Le point décisif serait de gagner la

gare, mais l'aborder de front est de toute impossibilité. Le lieutenant-

colonel de Boehm chorclie à y arriver d'une autre façon. Il ordonne au

(1) Médecin major.

11
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lieutenant de Horneraann de prendre position dans le cimetière et de

tenter, de là, d'atteindre la gare située à cent pas à peine.

Avec courage, pour accomplir leur devoir, les hommes s'élancent en

avant sur ce terrain plat. L'ennemi les reçoit par des milliers de coups
de feu. Bientôt un grand nombre de morts gisent sur le sol. Il est

impossible de se maintenir sous cette fusillade meurtrière. Force est

de regagner le cimetière et de s'abriter derrière les tombes. (1)

Les Prussiens se retranchent donc dans le cimeHère et

dans les bâtiments qui font face à la gare à 200 mèti^es

environ du front de l'aile gauche du bataillon des Bretons,

la fusillade est des plus vives, tous les fils télégraphiques

sont coupés par les balles.

La cavalerie prussienne, restée un moment dans le

bourg, doit se retirer sous le feu de la compagnie du

capitaine Cadiou placée à la droite de la formation du

bataillon. Cependant, les Prussiens sont bientôt renforcés

par deux autres bataillons qui s'établissent sur la crête du

coteau, en même temps qu'un duel d'artillerie s'engage

entre deux batteries prussiennes et nos canons placés au

Plessis.

Des deux côtés le tir mal réglé est vif, mais peu efficace.

Les projectiles allemands viennent tomber dans la plaine

qui sépare la gare du pied du coteau, sur la crête duquel

passe la route de Vendôme à Chartres et où ne se trouve

personne. Les obus s'enfoncent dans la boue sans éclater.

L'un deux cependant, vint s'abattre non loin d'une

compagnie de la garde mobile du Calvados placée en

soutien d'artillerie du côté du Plessis. Cette compagnie

(1) Tous les auteurs sont d'accord sur la si(uation qu'occupaient à la gare les défen-

seurs.... L'ennemi avait pris rapidement une très forte position au point du che-

min de fer. Il avait établi sa défense à l'aide de >natériaux. (Schapers, l?" division).

A l'aide de barricades formées de ballots de marckandises, l'Ihfanterie ennemie
en forces bien supérieures avait fortifié cette position déjà très avantageuse par
elle-même. (Niemann, le 70" d'Infanterie.)
Les Français se trouvaient dans une position de front, retranchés dans la ijare

et ses dépendances. (Steinberg 76' Hégiment).

L'entwmi, de son côté, occupait immédiatement en face les talus du chemin de

fer et dirigeait .sur la ville un feu des plus meurtriers qui nous mit dans l'impos-
sibilité complète de nous porter en avant (de Unger, 18° dragons).
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eut quelques morts qui furent enterrés sur place. Leurs

corps ont été relevés depuis car il ne reste plus dans le

village aricune trace de sépulture (1).

Cette compagnie du Calvados rentra le soir à son can-

tonnement qui était au Puits-Souriau (2).

Les obus français viennent tomber dans le coteau de la

rive gauche et n'atteignent personne. Quelques uns

s'abattent sur la fonderie, M. Jouaaneau qui l'occupait

alors avec M. Bruère, avait fait réfugier ses enfants près

du haut-fourneau, c'était en effet l'organe de l'usine le

plus invulnérable à cause de la solidité et de l'épaisseur

des parois. Vers midi;, c'est à dire au début de l'interven-

tion de l'artillerie ennemie, une maison de la Montballière,

la maison Bellanger prit feu et fut complètement détruite.

Les opinions sont partagées sur les causes de ce sinistre,

les uns l'attribuent aux obus des Allemands, les autres à

l'imprudence de mobiles qui y avaient passé la nuit. La

première hypothèse nous paraît la plus vraisemblable car

cette maison contenait beaucoup de fourrages et si le feu

avait été mis par un fumeur, en admettant même qu'il y

eut encore parmi les pauvres « mohlots » des privilégiés

munis encore de tabac, le feu n'aurait pas tardé cinq ou

six heures à éclater. Ce qui milite en faveur de la pre-

mière hypothèse c'est que la maison Bellanger reçut réel-

lement quelques projectiles.

(1) Le pure dïinc de ces victimes vint après la guerre rechercher son malheureux en-

fant ; quand on l'exhuma la mort avait encore respecté son cadavre que l'on retrouva à

fleur de terre enveloppé de sa capote. Le pauvre père embrassa son fils qu'il recon-

nut aussitôt. Nous avons rencontré au Plessis un témoin de cette émouvante recon-

naissance.

(2) Historique de lu 11' liivision, Général de Treskow von Ludwig Schaper. —
Contre l'enriemi protesté dans les dépendances du chemin de fer, le général major von

Kottwitz établit la 2' batterie lourde vers la lermc do Pallouol cl lui fit ouvrir le fou.

HislurUiue dn 9' d'urtillrrie de SchU'swUj In-8, ISiH. .Sprntte (llauplmann and Bat-

terie chef), Berlin 7 marks. .''lO pf.
— Ordre (ut donné d'occuper Kréteval et si possible la

gare et ses dcipendanccs.... un feu violent d'infanlerie nous arrêta net quand nnus vou-

lûmes marcher siu' la gare.... vers \uie heure la (J" batterie luurde et la (>" batterie légère

prirent position près de la ferme de Pallouel et ouvrirent le feu contre l'infanterie enne-

mie. La 6' batterie lourde tira 211 coups et la 6' légère VM coups, page 190.
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Son propriétaire reçut après la guerre 5.000 francs à

titre d'indemnité comme en font foi les documents con-

servés par M. Bruère.

Vers une heure et demie, la dernière section de droite

du front de bataille des Mobiles fléchit, cette section était

commandée par un jeune sous-lieutenant nommé à

l'élection. Il ne parvint pas à la maintenir en ligne. Elle

se replia à 500 mètres en arrière de sa position primi-

tive (1). L'énergie du commandant Rigalleau heureu-

sement servi par le sang-froid du sous-officier de

gendarmerie Durand parvient à rallier cette section qui

reprend courageusement sa place.

Les chassepots couchent par terre beaucoup de Prus-

siens dont le feu, quoique moins meurtrier, éprouve

aussi beaucoup les nôtres; à deux heures, M. Ollivier,

sous -lieutenant, placé à la gare des marchandises est tué

raide d'une balle entre le nez et la bouche. Le cnpitaine

de la même compagnie a^, au même moment, la visière

de sa casquette traversée d'une balle qui heureusement

ne fait que lui effleurer le front. Le bataillon comptait

déjà quinze morts et une soixantaine de blessés.

Les Prussiens s'efforcent à ce moment d'envoyer du

renfort dans le bourg même, mais il leur faut, pour cela,

descendre par la route d'Oucques ; or, elle se trouve

exposée au feu des mobiles dont le tir est particulière-

m.ent précis, aussi, sont-ils obligés de prendre un autre

chemin, ce qui retarde beaucoup leur mouvement.

L'adjudant-major von Grumeau qui veut descendre par la

route est grièvement blessé et son cheval tué. En

essayant d'aller le chercher un sous-officier est tué raide.

A quatre heures, le lieutenant von Stienberg qui veut

(1) Bientôt on remarqua qu'une section des forces ennemies battait en retraite et cessait

de l'aire front en se retirant de l'autre côté de la voie ferrée. {NiemannJ.
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aussi tenter de descendre par là, e^t tué d'une balle à la

tempe, comme on voit la route est bien gardée (i).

Du renfort parvint cependant aux Allemands, ce fut

celui du 2e bataillon du 76° régiment (5e, 6^, 7^ et 8° com-

pagnies) et le bataillon de fusiliers du même corps

(9e, 10e, lie et 12e compagnies) ce qui portait à trois

mille environ, le nombre des assaillants dans le village.

En même temps, le 75e s'établissait sur les hauteurs du

côté de la ferme de Pallouel et participait à la lutte avec

l'artillerie (2) qu'il soutenait.

Il nous a paru intéressant de placer la traduction de ce

que dit Sprotte (capitaine commandant de batterie) dans

l'historique du 9e d'artillerie de Schlewig (189i-BerUn).

Vers raidi, les dragons qui marchaient en éclaireurs à l'avant-garde

du gros, annoncèrent qu'ils avaient, sans rencontrer de résistance,

pénétré dans Fréteval, mais qu'à l'ouest de cette petite ville, occupant
la gare pleine de provisions, l'ennemi les avait accueillis par la fusil-

lade. Ordre fut aussitôt donné d'occuper Fréteval, petite ville située

dans une vallée sur la rive droite du Loir et de s'emparer, si toutefois

cela était possible, de la gare et de ses dépendances. La 2" compagnie
de tète du 76^ qui formait l'avant-garde, occupa sans éprouver de

pertes toute la partie nord-ouest de Fréteval, mais quand elle voulut

se porter plus avant un feu violent d'infanterie l'arrêta net. Deux nou-

velles com[)agnies pénétrèrent alors dans la ville et sous la protection

de l'autre, l'une de ces compagnies atteignant la partie nord de la ville

s'y déploya complètement, faisant front aux troupes françaises postées

(1) Steinberg, le 76'. — Les Français se trouvaient dans une position de Iront retran-

chés dans la gare et ses dépendances. Ils dirigèrent de ce point un feu épouvantable qui
fit reculer les Prussiens. Dans la descente vers la ville des 5° et 6' compagnies, des

blessés et des morts gisent à terre, on les cnj;unbe sans pitié, sans prêter aucune atten-

tion à leurs cris d'agonie et dans un désordre inexprimable. On dégringole le long du

sentier caillouteux. Il semble que nous marchons à l'Enfer ! p. 260-209.

NiEMA.N'N, — Pour faire descendre les compagnies de renfort dans Fréteval, on évita

de prendre la route trop commandée par le feu de l'ennemi. On choisit un ravin assez

raide qui se trouvait sur le coté ouest de la route et qui cachait le mouvement à l'ennemi.

Steiniserg. — La 0" compagnie descend des hauteurs avec son courageux lieutenant

Stionberg ([ui est fraiipé dune lialle, tandis que les hommes se précipitent au pas de

course jusqu'au |ioMt. Une grande confusion règne parmi les Prussiens. Ils ont besoin de

renfort, leurs compagnies fondent sous le feu de l'ennemi.

(2) Vers midi le 1" batailliin du 75' (1" hanséatique) vient prêter son appui. 11 s'établit

au sud-ouest de Fréteval vers les hauteurs de la crête de la ferme de Pallouel avec le

bataillon des fusiliers de ce régiment. Le 2' bataillon reste plus en arriére comme réserve.

(Gottschimd, historique du 75' d'infanterie) .
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dans la gare et ses dépendances et qu'une colonne ennemie descen-

dant des hauteurs s'apprêtait à renforcer. Vers une heure, le général

de Kottswitz ordonna à la 6e batterie lourde et à la Ce batterie légère

de prendre position près de la ferme de Pallouel et d'ouvrir le feu sur

la colonne ennemie qui se préparait. Mais tout aussitôt, de l'autre côté

de la hauteur, plusieurs batteries ennemies prirent position et envoyè-
rent dans notre direction force obus et schrai)nels. Les batteries enne-

mies étaient établies à 3.500 pas environ. A cette distance, comme
nous ne pouvions rien contre elles, nous dirigeâmes notre feu princi-

palement sur l'infanterie ennemie. Bien que tombant sur un terrain

excessivement mou, le tir de l'artillerie ennemie n'était point sans

causer de grands dommages à nos batteries. Parmi celles-ci les pertes

furent de deux chevaux pour la 6e batterie lourde et de six chevaux

pour la 6e batterie légère. Cette dernière eut en outre un conducteur

(Gibbert) blessé. L'ennemi qui se trouvait en grand nombre posté sur

les hauteurs paraissait, dans cette situation extrêmement favorable pour

lui, vouloir s'opposer à tout prix à notre marche en avant.

De son côté, vers Morée, le détachement du général von Rauch, avait

rencontré une forte résistance. Trois batteries ennemies qui se trou-

vaient sur la rive droite du Loir accueillirent par leur feu, le i7e dra-

gons qui avait été envoyé en reconnaissance. La i'"e batterie à cheval,

renforcée plus tard par la 5^ batterie lourde prit position à 3.200 pas à

l'ouest de la « Gharronnière » et engagea le combat avec les batteries

ennemies parmi lesquelles se trouvait une batterie de très gros calibre.

Sur l'ordre du général de Treskow deux batteries du gros, s'établi-

rent au nord de « la Montpitière » et les attaquèrent en flanc. Malgré
l'énorme distance, le résultat fut des plus heureux. Deux caissons sau-

tèrent et l'on vit, à la retraite sur Fréteval, deux canons désemi)arés

que les Français vinrent chercher plus tard avec de nouveaux attelages.

Pendant ce temps l'avant-garde qui, sur l'ordre du général de

Treskow avait exécuté une reconnaissance sur la route « Ghamplain-
Fréteval » entra en ligne sur « Gourcelles-Pallouel », et la 5e batterie

légère ouvrit le feu contre une position près Gourcelles (sur Fontaine).

L'état des routes était tel qu'à la l'e batterie à cheval les servants

furent obligés de prendre les bottes des conducteurs qui durent se con-

tenter en échange de leurs souliers. Le sous-officier Ehms fut légère-

ment blessé d'un éclat d'obus et nous eûmes en plus deux chevaux

tués. Il y eut 926 coups de canon tirés durant cette journée, p. 190.

Le combat est ardent, les Bretons tiennent toujours bon

et refusent d'entendre parler de retraite
;

ils se feront

tuer jusqu'au dernier, le commandant le déclare à

l'officier d'ordonnance du général qui est venu aux nou-
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velles. Cet officier repart aussitôt à ciieval informer son

général ie ce qui se passe, par miracle il n'est pas atteint

dans la traversée de la plaine par les balles ou les obus

qui font rage.

Une heure après, le capitaine Cadiou reçoit deux bles-

sures, une à l'épaule gauche, l'autre au poignet droit. Il

n'en mourut pas, par bonheur, et fut décoré après la

guerre.

Il était environ trois heures, lorsqu'au Plessis on songea
enfin à envoyer du renfort. Le bataillon de la Loire-

Inférieure arriva le premier, mais le feu de l'ennemi ne

lui permit pas d'approcher de la gare, il resta embusqué
dans les fossés de la route hésitant à braver la mitraille

que vomissait sur lui l'artillerie établie à la ferme de

Pallouel. Seuls, son commandant, M. de Bausset et deux

capitaines suivis par une soixantaine d'hommes parvim-ent

à la gare.

En arrivant le commandant de Beausset est précipité

à terre par son cheval qu'une balle tue raide. Il n'a pas

le temps de placer les quelques hommes qui l'ont suivi

qu'il reçoit lui-même une balle dans le bras droit. Le

commandant Rigalleau le ligature avec son mouchoir, car

il n'y a aucun médecin avec les combattants. Ce pauvre

officier est ainsi mis hors de combat avant d'avoir pu agir

et son bataillon qui s'est replié n'atteindra la gare qu'à la

chute du jour.

En même temps que le jour baisse, les combattants de

part et d'autre commencent à être exténués, les muni-

tions aussi tirent à leur fm des deux côtés. En effet,

Niemann dit dans son historique du 76« régiment :

Le Jour tombait et malgré cela la lutte se poursuit avec acharnement

à tel point que les com|)ai^nics du l'"' bataillon qui, sans arn'ît, étaient

engagées depuis le dél)ut de raction se trouvaient ;\ bout de munitions
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et presque dans l'obligation de cesser le feu. F'orce fut alors de faire

avancer la voiture à cartouches et de renouveler les munitions (1).

Cependant les officiers de la garde mobile de la Loire-

Inférieure parvinrent à rallier encore quelques-uns de

leurs hommes dont ils renforcèrent la compagnie qui

défendait la gare des marchandises.

A ce moment, les Prussiens commencent à lâcher pied

et à se replier dans le bourg. Niemann vérifie ainsi le

fait.

Entre temps, dit-il, l'ennemi était parvenu à concentrer plus de forces

encore derrière la voie ferrée et dans la gare.

Enfin, les derniers coups de fusil sont tirés, la nuit

étend ses voiles sur le théâtre de cette affreuse fusillade,

l'horreur du spectacle disparaît dans les, premières

ténèbres d'une nuit qui doit favoriser une pire hécatombe.

Les cadavres prussiens marquent par leur nombre les

points où pendant l'action se sont concentrés leurs

efforts.

Le bataillon des mobiles Finistère-Morbihan seul a eu

la gloire de la journée avec des pertes sérieuses : trente

morts dont un officier et cent dix blessés dont trois offi-

ciers soit un cinquième de son effectif.

Vers cinq heures, à la nuit noire, le colonel Michaud

arrive à la gare avec son bataillon de marins relever celui

du commandant Rigalleau qui, n'en pouvant plus, rentre

au Plessis où on lui donne quelques bâtiments pour se

reposer et faire la soupe. Ces hommes depuis six heures

du matin n'avaient pris aucune nourriture.

Ils abandonnèrent leurs morts et leurs blessés à l'in-

tendant Baratier qui arrivait avec des fourgons. On ne

(I) L'infanterie dans Fréteval n'en peut plus et je n'ai pu la relever parce que l'entrée

du village est complètement battue par le feu de l'ennemi posté dans la gare. (Général
de Treskoiv à Frédéric-Charles) .
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releva que les blessés, les morts furent iipportés sur le

trottoir r]^ la gare et y restèrent jusqu'au lendemain.

DifférëVits historiens ou orateurs mal informés, semble-

t-il, ont attribué la gloire ce cette journée aux mobiles de

la Loire-Inférieure. Cependant ils ne sont arrivés qu'après

l'alfaire et avec hésitation. Le récit du c mmandant

Rigalleau en fait foi
;

il se trouve vérifié par l'extrait sui-

vant d'une lettre du général Jaurès au général Ghanzy (1).

Le bataillon de la gare fut renforcé du bataillon de la Loire-Infé-

rieure, puis d'un bataillon de marins qui releva le le- bataillon. L'offi-

cier qui coinniandait le bataillon de la Loire-Inférieure lut blessé, son

bataillon se rejjlia en partie.

Voilà donc un point d'histoire qui semble bien établi,

Le Souvenir français s'honorera en faisant sur le mau-

solée commémoratif de Fréteval une place aux courageux
Bretons que la postérité menaçait d'oublier.

Afin de n'être pas accusé d'exagération chauvine nous

laissons au témoin oculaire allemand, le lieutenant von

Unger, le soin de juger la journée :

L'énergie déployée en cette journée par les Français nous fit supposer

que nous nous trouvions en présence de troupes iVaicbcs et nom-

breuses. (Historique du 76'»^ dragons. ^^ Mecidembourgeois, 181)2,

in-8, Berlin, Mittler, 9 marks).

Dans la lettre qu'il adresse au prince Frédéric-Charles,

le général de Treskow avoue comme pertes cinq officiers

et cent trente-six hommes sans compter les disparus (jui

furent enterrés le 15 par les soins du maire de Fréteval

et que les Prussiens ne purent relever eux-mêmes. Ce

chitï're doit être atténué car il comprend aussi les pertes

subies devant l'extrême gauche, tel, il témoigne suffisam-

ment de la gravité du choc.

Du côté de Morée, en effet, les Français conservaient

(1) 2' Armée do la Loire, p. 515. Celte lettre est analysée et criliquéc d'autre part
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aussi leurs positions. Le général Rousseau avait énergi-

quement barré le pont de Saint-Hilaire aux colonnes

ennemies qu'il avait refoulées jusque dans les vignes du

coteau de la rive gauche.

La journée du 14 fut une des plus glorieuses et des

plus heureuses de toute la campagne de la deuxième

armée de la Loire.

Après celte affaire les bâtiments de la gare conser-

vèrent un certain temps les traces de la fusillade. Tout ce

qui était de bois avait été haché
;
dans les chambres

régnait la plus grande dévastation, le sol et les parquets

étaient couverts de sang; dans une pièce de la façade

sud, s'offrait aux yeux le plus angoissant spectacle : au

pied d'un mur, une mare de sang coagulé et le long des

parois, l'empreinte sanglante de mains qui s'y étaient

cramponnées. >

La compagnie du chemin de fer ne fit recrépir les murs

qu'en 1872, on lui avait prêté l'intention de conserver le

souvenir de l'héroïque résistance dont la gare avait été le

théâtre. Elle abandonna, par la suite, ce projet et se

décida à faire disparaître toutes les traces de balles, ce

qui constituait un souvenir glorieux, il est vrai, mais

aussi bien affligeant (1).

(1) Le journal ta Sarthe dans son numéro du 4 janvier 1871 publiait un article qu'i

déclarait tenir du Journal de Rouen sur les événements de Fréteval. Nous le citons tex-

tuellement à litre de document contemporain :

Le Bataillon Finistère. — « Le l't décembre à 10 heures du matin le bataillon des mo-
« biles du Finistère-Morbihan commandé par M. Rigalleau et campé au Plessis à environ

n 1.501) mètres de F'réteval reçut l'ordre de se rendre à la gare occupée par les uhlans

« qui venaient de désarmer cinq ou six gendarmes. A peine arrivé le commandant plaça
« les compagnies dans la gare principale, la gare des marchandises et derrière des

« caisses à biscuits et des sacs de café avec lesquels il fit faire des barricades reliant

« les deux gares.
« Une fusillade très vive commença aussitôt de part et d'autre ; les Prussiens embus-

« qués dans le cimetière et les maisons qu'ils avaient crénelées nous firent subir des

« pertes cruelles. Malgré les balles qui pleuvaient autour d'eux, les braves Bretons tin-

« rent bon jusqu'à cinq heures du soir, heure à laquelle lus marins, commandés par M.

« Micliaud vinrent les relever.

« Le Bataillon du Finistère a eu dans cette affaire un officier et vingt honnnes tués,

« trois officiers et soixante-dix-neuf hommes blessés plus quatorze disparus. Les Prus-

d siens malgré leur position plus avantageuse ont néanmoins perdu beaucoup de monde.

(( Le lendemain matin, le bourg repris par nos troupes était encore rempli de cadavres



III

Attaque de nuit.

— Les marins de la brigade Collet. — Les

Prussiens restent maîtres de

Fréteval, mais évacuent le village après la

retraite des marins.

L'amiral Jaurès, commandant le 21^ corps, justement

inquiet de voir le pont rester aux mains des Prussiens,

donna l'ordre, vers les cinq heures du soir, de préparer
immédiatement une attaque pour les déloger du bourg-.

Il lut décidé qu'elle serait laite par le capitaine de fré-

gate Collet, commandant la brigade de réserve, de C04î-

cert avec le capitaine de frégate du Temple^, commandant
la 2c brigade de la 3^ division. Le premier devait atta-

quer par l'ouest et le second par l'est, appuyés tous les

deux par le bataillon de marins du colonel Michaud ins-

tallé dans la g"are.

Le commandant Collet, homme du plus grand courage
et de la plus fougueuse énergie, prit seulement avec lui

son bataillon de fusiliers marins campé sur les hauteurs

du Plessis.

Ce bataillon était commandé par le lieutenant de vais-

seau Lot (i) ayant pour adjudant-major le lieutenant de

« ennemis; eux, cependant, s'étaient empressés, pendant la nuil, de l'aire disparaître la

(i plupart de leurs morts et blessés.

« On prétend que sur les morts prussiens on a trouvé des livrets russes.

« Le Bataillon Finistère s'est déjà signalé, il y a quelques semaines, au combat de La
« Madeleine Bouvet, près Bretoncelles. Pendant une heure, il résista au choc de huit

« milles Prussiens et eut une compagnie presque entièrement détruite. Pour ce fait il fut

a complimenté par le général Bousseau et mis à l'ordre du jour. »

(1) Le lieuteiianl de vaisseau en retraite Lot llguro encore sur l'annuaire national de

1902 comme otricier île la Légion d'honneur. M. Lot est originaire de laotien t où son père

professait les math(Mnathi(jues au cours de marine du lycée de cette ville. Il fut promu
officier de la Légion d'Iionncur au Monilcur universel, (Edition de Tours-Bordeaux)»
n- du 10 janvier 1871.
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vaisseau Denans. La 1^ compagnie était commandée par

M. Maurice de Boysson, enseigne ;
la 2^ par M. Borel de

Brétizel, enseigne ;
la 3^ par M. Magouet de la Magoues-

serie, enseigne; la 4^ par M. de Barbeyrac, enseigne.

Le capitaine de frégate Collet, quoique général auxi-

liaire, voulut néanmoins prendre lui-même le comman-

dement de cette fraction préférée de sa brigade.

Afin de mieux masquer son mouvement, il ne descendit

pas directement du Plessis, mais suivit la route de Tours

jusqu'à Fontaine, d'où il revint sur Fréteval, alors que

l'ennemi commençait à y occuper tranquillement les

maisons pour passer la nuit. Quant à la brigade du

Temple, campée du côté de Saint-Hilaire, elle ne parut

pas. On n'a trouvé aucun récit, ni historique qui fasse

mention de son rôle dans cette circonstance. Cette bri-

gade était celle qui s'était repliée le matih devant les

patrouilles ennemies, il semble que le soir, son chef n'a

pas pu davantage l'entraîner au feu, toujours est-il qu'elle

n'a pas paru.

Certains auteurs ont prétendu que le commandant Col-

let avait été emporté par sa témérité, qu'il avait lancé ses

marins à l'assaut avant l'heure convenue, ce qui avait

compromis le résultat de l'attaque. Pieux mensonge,

semble-t-il, pour dissimuler des défaillances et qui n'a pu

être démenti, le brave Collet ayant, un des premiers,

trouvé la mort dans les rues de Fréteval. En admettant

même cette hypothèse, la brigaie du Temple aurait néan-

moins dû arriver, tôt ou tard, appuyer les premiers

assaillants.

On ne conteste pas, car c'est fort plausible, que les

marins aient précipité leur attaque. Leur bataillon se

composait d'hommes aguerris et exaspérés par une

retraite (jui les avait privés depuis une quinzaine de

jours, de l'occasion de se trouver en face des Prussiens.
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Enfin, l'esprit de corps, si vivace dans la marine, les solli-

citait aussi à donner un exemple à tous les bataillons

démoralisa qui les entouraient. C'est certainement dans

cet état d'esprit que tous ces vieux loups de mer

arrivèrent aux premières maisons de Fréteval et qu'ils

s'engagèrent dans le bourg.

Le village est percé de deux rues assez droites qui se

coupent perpendiculairement. L'une dans l'axe du pont

parallèle à la ligne nord-sud, le pont étant l'extrémité sud

et la ligne du chemin de fer dans la direction nord.

L'autre rue est parallèle à la ligne ouest-est, l'ouest étant

du côté de Fontaines et l'est ayant pour point extrême

l'église. Enfin parallèlement à la rue ouest-est, une autre

voie presque sans maisons, sorte de mail planté d'arbres,

coupe aussi la ligne nord-sud un peu au nord de la pré-

cédente. A cent mètres environ au nord de ce dernier

carrefour, la rue nord-sud tourne brusquement à l'est

dans la direction de la gare et en bordure de la voie

ferrée. Comme on voit la topographie du pays n'est pas

compliquée et ne comprend que deux carrefours.

Les Prussiens occupaient surtout la partie est, elle fait

plus immédiatement face à la gare, sur laquelle s'étaient

vainement concentrés tous leurs efforts de la journée.

C'est pourquoi les marins arrivèrent aux premières mai-

sons du côté de l'occident sans être remarqués.

En l'absence d'historiques français, nous sommes

obligés de puiser aux sources étrangères. Nous donnons à

titre de document le passage de l'historique de Niemann

Wilfrid, capitaine au IG^ Prussien qui reçut le choc des

marins. Quoique aucun récit français ne vienne en

rectifier la naturelle partialité, cette page de Niemann

donne une impression de l'affaire que des renseignements

recueillis sur place ont permis de compléter comme on

verra plus loin.
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Voici le texte allemand :

Le commaadant du corps d'armée, le général Jaurès, ordonna, vers

le soir, de tenter la reprise de Fréteval. Le lieutenant-colonel du Temple,

(commandant la 2»; brigade de la 3'- division) fut chargé de cette opéra-
tion avec 4 bataillons et les marins du commandant Collet.

Sur le déclin du jour, la fusillade qui s'était progressivement ralentie

avait cessé complètement. Malgré cela le lieutenant-colonel von Boehm

qui était au nombre de ceux qui se trouvaient immédiatement en face

de l'ennemi, avait ordonné à tout le monde de conserver ses positions :

c'est ce qui lit que nous nous trouvâmes fout prêts quand l'attaque des

Français se produisit (1).

Vers sept heures du soir, tandis que du côté des dépendances de la

voie ferrée l'ennemi dirigeait une violente mais courte fusillade sur

Fréteval, simultanément vers la sortie sud-ouest se produisit un grand
tumulte : on battait la charge, des voix criaient : En avant! et on enten-

dit des coups de feu.

Les marins qui se trouvaient en tête de cette colonne d'assaut (2)

rencontrèrent d'abord une section de la 11 e compagnie qu'ils refoulè-

rent et pénétrèrent dans la ville.

Le l*'' lieutenant von Verthern qui se trouvait tout près de la posi-

tion perdue, accourut aussitôt avec sa compagnie, la 2", pour rallier le

détachement et l'aider à repousser ou arrêter les Français. Mais cette

tentative n'eut aucun résultat, le détachement trop faible ne pouvait

contenir la foule des assaillants.

Juste à ce moment critique, il reçut du renfort. Le lieutenant-colonel

von Boehm, envoyait au pas de course la 9c compagnie sous les ordres

du lieutenant Brandès pour lui venir en aide.

Au centre même de la petite ville, au point où les quatre routes se

joignent en croix, les deux compagnies se rencontrèrent. La 2t' com-

pagnie occupait le front nord de Fréteval, la 9e était postée à la tête

du pont.

Les Français hésitèrent et par suite laissèrent à nos officiers le temps
de prendre leurs dispositions. Rapidement, le lieutenant von Verthern

et le lieutenant von Brandès se fortifièrent dans plusieurs maisons tan-

dis que derrière, à l'abri, ils plaçaient leurs hommes en rangs serres.

Gomme à ce moment, après un court arrêt, l'ennemi qui poussait des

cris ininterrompus tirait sans discontinuer et s'avançait, le l^r lieute-

(t) Ceci est inexact, lorsque les premiers coups do feu partirent dans le bourg, la plu-

part des soldats Prussiens étaient occupés à préparer leur repas. Un officier installé chez

Mme Desvaux avait à peine pris les premières bouchées qu'il dût se précipiter sur ses

armes qu'il avait abandonnées et sortir rapidement ; elle ne le revit plus.

(2) Il n'y avait que des marins, cet auteur qui a du lire le rapport postérieur du géné-
ral Jaurès n'est pas fâché de laisser croire, avec toute vraisemblance liisturique pour lui,

que son bataillon a résisté à toule une brigade.
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nant von Vertherii fit faire à ses hommes une conversion sur la route

et, à soixante pas, ordonna un feu de salve sur quatre rangs contre ceux

qui approcli^ient.

Le résultat fut heureux, momentanément, la charge s'arrêta.

Mais "bientôt de nouveaux cris : « En avant ! » retentirent et il se pro-

duisit sur In route un tumulte tellement elfroyabie que, les ténèbres

épaisses empêchant de rien discerner, on n'entendait que les impréca-
tions et les râles des mourants.

De nouveau, les Français s'approchèrent du point de croisement des

routes et nos deux compagnies firent ensemble un autre feu de salve

qui annihila l'attaque.

Deux fois ils revinrent à la charge et à deux fois ils furent repoussés

de la même façon, jusqu'au moment où les coups de feu s'arrêtant et

les cris cessant, on put constater les résultats de ce qui venait de se

passer.

La route était remplie de rangs entiers de soldats tués ou griève-

ment blessés. Le chef de la colonne d'assaut, l'officier do marine Collet,

son adjudant-major et plusieurs autres officiers se trouvaient au

nombre des morts. Les autres en foule compacte avaient battu en

retraite.

Après cette malheureuee attaque du côté des Français, ils renoncè-

rent pour la nuit à toute tentative contre Fréteval.

Nos compagnies reprirent leurs postes primitifs et envoyèrent en

avant des patrouilles rampantes. Puis le 2" bataillon remplaça le '1er

dans Fréteval. Les fusiliers du bataillon conservèrent leurs emplace-
ments. Les Ge et !'• compagnies occupaient le front nord et constam-

ment par des patrouilles se tinrent en contact avec l'adversaire de la

gare. Les patrouilles constatèrent que l'ennemi s'y trouvait en grand
nombre.

Durant toute la nuit, les Français dirigèrent de la gare une fusillade

incessante, tantôt faible, tantôt nourrie. Dès que nos patrouilles appro-

chaient, elles étaient accueillies par des coups de feu.

Sur les trois heures du matin nous reçûmes l'ordre d'évacuer la ville

et de nous retirer sur les hauteurs de la rive gauche...

Cet historique nous foui^nit un récit assez exact des

événements de la nuit du 15, on n'y relève d'exagération

que dans leur commentaire. A lire Niemann, en elïét, on

croirait que les Prussiens ont eu raison des marins après

une heureuse démonstration de mousqueterie. Le noml)re

des morts qu'ils abandonnèrent eux-mêmes dans la place

témoigne du contraire, l'historien allemand ne cherche
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pas à dissimuler, d'ailleurs, que vers les trois heures du

matin les fantassins du colonel von Boehm déguerpirent,

leurs chefs redoutant, sans doute, de leur laisser achever

la nuit, dans ce lieu dont les abords étaient si peu sûrs.

C'est à l'aide des documents qui précèdent, complétés

par d'autres renseignements glanés de-ci, de-là que l'on

a pu reconstituer l'histoire des événements de la nuit du

14 décembre :

Arrivant par la route de Fontaines, les marins rencon-

trent presque à l'entrée du bourg une section ennemie,

elle fuit devant eux. Ralhée un instant par un officier qui

arrive à la tête d'une compagnie, cette petite troupe est

encore culbutée par l'assaillant à la poursuite duquel elle

se dérobe. Elle se répand dans le village à la faveur de

l'obscurité.

Au lieu d'envahir aussitôt Fréteval et de s'emparer de

ses quelques voies, les marins s'attardent à explorer les

maisons de la rue d'accès, ils massacrent quelques

Prussiens qui s'y trouvent réfugiés. On conserve dans le

pays le souvenir de l'affreuse tuerie dont une des maisons

de cette rue fut le théâtre. L'imagination villageoise en a

encore exagéré l'horreur. Dans un terrible corps à corps

une vingtaine d'hommes, la hache ou la baïonnette à la

main, s'y massacrèrent.

Pendant que les Français perdent ainsi leur temps, les

officiers prussiens rassemblent en hâte leurs hommes, ils

en jettent quelques-uns dans les maisons qui comman-

dent le croisement de la rue de l'église et de celle du

pont.

Rapidement retranchés, ces derniers commencent sur

les assaillants une fusillade peu meurtrière mais qui

arrête un instant leur attention. Trompés par l'obscurité,

les" marins ne se rendent pas compte de ce qui se passe

autour d'eux, et commencent le siège et l'assaut de ces
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maisons dont ils lont l'objectif immédiat de leur attaque

avec plus .de courage que de prudence.

C'est ak)rs qu'une compagnie prussienne, lestement

mise en ordre à la tète du pont, se porte au pas de

course, à soixante pas environ du point où se défendent

quelques-uns des leurs postés dans les habitations.

Elle ouvre, dans l'obscurité et dans la direction de la

rue, un feu de masse qui fauche les premiers rangs des

assaillants. Parmi les victimes de cette première fusillade,

tombent le commandant Collet, chef de la colonne

d'assaut, l'enseigne de vaisseau de Boysson et l'adjudant-

major Denans, dont on inhuma les cadavres le lendemain.

Quelques instants après tombent le lieutenant de vais-

seau Magouët de la Magouesserie, blessé grièvement aux

deux jambes.

Il mourut des suites de ses blessures après sept mois

de souffrances (1).

Le commandant Collet atteint d'une balle à la tête

mourut deux heures après, avec toute sa connaissance,

chez la personne qui l'avait recueilli. M. de Boysson, lui,

ne survécut que quelques instants, l'adjudant-major

Denans fut tué raide.

Les Français n'ont pas le temps de reconnaître d'où

leur vient la mitraille qu'une autre compagnie prus-

sienne, cachée du côté de l'église a déjà eu le temps aussi

de se rassembler dans un petit renfoncement qui existe

encore aujourd'hui et de faire instantanément front sur

la rue. Elle dirige à son tour, presque à bout portant,

une nouvelle salve sur le carrefour. On juge du nombre

de victimes qui cette fois encore reste sur place (!2).

(t) M. Magouët de la Magouesserie fut transporlé l(^ londemain au château de la/îau-

dinière, à l'ambulance de Mme la duchessi; de la Hiichelnucauld. Il mourut sept mois

après de ses blessures chez M. Bonamy, son beau-rrére, ancien conseiller g(''néral du

Finistère. M. de la Magouesserie eut la satisfaction d(^ recevoir la croi.x avant de mourir.

Monitciu- Uiiiversi-l (Edition Tours et Bordeau.x) n- du Ul janvier 1871.

{-) Major général Stei.nukkg. — Une bonne salve tirée à courlo ilislaiice par la 'i'

12
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Ne sachant plus sur lequel ennemi se ruer, ennemi

invisible que le feu de la mousqueterie laisse apercevoir à

peine au travers de l'éclair infernal de la fusillade (1), les

marins se dispersent en désordre dans le village, par

petits groupes, décidés à mourir mais non sans vendre

chèrement leur vie. C'est ainsi qu'il en arrive quelques-
uns jusque sur la place de l'église où l'on retrouva leurs

cadavres mêlés avec ceux des Prussiens.

Unique témoin de ce drame, le vieux clocher en garde
le secret, spectateur inerte de cet horrible massacre

d'hommes ivres de colère et de misère s'entreçforiîeant

aux portes du temple d'un Dieu de paix, macabre ironie

d'un implacable destin qui ne respecte aucune fiction.

Le combat dura environ une heure et demie, de sept

heures à huit heures et demie. Néanmoins, le succès ne

fut pas à la hauteur du sacrifice. Les marins survivants,

désormais désunis par la perte de leurs officiers, se

replièrent enfin sur Fontaines, abandonnant morts et

blessés que les habitarts recueillirent.

Cette attaque de nuit à laquelle, d'après les ordres du

général Jaurès, devaient prendre part deux brigades, fut

faite par un seul bataillon ! et pendant toute sa durée

aucune autre unité ne vint au secours des héroïques

assaillants. Ceux-ci ne furent appuyés que par une fusil-

lade venant de la gare et qui dût ne leur faire que des

compagnie les refoule sous un feu de masse sur quatre rangs. Une grande partie des

troupes assaillantes gisait à terre. Les cris « à l'aide !... au secours!... « sortaient des

poitrines des blessés, mais ni amis, ni ennemis, n'osaient se risquer en ces lieux san-

glants. Ils restent abandonnés à leur sort, privés de tout secours jusqu'à l'arrivée des

hommes de la Croix-Rouge.

(1) La nuit était si noire et la confusion si grande que les acteurs eux-mêmes de ce

sombre drame ne peuvent pas en faire le récit. Nous avons eu la bonne fortune de ren-

contrer un des marins survivants de la colonne Collet, M. B..., aujourd'hui négociant en

cuirs à Paris, que .sa modestie nous oblige à ne pas désigner autrement et qui nous a

écrit ce qui suit en réponse à une demande de renseignements que nous lui adressions à

ce sujet : « Quant à ce qui concer/ie lu batiiiUe de Fréteval, j'ai le regret de ne pou-
voir vous renseigner, car nous nous sommes battus, chacun à sa place, chacun où
il se trouvait, les Prussiens nous sont tombés dessus sans qu'il nous fût possible
de nous rendre compte de ce qui se passait plus loin, du reste ce n'était jjas le mo-

ment..., souvenir glorieux auquel je pense et dont je parle le moiyis possible. »



— 171 —

victimes. Cependant les salves prussiennes avaient retenti

sinistres dans la vallée. Si les troupes qui devaient donner

avaient commencé leur mouvement en temps utile, elles

auraient pu venir achever ce qui avait été si vigoureu-

sement commencé. Où étaient donc passés la brigade du

Temple? et les autres bataillons de la brigade Collet?

Toutes les hypothèses sont permises. Souvenons-nous

seulement de ceux qui furent héroïques, les marins le

furent pour tous. L'histoire, au moins, leur a réservé

cette compensation, de ne pas attribuer à d'autres une

gloire qu'ils ne partagèrent avec personne.

La perte des officiers et des marins du bataillon Collet

fut douloureusement ressentie dans Fréteval où on les

voyait depuis une dizaine de jours. Ils s'étaient rendus

sympathiques à toute la population dont ils soutenaient la

foi dans l'avenir par une attitude crâne et bon enfant

qui contrastait avec la failjlesse de certains autres corps.

Les marins eurent dans cette affaire une centaine

d'hommes mis hors de combat dont vingt ou vingt-cinq

morts
;
ces chiffres, au reste, n'ont jamais été constatés

officiellement. Les Prussiens qui souffrirent beaucoup
moins ne doivent pas avoir eu, nous semble-t-il, plus

d'une vingtaine d'hommes mis hors de combat, d'après

les renseignements fournis par le grand état-major alle-

mand et en tenant compte de l'atténuation avec laquelle

il a la réputation de compter ses pertes.

Un médecin-major prussien avait trouvé la mort pen-

dant l'action
;
à titres de représailles les Allemands firent

prisonnier le médecin de marine, le major Crevaux, qui

était resté dans le bourg pour soigner les blessés (i).

Vers neuf heures, tout était fini, les Prussiens

(1) Le Docteur Crevaux, mûtlecin de marine, i^tail un liomnic intrcpide ijui, plusieurs

années après la guerre fut massacré par les Indiens au cours d'une exploration scienli-

fiquo dans l'Amérique du Sud.
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essayèrent a'ors de se fortifier dans Fréteval : « Le

^ bataillon (5^, 6^, 7^ et 8^ cmnpaijnies) reçut l'ordre de

relever le i^f bataillon {P^, ^^, 3^ et 4^ compafpiies! et

de détacher une section dans la direction du passage de

Courcelles. Cette mesure incomba au lieutenant von

Kleist, qui s'y porta avec la 8« compagnie.

Le pont était jonché de Fraïiçais à moitié tués. Le lieu-

tenant von Kleist résolut de rester en cet endroit. Il fît

occuper de chaque côté du pont les maisons qui lui

parurent le plus propices d la défense, aussi cet endroit

ne tarda-t-il point à offrir une protection suffîsayite pour

parer à tout événement (Niemann).

Il s'agit ici certainement d'un petit ponceau de Textré-

mité sud-ouest du village sous lequel passe un faible

ruisseau qui s'écoule au Loir. Les blessés que le lieute-

nant Prussien trouva là étaient des malhecireux qui

avaient eu la force de s'y traîner depuis le carrefour où

ils avaient été frappés (i).

Les Allemands se retranchèrent non seulement dans les

dernières maisons de la route de Fontaines, mais ils

improvisèrent, en outre, en travers du chemin, une bar-

ricade avec des tombereaux, des lits, de la literie et

divers objets mobiliers qu'ils prirent dans les maisons

voisines.

Là aussi se place, de leur part, un acte de pillage que
leurs historiens ont naturellement passé sous silence. On
n'aime pas à rappeler aux générations futures d'aussi

désobligeants souvenirs pour l'honneur national. On nous

rendra, au moins, cette justice de n'avoir pas cherché à

corser l'intérêt de cette histoire par le récit de faits plus

(1; LrvONlUS capitaine : (Chronick bataillon fusiliers 76° 189'1-Labeck) raconte ainsi

l'attaque :. ... « L'attaque eut lieu en &ce de la 9" compagnie qui a peu de distance et vi-

sant bien accueillît les Français par un teu de front, pendant que simultanément, la "2°

compagnie soas les ordres du lieutenant von Vertbern et une partie de la l'I" compagnie

(sergent-major Kuphal) les attaquaient de flanc et par derrière. Les Français subirent

des pertes terribles, une grande partie de leurs officiers, leur commandant turent tués... u
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légendaires que vraisemblaljles. Toutefois, en ce qui

concerne l'afTaire de Fréteval, un acte de pillage a été

commis par les Prussiens, à ce moment de la nuit. Ils

approchèrent dans le bourg des fourgons, sans doute

destinés à recueillir le convoi de la gare, que les Bretons

leur avait fait manquer, ce qui aurait été une légitime

prise de guerre, et les remplirent d'objets mobiliers

appartenant aux habitants, ce qui fut du brigandage, mais,

prise de guerre ou banditisme, c'est là une distinction

spécieuse à laquelle n'ont pas à s'attarder longtemps des

hommes qui viennent de s'entrégorger.

Les Prussiens réquisitionnèrent en outre tous les atte-

lages qu'ils purent trouver et chargèrent leurs morts

qu'ils emportèrent dans la direction d'Oucques que leurs

troupes occupaient depuis la veille. Ils les inhumèrent du.

côté de la ferme de Pallouel.

Ils conseillèrent aux habitants de fuir pour se soustraire

aux dangers des attaques dont Fréteval serait certainement

l'objet le lendemain. Beaucoup de femmes, de vieillards,

d'enfants partirent, les Prussiens laissèrent leur convoi

traverser leurs lignes, et le dirigèrent sur Oucques.
M'i"^^ Desvaux qui fit partie de ce douloureux exode nous

a dit avoir cheminé à côté de tombereaux remplis de

cadavres prussiens dont les cahos de la route secouaient

sinistrement les membres inertes au-dessus des rebords,

spectacle poignant éclairé seulement par une lune bla-

farde, dont elle a conservé l'affreuse vision.

Cependant, l'ennemi devait renoncer à conserver

Fréteval, la vigueur de l'attaque des fusiliers marins

impressionna son état-major et lui fit redouter une nou-

velle surprise, aussi : Vo'^i trois heures dumalhi, par ordre

de la division, ensilence et sans que l'ennemi s'ensoit aperçu,

la ville fut évacuée. Cette décision avait été prise parce

que Fréteval qui se trouve dans un bas-fond, entre les
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forces ennemies et les nôtres, était menacé par un feu des

plus violents provenant de la lisière d'un bois (1) à l'ouest

de la ville et que lajwssession de la ville devenait difficile

car l'artillerie ne pouvait efficacement nous soutenir

étant d'un calibre trop faible pour pouvoi'^ atteindre les

hauteurs de Vautre côté et les côtes abruptes qui se

trouvaient du nôtre ne pouvant être occupées sous le

violent feu de chassepots qui les balayait (Livonius).

Toutes ces raisons sont mauvaises, Livonius ne veut pas

avouer le vrai motif de larelraite, il cherclie à nous faire

entendre que l'artillerie prussienne qui prit part au

combat de jour, n'était pas suffisante pour le soir et que
la fusillade de la gare était irrésistible, il y a évidemment

là un peu de battage, le vrai motif c'est que les marins

avaient absolument décontenancé les Prussiens.

Vers dix heures, en effet, lorsque les marins eurent

évacué Fréteval, des officiers prussiens vinrent à la fon-

derie appréhender M. Jouanneau, alors sous-directeur,

et lui donnèrent l'ordre de les conduire à Rocheux. Ils

montèrent à cheval et le placèrent au milieu d'eux.

M. Jouanneau ne fit d'ailleurs aucune résistance, celte

mission ne faisant courir aucun risque à notre armée qu'il

savait toute sur la rive droite.

Ces officiers étaient chargés de rendre immédiatement

compte au grand-duc de Mecklembourg, installé au

château de Rocheux, des événements qui venaient de se

produire et de l'informer de la situation critique des

Prussiens restés dans Fréteval.

Cette mission terminée, les officiers voulurent ensuite

se faire conduire à Morée à travers bois^, ils avaient sans

doute des ordres urgents à transmettre aux détachements

(1) Il existe, en effet, sur la route de Fontaines près du passage à niveau, un petit

bois de quelques arpents, dit le bois de l'Ormois. On voit par l'exactitude de ce détail

avec quel soin et quelle précision les patrouilles prussiennes éclairaient l'Etat-^'SIajor.
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prussiens qui occupaient cette petite ville. M. Jouanneau

leur ayant déclaré qu'il ne connaissait aucun chemin

direct, iÊ l'abandonnèrent en pleine forêt, sans sauf-

conduit et piquèrent des deux dans la direction de Fré-

teval où ils portaient l'ordre de retraite.

M. Jouanneau continua donc seul sa route, au risque

d'être fusillé par une sentinelle. Après avoir croisé le

convoi de blessés dont il a été parlé plus haut, il arriva

à hauteur de la ferme de Pallouel
;

là il fut arrêté et

conduit devant l'officier qui commandait le poste installé

dans le logement du fermier. Il expliqua les causes de sa

présence vraiment insolite sur une route aussi peu sûre

et à une telle heure. Il fut ajouté foi à ses déclarations,

mais on le retint néanmoins. Il fut avisé qu'il serait pri-

sonnier jusqu'au départ de l'armée française. On ne

voulait pas qu'il pût franchir les lignes et porter la

nouvelle rassurante du désarroi des Prussiens. Il semble

qu'à ce moment les deux armées ennemies aussi

exténuées l'une que l'autre, ignoraient chacune l'état

lamentable dans lequel se trouvait l'adversaire.

Toujours est-il que M. Jouanneau fut gardé, il trouva

dans la ferme de Pallouel le brave docteur Crevaux,

prisonnier aussi, les Allemands cependant ne voulaient

pas conserver ce dernier, ils l'autorisèrent le lendemain à

rejoindre l'armée française, à condition qu'il passât par

Orléans et cela aussi, afin d'éviter qu'il renseignât l'état-

major de la 2^ armée de la Loire. Le docteur Crevaux

ayant obtenu qu'on lui donnât M. Jouanneau pour guide,

partit avec lui jusqu'à Oucques où ils se séparèrent.

M. Jouanneau rentra à Frèteval le 18 pour être pris

cette lois, comme otage parles Allemands comme on verra

plus loin.

Nous donnons aussi à titre de document la ti-aduction

du passage de Karl Tanera. Cet auteur était capitaine au
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corps Bavarois qui faisait partie de l'armée du grand-duc
de Mecklembourgavec les 17^ et 22° divisions d'infanterie.

Il a cherché à donner à la partie de son récit qui concerne

Fréteval l'aspect d'un souvenir personnel. Nous ne

pensons pas cependant qu'il ait assisté à l'attaque de nuit,

parce que d'abord il n'est pas tout à fait conforme à celui

de Nieman qui était présent et que d'autre part le corps

Bavarois auquel appartenait Tanera était celui que le

grand-duc attendait pour livrer le 16 une bataille décisive

qui n'eut point lieu par suite de la retraite de Ghanzy.

C'est néanmoins un document intéressant et qui a l'im-

partialité ne ne pas méconnaître la valeur d'un adversaire

héroïque. C'est à ce point de vue surtout qu'il nous a

paru devoir intéresser le lecteur. :

Sur le Loir et dans la Sarthe. — Le 14 décembre, nous eûmes

encore près de Fréteval un violent combat. S'avançant suF trois colonnes

la 17e division devait occuper le crochet que fait le Loir en cet endroit.

En deçà du Loir, le 18« régiment de dragons se heurta contre les

Français qui paraissaient occuper une solide position défensive.

Cette manœuvre ne fut cependant pas inutile, car, pendant ce temps,

par un pont qu'on avait omis de détruire, le 76^ tout entier pénétrait

dans Fréteval et s'y retranchait.

Gomme les Français semblaient vouloir rassembler beaucoup de

troupes pour engager le combat, le général major von Kottwitz, com-
mandant la colonne, amena les batteries de sa brigade tandis qu'il

ordonnait au 75e de s'approcher comme soutien.

Les Français, pendant ce temps, concentraient leurs troupes et atten-

daient l'approche de la nuit pour tenter une nouvelle attaque.

Jusqu'alors ils s'étaient contentés de petites attaques préalables qui,

toutes, s'étaient brisées, infructueuses contre le tir prussien.

« Mon capitaine, me dit un chef de patrouille, je crois qu'ils s'apprê-

tent à revenir une fois encore...

— Nous le verrons bien. Notre dernière section est retranchée dans

les maisons. Je vais demeurer ici avec la 3e et nous les fusillerons de

derrière ces murs. »

Aussitôt, et ce ne fut pas inutile, une seconde compagnie prit une

forte position.

Bientôt nous entendîmes les pas de l'adversaire loyal qui bravement

s'avançait.
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Le commandant (major) Collet s'élançait avec le 9c de marine, tan-

dis que derrière lui devaient marcher |)our le soutenir les fusiliers

marins étales gardes mobiles du Gard et des Deux-Sèvres.

Mais le*tir énergique des Prussiens accueillit à l'entrée de la grande
route de ?>éteval les braves soldats de marine.

Là se trouvait le 76e régiment un peu 'Usséminé cependant. On les

reçut à la baïonnette et à coups de crosses de fusil, puisque, ma foi,

la fusillade à plusieurs reprises, n'avait pu les arrêter et bientôt, grâce
surtout à la troupe du iei- lieutenant von Vertbern, ils furent repoussés
hors de la ville.

Perdant, maintenant, tout espoir de s'emparer de Fréteval, les

assaillants, à rangs pressés |)oursuivis dans l'obscurité par notre fusil-

lade, se dirigeaient vers les hauteurs qui bordent la rive droite du Loir.

Le 7Ge fit transporter tous ses blessés en arrière et vers les trois

heures du matin quitta tranquillement la ville, d'abord pour rendre

infructueux le tir de l'artillerie ennemie, ensuite parce que -nous n'avions

en vue aucun combat pour le 15.

Dans les deux combats de Morée et de Fréteval les i)ertes de la 17''

division furent de cinq officiers et de cent trente-et-un hommes dont la

majeure partie provenait du 70*^ d'infanterie.

Avant de poursuivre notre récit nous donnons au

lecteur le texte d'une dépêche du général Ghanzy au

général Jaui^ès et la réponse de ce dernier relativement

aux événements qui précèdent.

Général Ghanzy au Général Jaurès à Busloup, par Pezou.

Vendôme, i5 décembre 1810, ? heures du matin.

Général Jaurès,

II est fâcheux que l'enne.iii ait traversé le Loir et se trouve sur la

rive droite après avoir occupé Fréteval. Tâchez de le déloger demain

de cette position. Le général commandant le 47e corps reçoit l'ordre

d'appuyer votre mouvement. La ^'' division sera prête à se porter à

votre aide si vous en avez besoin, dès que vous lui ferez connaître.

Faites surveiller le })ont de Saint-IIilaire et faites-le sauter si besoin

est, dans le cas où la division qui est à Morée serait obligée de se

replier.

Comment se fait-il que les reconnaissances que vous avez dû faire le

long de la forêt de Marchenoir et en avant de vos positions n'aient pas
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signalé cette marche de l'ennemi et que vous vous soyez laissé sur-

prendre à Fréteval ?

Ghanzy.

Réponse du général Jaurès :

M. le Général Ghanzy, commandant en chef la 2e armée de la Loire.

Busloup, 15 décembre 1870.

Mon Général,

J'ai l'honneur de vous donner ci-après le résumé des rapports que

j'ai reçus cette nuit des généraux commandant les lie et 3e divisions

sur la journée d'hier.

Le général Guillon a été attaqué vers onze heures et demie
;
son

bataillon de fusiliers marins placé sur les hauteurs de la rive gauche
avait dû se replier, voyant l'ennemi à la fois par la route d'Oucques et

par celle de Morée, et pouvant par conséquent être tourné. Le général

avait dès le matin placé une batterie sur la crête qui put promptement

répondre aux batteries qui couronnaient les crêtes ennemies et per-

mettre aussi aux troupes et aux batteries de se mettre en mouvement.

Cette batterie de li crête a dû, contrainte par le feu de l'ennemi, se

reculer et'après avoir longtemps tiré dans les nouvelles positions, ces-

ser son feu devenu insuffisant.

La seconde batterie de 4 placée sur l'éminence que présente la route

de Paris, répondit d'abord aux batteries ennemies, et plus tard protégea

le mouvement de nos'troujjes de la gare. 11 en fut de même des sec-

tions de 12, d'abord placées aux abords du Plessis et ensuite sur le haut

de la route de Paris.

Le bataillon de la gare fut renforcé d'un bataillon de la Loire-Iofé-

rieure et d'un bataillon de marine qui releva le lei- bataillon. L'ennemi

était dans Fréteval et la mousqueterie fut violente. L'officier qui com-

mandait le bataillon de la Loire-Inférieure fut blessé, son bataillon se

replia en partie. Un peu plus tard j'envoyai le colonel du Temple avec

deux bataillons se joindre à l'attaque de la gare et leur donnai l'ordre

de reprendre Fréteval avec le concours du bataillon de marine Collet.

Ce dernier bataillon pénétra d'abord dans le village soutenu par nos

bataillons de la gare mais l'ennemi était en force trop supérieure pour

qu'il fût possible de le débusquer.
Cette attaque du village où les marins du commandant Collet ont fait

vaillamment leur devoir nous coûte environ cent hommes hors de com-

bat et nous avons eu le regret de perdre le commandant Collet qui n'a

pas reparu.
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On m'a dit que l'ennemi avait descendu des pièces en bas du village^

mais je n'en crois rien.

De son côlié le général Rousseau avait envoyé ses reconnaissances

habituelles cfu matin, lorsque vers onze lieures, un o'iicier de dragons,

M. D...., lui ramenait un prisonnier et lui annonçait ([ue l'ennemi des-

hinait sa marche sur Morée, ne paraissant pas sou|)çonner la présence

de nos troupes dans les villages sur la droite.

Le général Rousseau résolut alors une attaque de flanc, et, passant

le pont de Saint-Hilaire, il gravit les iiauteurs de la rive "gauche avec le

i3c bataillon de chasseurs, le bataillon de l'Aude et quatre compagnies
du 58c, les francs-tireurs de la Gorrèze et deu.x pièces d'artillerie. Vers

trois heures, les dernières troupes s'engageaient et toutes s'avancèrent

avec assez d'entrain jusqu'au ravin très pro[)re à une embuscade.

A quatre heures et demie les Prussiens s'étaient avancés eu poussant

des hourrahs, nos hommes n'ont pas bougé et les ont reçus par une

vive fusillade.

En résumé, le général Rousseau est resté maître de ses positions,

une colonne qu'il avait dirigée directement sur Morée, par la route de

Saint-Hilaire, ne prononça jioint son mouvement à cause de la nuit.

Cette journée a été assez pénible pour la colonne Rousseau, qui compte

quatre-vingt blessés et douze morts.

Le commandant Dubucquoy du G^ dragons a eu son cheval tué sous

lui par deux obus. A mon extrême gauche, le général_^Goujard a fait

une forte reconnaissance sur Chàteaudun. Il a fait sept prisonniers et

tué quelques cavaliers à l'ennemi. Il m'a annoncé qu'il a devant lui, au

nord, de l'infanterie et de la cavalerie.

Il envoie un bataillon à Chàteaudun pour s'éclairer de ce côté.

Agréez, mon général, etc..

Général Jaurès.

Cette dépêche du général Jaurès est très confuse et très

incomplète. De deux choses, l'une, ses heutenants ne l'ont

pas exactement renseigné ou s'il a été bien informé, il a

hésité à faire connaître toute la vérité au général en chef.

Il a fourni un rapport délibérément vague afm de masquer
les fautes ou les délaillances de la journée soit par crainte

de voir le récit de la vérité accroître la démoralisation.

11 passe rapidement sur le départ de la grand'garde

de la rive gauche qu'il dit n'avoir été composée que d'un

bataillon de fusiliers marins alors qu'elle était composée
de toute la brigade dont dépandait ce bataillon. Le com-
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mmdant Rigalleau, et l'auteur de l'historique du

bataillon de la garde-mobile de la Manche nous

l'affirnient.

Il parle d'une incompréhensible opération d'artillerie

mais oublie déparier de lu bataille qui laissa la gare toute

criblée et fit au bataillon du Finistère-Morbihan trente

morts et cent dix blessés.

Évasivement il dit que le bataillon Collet a perdu
cent homrnmes dans son attaque de nuit, appuyés par

quatre bataillons qui ne sont pas sortis de la gare parce

que les forces ennemies étaient trop supérieures (!).

On ne voit pas comment la petite gare de Fréteval

aurait pu abriter près de trois mille hommes pour assister

l'arme au pied à l'écrasement d'un bataillon des leurs

engagés dans le village.

Enfin, il s'étend avec plus de complaisance sur l'affaire

de Saint-Hilaire, qui, bien que meurtrière aussi, a coûté

moitié moins de monde que l'affaire de jour de Fréteval.

Nous avons tenu à attirer l'attention du lecteur sur ce

document historique dans la forme confuse duquel son

auteur a caché son embarras. Il n'a pas voulu dire la

vérité s'il l'a connue, il n'a pas voulu non plus l'altérer, il

s'en est tiré par un rapport vague. Ce rapport n'a pas peu

contribué à faire oublier ceux qui s'étaient courageusement

conduits pour en sauver d'autres qui avaient fait preuve

de faiblesse.

Ce n'est qu'au point de vue de l'injustice historique qui

en fut la conséquence que nous avons critiqué ce docu-

ment. Le général Jaurès avait beaucoup d'énergie, mais

cette qualité d'un seul était insuffisante à stimuler les

les troupes à bout de forces. Enfin il a pu lui paraître

inutile à ce moment de publier des fautes qui pouvaient

encore se réparer ou s'atténuer le lendemain par la des-

truction du pont.
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Les historiens français corroborés par des historiques
allemands nous permettent, en ce qui concerne Fréteval

de soulever aujourd'hui un coin du voile derrière lequel

s'est, jusqu'ici, cachée la vérité.

Les archives du ministère de la guerre ne sont malheu-

reusement pas publiques. Le chercheur ne peut prendre
communication que des documents antérieurs à 1848.

C'est là que pourtant sont tous les rapports officiels des

commandants d'unités, c'est de là qu'un jour sortira

la vérité, mais trop longtemps après que seront morts

de vieillesse certains usurpateurs d'une gloire dont les

vrais héros auront été dépouillés, cependant que leurs

os auront blanchi par les champs qui virent leur

trépas.

IV

Journée du 15 décembre. — Destruction

du Pont. — Escarmouches. — Inhumation des

morts de la veille. — Le convoi de la gare

est sauvé. — L'armée conserve

ses positions.

Le 15 au matin, Fréteval était évacué, les Prussiens

avaient remonté la route d'Oucques, et s'étaient solide-

ment établis sur le coteau ainsi que sur les pentes qui

dominent le bourg.

Le grand Etal-Major prussien{¥ vol.) traduit par Costa

de Serda dit :

Le 15, de grand matin, le 76o régiment (?, l)atai lions) se retirait de

Fréteval sur la rive gauche du Loir. Le l'i' bataillon du 75'' prenait

position sur le revers même de la vallée, aux ruines du ciiàtcau d'où il
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dirigeait une vive fusillade contre l'infanterie ennemie qui procédait
dans le courant de la matinée à une destruction sommaire du pont de

Frète val.

Les troupes restées à la gare n'eurent donc pas à

reprendre Fréteval, elles prirent seulement leurs disposi-

tions pour aller couper le pont. Cependant, les habitants,

M. Bruère, l'honorable maire, en tête, se ti^ouvèrent au

petit jour dans les rues pour relever les morts et les

blessés. Le plus grand nombre de ces derniers furent

dirigés sur les ambulances des châteaux de Rougemont
et de la Gaudinière. Quelques-uns restèrent dans le pays

où les Sœurs et d'autres personnes charitables avaient

organisé une petite ambulance.

On porta les morts au cimetière et quelques journaliers

furent réquisitionnés pour creuser des fosses, mais les

rues durent être bientôt abandonnées par les villageois,

quand une section du génie, nppuyée par le bataillon de

fusiliers marins du colonel Michaud, s'approcha du pont.

Il partit aussitôt des abords de la vieille tour une vive

fusillade heureusement mal dirigée.

Malgré elle, les sapeurs se jetèrent courageusement
dans les barques amarrées à la rive

;
ils entassèrent sous

la plate forme du pont des fagots auxquels ils mirent le

feu. On dut adopter ce procédé lent et presque d'un autre

âge parce que les explosifs faisaient défaut. Il s'ensuivit

que le pont ne fut qu'imparfaitement coupé, et que ses

organes insuffisamment détruits purent être facilement et

rapidement remis en élat, le 17, par les Prussiens.

Les sapeurs et les fantassins qui les protégèrent firent

preuve de beaucoup de sang froid. Les troupiers qui

apportaient des bourrées du village traversaient au pas

de course la rue plus directement exposée au feu de

l'ennemi et se dissimulaient derrière d'épaisses planches

qu'ils maintenaient d'une main devant eux.
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Une barque laissée trop près du pont prit feu avec

celui-ci (1).

Les habitants de la rive gauche restèrent ensuite

séparés du reste du bourg pendant quarante-huit heures.

Le pont dé'ruit, les troupes rentrèrent à la gare où

elles semblent s'être trouvées nombreuses car plusieurs

historiques honorent leur corps du souvenir d'avoir été

désigné pour occuper ce point périlleux d'où, toutefois,

on ne devait plus avoir à soutenir le choc de l'ennemi :

Le i5 décembre, en dehors de cet épisode aucune ren-

contre ne se produisait, ni sur ce point, ni sur Morée,

car l'adversaire se bornait, de son côté, à maintenir

Voccupation des hauteurs du versant opposé. (Grand

état-major allemand).

Le reste de la journée fut donc calme, il s'échangea

seulement quelques coups de feu entre les parties en

présence.
•

Des mobiles purent ainsi participer à rendre les der-

niers devoirs à leurs morts de la veille le 15, vers

midi, le 3^ bataillon {Mobiles du Calvados, i5^ Régi-

ment) reçut l'ordre d'aller occuper la gare avec le

4^ bataillon. Le sol était encore jonché de cadavres et la

gare avait été criblée par des projectiles de toutes sortes.

Nos mobiles enterrèrent des morts et à peine avaient-ils

fini cette besogne que le bataillon reçut l'ordre de rejoindre

le régiment.

Cette opération s'était passée sans iyicidents, quelques

coups de fusil avaient été échangés entre les sentinelles

avancées. (Historique des Mobiles du Calvados).

C'est ainsi que dans la soirée, à la chute du jour, un

mallieureux tâcheron qui avait été occupé toute la

(1) Le bon à l'aide duquel son propriétaire fut indemnisé après la guerre figure dans

les papiers de M. liruère.
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journée au cimetière à l'ensevelissement des morts fut tué

d'une balle en pleine poitrine.

Fatigué, il cheminait lentement, la pelle sur l'épaule,

hanté sans doute par le lugabre spectacle de son travail

de la journée lorsque des tirailleurs ennemis, postés dans

\i\ pente, le prirent probablement pour une sentinelle et

lui envoyèrent quelques coups de fusil. L'un deux par
hasard visa juste. Celui qui l'atteignit a-t-il l'excuse

d'avoir cru ajuster un combattant ou tua-t-il pour tuer ?

on ne saurait le dire, toujours est-il qu'une balle aveugle

vint abattre ce pauvre homme, grossissant encore d'une

modeste unité l'immense charnier dont un cœur léger

couvrit notre malheureux pays.

Les opérations de la rupture du pont avaient été aussi

très heureusement appuyées par notre artillerie du

Plessis, cette dernière paralysa la résistance des^Prussiens

et les empêcha d'occuper commodément les crêtes qui

commandent le bourg.

Les officiers cantonnés au Plessis suivaient très bien

avec leurs jumelles les mouvements de l'ennemi et l'effet

du tir qui fut assez vite réglé. 11 n'est pas question même

que le coup court ait endommagé le village, ce qui fait

honneur aux pointeurs Les hauteurs de la rive gauche

devinrent intenables et furent évacuées dans l'après-midi.

Les divisions du grand duc de Mecklembourg devaient

rester inactives jusqu'au 17 en attendant l'arrivée sur

leur ligne du gros qui approchait sous les ordres du

prince Frédéric-Charles, encore que le pont de Pezou

ait été cependant le théâtre d'une petite escarmouche

brillante pour nos armes.

Dans Vaprès-midi du 15 décembre, le grand duc de

'Mecklembourg^ préoccupé de Vimminence d'un choc décisif

avait 'prescrit de faire relever la 17^ division par des

éléments moins activement employés durant les derniers
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jours et, à cette fin, il avait ordonné pour le lendemain

matin (16 décembre) à la 22'^ division d'appuyer sur les

troupes ^n position à Lignières et à Fréteval ; d la

4« brigade bavaroise de faire de même sur Morée.

La 22'' division procédait en temps voulu au relè-

vement prescrit sans rencontrer des empêchements sérieux.

L'ennemi tirait quelques coups de canon seulement et

faisait mine, à plusieurs reprises de se porter en avant,

mais, à chaque fois, il suspendait son mouvement avant

d'être à portée des armes allemandes. (Grand état-major

allemand). Costa de Serda.

L'étit-major de la 2^ armée de la Loire était informé

des mouvements et des projets de l'ennemi en avant de

sa ligne de défense, aussi envisageait-il déjà l'éventualité

d'une retraite prochaine.

Du côté des Allemands on préparait une atteiquc

générale pour le 17. (Grand état-major allemand).

Fréteval dont la conservation avait coûté tant de morts

était donc à la veille de retomber aux mains des Prus-

siens, et avec lui, le convoi de marchandises de la gare.

C'est pourquoi, dans la matinée, le général Jaurès fit

donner l'ordre d'évacuer ce dernier sur Le Mans.

Trois compagnies du bataillon (( Finistère-Morbihan »

sous les ordres du capitaine Fournier (1), chef de déta-

chement, furent désignées pour lui faire escorte. Toute

la soirée du 15 fut employée à charger sur les voitures

de réquisition les marchandises utilisables qui restaient.

Les opérations étaient dirigées par l'intendant Baraltier

dont les services et lui-même étaient installés au Plessis.

Le convoi partit dans la nuit qui suivit. La plupart des

voitures réquisitionnées ne revinrent pas au pays ;
à leur

retour;, leurs convoyeurs en furent dépouillés par les

(1) Cet officier blessé à la Madeleine-Bouvet était à peine convalescent, il n'avait pas
voulu prendre prétexte de sa blessure pour quitter son bataillon. Il lut décoré.

13
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Prussiens qui investissaient Le Mans. Les dossiers tenus

avec tant d'ordre par M. Bruère font foi des indemnités

qui furent accordées à ceux des fermiers da canton de

Morée qui perdirent ainsi leurs équipages.

D'après Stutzke (perte des allemands en 1870-7 i. —

1891, in-8), la 17« division perdit vingt-trois hommes et

trois chevaux le 15 décembre.

Le capitaine Leclerc n'attribue dans ce chilîre que
treize hommes à l'aff lire de Fréteval (près des ruines du

château à 500 mètres sud-est). Le surplus concerne à

son avis une autre escarmouche, du côté de Pezou pro-

bablement.

Ces chiffres quels que soient les documents authen-

tiques consultés, doivent être naturellement acceptés avec

beaucoup de réserve; ce qui reste établi, c'est que ce

jour-là l'artillerie du PJessis porta juste et par^alysa com-

plètement l'attaque de l'ennemi.

V

16 Décembre. — Retraite de l'Armée

sur le Mans. —
Les Prussiens traversent le Loir le 17.

La matinée du 16 décembre se passe sans incident, la

gare reste occupée par quelques corps de troupe, notam-

ment encore par le bataillon des mobiles du Calvados. Le

sol, dit son historien, était encore jonché de cadavres, les

mobiles achevèrent d'enterrer les morts, à peine eurent-

ils terminé cette pieuse besogne qu'ils reçurent l'ordre de

rejoindre le régiment. Cette occupation, du reste, n'avait

pas été troublée.
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Quelques inutiles coLip de fusil avaient été seulement

échancfés-entre les sentinelles avancées.

Gepenlant un bataillon se trou /a un instant dans une

situation critique : le lieutenant-colonel de Labarte ayant

aperçu des chasseurs à pied, probablement de la l^e di-

vision, aux prises avec l'ennemi, du côté de Saint-Hilaire,

envoya quelques tirailleurs sous le commandement du

lieutenant Sauvalle, pour couronner le haut du plateau

en même temps que l'artillerie se mettait en batterie,

mais, nos pièces de 4 ne pouvant lutter contre les pièces

à longue portée, le capitaine de la batterie se replia pen-

dant que nos tirailleurs occupaient l'ennemi. Les Prus-

siens tournent aussitôt le feu de leur pièce de notre côté

et plus tard sur la ferme de la Gaillardière où quelques

uns de leurs obus vinrent tomber. L'un d'eux renversa la

marmite d'une escouade en train de faire la soupe, un

autre tomba près de la ferme où les officiers venaient de

prendre leur repas. C'est en défdant sous le feu de cette

batterie que le bataillon du Calvados dût passer pour

prendre part au mouvement général de retraite.

Elle fut, en effet, ordonnée dans la soirée du 16
;

l'ordre en était tardivement parvenu au général Jaurès

qui ignorait que le mouvement était déjà commencé du

côté de Vendôme.

Il fut exécuté avec un sentiment de soulagement par les

divisions du 21^ corps ;
de plus en plus surmenées elles

redoutaient une bataille rangée.

Le 21^: corps commença donc vers les trois heures du

soir sa retraite sur le Mans en se dirigeant sur Mondou-

bleau et Droué où il eut à supporter le choc* delà

5^ diuisiou de cavalerieprussienne qui, lancée de Chartres

vers Mondoubleau attaquait le village etij surprenait nos

soldats » (Commandant Rousseï).

Convois, artillerie, régiments, défilèrent longtemps, et
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enfin, pour tromper Vennemi sur notre véritable dessein,

à l'arrivée de la nuit, le lieutenant Viel fut détaché avec

une section du bataillon du Calvados pour allumer des

feux sur les positions que nous avions occupées pendant

la journée et laisser croire ainsi à notre présence sur ces

points. Cet officier secondé par les sergents Guignard et

Martin accomplit heureusement sa mission et rejoignit le

gros dans la nuit avec ses hoïmnes.

On s était mis en marche d travers de petits chemins

défoncés où plus d'une caisse à biscuits ou de munitions

abandonnées dans la boue prouvaient le désordre de la

retraite Ces épaves et des ornières sans fond marquaient
la route qu'avait suivie l'armée. On 7narcha longtemps à

travers la forêt de la Ville-aux- Clercs où l'on arriva au

matin. Beaucoup d'hommes étaient [nu-pieds, d'autres

plus favorisés s'étaient procurés des sabots. (Historique du

bataillon du Calvados).

Ainsi commença l'exode de ces pauvres gens dont le

plus grand nombre devait trouver le terme d'un long

martyre aux combats sanglants des journées du Mans.

Le 16 au soir, Fréteval était donc complètement évacué,

les habitants redoutant les terribles représailles d'un

ennemi à qui le pays était désormais ouvert quittèrent

leurs maisons, emportant tout ce qui était transportable.

Femmes et enfants furent conduits dans la forêt de la

Gaudinière qui leur olTrit pendant quelques jours un abri

sûr. Ce qui restait de bétail y fut aussi dirigé.

M. Bruère, maire, un ou deux autres autres hommes

et le curé, vénérable vieillard que le caractère de ses

fonctions mettait à l'abri des violences, restèrent seuls

dans Fréteval attendant les événements.

Malgré les précautions prises, les Prussiens étaient

informés par leur service d'éclaireur du mouvement de

retraite de la deuxième armée de la Loire. La nouvelle
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avait dû leur venir de Vendôme, car ici, rien ne pouvait

leur laisser prévoir ce qui se passiiten avant de leurs

lignes.
•

Aussi, le 17 au matin, se présentaient-ils à la tête du pont

de Fréteval et leur chef ordonnait à M. Bruère de le l'aire

réparer. Comme il n'y mettait pas l'empressement qu'ils

auraient souhaité, cherchant à gagner du temps, ils le

menacèrent de faire sauter la mairie et d'en prendre les

matériaux. Gomme ils auraient mis cette menace à exé-

cution, il fallut bien subir leur volonté. Le chantier d'un

charpentier fut réquisitionné et en quelques heures le

pont fut rétabh. On lit dans Rustow (guerre 1870-187 1).

Les ponts sur le Loir avaient été détruits par les troupes françaises,

mais d'une façon si imparfaite que enquelqu' s heures ils étaient réta-

blis.

Les Prussiens ne firent que traverser Fréteval sans s'y

arrêter.

Le prince Fi^édéric-Charles avait donné l'oiTli^e de pour-

suivre l'armée de Chanzy sans répit.

Le 18, de nouvelles colonnes ennemies arrivèrent à

Fréteval, leur commandant informa le maire qu'il avait

oi^lre de lever sur la commune une contribution de guerre

de 25.000 francs.

La somine était ronde, trop ronde même pour ce pauvre

pays déjà ruiné. Enfin, M. Bruère convoqua son conseil, il

restait six conseillers (1). Il leur exposa l'objet de cette

réunion extraordinaire. La demande dos Allemands fut à

l'unanimité repoussée par suite de l'impossibilité maté-

rielle de se procurer la somme.

L'officier prussien fit aussitôt arrêter les sixconsci'lzrs,

maire en tête, et les lit emprisonner, déclarant que si

dans un délai d'une heure il ne lui était pas compté

(1) MM. Bruère, maire, Jouanneau, Guitlard, Couasmet et Breton conseillers.
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3.000 fr. — les exigences diminuaient — ils seraient

conduits en Prusse comme otiiges.

M. Jouanneau qui était du nombre des prisonniers fut

désigné pour aller dans le bourg rassembler la somme.

Il se rendit à la fonderie dont il connaissait la cachette et

rapporta les 3.000 francs. Il était temps, car déjà ses

collègues étaient en marche en tête d'une colonne prus-

sienne. Il put cependant les rejoindre et obtenir leur

liberté contre les bonnes espèces trébuchantes qui furent

comptées au vainqueur sur un tonneau qui se trouvait par

hasard au bord de la route.

Tel fut le dernier épisode de l'invasion à Frèteval. Le

pays fut ensuite occupé sans interruption par des troupes

allemandes jusqu'au moisde mars 1871, c'est-à-dire jusqu'à

la fin de la campagne.

Lorsqu'après la conclusion de la paix il fut question

d'indemniser les pertes subies du fait de la guerre, ]es

habitants de Fréteval se virent menacés de perdre le

remboursement des réquisitions dont ils avaient été

l'objet. Tous les bons avaient été égarés par suite de la

confusion inséparable d'une occupation qui avait été si

longue. M. Bruère qui avait refusé le remboursement de

ce qui lui é'ait dû déploya toute son énergie pour
faire indemniser ses concitoyens. Sa vigilance fut à la

hauteur de son désintéressemant.

Alfred Vuilliéme



LE TOLISSOIII DE LA FOi\TEilLLE

Il existe à Courtalain la griffe du diable, grand polis-

soir, dont j'ai donné la description dans les « Lettres

percheronnes »
;
comme il appartient au Dunois, je n'y

toucherai pas davantage et me contenterai du Vendomois,
la mine y est assez riche pour laisser à nos voisins ce

qui est à eux.

Le 25 mars dernier (1903) j'eus la bonne fortune, d'en

découvrir un, qui est pur vendomois et inconnu de notre

Société
; permettez-moi de vous en dire quelques mots :

« Polissoir de la Fontcnelle » au 1/10

Il est placé depuis un peu plus d'un an à l'entrée de la

cour d'honneur de l'antique manoir de la Fontenelle,

canton de Droué (4 kilomètres).

C'est un admirable type de polissoir « portatif )^ à

double face.
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II forme une table presque hexagonale en pur silex

pyromaque, roche très rarement employée pour les

instruments de ce genre. Son diamètre de bas en haut est

de 47 centimètres, sa largeur vers le milieu de 44 centi-

mètres; son épaisseur de 10 centimètres en moyenne;
son poids que j'évalue à 35 kilogrammes, le rend facile-

ment transportable, ce qui me fait espérer le voir un

jour prendre rang parmi les collections du Musée de

Vendôme, où sa cons- rvation se trouvait ainsi assurée.

La hce principale présente cinq entailles ou coches,

affectant dans leur disposition l'empreinte des cinq doigts

de la main droite, posée à plat. C'est du reste à cette

figuration que notre pierre doit sa conservation, ainsi que

je le dirai tout-à-l'heure.

La rainure représentant le pouce mesure 25 centimètres,

de longueur, celle de l'index 32 centimètres, celle du

médius 42 centimètres^, celle de l'annulaire 41 centi-

mètres et celle de l'auriculaire 22 centimèîres, la pro-

fondeur de chacune varie entre 3 et 4 centimètres et la

largeur de 1 à 5 centimètres
;

toutes commencent et

finissent en pointe.

L'autre face, moins unie que la première, présente sur

un côté une large cuvette, traversant la pierre dans toute

sa hauteur, et 3 rainures ayant peu servi, et par cela

même, très peu profondes.

Certains polissoirs, tels que ceux de Droué, Gourtalain,

Pouline, Mondoubleau, ne portent que des rainures pro-

venant du polissage par h^ottement, des haches de l'épo-

que préhistorique, mais seulement en ce qui touche la

pointe et les côtés
; quant au tranchant il était obtenu par

le frottement à plat de la pierre qu'il s'agissait de polir;

de là, les empreintes en forme de cuvettes plus ou moins

larges, relevée? sur un grand nombre de monuments de
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la même époque et tout particulièrement sur celui <]ui

nous occupe.

Il fut ti-èuvé dans les fondations d'une mair^on construite

en 1701, démolie en 1902, située à Beaulieu, territoire

de la Fontenelle, non loin de \i voie romaine dite a che-

min de César », d'Orléans au Mans.

Il allait voler en éclats sous la « masse « du cassein%

lorsque tout à coup, celui-ci aperçoit les cinq rigoles.

Il s'arrête interdit :

(c Une main! s'écrie-t-il.

— Une main ! disent les autres, une main, où ça?
—

Regardez...
— C'est pourtant vrai, c'est bien une main !.. faut pas

la casser. »

Et ils eurent l'heureuse idée de la porter à M. Desrez,

maire de la Fonten'dle, qui, en compn'nant tout le prix,

s'< -m pressa de la mettre en sûreté.

C^est à son obligeance et 'i son exquise courtoisie que

je dois de pouvoir en parler aujourd'hui comme d'une

chose vue.

Voilà comment ce bijou préhistorique et authentique a

échappé à une destruction complète.

Est-ce à dire quil n'existe pas <le pièces fausses dans

nos collections p djiiques ou privée-, d'objets préhisto-

riq les? Non, car j'en ai connu une fabrique, que je crois

intéressant de mettre .au joui- ; C'était en To^u^•line, à

Pressigny-le-Grand, dans une fetme située au centre des

immenses ateliers qui existent en cette contrée. Trois

meules ; une à surface plane, une connexe et l'autte

concive. un marteau, un ciseau et quel'jues limes for-

maient tout l'attirail de fabrication Dans les longues

soirées d'hivei' comme par les jours de ])luie, an lieu de

tresser des paniers, tout le personnel travaillait cà VnrlicJc

(le Pressif/ni/, sans modèle uniforme ; on y produisait



— 104 —

tous les genres et toutes les tailles de polissoirs, haches,

pomtes de lances, etc., seules les pointes de flèche

barbelées n'étaient pas abordées
; puis on plaçait les

objets fabriqués sur un mur, dans une haie, dans les

cours, mais de manière à pouvoir les surveiller. Surve-

nait un amateur, on lui exposait que depuis longtemps

déjà, les trouvailles étaient rares, il en était tant venu de

ces étrangers de l'Angleterre, de l'Allemagne, de l'Espa-

gne, même de la Bretagne (!)

Enfin on cherchait aver. « le Monsieur », d'abord où il

n'y î.vad rien, puis peu à peu on se rapprochait du gite,

on bouleversait tous les cailloux et enfin on trouvait au

delà du rêve du client qui s'en allait heureux après avoir

payé en bonnes espèces sonnantes des pierres qui sen-

taient encore la meule!...

J'ai possédé de cespro 'uits; certes pour un œil prévenu
et tant soit peu exercé, le subterfuge est facile à décou-

vrir, mais il faut y regarder de près, de très près même.

Cette industrie assez longtemps prospère, prit fin à

Pressigny, par suite de l'indiscrétion des artistes, qui en

tiraient vanité et se moquaient de la science des

savants...

En exisle-t il d'autres ? Je l'ignoie et ne veux rien

assurer.

Encore un mot sur « la main de la Fontenelle >-> sa

légèreté relative, son long service, son voisinage de la

« Pierre Cochée » de Droué, me portent à croire, que
toutes deux faisaient partie d'un même atelier.

Enfin, autant j'aime cette petite main, qui, du milieu

de la verdure se ten l vers vous, comme pour vous

caresser, autuit je redoute la (.( griffe de Gourtalain y>,

qui, du centre de son fouillis de ronces et d'épines, vous

attire et vous déchire?... J. Alexandre.

Mondoxblean, I''i' }nai 190:1.
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CH RONIQU E

La commune de Villeromain, qui a fourni au Musée un de ses objets

|es plus curieux, la belle amphore de verre, paraît posséder sur son

territoire les traces d'établissements anciens de différentes époques.
M. Saillard, instituteur, recueille soigneusement à l'école tous les ob-

jets intéressants qu'on veut bien lui apporter de façon à en composer
une petite collection scolaire. A coté de silex taillés, trouvés dans la

localité, j'ai pu remarquer les monnaies romaines suivantes :

Un bronze barbare de Tibère, au revers de l'autel de Lyon, et offrant

cette particularité que la chevelure de l'empereur paraît tressée à la

manière gauloise.

Un grand bronze de Faustine mère, r! Augusta.
Un Marc-Aurèle, grand bronze au revers du bûcher avec la légende

Consecratio.

Ces pièces ont été trouvées aux environs de h ferme de Villebazin,

où passerait, parait-il, une voie antique.

De plus on m'a communiqué ces temps derniers, en me donnant

comme origine Villeromain, une médaille consulaire en argent de la

f:imille Fabia.

L. Leïessier.
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SOCIÉTÉ

ARCHÉOLOGIQUE
Scientifique & Littéraire

DU VENDOMOIS

42^ ANNEE -- 1903

4e TRIMESTRE

(OCTOBRE, NOVEMBRE, DÉCEMBRE)

i65e réunion générale.
— Séance publique du 22 octobre i90S

La Société Archéologique, Scientifique et Littéraire du Vendomois

s'est réunie en Assemblée générale le jeudi 22 octobre 1003, à deux

heures.

Etaient présents :

MM. Peltereau, président; Bonhoure, secrétaire; Chanteaud, tréso-

rier
; Hamar, Letessier, de Sachy, Tailiebois, membres du bureau

;

Et MM. Alexandre, Bourgoin (Alphonse), Gouiia, Duriez de Vildesove,

Filliozat, Guillemot, l'abbé Gougeon, Ri|)é (Glovis), Royau.

M. le Président déclare la séance ouverte.

M. Bonhoure, secrétaire, fait connaître les noms des nouveaux

membres admis par le Bureau, de|)uis la séance de juillet 1903.

XLU 14
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Ce sont

MM. Gobet, constructeur mécanicien à Goulommiers
;

Martin (Paul), propriétaire à Saint-Amand
;

Berger (Pierre), conseiller général de Selommes
;

Pasteau, professeur à Paris.

Renouvellement partiel du Bureau

On procède aux élections pour remplacer quatre membres sortants,

qui sont :

MM. Renault, conservateur du Musée (rééligible) ;

Ghauteaud, élu trésorier en remplacement de M. de Trémault
;

l'abbé Glément
;

de Sachy.

Il y a vingt votants (cinq votants non présents ont adressé leur

bulletin à M. le Président).

Le dépouillement du scrutin donne le résultat suivant :

Sont élus pour trois ans à partir du l""" janvier 1904 :

MM. Renault, conservateur du Musée
;

de Saint-Venant
;

Lemercier
;

l'abbé Gougeon.

BIBLIOGRAPHIE

Ouvrages entrés à la Bibliothèque de la Société depuis le 45 octobre

1903 jusqu'au 10 janvier 1904.

I. — DONS d'auteurs OU d'autres :

— Jubilé de M. Léopold Delisle. — Réunion du 8 mars 1903.

Discours et adresses. — Paris 1903.

— Revue des Études Historiques, Paris. G9e année, 1903.

(Très intéressant).

II. — ENVOI DU MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PURLIQUE :

— Académie des Inscriptions et Belles-Lettres. Paris.

Gomptes-Rendus des séances de l'année 1903 : bulletins de mai-juin,

juillet-août, septembre-octobre :
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— Romania, recueil trimestriel, |)ublié par Paul Meyer, Paris.

Tome XXXII, n» 128; année 1003, octobre.
— Comité des Travaux Historiques et Scientifiques :

Bulletu% archéologique, Paris. Année 1903, 2^ livr.

III. — ENVOI DES SOCIÉTÉS SAVANTES. — ÉCHANGES:

I. France.

— Société d'Anthropologie de Paris, publication bimestrielle,
Paris. Bulletins et xMémoires, Ve série, tome 4e année 1903, fasc. 4.

— Société des Antiquaires du Centre, Bourges, Mémoires, XVI*

volume, année 1902. (ne pas manquer de regarder les reproductions

phototypiques des miniatures du livre d'heures d'Anne de Mathefelon).— Société Nationale des Antiquaires de France, Paris. Mémoi-
res et Documents. (Fondation Auguste Prost). Mettensia, t. V. fasc. 1.

— Assises Scientifiques Littéraires et Artistiques, fondées par
A. de Gaumont, Caen. Gomjjte rendu de la 3« session tenue à Gaen les

4 — 6 juin 1903 : 1er volume (Procès-verbaux, rapports sur l'état moral,
le progrès de l'instruction, le mouvement littéraire et artistique), 2e vol.

(Rapports sur le mouvement scientifique, industriel et agricole).— Société de Borda, Dax (Landes), Bulletin trimestriel, 28e année,

1903, 3e trim.

— Société Dunoise, Archéologie, Histoire, Sci'ences et Arts,
Ghâteaudun, Bulletin trimestriel, année 1903, no 135 (octobre).— Société Archéologique d'Eure-et-Loir, Chartres. Bulletin

trimestriel, Mémoires, tome XIII, 8e fasc, (novembre 1903), 9* fasc.

(janvier 1904).
— Les Annales Fléchoises et la Vallée du Loir, revue mensuelle

illustrée, historique, archéologique, artistique et littéraire (continuation

du bulletin de la Société des Lettres, etc, de la Flèche), la Flèche.

1ère année, 1903, n» 11 (novembre) contient : erratas du Tableau

chronologique des œuvres de Ronsard
;
no 12, (décembre) ;

2e année,

tome III (janvier-juin 1904) : no de janvier (lire dans les 2 derniers :

observations de météorologie populaire au Maine).
— Société d'Études des Hautes-Alpes, Gap. Bulletin trimestriel,

22e année, 3e série, n" 8, 4e trimestre 1903.

— Société des Études Littéraires, Scientifiques et Artistiques du

Lot, Gahors, Bulletin trimestriel, tome 28", année 1903, 3e fasc.

(juillet-août-septembre).
— Société d'Histoire Naturelle de Mâcon, Màcon. Bulletin trimes-

triel, 2e vol., année 1903, n» 13 (octobre).
— La Province du Maine, revue mensuelle de la Société des Archi-

ves Historiques du Maine, Laval. Tome XI, année 1903, octobre^
novembre (dans les deux derniers .• notes sur les noms de lieux anciens,

et notes généalogiques sur la famille d'Illiers), décembre.
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— Revue Historique et Archéologique du Maine, Le Mans. Tome

53c, année 1903, 1er semestre (volume intéressant, regarder les belles

phototypies de portails romans).
— Société d'Horticulture de l'arrondissement de Meaux, Meaux.

65e année 1903, n" 5.

— Société Archéologique de Nantes et du Département de la Loire-

Inférieure, Nantes. Bulletin, tome 44", annt'e 1903, 1er semestre.
— Société Archéologique et Historique de l'Orléanais, Orléans.

Bulletin, tome XIII, n" 177, 1^'' trimestre de 1903.

— Société Archéologique de Rambouillet, Versaille.-^. Mémoires,
série in-octavo, tome XVIe, année 1903.

— Société Les Amis des Sciences et Arts d" Rochechouart,
Revue Scientifique, Archéologique et Agricole, paraissant tous les deux

mos, Rochechouart. Bulletin, tome XIII, année 1903, n» II.

— Revue de Saintonge et d'Aunis, (Bulletin de la Société des

Archives Historiques, paraissant tous les deux mois). Saintes.

XXIIIe vol. année 1903, 6^^ livr. (ler nov.) ;
XXIVe vol. l'-c livr. (1er jan-

vier 1904) y lire : Saintes ancienne, les Rues.
— Comité Archéologique de Senlis, Senlis. Comptes-Rendus et

Mémoires, 4e série, tme V, année 1902 (bien amusant travail sur

Chantilly et le connétable de Montmorency). ,

— Société Archéologique de Touraine, Tours. Bulletin trimestriel,

tome XIV, année 1903, 3e trimestre (juillet-août-septembre).

II. Etranger.

— Analecia BoUandiana, revue trimestrielle, Bruxellis. Tomus

XXII, fisc. IV. (Paru 26 octobre 1903).

— Société d'Archéologie de Bruxelles, Bruxelles. Mémoires,

Rapports et Documents, tome XVII, année 1903, livr. III et IV.

— A)inual report of tlie board of regevts of the Smithsonian

institution, showing the opérations, etc, for the year ending june 30,

1900, Washington, 1902. Report ol the U.-S National Muséum (bien

curieuses illustrations des articles : aboriginal american harpoons, et

ceramic art in China).

IV. — ABONNEMENTS ET ACQUISITIONS.

— Archives Historiques du Diocèse de Chartres, revue mensuelle,

Chartres. 9e année, 1903, n« 106 (25 oct.), 107 (25 nov.) lire notice sur

la famille Costé de Cliâteaudun
;
no 108 (25 décembre).

— Revue de Loir-et-Cher, Bloi-s. 16e année, 1903, n» 189

(septembre) et supplément : un coin d'Auvergne, autour de la Bourboule;

n" 190 (octobre).
— Revue Numismatique, Paris. (Procès-verbaux de la Société

Française de Numismatique) 4e série, tome 7e, année 1903, 3e trimestre.

Jean Martelliére



EXCURSION

RUAN ET DROUÉ

La Société Archéologique ayant cru devoir s'assurer de

l'état de conservation du dolmen de la Taulière (1), qui

lui appartient, une excursion de ce côté là fut projetée

pour le jeudi 28 juin dernier.

Les excursionnistes devaient d'abord être nombreux,
mais ainsi qu'il arrive souvent en pareil cas, trois seule-

ment se rencontrèrent au départ (2).

Il s'agissait d'allerd'abord parle.chemin de feràCloyes,

et de C'oyes, à bicyclette jusqu'à Droué, en visitant Yron,

Ruan et sa Perronière, Pontblossier avec la Taulière,

enfin, Boisseleau et Droué, et la Pierre-Cochée, dite le

Polissoir de Droué.

Il était difficile de passer par Cloyes sans revoir la

vieille chapelle d'Yron; d'autant plus qu'Yron était quasi

sur le chemin de Cloyes à Ruan.

(1) Nous rappelons ici que le dolmen de la Taulière, dont le nom

parait venir de taule et dériver de tabula, table (V. Bulletin 1896,

p. 175), est situé au liameau des Loges, commune de Boulfry, tout

proche Ponthlossinr, comtnuno de Ruan, et qu'il a été donné à la

Société Archéologique par M. le comte de Ghaban en 188G.

C'est la seconde propriété du même genre que possède aujourd'hui

notre Société. La première étant le dolmen de la Chapellc-Vendômoise

acquis et reçu en don par moitié en 1802 (V. Bulletin, 186'2, p. 71).

(2) Ce furent MM. Peltereau, président, Renault, conservateur du

musée, et l\. de Saint-Venant.
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Il est curieux, en effet, cet antique prieuré d'Yron, à

cause de sa chapelle romane et de ses peintures anti-

ques, assez maladroitement restaurées au XVIIe (?) siè-

cle.

Cette chapelle, aujourd'hui chapelle de l'hospice de

CloyeS;, sert encore au culte et est toujours fo^'t bien en-

tretenue. Mais l'humidité la ronge. On y admire outre

ses peintures, son portail roman, les chapitaux du Xlle siè-

cle de ses piliers engagés à moitié dans les murs intérieurs

de l'édifice.

A côté de la chapelle est l'ancien prieuré, grand bâti-

ment du XVe siècle qui possède de vastes salles, une

vieille cheminée dont le fronton est orné d'un écusson

portant les lettres I. H. S. entrelacées d'une cordellière;

cet écusson parait être l'emblème adopté par l'abbaye de

Tiron dont dépendait ce prieuré. >

Un bel escalier en pierre est vissé dans une tourelle

hexagonale assez gracieuse du XV^ siècle. Au-dessus

de la porte de cette tourelle se trouvent les armoiries mar-

telées, mais encore visibles de la famille de Crevant.

C'est s ms doute l'écusson de Louis de Crevant qui,

avant d'être abbé de Tyron en 1503, en remplacement de

son oncle Louis de Crevant l'ainé, avait été en 1498,

prieur de Bouche-d'Aigre et sans doute aussi d'Yron qui

lui était voisin.

Ce Louis de Crevant avait été moine à Vendôme, et

cumulait la charge de vicaire général de son oncle Louis,

abbé de Vendôme, avec celle d'abbé même de Tyron.

Tous ces Crevant, du reste, se passaient et repassaient

les prieurés et abbayes de nos contrées, luttant tant qu'ils

pouvaient contre l'introduction delà Commende. Ils étaient

en effet abbé élus parleurs frères (1).

(1) Abbé Simon, ])af<sim.
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C'est à Yrori que sort la fontaine puissante (jui donne

cours à la rivière de ce nom, dont le parcours actuel n'est

que d'urt Kilomètre jusqu'à son embouchure dans le Loir.

Autrefois cette rivière venait de Droué, mais par suite de

différentes causes et entre autres la rupture des chaus-

sées d'étangs qui la coupaient en plusieurs endroits, elle

est maintenant intermittente et se perd vers Ruan. La

question est de savoir si elle ne surgit pas à nouveau par

cette fontaine d'Yron ou bien si la fontaine est uniquement
fournie par les infiltrations du coteau lui-même. Il y a

sans doute de ces deux cau?es dans la résurrection de la

rivière en cet endroit (1).

A R'ian, se trouve la belle église au portail roman, qui

servait de chapelle à l'important prieuré de La Madeleine

de Ghàteaudun dont les bâtiments modernisés sont au-

jourd'hui ceux du château de ce nom (2).

Dans le cimetière de Ruan se trouve la tombe de notre

regretté collègue, M. de Ghaban, à qui nous devons pré-

cisément la proprit^té du dolmen de la Taulière. Il est là

inhumé avec son grand'père, ancien sous-préfet de Ven-

dôme (3) S'^n père et aussi son propre fiis, officier au

(1) Oq appelle cette rivière, dans son cours de Droué à Ruan, la

Rivière de Droué, ou encore VÉgronne, et même VYron, ou Yronne, si

toutefois on fait état de la charte 129 du cartulaire de la Madeleine de

Ghàteaudun qui l'appelle en latin Lirum (à l'accusatif). V. Bulletin

de la Société, année 1900, pp. 169 à 171.

(2) Il faut lire sur Ruan et son église l'excellent travail de MM. Bou-

chet et Launay au Bulletin 1880, p. 172-

(3) Elle n'est pas banale, l'existence de ce François-Louis-René

Mouchard, seigneur de Ghaban-en-Aunis, dont la tombe se trouve à

Ruan II avait été officier aux gardes françaises. Ruiné i)ar la Révolu-

tion, il avait été obligé, pour vivre, (racce|)ter les modestes fonctions

de voiturier, et fut pendant plusieurs années le conducteur de la voi-

ture de Gloyes à Mondoubleau. G'est là qu'on vint le prendre en 1800

pour en faire d'abord un sous-préfet de Vendôme, puis un préfet de

Rliin-ct-Mosellc en IHO)} et ensuite un préfet de la Dyle, à Mruxellos 11

devint enfin conseiller d'État, puis comte de rEmi)ire. Il mourut en
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spahis du Sénégal mort au service avant lui-même, tué

par le climat meurtrier de notre colonie africaine.

Au presbytère de Ruan, aujourd'hui abanbonné, nous

connaissions une statue en pierre^ représentant un gen-

tilhomme daXVesiècle, tenant snr son poing unoiseau(l).

Cette statue était chose rare pour nos campagnes qui

possèdent de nombreuses statues de saints, mais point de

personnages laïques de cette époque. Aussi, notre premier
soin fut-il de demander à revoir cet objet d'un art grossier

mais curieux. Nous avons eu le désappointement de n'en

retrouver que les morceaux, si menus et si détériorés,

qu'il est à craindre de ne pouvoir en reconstituer le sujet

et le remettre sur pied. Néanmoins il serait bien à désirer

que le Musée do Vendôme fit venir ces fragments et

essayât de les rajuster.

Non loin de Ruan, vers le sud, entre les fermes de

Villeneuve et du Plessis, se rencontre un lieu appelé la

Perronière. C'est une agglomération de pierres énormes,

de véritables rochers, en calcaire siliceuv, si bizarrement

superposés qu'on s'est demandé si la main de l'homme

n'avait pas produit là son œuvre (2). Quelques personnes

avaient cru y voir un monument mégalithique. A l'inspec-

tion des lieux, une autre pensée vient à l'observateur,

c'est que ces rochers ne sont dissemblables de ceux ren-

48i4. II a^ait épousé Marie-Madeleine Dugeon et en eut un fils, époux
de Mi'e Marganne, dont notre collèg-ue fut le fils. — Bibl. delà Société :

Mémoires manuscrits de Duchemin de la Chesnaije, p. 35^ et rensei-

gnements locaux et divers.

(1) Launay, dans son album, à la bibliothèque de Vendôme, a repro-

duit, de cette statue, un dessin très fidèle. Elle représentait vraisembla-

blement un des seigneurs de la Bullière, dont le manoir était le prin-.

cipal de la paroisse de Ruan
;
sans doute un personnage de la famille de

Reinty qui semble avoir possédé la Bullière déjà au XVe siècle. La statue

était en pierre tendre, mais l'oiseau qui simulait un épervier était on bois.

(2) Voir, pour la description de la Perronière, le Balldin de la

Société, 1893, p. 16.
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contrés à fleur de terre en nombre d'endroits du même

pays, et la raison sans doute qui les fait émerger au-dessus

du sol, est qu'ils se sont rencontrés en plein thalweg d'un

vallonnement peu accentué. Les eaux courant du sud au

nord en se retirant aux époques primitives, n'ont pas eu

assez de force pour bousculer et précipiter jusqu'au val

del'Yron ces blocs trop compacts, elles les ont seulement

enveloppés^ lavés et, pénétrant dans leurs interstices,

elles ont formé ainsi ces sortes de couloirs les séparant

encore à cette heure et qu'on a appelé des ruelles (2).

Les broussailles, du reste, sont tellement maîtresses de

ces pierres, qu'il devient assez difficile de se rendre

compte de leur état.

Peu après nous arrivions au dolmen de la Taulière.

Après avoir constaté qu'il n'y était commis aucune

dégradation, il a été convenu, entre M'"e Coursimault(3),

propriétaire du champ de la Taulière et nous, que la

coupe des broussailles, l'émondage des arbres et la cueil-

lette des fruits de ces mêmes arbres lui appartiendraient,

moyenn mtquoi elle et les siens se faisaient fort d'empêcher

qu'il fût commis des dégradations au dolmen, notamment

par les enfants et les vagabonds, (4 qu'on fit du feu sous la

table. En outre, pour les avantages énumérés ci-dessus, la

famille propriétaire du susdit champ où s'élève le monu-

(2) En disant ceci, nous n'ignorons pas que nous sommes en oppo-
sition d'idées avec d'honorables collègues qui ont, notamment ici

même, dans ce bulletin, exprimé l'opinion que ces pierres étaient

dressées par des mains humaines. Voir Bulletin 18i)G, p. 175. Ces

collègues peuvent avoir raison contre nous; mais nous croyons néan-

moins faire connaîtic la manière de voir des trois personnes qui ont

examiné la Perronièie le i8 juin 1903. La question risque longtemps
encore de rester controversée. Nous faisons des vœux pour qu'un

savant, compétent en la matière, vienne visiter ces lieux et nous donne

à ce sujet son avis motivé.

(3) Couisimauh-Garnier, aux Loges, près Pontblo.-ier, commune de

Ruan. Le dolmen est situé dans le champ attenant à s« maison.
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ment devait payer, comme par le passé, les impôts aux-

quels la société pourrait être assujettie, afin de ne pas

forcer un délégué du bureau de se rendre chaque année

à Droué pour remettre entre les mains du percepteur la

somme dérisoire qui représente la part contributive de

cett-e propriété, de nature purement honorifique.

Cet accord a été conclu sans aucune objection ni d'un

côté ni de l'autre... Qu'ainsi finissent toujours les litiges

entre voisins !

La maisonnette où vécut nombre d'années M. de Gha-

bari est à l'entrée du petit village de Pontblossier. Elle

ne se distingue des autres que par un petit parterre

fermé par une barrière rustique.

C'est là que notre digne collègue, qui avait été conseiller

de préfecture, voulait finir ses jours. Obligé, par des re-

vers de fortune, de vendre le château de Ruafi, acquis

par son grand-père au lemps de sa prospérité, il n'avait

pas voulu s'éloigner du cimetière où reposaient les êtres

qui lui furent cher?!. Il mourut à Amboise, au cours d'un

voyage. Il avait alors soixante-douze ans. Il était le der-

nier de son nom. Quelques années avant sa mort, le

Musée de Vendôme avait été gratifié par lui de î-es por-

traits de famille, entre autres de celui qui représente

M. de Ghaban, songr.md-père, le sous-préfét de Vendôme

de 4800 à 1809 (1).

Après avoir jeté un coup d'œil en passant sur le châ-

teau de la Bullière et les restes «io la chapelle du vieux

prieuré des P'outeaux, aujourd'hui convertie en grange.

(1) M. de Ghaban avait épousé Mi'e Séguin de la Salle dont ii avait

eu trois enfants : l'officier de spahis, une religieuse et Mi"c Lara-Minot

qui lui survécut. Mais sa famille est éteinte dans les mâles. Il y a au

Musée trois {)ortraits des Mouchard, seigneurs de Ghaban-en-Aunis,

donnés par leur descendant. Voir, pour leur description, les Bulle-

tins des années 1879, pp. 243 et 248, 1880, p. 95. M. de Ghaban a
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nous prenions peu après le sentier qui nous menait à la

fameuse Pierre-Cochée deDroué.

Située entre la ferme de la Violerie et Boisseleau, et

dépendant de ladite ferme (1), la Pierre-Cochée fait partie

d'un groupe de rochers à fleur de terre, de même nature

que la Perronière de Ruan et à peu près placée dans la

même position (2).

Mais le vallonnement est ici encore moins prononcé et

les blocs n'ont jamais émergé au-dessus des buissons en-

vironnants. Ils sont, du reste, régulièrement exploités et

bientôt disparaîtront entièrement La Pierre-Cochée est

derrière des taillis épars à une cinquantaine de mètres à

l'Est du groupe des rochers en exploitation. Elle sera,

nous l'espérons bien, toujours respectée par le pic des

carriers. Ses coches sont au nombre de 27 ou 28. Elle a

été du reste décrite par Launay et d'autres, assez minu-

tieusement pour que nous ne le fassions pas ici (3).

Un chemin de traverse nous amena en peu de temps à

Boisseleau où se trouve une église en ruines qui fut le

chef-lieu de l'ancienne paroisse du château et du hameau

de Droué, jusqu'à ce que ce hameau, prenant de la crois-

sance, eut absorbé au XVIIÏe siècle les deux paroisses de

Bourguerin et Boisseleau. Il leura imposé finalement son

donné en outre à la bibliothèque une charte magnifique relative à

Ruan, datée de 1133. C'était véritablement un bienfaiteur de la Société

Archéologique du V- ndomois. Voir Bnlletin 1880, f)p. 95 et 186 et

suivantes.

(1) Cette terme de la Violerie appartient à M'"" Guénordcau, belle-

mère de M. Lefebvre, greffier du tribunal de Vendôme.

(2) Il y a quelques années les rochers étaient à l'ombre de grands
chênes qui ont aujourd'hui disparu. L'aspect pittoresque du lieu y a

considérablement perdu.

Ç\) yo\r Bnlletin \mi p. .54; 1878 p. 181; et Launay, Bepertoire

archéologique p. 5, et planche V'-, voir aussi le Guide du touriste dans

le Vendomois p. 298.
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nom comme commune et maintenant Boisseleau et Bour-

guerin sont de la commune de DroLié.

L'église de Boisseleau (1) convertie en salpêtrière à la

révolution et rendue au culte en 1822, comme annexe de

la paroisse, n'a plus rien de curieux, comme reste

architectural, qu'une chapelle latérale du XVIe siècle, qui

devait être celle des seigneurs de Boisseleau, châtelains

de Droué. Du moins voit-on leurs armes (2) sculptées au

croisillon de la fenêtre du chœur de cette chapelle, com-

posée de trois travées
;
sur un des piliers, on lit cette date

entaillée dans la pierre : 1537.

Cette vieille église possède encore des reliquaires assez

curieux de saint Maud et saint Venérend et des statues de

bois (?) anciens reliquaires aussi de saint Sébastit-n et de

saint Claude.

On en fait la procession à certains jours. Ces reliques

sont toujours vénérées dans le pays. Sans doute, elles

proviennent, ainsi que les statues, des dons faits à l'église

par les dames de Saint-Avit-lez-Chàteaudun ({ui possé-

daient là un important prieuré.

L'église de Droué, autrefois ch ipelle vicariale de Bour-

guerin, n'a rien de remarquable, elle est du XYIL" siècle,

bâtie par les seigneurs de Bourguerin, au moment où ils

se sont déteriuinés à faire établir à Droué, alors leur rési-

dence, le chef-lie'i de la paroisse dont ils étaient seigneurs.

Mais cette église possède un tableau a légorique assez

(i) Une note, insérée au registre paroissial de Bourguérin-Boisse-

leau, à la date de 4773 et de la main du curé Georges, nous fait savoir

qu'à cette date l'église de Boisseleau était déjà en ruines et que « Mon-

seigneur l'Évâque de Chartres a fait défense de faire l'ulTicc paroissial

en l'église de Boisseleau, à cause de l'indécence du temple et des

risques qu'on court d'y être tué ».

(2) Ces armes des du Raynier sont : d'or chape d'azur, l'azur chargé

de deux étoiles d'argent.
— On s'est évertué à les blasonner de diffé-

rentes autres façons; mais celle-ci nous |)arHit la plus logique.
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curieux sur lequel nous espérons recevoir un jour, de

notre collègue M. l'abbé Hardel, curé de Droué, une

note qui*6er,i sûiement bien accueillie par les lecteurs de

ce bulletin.

Nous n'avions plus qu'à jeter un coup d'œil sur le châ-

teau de Droué et son beau p u'c et admirer à nouvean ses

grands arbres et sa jolie fontaine des Bœufs-Blancs.

Mais celle-ci était soumise à des travaux qui pour être

de grande utilité n'en auront pas moins un effet assez

fâcheux sur le pittoresque des lieux dans l'avenir.

Pour l'instant le bassin de cette fontaine était veuf de

son eau. Ce fut pour nous une déception (1).

Le retour de Droué à Vendôme devait se faire par

chemin de fer
;
mais le temps paraissait si heureux,

malgré quelques petits nuages, que nous nous sommes
décidés à revenir à bicyclette par Boutïry, les hauteurs

deCourmontetForitaine-Raoul,ennous arrêtant un instant

à une maison de campagne appelée la Pinstonnière, appar-

tenant à notre collègue M"" Coupé, notaire à Vendôme, et

d'où l'on jouit d'une vue merveilleuse sur le Dunois.

De Fontaine-Raoul, passant par l'Estriverde, on n'a

plus qu'à se laisser descendre jusqu'à Saiiit-Hilaire.

Un peu en amont de ce dernier bourg, on trouve sur

le bord de la route un lohnen assez curieux, décrit déjà

en détail parLaunay dans sa brochure sur les dolmens du

Vendomois. 11 se présente avec cette particularité que sur

ses quatre supports, un se trouve tout à fait en dehors,

comme parfaitement inutile et ne portant rien. Il en ré-

(1) Menlionaons cette assertion da régisseur de Droué, sans l'accep-

ter, du reste, à savoir que ce nom de Bunifs-Blancs i)orté par cette fon-

taine serait une corruption de celui de Beaux-Blancs ou des Deux-

Blancs, à cause de su[)erbes Blancs-derHollande qui l'entouraient.

Pour nous, il on est de cette idée comme de celle qui prétend que

Boisseleau viendrait de Bois-sur'Veau. Les deux assertions se valent.
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suite qu'on est en droit d'en supposer la table quelque

peu dérangée au cours des siècles, mais sans deviner pour

quel motif. Ce dolmen, du reste, comme louslesautres de

nos contrées a été fouillé nombre de fois, ainsi que l'a

constaté Launay.
A Saint-Hilaire, vers 5 heures, nous retrouvions le

train du jeudi juste à point pour nous permettre de rentrer

à Vendôme à 6 heures, avec la pensée d'avoir heureu-

sement employé cette journée d'excursion.

R. DE Saint-Venant.



: UN TESTAMENT
DANS LA FAMILLE AUGRY (1606)

PAR R. DE Saint-Venant

En compulsant dernièrement les papiers de la terre de

l'Epau que M. de Sachy avait bien voulu nous confier,

nous avons été étonné de rencontrer, au milieu de titres

relatifs à la famille Godineau qui elle-même a possédé

l'Epau au XVIIIe siècle, le testament d'un René Augry,
daté de 1606.

Rien de ce qui regarde cette famille ne peut rester

indiiîérent à qui connaît Vendôme et cultive les livres de

sa bibliothèque. Aussi prêtâmes-nous grande attention à

la lecture de ce testament, lorsqu'il nous fut prouvé que
ce René Augry était bien de la famille du bon juge Ven-

domois regardé comme le fondateur de la bibliothèque

de la ville.

Pour expliquer la présence de ce document au milieu

des papiers des C.odineau, nous supposons qu'il y eut quel-

qu'alliance entre les deux familles au XVII^ ou au

XVII[e siècle. Il n'y aurait rien d'étonnant à ce que la

famille Godineau, essentiellement Vendomoise, eût compté

quelqu'Augry parmi ses ancêtres.

Nous laissons aux généalogistes le soin d'éclaircir la

chose. Il existe bien au château de l'Epau une généalogie

des Godineau, mais elle est incomplète et aurait besoin

d'être reprise sur nouveaux documents.

Reste à savoir ce que le testateur de 1606 était à son
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homonyme, le créateur au XYII^ siècle d'une chaire de

Philosophie au Collegium Vindocijiense, et le fondateur

au XVIIIe, de la bibliothèque Vendomoise.

Nous savions par le travail de M. de Trémault paru

dans notre Bulletin (4), que le bienfaiteur de la ville de

Vendôme, René Augry, mort en 1704, était lui-même fils

d'autre René Augry et de Marguerite Pouhird, et qu'il

était originaire de Mazangé ;
mais d'autre part aussi, que

son père avait testé non en 1606, mais bien en 4626.

Quel était donc ce René Augry dont le testament de

4606 était sous nos yeux ? Seuls les vieux registres

paroissiaux de Mazangé pouvaient nous l'apprendre.

Or, les registres de Mazangé commencent en l'année

4585 et se continuent d'une manière assez régulière, mais

avec quelques interruptions toutefois, au travers du

XVIJe siècle.

On y voit de nombreux Augry qui sont habitants de

Mazangé et font baptiser leurs enfants à l'église St-Lubin

de de cette paroisse, ou bien tiennent sur les fonts baptis-

maux les enfants des autres.

Celui dont nous nous occupons ici, René Augry le

père, ne parait qu'en l'année 4644. Il nous faut

pourtant faire mention d'un homonyme, René Augry,
sûrement un parent, qui ne figure qu'une fois aux registres

de Mazangé. Le 45 mars 4597, il fait baptiser un fils,

Marin, né de lui et de sa femme Jeanne, non autrement

indiquée. Tous trois disparaissent ensuite complètement

après cette date. Pour que notre René Augry ait été celui-

(1) M. de Trémault, de regrettée mémoire, a fait paraître au ^wiie/m
de notre Société, deux notices sur la famille Augry à douze ans d'in-

tervalle. La première, intitulée : Bené Augry, est au volume de 1889

(p. 178); la deuxième à celui de 1901 (p. 11). Cette dernière a pour titre :

Note sur la fondation de la biHiothcquc publique de Vendôme.

Toutes deux donnent des renseignements succincts sur la famille

Augry.
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là il faudrait qu'il eût perdu lenime et enlants en '1006.

Mais il ser-ait bien extraordinaire alors que dans son tes-

tament it n'eût fait aucune mention de ces perles cruelles.

Nous croyons donc que le testateur de 1006 était un

René Augry, célibataire, dilférent du père du baptisé
de 1597.

En cette année 1011, notre Augry est parrain d'une

fille de Mathurin Estrilliart et de Jacquine Guérineau. Il

est qualifié docteur en droit, bailli de l'Abbaye de la

Ste-Trinité de Vendôme. La marraine est t( honnête

femme Marie Poscheveux, femme de honorable homme

Denys Morisseau greffier de Mazangé. »

Il est encore parrain en 1613 et est qualiiié dans l'acte

« utriusque juris doctor et in suprema curia parlamenti
advocatus et perfecfMs, et ballium abbatix sanctss Trini-

tatis... »

Encore en 1015, le 3 novembre, cette fois il est parrain

d'un neveu, fils d'un Emond Augry et de Georgette Ler-

mitte (J), lesquels paraissent son frère et sa belle-sœur.

Mais en 1017, nous le voyons père du fameux René

Augry, le bienfaiteur du Collège de Vendôme dont les

actes de bienfaisance nous sont connus par la notice de

M. de Trémault.

M. de Trémault dit qu'il ne sait où est né son héros.

Plus heureux que lui, nous avons trouvé à Mazangé son

acte de baptême que nous transcrivons ici :

Le douze iesme de novembre l'an mil six cent dix sept a esté baptisé

René Augry fils de noble homme René Augry docteur es droicts advo-

cat au cours de parlemans de Paris et Bordeaux bailly de l'abbaie de

la Saincte Trinité de Vendosme chatelleiiie de Lille et aultres membres

qui en dépendent et de Marguerite Poullard fille de dellunct honorable

home Macé Poullard vivant sieur de la croix et de .lacquine Iricotte

(1) Dans ce testament de 160G, on appelle cette Georgette non pas

Lermitte, mais Labelle.

15
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ses père et mère, le parrain inaistro bonaventure iricotte prestre grand
chanoine et trésorier au château de Vendosme et recteur de la paroisse

de Navé (Naveil). la marraine la dicte Jacquine fricotte.

Signé : fricotte et p. martelliere

(ce dernier sans doute vicaire).

Ce baptême devait être suivi quelques années après de

celui d'une fille des mêmes personnages. Nous ne ferions

que mentionner cet événement si la rédaction latine de

l'acte ne nous paraissait assez insolite pour en mériter la

transcription.

Die trigesimo Decembris anni 1619 fuit sacris fontis irrigata Renata

Augry, filia nobilis viri Renati Augry, ntriusgue juris doctoris, in

supremo senatu advocati necnon inter Burdigalas, patroni abbatiae et

vindocinensis praetoris et judicis egregissimi (?) et Margaritîe Foulard

ejus conjugis testantibus parentibus lustriciis Laurentio Chereau nota-

rio et tabellione vindocinensi et nobili Renato d'Amours, infrascripto

rectore irrigante.

Signé : Olivier (le curé), R. Augry, Gherau.

Ainsi, voilà un René Augry qui a pour fils un autre

René, et, non content de cela, appelle encore sa fille

Renée. C'est vraiment abuser d'un patron et se jouer par

trop des risques de confusions de personnes pour
l'avenir.

L'état-civil du personnage en question est donc bien

établi
;

il est époux de Marguerite Foulard et père du

fondateur de la chuire de philosophie du collège des Ora-

toriens, bienfaiteur delà bibliothèque de la ville.

Mais d'autre part, nous savons que ce René Augry (1)

testa en 1626 et non en 1606, et ceci est corroboré par

une pièce faisant partie du Fonds Bouchet, donnant les

(1) Ce renseignement nous est fourni par M. de Trémault dans sa

notice, il l'a sans doute pris dans ce que nous a|)pelons le Fonds Bou-

chet à la bibliothèque de Vendôme. — Nous appelons Fonds Bouchet

la masse de titres et de documents laissés par feu M. Bouchet à la

bibliotlièque de Vendôme et contenus dans une boîte non encore
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noms des testateurs qui ont lait des legs à la paroisse de

de Mazangé « réputée ville » (sic).
— Parmi les testateurs

se trouve*René Augry en 1620. Il laisse à la fabrique une

rente sur le petit Bodaine (4).

Mais si ce testament de René Augry père est de 1626,

de quel René Augry est donc, celui de 1606 ?

Pour nous il n'y a aucun doute, le testateur de 1600

est le même que celui de 1626.

En 1606, Augry est encore célibat dre, ou dans tous

les cas s'il a été marié, il n'a plus ni femme ni enfants,

car il ne parle que de ses frères et de ses neveux dans ce

testament.

Il relève d'une grave maladie au cours de laquelle il a

été soigné avec dévouement par sa servante et il est dési-

reux de lui laisser un témoignagne de sa reconnaissance.

De plus il déclare être sur le point de partir pour un

grand voyage. Ces deux faits lui inspirent sans doute des

pensées graves et le portent à coucher par écrit ses der-

nières volontés.

Mais, objectera-t-on, un testament semblable infirmé

par un autre postérieur de vingt années n'est pas intéres-

sant et autant aurait valu le passer sous silence.

Cette manière de voir est toute naturelle
;
mais on chan-

gera peut-être d'avis quand on aura pris la peine d'en

parcourir la teneur.

Il témoigne, chez ce personnage, d'ailleurs ami des

belles lettres, d'un état d'esprit fort louable et assez rare

à cette époque, au moins ailleurs que chez les grands sei-

gneurs.

inventoriée, que nous avons classée provisoirement en donnant à

chaque chemise un numéro au crayon. La pièce indiquée ici est dans la

chemise VIII, dossier lor.

(1) Le grand et le petit Bodaine forment un hameau, commune de

Mazangé.



Ses connaissances en liLLérature et en droit avaient

occupé sa jeunesse et contribué à lui donner l'aisance

dans laquelle il vivait
;
lui-même le fait savoir par les

propres termes qu'il emploie.

Il est désireux, autant qu'il peut dépendre de lui, de

faire profiter ses concitoyens des lumières qui avaient fait

ses délices. Il se décide alors à tester en faveur de sa

paroisse natale et lui laisser les livres de sa bibliothèque

plus les rentes avec le logement nécessaires à l'entretien

d'un régent pour instruire la jeunesse. Quoi de plus loua-

ble et de plus généreux?
C'est d'abord la maison du Fournil, située au Gué-du-

Loir, laissée à la Fabrique de Mazangé avec des revenus

convenables, à l'ellet de permettre la fondation d'une

école à l'usage des enfants du lieu, puis un autre legs par-

ticipant du même ordre d'idées, concernant ses livres

laissés à la même Fabrique pour être mis à la disposition

du Régent de ladite école, avec l'obligation de prêter ces

ouvrages aux membres de la famille Augry qui en auraient

besoin.

Nous laisserons de côté les legs pieux, et les dispositions

prises à l'égard des tiers, pour faire ressortir seulement

Famlogie entre les pensées du père et du fils.

Que ce testament de 1606 ait été en eflet mis ou non

à exécution, il est notoire que près de cent ans après,

c'est-à-dire en 1699, René Augry fils (mort en 1704)

s'inspirait de ecs idées dans son propre testament et If s

divers c diciles qui lui succédaient, alors qu'il léguait aux

Pères de l'Oratoire certains héritages et rentes pour
fonder dans leur collège une seconde classe de philoso-

phie, puis toute sa bibliothèque pour être mise à la dis-

position (L des honnêtes gens ».

Le fils donne ainsi à ses libéralités un cadre plus vaste.

Il habite Vendôme oîi il est conseiller à l'Election.
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Ce n'est plus un régent à Mazangé qu'il s'agit d'établir,

c'est un professeur de philosophie au collège même des

Oratoriens, la plus haute maison d'instruction de tout le

pays. Ce n'est plus aux seuls membres de la famille

Augry qu'il y a lieu de prêter ses livres : c'est à tous les

honnêtes gens habitant la ville de Vendôme. De cjg prêt

obligatoire aux « honnêtes gens » en général vient sans

doute la coutume actuelle, très libérale, de la biblio-

thèque de Vendôme, coutume qui n'est pas suivie, sem-

ble-t-il, dans beaucoup dinstitutions similaires; elle con-

siste à laisser emporter les livres à ceux des habitants du

pays se trouvant dans certaines conditions d'âge et d'ho-

norabilité qui désirent en faire leur profit et cela sous

la seule obligation de les rendre dans les trente jours.

Cette disposition n'est pas sans inconvénients, mais elle

a toujours prévalu et subsiste encore aujourd'hui.

La salle du public, les jours ouvrables, dans la biblio-

thèque de Vendôme, y perd sûrement en gravité à cause

du continuel va et vient des emprunteurs, et la table de

travail n'est plus fréquentée que par quelques tètes

chauves s'attaquant à de trop gros bouquins pour pouvoir
être emportés. Mais qu'importe, si le but est atteint, à

savoir les livres instructifs et intéressants mis à la portée

d'un plus grand nombre pour populariser les études.

Donc si la ville de Vendôme a pu profiter au XVIIle siè-

cle des libéralités de René Augry le fils, elle le doit pro-

bablement aux idées inspirées par ce testament de son

père dont le fils a pu avoir connaissance en compulsant
les papiers paternels. Voilà pourquoi il nous a paru

curieux de faire connaître ce document bien que des cir-

constances ultérieures aient pu le rendre caduc.

Mais quels qu'aient été nos elTorts nous n'avons pas pu

jusqu'à présent savoir où était située au (Jué-du-Loii' la
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maison du Fournil, léguée par notre de cujus à 5-on pays

natal (1).

Nous n'avons pas pu davantage connaitre le sort des

livres précieux dont le testament en question donne en

détail la description.

Il résulte donc tant de nos recherches propres que du

travail ou plutôt des travaux de M. de Trémault, que nous

possédons sur cette intéressante famille Augry les rensei-

gnements suivants :

Elle est originaire de Mazangé même où elle résidait

au XVIe et aussi au XVII^ siècle.

Elle y possédait dilïérents petits fiefs dont plusieurs

Augry portèrent les noms au XVIe siècle. Il y avait un

Jean Augry, sieur du Verger, et un Emond qui se disait

sieur de la Greslellerie. Tous deux étaient sans doute les

frères de notre Rexié (Si).
'^

(i) M. le Curé de Mazangé nous a bien signalé certain modeste

immeuble appelé La Fournil, situé c )ntre le coteau au Gué-du-Loir
;

mais ce lieu ne paraît pas se rapporter à la description, du reste assez

vague qu'en fait le testament en question.

(2) Voici les Augry qu'on rencontre le plus souvent à Mazangé au

XVIe siècle :

1584. — Jacques Augry, parrain de Jehan Delaborde.

1584. — Bapt. de Gatien, fils de Emond Augry et de Gillette Thierry.

Parrains, Gatien Mocquart et Alex. Percheron, tabellion à

Mazangé. Marraine, Bastienne, femme de Sébastien Bros-

sier.

1584. — Marraine, Jehanne, fille de Pierre Augry.

1585. — (9 mars). Bapt. de Jehan, fds de Sébastien Brossier et de

Sébastienne [Augry]. Parrains, MM. Jehan Salmé ]de Sal-

met], écuyer, sieur de la Bonaventure, et Jehan Augry;

marraine, Jehanne, fille de Barthélémy Brossier.

1589 (7 octobre).
— Parrain, Jehan Augry, sieur du Verger.

1590-1595. — Parrain, Emond Augry, sieur de la Glesletlerie.

1596 (5 janv.).
— Baptême de Emond, fils de Emond Augry, sieur de

la Gresletterie et de Catherine sa femme.

1597 (15 mars).
— Baptême de M;irio, fils de René Augry et de
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Le fief des moulins du Gué-du-Loir, appelé la llotterie

ou Host^rie, appartenait à cette f.imille et se trouvait sans

doute diftis le patrimoine de René, puisqu'il en distrait

une parcelle, le Fournil, pour en faire une maison

d'école.

Tous ces personnages du nom de Augry portant des

noms de baptême semblables, il est fort diflicile de les

distinguer les uns des autres et les pères d'avec les fils.

Mais le René Augry de cette notice naquit vraisemblable-

ment dans le 3e quart du XVIe siècle. Il était fils de Jehan

Augry et de Catherine Mocquart. Il étudia le droit et

devint avocat à Bordeaux et à Bazas. C'est du moins ainsi,

Jehanne sa femme. Parrains, Marin Foussereaii et René

Molmard ('?) ; marraine, Jehanne, temme de Pierre Rous-

seau, tous de cette paroisse.

1611 (17 avril).
— Parrain, honnête homme Me René Augry, docteur

es-droictz, bailly de l'abbaye de la Sainte-Trinité de Ven-

dôme...

1613 (21 juillet).
— Patrinus Renatus Augry, utriusque juris doctor et

in suprema curia parlamenti advocatus et perfectus, et

ballivus abbatiie sanct;e Trinitatis...

1615 (13 nov.).
— Baptême de Renée, fille de Emond Augry et de

Georgette la Belle? ou la Muette? ou Lermitte.

1616. — Marraine, Emoad Augry, femme de René Percheron, de Clou-

zeau.

1616 (12 nov.).
— Baptême de René Augry (reproduit [ilus haut).

1617 (19 déc).
— Baptême de Renée, fille de Marin Lucas et de

Jehanne Augry; parrain, M. llené Augry, licencié, etc.;

marraine. Renée de Vimeur, lille du sieur de Rochambcau

et de dame Claude Filleul.

1619 (30 déc).
— Baptême de Renata Augry (reproduit plus haut).

1625. — René Augry, encore parrain.

1648 (25 oct.).
— Marraine, dame Marguerite PouUard, veuve de leu

René Augry, bailli, etc., demeurant à Saint-Ulph^ce, pays

du Maine.

1643. — Signature de René Augry (le fils).
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semble-t-il, qu'on doit interpréter cette phrase du testa-

ment : (( escollège de Guienne et Bazane{?) » (1).

Il y fît « profession et belles lettres )) ainsi qu'il le dit

lui-même. En 1(306, il subit une grave maladie et se décida

à faire son testament, à la veille d'entreprendre un long

voyage. De retour de ce voyage, il se fixa dans le Ven-

domois.

. Il avait alors le titre d'avocat au parlement. Il obtient

les fonctions enviées de bailli de l'abbaye de Vendôme, se

maria avec Marguerite Foulard, originaire de Saint-

Ulphace (2), dont il eut deux enfants, René, né le 12 no-

vembre 1617, et Renée, née le 30 décembre 1619. La

naissance de ces enfants devait changer ses dispositions

testamentaires ;
de là vient qu'en 1626 il y a de lui un

autre testament que nous fait connaître certain legs à la

fabrique de Mazangé et dont le souvenir a été conservé

par un registre connu (Fonds Bouchet) à la bibliothèque

de Vendôme.

Il mourut avant 1643, car à celte date Marguerite Pou-

lard est dite sa veuve dans un acte de l'état-civil de

Mazangé.
Son fils René lui succéda dans sa charge de bailli de

la Trinité qu'il cumula avec les fonctions de juge en

l'Élection et d'autres encore. Il épousa Marguerite Noury
et mourut sans enfants en 1704 a l'âge de 87 ans après

avoir suivi les errements paternels en comblant de ses

libérantes, non plus la « ville » de Mazangé, mais bien

celle de Vendôme où il s'était retiré.

Peut-être trouvera-t-on que nous nous sommes un peu

trop étendu sur ce sujet d'assez mince importance, mais

(1) Et à ce propos, la grave maladie subie par René Augry ne serait-

elle pas la peste qui sévit à Bazas en l'année 1606 et dévasta la ville?

(2) Saint-U phace, au pays du Maine, est aujourd'hui une coniniiine

du canton de Montmirail (Sarthe).
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il nous a paru qu'on ne saurait trop témoigner d'intérêt à

ce qui regarde cette famille Augry, aujourd'hui éteinte.

Par ses libéralités judicieuses, elle a en effet mérité toute

la reconnaissance des V'endomois amis des lettres et des

choses de l'esprit.

Voici maintenant le texte de ce testament de 4606 :

TESTAMENT DE RENÉ AUGRY, père

Bourgeois de Mazangé et avocat en Parlement

(16 Juin 16061

Au nom du Père, du Fils et du Sainct Esprit,

Le Seiziesme jour de Juing après midy l'an mil six cens six, parde-
vant nous Jacques Simonneau notaire juré à Vendosme, fut presens et

personnellement estably honnorable homme Maistre René Augry doc-

teur en droitz, advocat en parlement à Paris estant de présent en ceste

ville de Vendosme.

Lequel sain desprit et entendement et de corps recoignoissant nestre

rien plus certain que la mort ne cliose plus incertaine que l'heure

d'icelle joinct qu'il est sur son parlement pour faire ung longt voyage
et craignant estre surpris de mort, a faict et faict par ces présentes son

testament et ordonnance de dernière volonté ainsi par la forme et ma-

nière que sensuict :

Cest assavoir quil recommande son âme a dieu le créateur, a la glo-

rieuse et sacrée vierge marie, a monsieur sainct rnichel larchange, a

monsieur sainct Leobin patron de legbse et parroisse de Mazangé, rn

laquelle église le dict testateur avoit été baptizé et esté demurant une

bonne |)artie de .'•es jours, de toute la cour céleste de paradis, priant

Dieu lui faire pardon et remission de s* s faultes et penchez et colloquer

et recevoir son âme en paradis par le meritte de la mort et passion de

nostre Sauveur et redem «teur Jesus-Christ et de? jtrieres et interces

sions de toute la cour céleste du paradis.

Ordonne que s'il decedde en Vendosmois voires à vingt lieues loing

de la dicte paroisse de mazangé, son corps y soit ap|)orté et inhumé

en icelle église au lieu e endroict ou sont inhumez defFuncts Jehan-

Augry et Catharine Mocquart sa femme père et mère du dict testateur

et que pour le sallaire de ceulx qui apporteront et feront venir le dict

corps mort du lieu ou il sera deceddé liors le Vendosmois en la ilicte

église de Mazangé, il soit payé la .somme de soixante livres par les
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héritiers du dict testateur et ce par les mains des exécuteurs du pré-

sent son testament.

Quant au divin service, luminaire et cérémonies de lenterage obses-

ques et funérailles du dict testateur, il s'en remet et rapporte à la dis-

crétion et vollonté de ses dicts héritiers.

Item a donné et donne le dict testateur a perpétuité à l'église et

fabrique du dict mazangé ung corps de logis nommé le fournil situé au

gué du Loir composé d'une chambre à feu, garderobbe, estable, grange,

puid, cave, cours, jardins tant davant que derrière avecq les apparte-

nances et deppendances dicelles et tout ainsy que les dictes choses

appartie ment au dict testateur de la succession de ses deffuncts père

et mère par partages faicts avec ses co-héritiers par devant pierre du

doux, notaire ou autre.

Item donne aussi icelluy testateur a la dicte fabrique d'icelle église

de mazangé les sommes de deniers qui ensuyvent assavoir :

La somme de deux mille huit cent vingt livres qui sont deubs au

dict testateur par Emond Soulle qui lui en est obligé par transaction

faicte entre eulx par devant nous le dixiesme jour dapvril dernier pour
les causes de la dicte t<ansaction et payable au jour et feste de tous-

sainct prochainement venant.

Item la somme de deux cent quatre vingt sept livres deubs au dict

testateur par Emond Augry son frère et françoise Labelle sa femme, a

payer dedans les termes portez par le bail et obligation passé par
Dubillard notaire le septiesme jour de may aussi derniers passé et

pour les causes y contenues.

Item la somme de cent trente quatre livres ou autre somme qui lui

est deue par Jacques Ghevaye son fermier demourant en la dicte mai-

son du fournil pour reste des fermes des héritages qu'il tient de luy

testateur, et dont les termes de payement sont ja eschevez ainsi qu'il

apparoistra par les comptes faictz entre le dict testateur et le dict Ghe-

vaye par davant Martellière notaire à Mazangé, et générallement a

donné et donne le dict testateur à icelle église et fabrique de mazangé
tous et chacuns les biens meubles comme or, argent monnoyé et à

monnoier, bleds et autres grains, vins (1),

livres, comme ung cours

civil de Godefroy en six grands vollumes
;
Cours canon en trois grands

vollumes
;
Ordonnances générales de France, en deux grands volumes,

Coustumes généralles, en deux grandz volumes
;

Conférences des

Ordonnances, en ung grand volume
;
Code Henry Quatriesme, en ung

grand volume; Chopin, Soubz la coustume danjou.

(1) Nous voyons ici sur notre copie une ligne en blanc. Nous avons le regret d'avoir

négligé, au temps où la pièce a été copiée, d'indiquer si le blanc existe bien dans le

manuscrit ou s'il résulte de mots que nous n'avons pu déchiffrer.
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Tous les dicts livres reliez en veau rouge sur chacun desquels est le

nom du dict testateur en lettres dor lavez reiglez et dorez sur la tranche

avec une Uousse de bazane verte sur chacun des dicts livres, et plu-

sieurs autres livres qui se trouveront en la possession du dict testateur

lors de son décès.

Le dict don faict par le dict testateur a la dicte église et fabrique de

Mazangé, tant de la dicte maison que des dicts deniers meubles livres

et choses susdictes a la charge d'employer les dicts deniers et valleur

des dicts meubles horsmis les livres en achapt dheritages ou rentes

pour et au proffict de la dicte fabrique qui sera tenue de par chacun

dimanche de l'année a tousiours mais de faire dire et célébrer en la

dicte église de Mazangé a heure commode et propre, une grande messe

de l'office du jour pour et à lintention du dict testateur et de ses

parents et amis vivans et trépassez et admonester le peuple qui assis-

tera a la dicté messe de prier Dieu pour ie dict testateur et ses dicts

parents et amis.

A la charge aussy que les procureurs de fabrique de la dicte église

seront tenus de fournir et tenir a tousioursmais ung préce|iteur ou

régent qui demeurera et résidera au dedans du dict logis et apparte-

nances du fournil et y instruira et enseignera les enfants de la dicte

paroisse et autres qui y voudront aller, es bonnes lettres et mœurs

bien et deueraent et ainsi qu'il appartient.

O [avec] condition que le dict précepteur régent ne prendra aucun

sallaire des enfants qui porteront le nom de Augry et setont issus et

descendus du sang et lignée des Augriz soit du costé paternel ou ma-

ternel.

Auquel précepteur sera baillé et délivré par les mains desdits pro-

cureurs de fabrique les fermes, rentes, profficts et revenuz des dicts

héritages ou rentes qui seront aequises selon que dict est des dicts

deniers et meubles cy dessus donnez par le dict testateur hors mis

toutefois ce qu'il commendra pour le paiement de la dicte messe et

luminaire qui sera employé durant la célébration dicelle qui sera paie

parles dicts procureurs au curé ou viquaire qui la diront.

Aussi seront tenus les dicts [)iocureurs de faire réparer et entretenir

en bonne et suffisante réparation la dicte maison et appartenances du

fournil, a ce que le dict précepteur et escolliers y puissent demurer et

résider comniodentent.

Les frais desquelles réparations et entretenement seront aussy pris

sur les dictes fe mes et revenus, et le surplus comme dict est, baillé et

del ivre par les dîctz procureurs au dict précepteur pour son vivre et

entretenement et ce par les d^^myes anné 'S ou par les quartiers le plus

commodément que faire se pourra afin do luy donner subject dy faire

son debvoir.

A lelection et nomination duquel précepteur régent toutesfois et
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quantes que besoing sera et à chacune mutation lesquels procureurs
seront tenus faire assembler les parens du dict testateur portant le

nom de Augry et descendus diceux Augris soit de père ou de mère de

la ligne des iiicts Augris demourans au dedans de la dicte parroisse
de mazange et es environs pour par les dicts parens donner advis a

lelection nomination et réception du dict précepteur régent eta la

démission et destitution dicelluy sy besoing estoit.

Au quel précepteur ragent le dict testateur veult et entend tous ses

dicts livres estre l)aillez et délivrez par inventaire afin de sen servir et

aider tant et si longuement quil exercera sa dicte charge en la dicte

maison du fournil et dont icelui précepteur régent se chargera pour
estre renduz au successeur en la charge et condition dicelluy précepteur
sans quilz puissent esire venduz ne allienez.

Toutesfois veult et entend icelluy testateur que si quelques ungs de

la ligne des ditz augry se trouvoient capables de se servir des dictz

livres, il veult et entend que iceulx libvres leur soient communiquez et

prestez pour leurs advancement, a la charge de les remettre es mains

des dictz procureurs de fabrique toutesfois et quantes quilz en seront

requis.

Item a donné et donne le dict testateur à Martine Bin^ et François

son (ils la somme de soixante livres Iz a une foiz payés par lesheutiers

du dict testateur auparavant que partager, vendre, ne aliéner les héri-

tages et choses immeubles de la succssion du dit testateur.

Lequel en outre a donné et donne a la dicte Biné et son fils la

jouissance leur vie durant et du plus vivant deulx, dune cave, jardin et

appartenances que le dict testateur a cy devant acquise de la dicte

Biné située au lieu du Gué du Loir, à la charge den payer par les dictes

Biné et son fils les droictz et debvoirs annuels et den jouir con:me bons

père de famille et usuffruictiers.

Et a pour et en recognoissance des bons et agréables services et

gouvernement que le dict testateur à receuz et espéré recepvoir de la

dicte Martine Bine et son fils memement durant une longue maladie

que a eue le dict testateur au dict lieu du Gué du Loir des et depuis
le mois d'octobre jusques au mois de mars dernier passez.

Et des quelles choses données |)ar ce ({ue dessus tant aux dictes

fabrique, précepteur, que Martine Bine et son filz, le dict testateur les

en a par ces présentes vestus et saisis et les a faictz et constituez

dicelles choses données resitectivenient possesseurs précaires sans que
les dicts donataires soient tenues de demander en estre vestuz et saisiz

par les héritiers du dict testateur nonobstant les loys coutumes ou

ordonnances à ce contraires.

Aux quelles iceluy testateur a dérogé et déroge pa»" ces présentes

pour ce regard, et a nommé et elleu [xourses exécuteurs tesiaiiientaires

honncstes personaes Jehan Gourlin marchand, demeurant à Montoire
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son parrain, Toussainct Courtio, filz du dict Jehan Jardin (sic) demou-

rant au dict Montoire et Jacques Regnard notaire demeurant a Mazangé
son cousin^

Les quête ils prie par les présentes den prendre et accepter la charge
et au surplus Icelluy testateur a déclaré et déclare quil veult et entend

que Gatian Augry fils de delVunct Jehan Augry, et Gantianne isic) bros-

sier fille de deffunct Sebastien brossier et [de) sébaslienne Augry qui

estoieiit frère tt sœur du dict testateur et les dicts Gatian Augry et

Gatianne brossier qui sont ses nepveux et niepce luy succèdent comme

representans leurs père et mère avecques Einond Augry frère du dict

testateur es héritages des quels le dict testateur sera seigneur, vestu,

et saisy lors de son déceds.

Et en tant que besoiog est ou seroit, Icelluy testateur appelle à sa

dicte succession ses dicts nepveu et niepce quil veult et entends par-

tager avecq le dict Emond Augry, son frère esgallement les dictes héri-

tages et immeubles qui demoureront de sa dicte succession, à la

charge toutesfois que ses dicts héritiers paieront et acquitteront les

debtes pacifves du dict testateur lors de son deceds sans que les dicts

donataires soient tenuz en paier aucunes.

Et par le raoien des présentes, le dict testateur a révoqué et révoque
tous autres testameniz et codicilles par luy cy devant faicts.

Les quels il veult et entend estre et demurer nulz et que le présent

ayt lieu soit et demure en son plain et entier efîect force et vertu, sans

que a ceulx qui ont esté faict paravant cejourdhuy Ion puisse avoir

aucun esgard. (Ici plusieurs abréviations illisibles pour nous et semblant

une sorte de rubrique notariale).

Faict et passé en nostre maison au dict vendosme en présence de

honneste personne maistre Ghristophle Trouille huissier et sergent

ordinaire au duché de Vendosmois, Michel Pinevoyse et Pierre Gaudi-

chon clercs demeurant au dict vendosme tesmoings à ce requis et

appeliez.

Et sont signez en la minutte des présentes R. Augry, Troullé,

M. Pinevoyse, P. Gaudichon avec nous notaire soubssigné. (Ici encore

quelques mots qui nous paraissent illisibles et de la main même du

notaire qui signe :

Simonneau {avec paraphe).

Et ce jourdhuy dix septiesme des dicts mois et an, après midy en

présence des dicts Pinevoyse et Gaudichon tesmoings cy dessus nom-

mez, le dict Augry testateur a déclaré adte'^té juré et affirmé par devant

nous que les deniers et meubles desquels il faict don à la dicte fabri-

que de l'église panoichial de mazange aux fins portées par le dict

testament sont prov( niiz de son industrie sueur et travail aux lettres

dedans la ville et au parlei ent de bordeaux et ailleurs continuant son

exercice es bonnes lettres et collèges de Guiunne et Bazane (?) ou il
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faisoit profession publique es icelles lettres. Et au surplus que les

donations par lui faictes par son dict testament sont faictes pour cause

de mort et la tousiours entendu et entend.

Dont lavons jugé et sont signés en la minutte des présentes, R.

Augry, M. Pinevoyse, P. Gaudichon avec nous notaire susdicts et

soussigné.

Signé : Simonneau (avec paraphe).

(Extrait des titres de la famille Godineau à l'Epau, liasse 3^, pièce l^e.

Cette famille parait avoir détenu les papiers des Augry).



LE -PILLAGE D'ESTRIVET

(1654)

PAR M. J. Alexandre

Ce titre, cette date, semblent évoquer tout d'abord, le

souvenir de ces bandes de soudards, qui, pendant et

après les troubles de la Fronde, parcoururent le Perche,

tuant, pillant et incendiant tout ce qui se trouvait sur

leur passage.

Mais cette pensée doit être écartée, car les ex-ligueurs

sont étrangers aux faits que je me propose de consigner

ici. — 11 s'agit d'un pillage exécuté de sang-froid, à main

armée, par un gentilhomme percheron, messire Louis du

Theil, écuyer, baron de Samoye, sur un laboureur, per-

cheron lui-même, Olivier Dumans, fermier du lieu d'Es-

trivet en la paroisse de Choiie.

Je souligne avec intention le nom de « Choue », car si

l'on consulte soit la carte de l'État-major, soit toute autre,

on voit que Estrivet se trouve beaucoup plus près de

Souday que de Choue, ce qui pourrait faire croire à une

erreur, bien que nous ayons tous constaté que nos divi-

sions de communes sont souvent en contradiction fla-

grante avec la raison la plus élémentaire.

J'ai dit que le baron de Samoye était percheron, voici

les motifs qui me font parler ainsi : comme nous le ver-

rons par l'analyse des pièces, il était justiciable du bail-

liage de Mondoubleau
;
connu de la victime et de la

plupart des témoins protégé, cela me semble faire aucun
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donte, par la dame de Droué, Lucrèce de Fromentières

veuve de Jean du Raynier.

Lui et sa noble bande, savaient bienc^ez qui ils allaient

mais non où ils allaient, de sor e qu'on les voit de la rue

du Taillefer à Mondoubleau se diriger vers la Serpinière

les Aulneaux, en demandant où demeurait Dumans, et

revenir par Rocheux et la Gorbonnière, habitations placées

sur des chemiiis différents, mais pouvant malgré cela

conduire tous à Estrivet, car il est inutile, je pense, de

faire observer que la route actuelle qui relie Souday à

Mondonbleau, avait encore près de 200 ans à attendre,

avant d'être tracée.

Des documents qui vont suivre il paraît résulter qu'en

pillant et faisant piller Dumans, M. du Teil n'exerçait

selon lui, qu'un acte de vengeance, une sorte de justice

distributive, car il reproche à sa victime d'avenir « fait des

marchés avec sa femme », (M. le baron était marié!) quels

marchés ? Mystère..

Les actes de banditisme dont se rendit coupable le

baron de Samoye commencent en août et se continuent,

d'après Dumans, jusqu'en décembre.

Au mois de novembre Dumans obtient de Mgr l'Official

de Chartres une « quérimonie » c'est-à-dire une ordon-

nance enjoignant à tous ceux qui avaient connaissance

d"un fait délictueux de déclarer c^ qu'ils en savaient, soit

à un prêtre, soit à un notaire qui en dressait acte, sous

peine par le témoin d'encourir les censures prononcées

par l'Église.

Cette « quérimonie d fut lue et publiée au prône, dans

les églises de Choue et de Mondoubleau ainsi que le pres-

crivaient les lois canoniques.
— Et tous ceux qui avaient

quelque chose à dire se présentèrent à cet effet devant

un notaire de Mondoubleau, qui reçut leurs dépositions.

— Il y eut même un décret de M. le Bailli de Mondou-
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bleau autorisant les poursuites, mais je n'en connais ni la

date ni le contenu.

Au cours de l'instruction, et c'est là qu'apparaît la

haute main de M"ie de Droué, nous voyoris Dumans,
donner tous pouvoirs à cette dame de régler cette alîaire

sans que lui, Dumans, n'ait à payer quoique ce soit, qu'il

ait gain de cause ou qu'il succombe dans l'instance.

Dumans, me dira-t-on, était peut-être fermier de

M'ïie du Raynier, de là son intervention. — Non, la sei-

gneurie de Droué ne s'étendait pas si loin, et voici

comment j'explique cette médiation, qui ne me paraît être

que dans l'intérêt seul du gentilhomme pillard :
—

D'après les registres baptistaires de l'ancienne église de

Boisseleau de Droué, je vois que le 26 décembre 1G46,

damoiselle Maria du Theil, représente « Madame Lucrèce

de Fromentières dame de Droué, de Fontaines et aultres

lieux » au baptême de Marie-Madeleine Deniau.

Cette demoiselle fille, sœur ou tante de Louis du Theil,

était donc l'amie, la protégée ou la commensale de la

dame de Droué, qu'elle dût solhciter de mener à bien

l'équipée de son parent; delà, le pouvoir en question,

après lequel on ne trouve plus trace du pillage d'Estrivet.

Pour connaître les détails de cette aventure, qui n'a

rien de chevaleresque, il est indispensable de se reporter

aux actes dressés par le notaire, en exécution de la (c qué-

rimonie » de l'Official de Chartres
;

ils sont au nombre

de 11
; voici, in extenso, la teneur du plus topique, je ne

donnerai que des extraits des autres, qui ne sont que les

compléments du premier.

I. — Le 30e jour de novembre mil six cent cinqyantc-quatre avant

midy.
Pardevant nous Gh*" notaire, demeurant à Momloubleau

;

Est comparue Margueritte Lelong veufve Blaize Soreau, demeur< au

lieu d'Estrivet parr. de Ghoue.

k;
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Laquelle pour éviter les censures ecclésiastiques, de la quérimonie
obtenue de M. l'Official de Chartres, par OUivier Dumans, laboureur,

demeurt au lieu d'Estrivet en la d. parroisse de Ghoue, Leue et publiée
en l'églize du dit Ghoue le jour d'hier, nous a dit et déclaré qu'un
certain jour quelle ne peut autrement cotter sinon qu'il y a trois mois

ou environ, elle déposante, estant en sa maison environ onze heures

du soir, il fiist heurté à sa porte par trois ou quatre hommes à cheval

qui lui demandèrent si s'estoit la maison du dit Dumans, à quoy ayant
fait response que non, les dits hommes passèrent outre et allèrent

juste à la maison du dit Dumans et qu'incontinent après, le dit

Dumans envoya en sa maison sa fille et son petit valet pour luy
demander des œufs et des poullets pour traiter des gens de guerre qui
estoient chez eux, à laquelle fille Dumans la d. I elong bailla six œufs

et une couple de poullets, et que le lendemain da dit jour v^rs quatre

heures du matin, elle veist le sieur baron de Saraoye avec deux hom-
mes de pied arriver au dit lieu où d'abord le sieur de Samoye menassa

le dit Dumans de le faire pendre au haut de sa maison et l'appela

voleur, Brigand disant qu'il lui apprendroit à faire des marchés avec

sa femme, et que le dit jour le dit Dumans dist à elle Lelong que le

sr de Samoye avoit emmené son bestial et son autre meilleur meuble,
et la femme du dit Dumans luy dist qu'elle avoit aussi baillé de

l'argent au dit s'' de Samoye, a dit la dite Lelong qu'elle ne veist

enmener de bestiaux ni meubles sinon neuf oies conduites par le fils

du dict Dumans par le commandement du dit s"" de Samoye.

Delaquelle déclaration avons à la d. de Lelong décerné le présent

acte, fait à Mondoubleau, etc..

11. — Le même jour 30 novembre avant midi Marguerite Corde et

Barbe Lubineau, couturières, demeurant au lieu de la Godardière,

parroisse de Choue, disent et rapportent : « qu'étant en la maison de

Laurent Lucas au lieu de la Serpinière en la d. parroisse, elles enten-

dirent vers les huit ou neuf heures du soir plusieurs hommes de

cheval qui faisoient grand bruit et frappoient à la porte de Dubois.

demeur' au dit lieu de la Seipinière, demandant le chemin à aller chez

le dit Dumans, sur lequel bruit la femme du dit Dubois sortit de sa

maison et les conduisit jusqu'au lieu des Aulneaux, où estant la d.

femme Dubois les quitta et retourna en sa maison et dist après son

retour aux d. Corde et Bruneau qu'après avoir quitté ces dits hommes
de cheval, ils avoient frappé à la porte de la maison du nommé

Galloyer, demeurant au dit lieu des Aulneaux... »

in. — Le même jour, après midi, Louis Galloyer, bordager,

demeurant aux Aulneaux, parroisse de Choue, dit notamment, que :

« une nuit qu'il ne peut autrement cotter, estant couché en sa maison

il entendit grand bruit d'hommes à cheval qui estoient dans la cour du

d. lieu et demandoient à haute voix que l'on guidast en la maison du
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dit Dumans en jurant et blasphémant le nom de Dieu, que faute

d'avoir, par le ditGalloyer ouvert la porte de sa maison, l'un des dits

hommes enfra en icelle par une fenestre et après y estre entré ouvrit

la dite porte, et les autres cavalliers y estant entrés controignirent la

femme du dit Galloyer de les guider jusqu'au bout du chemin qui
conduit au dit lieu l'Estrivet du dit lieu des Aulneaux, (!t que le len-

demain il lui fust dict par la femme du dit Dumans, que le Sr de

Saraoye et des cavalliers qui estoient avec luy avaient emmené leurs

bestiaux et presque tous leurs meubles... »

IV. — Le même jour, après midi, Jacques Renault, jardinier,
demeurant au lieu d'Alleray tt Jean Berlhelot, marchand, demeu-

rant au lieu de la Gaste, parroisse de Choue, déclarent : séjjarément
et concordément qu'environ la fin du mois d'Aoust, allant serrer les

dixmes deues à la dame d'Amilly (1), ils passèrent par dans la cour du

dit lieu d'Estrivet, environ l'heure de six heures du matin où ils veirent

cinq ou six hommes à eux inconnus qui estoient tant en la d. cour

qu'en la maison du dit lieu. Et que le même jour il leur fust dit que
l'un des d. hommes estoit le sr de Samoye et que les autres estoient

allés avec luy au d. lieu d'Ebtrivet.., »

V. — Le iix décembre, avant midi Jean Guenier, fendeur de mer-

rain, demeurant parroisse de Choue au lieu de Beaupré, dit : « que
vers la fin du mois d'Aoust ou au commencement de Septembre, estant

en la maison de Michel Blandin, hoste en cette ville de Mondoubleau,

y arriva le s^ de la Chappelle, demeurant au lieu du Boulay parr. de

Valeines, lequel luy dist et à ceux qui estoient en la d. maison, que la

nuict précédente le dit Dumans l'avoit envoyé quérir pour tascher de

voir quels dix personnes qui estoient en la maison du dict Dumans.

Lequel dict Dumans croïoit estre gens de guerre, que le dit Chappelle

estant allé chez le dit Dumans il reconnut que c'estoient des personnes

envoyées par le s"" de Samoye. Lesquelles lui dirent qu'il falloit que le

d. Dumans leur baillast deux cent livres pour le s"" de Samoye, ce que
le d. Dumans aurait faict en peur qu'il avoit, que les dictes personnes

enlèvent de violence des bestiaux et autres meubles, mesme que le dict

S'' Chappelle auroit preste au dict Dumans quelqu'argent pour para-

chever la dicte somme de deux cents livres. »

VL — Le quinze décembre, Mathurine Beauchamps, femme de

Louis Galloyer, des Aulneaux, fait la même déposition que t^on

mari (III), ajoutant : « qu'en quittant les cavalliers sur le chemin

d'Estrivet elle lésa entendus disrent qu'en arrivant chez ledit Dumans

les uns iront par devant et les autres par derrière rentrouvrir les

portes de la maison pour y entrer. »

(1) Denyse de Vendomoys veuve de Pierre d'Amilly, dame d'AUeray, du chef de son

père Jacques de Vendomoys.



VII. — Le '22 décembre, Michel HaaviUe, tnarchand surgetier,

demeurant à Mondoubleau, déclare :

« Il y a 4 mois ou environ sans pouvoir cotter le temps, le sieur

baron de Samoye arriva au logis de la veufve François Brizard, hôtesse,

demeurant au dict Mondoubleau, mère du dit Hauville, environ unze

heures du soir avec deux hommes inconnus au dit Hauville, qu'estant

au d. logis, il demanda s'il n'était point arrivé cinq ou six cavalliers,

à quoy le d. Hauville fist response que non. Que le lendemain vers

huit ou neuf heures du matin le sieur de Samoye partit de ceste ville

pour aller au dit lieu d'Estrivet au logis du dit Dumans, où, par la

prière du dit sr de Samoye, il alla avec luy Et Estant arrivés au d. lieu

le d. s"" de Samoye pria Le dict Hauville de revenir en ceste ville avec

deux chevaux qui appartenoient à autres cavalliers qui estoient déjà au

dit lieu, pour venir quérir les deux dicts hommes à luy inconnus, et

tost revenir au dict lieu et y porter 7 pintes de vin, ce que le d. Hau-

ville fist. Et estant de retour au d. lieu vist que le dit sr de Samoye fist

prendre par personnes qui estoient avec luy deux porcs, six chefs de

berqcail (1) et une pochée de filasse appartenant au d. Dumans et qu'il

fist amener en cette ville au logis de la dicte veufve Brizard d'où il les

fist emmener. Qu'environ quinze jours après ce temps il vint au logis

de la d. veufve Brizard deux hommes qui avoient estez amenés par le

d. s'' de Samoye, lesquels dirent qu'ils alloient quérir chez le dit

Dumans deux sommes de grain (2).

VIII. — Le 6 décembre, avant niidi, Marie Hallouin, fille de feu

Pierre Hallouin, demeurant chez Marguerite Lelong, sa mère au lieu

d'Estrivet, fait une déclaration à peu près semblable à celle de sa

mère (N» 1) avec cette variante que M. de Samoye au lieu de menacer

Dumans de le prendre au haut de sa maison aurait parlé du linteau

de sa cheminée, ce qui était en effet plus pratique. « A dit encore, la

dite Marie Hallouin, que le dit jour elle entendist dire par les femmes

et enfants du dit Dumans que le dict s"* de Samoye leur avoit enmené

un porc, six chefs de berqcails, neuf oisons et d'autres bons meubles. »

IX. — Le 30 novB^re, avant midi, Antoine Landier, tnarchand,
demeurant à Rommeau, parroisse de Choue, déclare: « qu'un certain

jour qu'il ne peut autrement cotter sinon qu'il y a 3 mois ou environ,

venant du dit lieu de Rommeau en ceste ville, il rencontra proche le

lieu de Rocheux (3), un homme à lui inconnu monté sur une quevalle

appartenant au dict Dumans ayant soubz luy une posche pleine de fil

et de chanvre ainsy qu'en jugea le déclarant et qu'estant venu jusque

(1) Pour « bétail ».

(2) Deux sacs, formant chacun la charge d'un cheval, d'où : « bête de somme *.

(3) Château féodal sur la route actuelle de Mondoubleau, à 2 kilom. de cette ville,

appartenant alors à la famille de Vanssay.
(4) A 500 mètres de Mondoubleau sur un ancien chemin de Souday.



vers le lieu de la Corbonnière (4) il y trouva plusieurs personnes qui
conduisait du berqcaii et 2 porcs appartenant au dict Dumans et que
lors il luy f|ust

dict par plusieurs personnes que le dit homme à luy

inconnu et*autres personnes conduisant le d. berqcaii et pores avoient

estes amenez au d. lieu d'Estrivet par le sr baron de Samoye et en

avoient amenez les d. berqcaii et pores et autres meubles. »

X. — Le 23 décembre, le dernier témoin, Guillaume Bigot, servi-

teur de la veuve Gasnier, demeurant au lieu des Mussonnières

paroisse de Mondoubleaic dit : « il y a 4 mois ou environ estant en la

rue de Taillefer forsbourg de ceste ville, il veit arriver en ceste ville

trois hommes à luy inconnus et que depuis on luy adictestre envoyez

par le s'' baron de Samoye, lesquels conduisaient devant eux six chefs

de berqcaii, et Marquerite Lelong, fdle de la femme du dict Dumans

qui venoit sur une quavalle sur laquelle il estoit, montra une poche

pleine et ne scavoir de quoy, et avoir ouy dire que le d. berqcaii et

poche et ce qui estoit en icelle, avoient esté prins en la maison du dict

Dumans. f

XI. — Enfin la procuration par Dicmans à Madame de Droiié,

mérite d'être connue. Elle porte la date du ii décembre, en voici un

extrait :

« Lequel Dumans fait, nomme et constitue dame Lucresse de

fromentières veufve de feu mesiere Isaac du Raynier, vivant escuyer,

seigneur de Droué. sa procuratrice généralle, spécialle et irrévocable,

pour poursuivre par toultes voies de justice que bon lui semblera soubz

le nom du dict constituant pardevant M. le bailly de la baronnie du d.

Mondoubleau et pardevant tous autres juges que la d. d« advisera bon

estre, Messire Louis duteil escuyer seigneur baron de Samoye ses

complices et alliez pour raison des exactions et violences commises par

le sr de Samoye et ses complices et alliez par diverses lois depuis six

mois en ça et raesme en la présen'e semaine en la maison et apparte-

nances du d. constituant au dit lieu d'Estrivet et pour raison de

l'enlèvement qu'ils auroient faict de ses bestiaux, grains et autres

noubles de sa d. maison au dit lieu et menasses qu'ils l'ont journci-

lement contre le dit constituant, pour raison de quoy il y a ja infor-

mation et décret donné de mon d. s"" le bailly de Mondoubleau et

généralement de faire tout ce qu'il conviendra et sera admise estre à

faire par la dicte dame... transiger et accorder des d. instances, même

y renoncer ainsy que bon luy sembler;!, en retirant néantmoins du dit

S'' de Samoye, ses complices et alliez les intérêts civils du dit Dumans

pour luy en estre |)ar elle tenu compte, et encore à la charge de faire

par la d. dame de fromentières les dictes poursuites et aultres procé-

deures à ses despens, frais risques et fortunes sans qu'il en couste rien

au d. constituant ny quelle puisse luy en demander aucun rembourse-

ment et d'acquitter en oultre par elle li' dit constituant de toutles
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réparations, frais, despens, dommages & intérêts qui pourroient estre

adjugez contre luy au s'' de Samoye ses corupMces et alliez, mesme de

fournir au dict constituant des deniers en cas qu'il fust obligé de faire

quelques voyages pour raison des dictes instances, ou luy rembourser

ce qu'il aura Irayé et déboursé ès-dites voyages. »

« Laquelle dame prendra et recevra tousts les frais et despens qui

pourront estre adjuge z au dict Dumans contre le d. s"" de Samoye ses

complices et alliez à la réserve des réparations, dommages et intérêts

qui pourront estre adjuger au dict Dumans ; Lesquels le d. Dumans

s'est reservez pour estre par luy prins franches et quittes, promettant

le d. Dumans de ne céder ses droits pour raison de ce que dessus à

qui que ce soit sinon par les ordres de la dite dame ny d'en accorder

sans son consentement. . »

Gomme on le voit, cet acte est plutôt une cession de

droits qu'un pouvoir, ce qui confirme qu'il y avait en-

tente entre la dame de Droué et le baron, autrement on

ne s'expliquerait guère l'intervention de cette dame dans

une affaire qui se passait à 5 lieues de son
prii^icipal

ma-

noir qui n'était pas une agence !...

Graigrant que l'ombre de « messire Louis du Theil,

escuyer baron de Samoye » ne vienne troubler le repos du

détenteur de ce secret de famille, je n'ai pas indiqué la

source de mes documents, mais j'en affirme la parfaite

authenticité.

J. Alexandre.



. NOUVEL APERÇU
SUR LES

CAUSES DE LA MORT

DE

GABRIELLE D'ESTRÉES

Il m'a paru intéressant d'étudier la mort mystérieuse

de la duchesse de Beaufort. Cette étude m'a montré l'im-

portance pour l'histoire, de la médecine légale qui seule

peut à résoudre certains problèmes dont les historiens

n'avaient pu trouver la solution. C'est le rôle du

médecin légiste de discuter et de détruire d'absurdes

légendes d'empoisonnement, et d'arriver ainsi à réhabi-

liter diiîérenls personnages calomniés depuis des siècles.

Ce qui distingue l'intervention médicale dans l'histoire,

c'est sa prudence, sa méthode sévère, n'avançant une

théorie que basée sur un fait indiscutable, ne cherchant

pas la vérité absolue mais un relatif suffisant pour per-

mettre d'expliquer ou d'entrevoir.

Les médecins font ainsi' de YArchéologie pathologique.

« Lorsqu'il s'agit d'un princo, d'une notabilité pohtique,

écrit le professeur Brouardel, l'imagination est portée à

exagérer les choses, et à trouver extraordinaire ce qui

eût été naturel chez un bourgeois. Parcourez l'histoire,

vous serez souvent arrêtés par des faits pareils, et bon

nombre de princes et princesses, qu'on a cru empoisonnés,
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sont morts d'affections fort naturelles. » Rien n'est plus

juste.

(( Il y a deux choses, a dit Alfred de Vigny, que
l'on conteste bien souvent aux princes : leur naissance et

leur mort. On ne veut pas que l'une soit légitime ni l'autre

naturelle. » La science détruit les légendes, et si les

amateurs de merveilleux y perdent, les amis de la vérité

n'ont qu'à y gagner. Il arrive souvent en histoire que les

questions que l'on croyait les plus définitivement tran-

chées viennent à se poser à nouveau. Il suffit de la décou-

verte de quelque indice contraire à l'opinion reçue, pour
autoriser la révision du procès et faire infirmer le

jugement auquel on s'était tenu : « On crie assez géné-

ralement au paradoxe, lorsque des savants, frappés d'une

erreur historique, essayent de la redresser
;
mais pour

quiconque étudie à fond l'histoire moderne, il ^st certain

que les historiens sont des menteurs privilégiés, qui prê-

tent leur plume aux croyances populaires, absolument

comme les journaux d'aujourd'hui n'expriment que les

opinions de leurs lecteurs. y> (Balzac, Etude sur Cathe-

rine de Médicis).

La plupart des historiens qui croient à la mort violente

de Gabrielle d'Estrées ont indiqué le mobile auquel

auraient obéi les meurtriers; leur but aurait été de

l'écarter du trône où son prochain mariage avec Henri IV

allait la faire asseoir
;
les coupables, on devrait les cher-

cher parmi ceux que froissait cette ambitieuse pré-

tention.

En 1599, année où mourut Gabrielle, Henri IV était

épris d'elle depuis neuf ans; il l'avait connue en Picardie

vers 1590; son empire s'était établi lentement et sem-

blait d'autant plus solide qu'il reposait sur le charme et

sur l'habitude. Le 15 septembre 1594, lorsque Henri IV

fit son entrée à Paris, la favorite le précédait dans l'appa-
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reil d'une reine. Elle venait, en juin 1594, de donner au

Roi un fils qu'elle avait baptisé du nom de César et

auquel le^3on prince avait permis qu'on donnât le Utre de

Monsieur, réservé aux seuls fils de France. En mars 1595,

le roi lui donna le marquisat de Monceaux, elle avait

quitté le nom deLianconrl sitôt après l'annulation de son

mariage. EUedevint duchesse de Beaufort le 10 juillet 1597;

cette dénomination avait quelque chose de princier et de

quasi royal.

Après la prise d'Amiens, elle obtint pour son fils la main

de la fille unique du duc de Mercœur et la perspective

d'un des plus riches héritages du royaume (20 mars 1598).

Le jeune César venait d'être nommé pair de France et duc

de Vendôme.

((Entre Henri IV et Gabrielle, dit Michelet, lecontraste

était parfait. Lui maigre et vif, infiniment jeune d'esprit

sous sa barbe grise. Elle, extrêmement positive, déjà

replète à vingt-six (dans le dessin ci-conire qui doit être

son dernier portrait, dessin de la Bibliothèque Nationale)

sa face s'épanouit comme un triomphal bouquet de lys et

de roses. C'est une épouse, une mère, et la mère des

gros Vendôme. Si ce n'est la reine encore, c'est bien la

favorite. A chaque enfant elle gagnait du terrain. Il n'y eut

jamais un père si faible, dit avec raison Richelieu en

parlant du roi qui arrivait à l'âge où l'intérieur, l'en-

touray^e intime, les affections d'habitudes dominent le

caractère. Sous un tel roi la grosse affaire était le

mariage »

Gabrielle traitée en reine par Henri etpar toute la Cour

n'attendait plus pour en prendre le titre que le bon vou-

loir du Souverain Pontife, qui devait prononcer la disso-

lution du mariage du roi avec Marguerite de Valois, ma-

riage resté stérile. Vers l'automne 1598, Henri prit son

parti de l'épouser; il se voyait en possession de sa pleine
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liberté d'action, maitre de trancher cette délicate question

du mariage selon ses désirs et son cœur, sans craindre

aucune opposition sérieuse. Il arrivait au bout de ses

traverses et se croyait en droit, après avoir réglé les

affaires de l'Etat, d'arranger à sa guise ses affaires per-
sonnelles. Le Béarnais avait alors 46 ans, mais sa verte

vigueur montagnarde commençait à fléchir, il avait la

goutte, ses infirmités paraissent avoir été pour beaucoup
dans le consentement qu'il se laissa arracher

;
elles furent

le grain de sable qui emporta la balance. La raison d'Etat

lui prescrivait d'avoir des enfants légitimes et l'on peut
affirmer que si Henri IV eût épousé Gabrielle, la légiti-

mité de César et d'Alexandre de Vendôme, et par suite

leurs droits éventuels à la couronne, eussent été à l'abri

de toute attaque.

Il reste à rechercher quels intérêts étaient froissés par
l'union projetée, s'il y avait des hommes dont elle pût
entraver les espérances au point de les armer contre la

vie de la favorite, et si ces hommes étaient capables d'uasi

lâche attentat.

Aucun soupçon ne s'est jamais élevé contre les princes
du sang. Les historiens ent cherché quel pouvait être le

prince qui avait intérêt à entraver la haute fortune de la

future reine, ils ont indiqué Ferdinand de Médicis, grand
duc de Toscam?. Sismondi a nettement formulé l'accu-

sation :

« Déjà l'on négociait le mariage d'Henri IV avec Marie

de Médicis, la vie de Gabrielle était le grand obstacle à sa

réussite
;
elle périt dans une maison italienne et Ferdi-

nand n'en était pas à son premier empoisonnemenl. »

Michelet reproduit l'accuFation en termes à peu près

identiques. If^fecit cui prode^it. Mais jusqu'à la mort de

la duchesse de Beaufort, rien dans la conduite du roi, ni
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dans sa conversation, ni dans ses lettres, rien n'autorisait

le grand duc à supposer que Henri IV fût disposé à

s'allier à^a famille et à renouer des négociations inter-

rompues depuis sept ans. Le mariage du roi avec

Gabrielle n'était donc pas pour le grand-duc une déception ;

Gabrielle morte, rien ne l'assurait que le choix du roi

s'arrêterait sur sa nièce. Il eut donc commis, en attentant

aux jours de la favorite, un crime gratuit, dont il n'eût

point été assuré de recueillir le fruit.

Reste un dernier argument, Gabrielle périt dans une

maison italienne chez un homme, qui entretenait des

relations avec le grand duc. Zamet serait l'instrument du

crime, la main dont se serait servi le principal coupable ;

mais cet homme qui avait conquis à la cour une haute

position était beaucoup plus intéressé à ménager le roi

de France que le duc de Florence
;
c'eût été compromet-

tre sa fortune que de se faire l'instrument d'un attentat

qui avait tant de chances d'être découvert et que le roi

n'eût pas pardonné. Zamet avait plus à gagner avec une

reine jadis favorite qu'avec une fille des Médicis. La mort

de Gabrielle aftecta profondément le roi; aucun soupçon

ne s'éleva contre Zamet. Il nous faut conclure que celui-ci

et Ferdinand furent étrangers à cet événement.

Il n'y a plus qu'à préciser les circonstances de la mort

de Gabrielle d'Estrées.

Henri IV et Gabrielle vinrent habiter Fontainebleau

vers le milieu du Garêntie 1599. Ces jours, les derniers

qu'ils devaient passer ensemble, furent employés aux

préparatifs de leur mariage.

Le roi fit à sa fiancée des présents magnifiques : le

plat d'or où il avait reçu les clefs de Galais, les offrandes

que lui avaient faites les villes de Lyon et de Bordeaux. Il

lui donna l'anneau nuptial, celui-là même dont il avait
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épousé la France à son sacre. Le mariage fut fixé à la

Quasimodo. On travaillait aux habits de noces de la

nouvelle reine, ses robes cramoisies l'attendaient chez sa

tante (1).

La semaine sainte approchait. Le roi pensa qu'il ne

pouvait garder, près de lui, celle qui n'était pas encore sa

légitime épouse. Gabrielle devait le bon exemple. Le roi

voulait qu'elle allât à Paris faire ses dévotions. 11 la mit

en litière et l'accompagna à cheval jusqu'à Melun. Il lui

fit ses adieux et lui donna Montbazon, son capitaine des

Gardes et La Varenne qui devaient la suivre partout. Le

roi retourna tout triste à Fontainebleau.

Gabrielle arriva à Paris le mardi 6 avril et fut conduite

d'après la volonté du roi chez Zamet, rue de la Cerisaie.

C'est le jeudi- saint, pendant l'office des Ténèbres qui se

disait dans l'église du petit Saint-Antoine, qm'elle res-

sentit les premières atteintes de la maladie. Elle était

alors en position intéressante de six mois et fort incom-

modée par son état. Néanmoins elle dîna de bon appétit.

Pendant l'office elle souffrit de la chaleur due à la foule

nombreuse, elle dit avoir mal à la tête et éprouva des

éblouissements. Ces prodômes furent assez vifs pour lui

faire quitter l'église et revenir à son logis où elle fut prise

de convulsions. Revenue à elle après ce premier accès

elle demanda à être portée chez sa tante Madame de

Sourdis, alors absente de Paris, dans le but de se rap-

procher du Louvre où elle espérait que le roi s'empres-

serait d'accourir à la première nouvelle de sa maladie.

Les médecins les plus renommés furent appelés, ils

n'osèrent, à cause de son état, lui appliquer des remèdes.

(1) Ces robes furent doanées par César, son fils, aux Oraloriens de

Vendôme, qui en firent un ornement d'autel.
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Le jeudi soir, entre deux accès, la duchesse écrivit au

roi. La Varenne écrivit en même temps pour apprendre

au mon^que que les médecins jugeaient la malade en

grand danger. Le lendemain il écrivit une seconde lettre

où il représentait la duchesse comme morte, quoique en

réalité elle respirât encore.

Cette lettre parvint au roi alors qu'il était à quelques

lieues de Paris et lui fit rebrousser chemin. La- Varenne

voulait lui épargner l'horrible spectacle de voir la femme

qu'il aimait, défigurée et souffrant d'atroces douleurs.

Gabrielle avait été dès le jeudi soir reprise de convulsions

violentes, les accès se succédèrent rapidement, dans la

nuit elle perdit toute connaissance. Son visage devint

hideux, les yeux renversés, le cou tordu, la tête retour-

née. Elle expira dans la nuit du vendredi au samedi à

l'âge de 26 ans. Son corps fut ouvert
;
son enfant était

mort dès le commencement de la maladie. Aucun des

médecins n'a jamais rien dit ni écrit qui donne lieu de

penser que l'autopsie ait relevé des traces de poison.

Tous les écrivains qui ont supposé que la duchessse de

Beaufort avait péri victime d'un empoisonnement, ont

admis que le poison lui avait été administré dans une

orange. Or la toxicologie constate que les substances véné-

neuses qui sont ingérées dans l'estomac produisent des

vomissements, c'est là un des symptômes généraux de

l'empoisonnement. Aucun des écrivains qui nous ont

transmis les phénomènes de la maladie à laquelle Gabrielle

succomba, ne parle d'un tel symptôme.

Du moment <iue Gabrielle ne périt pas empoisonnée,

je puis dire qu'il est difficile de n'être pas frappé des

points de ressemblance qui existent entre la maladie par-

ticulière aux femmes en état de gestation et les symp-

tômes observés pendant la maladie de Gabrielle d'Estrées.
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Ne sont-ils pas assez frappants pour qu'on soit autorisé

à dire avec vraisemblance que Gabrielle succomba à des

accès répétés de convulsions puerpérales, maladie connue

en médecine sous le nom d'EcLAMPsiE ?

J'extrais du Dictionnaire de Médecine le résumé suivant

sur l'éclarnpsie ou convulsions puerpérales :

« Ces mots désignent, une maladie aiguë à invasion

souvent brusque, à évolution rapide, caractérisée par un

nombre variable d'accès convulsifs accompagnés d'une

suspension complète de l'intelligence et des sens. Les

femmes durant le cours de leur grossesse ont une prédis-

position puissante à l'éclampsie qui peut se montrer à

toutes les époques de la puerpérilité, les trois, derniers

mois sont les plus marqués à la prédisposition. L'attaque

convulsive débute parfois brusquement et sans être

annoncée par aucun phénomène précurseur, l'accès est

caractérisé par des contractions rapides des muscles de

la face, des paupières et des yeux qu'on voit rouler en

divers sens dans l'orbite. Ces mouvements saccadés qui

donnent à la figure une expression grimaçante des plus

pénibles à voir, font bientôt place à des contractures des

muscles des mêmes parties du cou. La bouche se dévie

fortement à gauche et la face se porte avec lenteur

VERS l'épaule du MÊME COTÉ. Le corps tout entier devient

d'un extrême rigidité. La respiration se suspend, la face

se congestionne, dovient violacée. La langue se trouve

saisie par le resserrement spasmodique de la mâchoire.

Il en résulte pour la face d'horribles grimaces produites

par des mouvements irréguliers de la bouche, des pau-

pières et des globes oculaires. L'agitation du tronc et des

membres se compose de soubresauts qui ébranlent le



— 243 —

corps. Enfin lorsque le «lésordre cérébral est porté au

plus haut degré, le coma reste profond et cet état se pro-

longe jusqu'à la mort. La mort est une terminaison

malheureusement trop fréquente des convulsions puerpé-
rales. On doit la redouter lorsque les accidents cérébraux

persistent avec une grande violence, que les attaques se

succèdent à de courts intervalles, ou sont suivis d'un

coma profond. »

Je n'entends pas tirer de ces citations une conclusion

positive et absolue, mais si j'ai pu établir que la duchesse

de Beaufort ne périt point empoisonnée, je dis qu'il est

difficile de n'être pas frappé de la ressemblance qui existe

entre la maladie qui vient d'être décrite et les symptô-
mes observés pendant la maladie dont est morte Gabrielle

d'Estrées.

G. Chanteaud



LA PAROISSE
DE LA

CHAPELLE-VICOMTESSE
ET SA

FONDATION

3« P A R T I E (1)

Les chapelles isolées

Deux chapelles fondées se trouvaient sur le territoire

de la paroisse de la Chapelle, c'étaient celles de Saint-

Biaise et de Sainte-Apolline ;
la première appartenant à

l'Hôtel-Dieu de Chàleaudun, la seconde au couvent de la

Madeleine de la même ville.

Toutes deux aujourd'hui ont totalement disparu.

SAINT- BLAISE

Pour Saint-Biaise, aujourd'hui, un amas de pierres en

marque l'emplacement recouvert par les buis, les ronces

et les épines.

Cette chapelle se trouvait presqu'au faîte du coteau qui

domine la Grenne, à un kilomètre ou environ du bourg
de la Chapelle, vers l'ouest, en face des fermes de la

Charrerie et de la Charmois, dans une position très sau-

(1) V. le Bulletin de 1900, p. 162 et 1902, p. 223.
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vage, au milieu de terres incultes. Gassini l'indique sur

sa carte, mais il la place par erreur au pied du coteau

sur le î)ord de la rivière.

Launay, dans son Répertoire du Vendomois, en donne

les dimensions : 11 m. 40 sur 4 m. 60. De son temps

(milieu du XIX^ siècle), elle n'était pas encore en ruines

mais se trouvait déjà depuis longtemps abandonnée. Le

pèlerinage auquel elle donnait lieu n'est plus fréquenté (1).

On ignore véritablement l'origine et l'époque de la fon-

dation de cette chapelle Saint-Biaise (2). Merlet la croit

contemporaine de celle de Sainte-Cécile, paroisse de

Fontaine-Raoul, qui fut fondée au XIIl^ siècle, et il sup-

pose que le fondateur est Robert du Mée qui, dans une

charte du mois de novembre 1209, au moment de se faire

Frère Gondonné, c'est-à-dire Frère de l'Hôtel-Dieu, aban-

donna audit Hôtel-Dieu ((, tout ce qu'il possédait sur le

moulin Estornel à Boursay et confirma le don du pré de

Flocel fait par le Frère Guillaume de Ghoue (3) ».

Nous ne savons où se trouvait le moulin Estornel.

Mais il y avait sur la rivière de l'Égrenne ou la

Grenue un moulin non loin de Saint-Biaise, au bas

du manoir de la Gharmois, sur les Hmites des paroisses

(1) Saint Blaize, qui était évêque de Sébaste en Arménie, souffrit le

martyre vers l'an 315. Il passe [)Our avoir guéri nombre de malades

alors qu'il était en prison et, entre autres, un enfant souffrant d'une

maladie de gorge ;
voilà pourquoi on l'invoque dans nos pays pour

les maux de gorge.

(2) Ce qui regarde la chapelle Saint-Blaisc est puisé en grande

partie dans VInvenlaire des Archives hospitalières de Chdteaudiin.

L'auteur de cet inventaire, Lucien Merlet, dans son Introduction, a

traité le sujet si complètement que nous n'avons guère eu qu'à lui

faire des emprunts. Mais il faut signaler ici une erreur. Il confond les

Bordes St-Blaize avec les Bordes de Eontaine-Marie, paroisse de

Douy (E.-et-L.).

(3) Lucien Merlet, Inventaire des Archives hospitalières de Châ-

teaudun. Introduction p. xvij.

17
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de Boursay et de la Chapelle. Il est vrai qu'au XVI" siècle

ce moulin, doublé sur la hauteur d'un moulin à vent,

paraît appartenir aux dames de Saint-Avit de Ghàteau-

dun (1). Était-ce là le moulin Estornel, de Boursay, qui

aura pu changer de mains et passer d'un couvent à

l'autre? Nous ne savons.

Ce qu'il y a de certain c'est que le chapelain de Saint-

Biaise avait là un moulin, attendu que, en 1368, il faisait

un accord avec un nommé Pierre Henry pour 12 sous de

cens sur une pièce de pré « au-dessous du moulin au

prieur (plutôt chapelain) de Saint-Biaise -i) (2). L'impor-
tance de ce lieu était assez considérable et le chapelain

de Saint-Biaise tenait son rang dans le clergé du diocèse

assez établi pour qu'il lui ait été attribué le droit de vote

spécial dans son ordre aux élections pour les États-Géné-

raux du royaume (3).

Le titre le plus ancien où il soit question de la cha-

pelle Saint-Biaise date de mars 1362.

A cette époque, Guillemette, veuve de Joly de Soizé,

donnait à l'Aumône de Ghàteaudun pour son anniversaire

et celui de son mari, trois mines de terre au terroir de

la chapelle Saint-Biaise.

Il n'est pas dit dans ce titre que la bienfaitrice ait voulu

spécialement favoriser la petite chapelle dépendant de la

Maison-Dieu Dunoise, mais il est croyable que ces

trois mines de terre ont dû augmenter ses possessions

comme étant tout près de son territoire (4).

(i) Collection de l'abbé Bernault, titres de St-Jacques d'Aigrefaim.

(2) Merlet, Inventaire des Archives hospitalières de Châteaudun,
série A 6 et 55.

(3) Duchemin de La Chesnaye, manuscrit sur le Vendomois, t. I,

p. 115 (Bibl. de Vendôme).

(4) Les titres de ces biens sont compris à VInventaire des Archives

hospitalières de Chât< audun, par Lucien Merlet, sous les n^s : série B.

767 à 783.
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L'importance que prenait cette chapelle devait inévita-

blement ev citer l'ombrage des prieurs de la Chapelle-
Vicomtesse. Elle faisait concurrence au prieuré et à

l'église paroissiide ;
aussi en 1370 (1), au mois de décem-

bre, survint-il un accord entre la Maison-Dieu deChàteau-

dun et le prieur de la Chapelle qui règle les droits et

redevances appartenant à la chapelle Saint-Biaise. Ce

sage accord devait pour longtemps mettre fin aux contes-

tations entre les deux maisons; et il fiut arriver jusqu'en
l'an 1563 pour retrouver un autre accord de même genre,
cette fois non plus entre l'hôpital et le prieur, mais entre

entre le chapelain lui-même, Jean Pèzières et Jean Gode-

lain, non plus prieur, mais simplement curé de la Cha-

pelle-Vicomtesse (2).

Aucun titre, avant 1565 ne fait savoir comment les

frères de l'Hôtel-Dieu de Chàteaudun entendaient les rap-

ports entre leur maison et les chapelains de Sainte- Cécile

et de Saint-Biaise. Mais vers cette époque, l'hôpital, bien

que toujours confié aux soins des frères condonnés pour
ce qui regardait les malades, fut pourvu de commissaires

laïcs qui entendaient faire passer par leurs mains toute

l'administration des revenus de la maison. Mais une diffi-

culté se présenta pour les chapelles Sainte-Cécile et Saint-

Biaise. Elles étaient aux frères condonnés, ceux-ci four-

nissaient les chapelains destinés à les desservir
;
on ne

pouvait mettre ces chapelles en des mains laïques. C'est

alors qu'intervint un accord entre les frères condonnés

eux-mêmes qui, pour n'être pas dépossédés de ces cha-

pelles, convinrent que le chapelain de chacune d'elles ne

percevrait que les dîmes ce tant grosses que menues avec

le dedans de la dite chapelle », c'est-à-dire ce qu'on

(1) Même Inventaire A., 8-24-243.

(2) Ibid., E. 43.
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appelle aujourd'hui le casuel. Pour le reste «, rentes, re-

venus, terres, possessions, bois, étangs et autres droits y

appartenant » ils devaient revenir (( à la mense, pour
vivre en commun. »

C'était là, consacrer des choses déjà sans doute réglées

par l'usage, car il est évident que l'Hôtel-Dieu ne pou-

vait laisser le chapelain de Saint-Biaise jouir comme pro-

priétaire de ces biens dont le revenu était destiné à l'Au-

mône.

Ces biens de Saint-Biaise se composaient de plusieurs

métairies qu'il est assez difficile de retrouver exactement

aujourd'hui, parce qu'elles ont changé de nom. Mais

les divers titres parlent d'autres biens ou du moins

d'autres noms. La métairie de Saint-Biaise semble être

devenue la Cherrerie, l'étang a disparu; le Taffourin

parait être aussi appelé les Bordes-Saint-Blaise.'' Enfin la

Grande-Maison de Saint-Biaise qui devait être la demeure

presbytérale, a totalement disparu.

Cette maison, sans doute non habitée en 4483 par le

chapelain, était louée par lui à cette époque, accompagnée
de deux morceaux de pré, pour la somme de 25 sous de

rente.

La métairie de Saint-Biaise ou la Cherrerie était louée

en 1447 pour trois vies moyennant 40 sous de rente
;
en

1569 pour deux vies et 29 ans moyennant 12 deniers de

cens et 25 livres de rente
;
en 1668, cette fois pour 3 ans

seulement (les chapelains paraissent las des beaux emphy-

téotiques) et moyennant 40 livres et deux chapons ;
en

1674, encore pour 3 ans, moyennant 60 livres et toujours

deux chapons; en 1678, pour 8 ans, moyennant 57 livres

seulement; mais aux deux chapons ou ajoutait un lapin et

quatre perdreaux, ce qu était justifié par la nature gibo-

yeuse du heu; enfin en 1682, cette fois pour 6 ans moyen-
nant 135 livres et 2 chapons.
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Le prix ayant ainsi fait plus que doubler en 4 an«, il est

à croire que la Gherrerie aura dû absorber le Taffourin,

appelé* aussi les Bordes-Saint-Blaise et quelques prés

qui étaient loués auparavant avec la Clrande-Maison, et

peut-être la Grande-Maison elle-même.

Hors de cette métairie, il y avait encore la Bizolière qui

avait absorbé au XVI« siècle la Maisoi>Rouge et la Gaste,

et avait été louée à Jean Bizolier, d'où son nom. Elle est

située au hameau de Tronchet, appelé jadis les Tron-

chays (1), paroisse de Choue. Gette métairie était louée

au XVIIe siècle 30 puis 45, puis 50 livres.

Ce lieu des Tronchays, déjà au XII" siècle, appartenait

à la Maison-Dieu de Chàteaudun, car en 1188, Hugues VI

de Ghàteaudun, seigneur de Mondoubleau, exemptait les

hôtes (les colons) du Tronchet, hommes de l'Hôtel-Dieu,

de la corvée, de l'expédition, de la chevauchée et de la

taille (2), sous la condition que quand le seigneur parti-

rait en guerre, les hommes du Tronchet viendraient gar-

der son château de Mondoubleau (3). C'est peu après,
c'est-à-ilire en 1212, que l'abbaye de la Madeleine de

Ghàteaudun qui possédait non loin de là la chapelle des

GhauveUières lit un accord avec l' Hôtel-Dieu au sujet

des dîmes du Tronchet pour lesquelles les deux maisons

étaient en compétition.

On voit donc que si, d'après Merlet, cette chapelle

Saint-Biaise ne datait que du XIII« siècle, dès le XHe siè-

cle, l'Aumône de Ghàteaudun possédait pourtant des biens

en cet endroit. Gètte possession du Tronchet, fut augmen-
tée en 1238 pur suite de la vente faite à l'Hôtel-Dieu par

(1) Il y a deux Tronchets, celui de Glioue et celui de la (chapelle,

ils sont proches (t ne formaient sans doule jadis qu'un seul lieu.

(2) Arch. hospital. de Ghàteaudun. Série A. ."^-n" 25 — A î^-n" '^3

— A 6-no 10.

(3' Bordas, Ethnographie de Dunois, t. I, p. 1(31.
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Richeuf, veuve de Eudes Jeulain de terres et maisons au

même lieu du Tronchet moyennnant 7 livres (1).

De plus, entre autres rentes, la chapelle Saint-Biaise

en possédait une de cent sous sur la métairie de l'Épinay

sise près les Tronchets (2). De nos jours les biens pos-

sédés par l'Hôtel-Dieu de Ghàteaudun sur la paroisse de

la Chapelle étaient encore considérables. Mais ils ont été

pour la plupart vendus au détail il y a peu d'années; il

en reste à cette heure fort peu de chose.

L'inventaire des archives de l'hôpital de Ghàteaudun

nous fait connaître les noms de plusieurs chapelains de

Saint-Biaise qui, par erreur, sont souvent appelés prieurs.

Bien que la chose ne présente que peu d'intérêt, ces per-

sonnages étant pour la plupart d'obscurs frères condon-

nés, nous en publions la liste :

1483. Pierre Boete, chapelain de Si-Blaize, fait bail, de la Grande-

Maison de Si-Blaize (B-772).

1502 (janvier). Démission de Guillaume Goste, chapelain, moyen-
nant une pension viagère (A-8-244).

1551 . Sur la désignation de Anselme Touchard, Jean Douet
est nommé chapelain (A-8-246).

1552. Procès entre Mathurin Jumeau et Jean Godelain, tous

deux frères condonnés, pour la possession de la Ghapelle-

S'-Blaize. Il est à croire que Mathurin Jumeau fut nommé,
car nous voyons plus loin Jean Godelain être curé de la

Ghapelle-Vicomtesse (E-42).

1563. Mathurin Pezière, chapelain, fait un accord avec Jean

Godelain, curé de la Chapelle-Vicomtesse (E-43).

1643. Nicolas Léveil, connu par un bail (B-773).

1650. Julien Soefve, id. ( id. ).

1652. Marin Gamin, soi-disant frère condonné, adresse au maître

de l'Hôtel-Dieu une requête à l'edet d'être pourvu de la

Chapelle-S'-Blaize ;
mais on ne dit pas qu'il fut nommé

(E-44).

1678. Glaude Geray a contestation avec l'Hôtel-Dieu pour les

(1) Ibid., A8-36 et A3-7.

(2) Ihid., B. 779.
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réparations à U Chapelle et les maisons du prieuré (sic) de

i St-Blaize. Ceci est une preuve qu'à côté de la Chapelle se
• trouvait une maison presbytérale (E-45).

1683. Julien Soefve étant mort, ses hé itiers ont un procèc avec

l'Hôtel-Dieu pour les réparations à faire à la Gha; ellc-

St-Blaize (E-46).

1738. Jacques-Gaspard Tuault de la Flocherie, ancien clia-

pelain de S'-Blaize, a contestation avec Guillaume

Sigogne, son successeur, pour réparations à faire à la

Chapelle (E-47).

C'est là tout ce que nous avons trouvé de renseigne-

ments sur la chapelle Saint-Biaise; il est probable que la

culture de ces parages devenant de plus en plus soignée,

dans peu d'années, les derniers vestiges de ce petit mo-

nument auront entièrement disparu.

SAINTE-APOLLINE

Une deuxième chapelle existait encore sur la même

paroisse ;
c'était celle de Sainte-Apolline des Chauvel-

lières (i), annexée au château du même nom et sur le

compte de laquelle nous possédons des renseignements

un peu plus détaillés.

Elle a aujourd'hui entièrement disparu ; on en montre

simplemement l'emplacement à l'étranger ([ui aime a

s'égarer dans les haies percheronnes, lorsque le hazard

le conduit jusque dans l'enceinte de douves renfermant

aujourd'hui les bâtiments de la ferme des Chauvellières.

Elle n'existait plus déjà, cette chapelle lorsque G. Lau-

nay faisait ses tournées archéologiques dans le Vendomois,

c'est-à-dire au milieu du XIX« siècle
;
du moins celui-ci

(1) La Chauvellière : ou les Chauvellières, ferme à 4 kil. S. (). du

bourg de la Chapelle-Vicomtesse.
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n'en fait-il pas meation dans son Répertoire (1) et rares

sont les choses de ce genre qui ont échappé à la perspica-

cité de notre zélé collègue.

Quelques documents dont nous donnons plus loin des

fragments, nous en feront connaître l'emplacement et la

dimension, comme aussi l'histoire (2).

Plusieurs chartes du Cartulaire de la Madeleine de

Châteaudun nous font connaître le fondateur de la cha-

pelle Sainte-Apolline (3). C'était un chevalier appelé

Geoffroy de Brullon ou Bruslon, qui vivait à la fm du

Xlh siècle et possédait évidemment la seigneurie des

Chauvellières. Nous le retrouverons quand nous parle-

rons exprès du château lui-même.

La charte de fondation a disparu, mais on connaît

trop, par les cartulaires, les actes qui accompagnèrent
cette fondation pour avoir le moindre doute sur sa date,

à une année près. Elle eut lieu entre 1188 et 1190.

Elle était faite par le dit Geoffroy, « pour le salut de

son âme et de celles de ses parents ».

Nivelon de Meslay(4), seigaenr de Frète val, aussitôt la

fondation faite, se hâta d'ajouter son don personnel à cette

(1) Répertoire archéologique de l'arrondissement de Vendôme, par
G. Launay. — Vendôme, Lemercier, 1889.

(2) Sainte Apolline, à qui cette chapelle est dédiée, vivait à Alexandrie

au IIlc siècle et fut martyrisée l'an 249 sous l'empereur Philippe-

VArabe. On lui brisa toutes les dents et finalement elle fut brûlée

vive. On l'invoque dans les campagnes pour les maux de dents. C'est

peut-être un souvenir du [lélerinage à S'e Apolline qui faisait encore,

il y a quelques années, accourir non loin de là, à Bréviande, les gens
souffrant de maux de dents, et où se trouvait un fermier guérisseur

qui, chaque fois qu'il arrachait une dent, plantait un gros clou dans le

poteau d'un hangar ;
il fixait, disait-il, le mal dans le poteau ;

et ce

poteau, en 1890, était littéralement couvert de têtes de clous.

(3) L. Merlet et L. iarry ,
Cartulaire de la Madeleine de Châteaudun,

Chartes 34, 37 et 39.

(4) Meslay, canton d^. Bonneval (Eure-et-Loir), était le berceau de la

famille des seigneurs de Fréteval au XIIc siècle.
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œuvre pieuse, et à la prière de Geoffroy de Brullon, il

concéda aux chanoines demeurant aux Chauvellières, le

droit de 'chauffage et d'usage dans le bois de Fay (ou

peut-être du Hêtre) a. in nemore de Fajo y>, pour le bois

mort ou vif, le pasnage de leurs porcs et le pacage pour
leurs autres animaux (1).

Ce bois de Fay dont le nom même a disparu devait-

être proche de la Chauvellière, sans doute au sud et vers

Bréviande (2) où se trouve encore un certain espace

couvert de bois.

Vers la même époque, environ l'an 1490, Geoffroy IV,

vicomte de Chàteaudun, sans doute en sa qualité de Sei-

gneur de Mondoubleau confirmait la donation faite à la

Madeleir.e de Chàteaudun par Geoffroy de Brullon de la

chapelle de la Chauvellière (chavaleria)^ ainsi que de la

dîme du terrage de toute la terre de ce nom, tant de blé

que d'avoine, métive, noue et herbage, le pasnage des

porcs avec le complet usage du bois de Fay, tant pour le

chauffiige que pour la charpente, choses qu'avait concé-

dées Niveion de Meslay, seigneur de Fréteval avec

l'approbation d'Archambaud de Hauz, Gilon de Chançay

{de ChancaioJ et Geoffroy Daude, tous trois forestiers de

ces bois (3).

Le même Vicomte accorde encore son autorisation

pour le don fait par Geoffroy/ de Brullon aux dits chanoi-

nes, d'un pré qu'il avait acheté à Robert Archer (4).

(1) Les auteurs du Cartulaire disent que cette charte date de 1185

environ. En réalité elle doit dater de 1190, au plus tôt.

(2) Il existe non loin de là, au sud de Hréviande, une ferme ai)pelée

le Fiol-bouché ou Bouchet, dont le nom rappcll" le Fajus de la

charte.

(3) Carlulaire de la Madeleine ch. 39. Bordas cite une charte qu'on

croit datée de 1200. Cette charte abandonne à la Madeleine le terrage

de Saint-Mars et roiiètc les dons de (îeoU'roy do Brulon. — Bordas,

t. II, p. 226.

(4) Ibid. 39.
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Et, encore en cette même année 1190^ Louis, fils de

Thibault, comte de Blois, confirmait la vente faite à la

chapelle des Chauvellières par Bernard Doyen, d'une

rente de deux muids de blé et d'un muid d'avoine (1)

pris sur la dîme de Prénouvellon(2). En paiement, le dit

Bernard recevait la rente de 20 livres angevines, que

Geolfroy de Brullon avait constituée en faveur de cette

chapelle.

Bernard Doyen pour accomplir cet acte a soin d'obte-

nir le consentement de sa mère Ameline, de ses frères

Thibault et Barthélémy et de son oncle Hardouin de

Oucques (3).

Cette vente fut confirmée par Nivelon seigneur de

Fréteval dans le fief duquel se trouvait Pré-Nouvellon

et cela avec le consentement de sa femme Aalix et de ses

fils Ursion et Hugues et encore de ses frères'* Foucher,

Philippe et Mathieu (4).

Cette même charte de la Madeleine de Chàteaudun

(no 37) dont nous tirons ces renseignements, contient une

note de l'auteur du cartulaire qui cite une lettre écrite le

23 septembre 1772 par dom Jaubert prieur de la Made-

leine à M. Bultéde Ghery pour lors prieur de la Chauvel-

lière qui résume les titres du dit prieuré :

« La Chapelle de Sainte-Apolline des Chauvellières fut fondée par

Geoffroy de Brullon et donnée à l'église de la Madeleine de Chàteau-

dun, du consentement de Geoflroy, vicomte de Chàteaudun, par lettres

duement en forme, datées de l'année 1190. Cette donation fut confirmée

(1) Le muid de Vendôme était de 144 boisseaux ou 17 hectolitres

67 litres. Aujourd'hui cette quantité de grains vaudrait de 650 à 700

francs.

(2) Prénouvelon, commune du canton d'Ouzouer-le-Marché, arron-

dissement de Blois.

(3) Carful. Madeleine, ch. 57.

(4) fbid. notes, tirées do Lanceiot f" 84 d'après le Cartul. primitif,

fo 29.
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à l'abbaye de la Madeleine par une bulle d'Innocent III, en l'année

1198, adressée à Séguin, lors abbé régulier de la Madeleine.

« La dotation de cette Chapelle consistait originairement dans les

dîmes et terrage que le chapelaiu avait droit de percevoir sur toutes

les terres des Chauvellières, dans l'usage qui lui était accordé de

toutes les forêts et paccages dudit seigneur des Chauvellières, et encore

en une rente de 20 livres que ledit Geolïroy de Brulon avait jointe à

la fondation. Cette rente de 20 livres fut convertie et employée, la

même année 1190, en l'acquit d'une redevance de deux muids de blé

et un muid d'avoine au profit de la même Chapelle, à prendre et

percevoir sur la dîme de Pré-Nouvellon, qui relevait du fiet de

Nevellon, sëf de Fréteval, lequel l'amortit et l'alfranchit de tout devoir

de vassal.

« M'' Louis Tuffier, s&r de Chauvellières, voulant tirer avantage de

cette fondation, et se procurer la messe pour la commodité de son

château, qui était fort éloigné de l'église paroissiale de la Chapelle-

Vicomtesse, le 15 janvier 1661, donna au prieur de S'e-ApoUine des

Chauvellières et à ses successeurs 50 livres tournois de rente annuelle

et perpétuelle ».

C'est donc bien Geoffroy 'le Brulon, seigneur des

Chauvellières qui fut le fondateur de la chapelle Sainte-

Appoline, dans l'enceinte du château.

En accomplissant cet acte pieux, ce Geotrroy se met-

tait à l'unisson des autres seigneurs féodaux de l'époque

comme ceux de Fréteval et de Mondoubleau, après les

comtes de Vendôme eux-mêmes, qui constituaient des

prieurés dans l'enceinte même de leurs châteaux et en

cela du reste, créaient souvent des embarras sans nom-

bre à leurs enfants et successeurs.

Ainsi donc, bien que l'acte même de fondation de ce

prieuré ne nous soit pas connu, il est fort raisonnable de

le fixer à l'année 1189, à quelques mois près. Car, si les

chartes provenant de Nivelon de Fréteval et de Geoffroy

de Châteauduri ne sont pas datées, celle de Louis, vicomte

de Blois l'est parfaitement ;
elle est de 1190 et doit avoir

été de bien peu postérieure à la fondation même (1).

(1) Thibaut, comte de Blois, était alors en Palestine où il devait
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Le prieuré se composait primitivement de plusieurs

clianoines, car le sire de Fréteval dit positivement en
donnant son bois de Fay qu'il fait ce don « canonicis

apud chavalenam commorantibus
)), aux chanoines de-

meurant à la Ghauvellière.

Pour savoir en faveur de quel couvent la fondation

avait été faite, il faut se rapporter à la bulle du pape
Innocent III qui, l'an H99, le 29 janvier (c'est-à-dire

1200) confirmait les possessions de l'abbaye de la Made-
leine de Châteauduti et nommait expressément la cha-

pelle de la Ghauvellière parmi celles appartenant à cette

abbaye, et avec toutes ses dépendances (4). Ce n'était pas
le seul édifice religieux que ce couvent possédât dans nos

contrées; il avait encore les églises de Ruan, de Villebout,
de Saint-Mars- du-Cor, de Ghoue, de Saint-Ouen près
Ven<lôme et la chapelle de la Jousselinièrô à Saint-

Ouen.

Geoffroy de Ghâteaudun, sire de Mondoubleau, vou-

lant du bien à sa chapelle des Ghauvellières {capella
nostra de Calualeria) preuve que la terre était à lui, lui

fit en 1202 le don de trente sous de rente, à prendre sur

les cens de Ghoue qui évidemment kii appartenaient comme
seigneur de Mondoubleau, à la condition que ces trente

sous seraient affectés à l'entretien d'une lampe qui nuit

et jour devait brûler devant l'Autel.

trouver la mort en 4 191. On voit que son fils ft futur successeur gou-
vernait le comté en son absence. Et, si l'on en croit ce qu'il y a

d'écrit de l'écriture du temps au dos de la charte 37 du Cartulaire de
la Madeleine, il l'aurait gouverné avec le titre de vicomte, c'est-à-dire

de vicaire du comté : « Garta Ludovici vicecomitis de décima de Pereis

Nivelonis pro Galvaleria ».

(1) Gartul. Magdeleine, ch. 42.

A VInventaire des Archives de la Maison-Dieu de Ghâteaudun,
ch. 59, p. 41. On voit que Rogerius était prior de Chauveferia, ce

qui indique alors un prieuré et non une simple chapellenie.
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C'est de la Ghauvellière même que la charte est datée

ainsi que plusieurs autres relatives aux donations du

même Geoffroy.

Il faut croire que ces trente sous ne se trouvèrent pas
suffisants pour remplir cet emploi car en 1209 le même

Geoffroy IV, du consentement de ses enfants ajoutait

encore à ce don une rente de trente autres sous dunois

sur la prévôté de Mondoubleau (1).

Mais avant cette date, en 1204, voici qu'une contesta-

tion naquit entre les chanoines de la Madeleine et les

moines de Tyron. Ces derniers possédaient le prieuré et

l'église de la Chapelle-Vicomtesse, et étaient seigneurs de

Frileuse, fief situé proche les Chauvellières.

Les moines de Tyron, prétendaient, peut-être à juste

titre, que l'établissement de la chapelle Sainte-Apolline

sur le territoire de leur paroisse portait un préjudice

grave aux bénéfices de leur église de la Chapelle-Vicom-

tesse. Afin d'éloigner toute prétention de la part du

prieuré de Tyron sur les revenus de leur Chapelle, l'abbé

et les chanoines de la Madeleine abandonnèrent alors

aux moines tout ce que leur prieuré des Chauvellières

avait droit de prendre sur les dîmes et les prémices four-

nies par les hommes de la Charmois et du Tronchet (2)

qui se trouvaient être les vassaux des moines de Tyron ;

et en outre, la moitié d'un muid de seigle à prendre dans

la grange de Cormont (3) tous les ans le jour de Saint

Rémi. (Juin 1204) (4).

(1) Id., ch. 50, et Bordas, t. II, p. 226, et Cuissard, Bulletin de la

Société Dunoise, t. VIII, p. 91.

(2) Le Tronchet est un hameleau assis sur les deux communes de

Choue et de la Cliapelie. Quant à la Cliar>riois, c'est un ancien manoir

auquel nous reviendrons quand nous eu serons à parler des (iets

répandus sur le territoire de notre paroisse.

(3) Cormont, fermes commune de Ruan, situées sur la pente du

coteau du même nom, non loin du point culmiaaot du pays.

(4) Gartul. Magdeleine, ch. 52.
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Dans cet accord on fait intervenir plusieurs témoins,

parmi lesquels Renault, abbé de Saint-Calais; Renaud, pré-

vôt de Mondoubleau
; Adam, de Gourtalain, prieur de la

Chapelle-Vicomtesse; Renault, prévôt du même lieu, et

plusieurs autres.

Les choses ainsi réglées, l'existence de cette chapelle

Sainte Apolline des Ghauvellières semble s'être traînée

pendant plusieurs siècles dans l'oubli, et il faut arriver à

la deuxième moitié du XVII« siècle pour en entendre à

nouveau parler.

Mais nous n'avons plus jamais de nouvelles de li lampe
fondée par Geoffroy de Ghâteaudun en 1204 et de la rente

sur les cens de Ghoue et sur la prévôté de Mondoubleau,

qui servait à l'entretenir.

A cette époque, il n'est plus question des chanoines

résidant aux Ghauvellières
;

il s'agit simplement pour le

seigneur du lieu de se faire exempter des devoirs parois-

siaux et de faire considérer sa chapelle comme étant sa

propre paroisse.

Par la lecture de la pièce suivante on verra que le véri-

table chapelain de Sainte Apolline était le curé de la

Ghapelle-Vicomtesse, se trouvant là fort à point pour rem-

placer, dans ses obligations, le prieur devenu commen-

dataire et toujours absent.

« Jean Edeline, licencié en droit, chambrier et chanoine de l'Eglise

Cathédrale de Chartres, officiai et grand vicquaire de Monseigneur
l'Illustrissime et Reverendissime père en Dieu Messire Ferdinand de

Neufville, par la grâce de Dieu et l'autorité apostolique eveque de

Chartres, à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut : Savoir

faisons que vu la requeste présentée à nous par Messire Louys Tuffier,

chevalier, conseiller du Roy en ses conseils M^e ordinaire de sa

chambre des Comptes à Paris, seig"" de Vaulouseran et des Chauve-

Hères, contenant que dans l'enclos de sa maison seigneuriale des

Chauvelières située dans la paroisse de la Chapelle-Vicomtesse, diocèse

de Chartres, ses prédécesseurs seigneurs y ont fait construire et

bastir une chapelle, laquelle ils ont fondée et dotée et ensuyte érigée
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de temps immémorial a titre de b» nefice et en la quelle le sieur cwé
est tenu et obligé d'y dire ou faire dire tous les dimanches et festes

de l'année Ja messe pour les seigneurs fondateurs et d'autant que
la dite chïfpelle et par conséquent la dite maison seigneuriale est

esloignée de l'église parochiale d'une grande lieu et les chemins

fascheux et difficiles, i)rincipalement a temps d'hyver et de plus y

ayant mesme une rivière à traverser qui estant enflée, il est presque

impossible de la traverser, joint que dans la dite paroisse il y a

quantité de noblesse avec la quelle le suppliant pouvait avoir des

différ nds pour les préséances et honneurs dans ladite église paro-

chiale
;
désirerait le dit suppliant qu'il fusi par nous permis a luy, sa

femme, enfants et domestiques et ses successeurs seigneurs du dit

lieu des Ghauvellières de recevoir les Saints Sacrements dans la dite

chapelle par un prebstre approuvé de mon dit seigneur ou de son

grand vicquaire, toutefois et quantes qu'ils auront la dévotion en jours

de festes et dimanches, mesmes le jour de Pasques et y faire faire

equ bényte en dédommageant le sieur curé et la fabrique de telle

somme qu'il nous plaise. Ce qui sera fait sur sa terre et seigneurie des

Ghauvellières, laquelle il sera affecté et hypothéqué jusqu'à ce qu'il

ait trouvé un fond suffisant... auquel cas la dite terre sera déchargée
de la dite rente, la dite requeste signée Tuffier, avec paraphe ;

au bas

de laquelle est notre ordonnance portant communication estre faite

au promoteur de la cour... de Chartres du troisième septembre 1062,

copie collationnée de la cour du Parlement portant l'homologation

de la transaction faicte entre ledit sieur Tuffier, seigneur des Ghau-

vellières et le sieur prieur du prieuré de S'e-ApoUine des Ghauvel-

lières le 24 Décembre 1660 et de l'acte du 17 Janvier 1662 dont les

copies

acte passé par les gagers et procureurs fabriciers de l'Eglise

et fabrique de la Ghapelle-Vicomtesse devant Gilles Duvallet principal

notaire et tabellion juré de la Ghatellenie dud. lieu de la Ghapelle-

Vicomtesse etc.. »

(Extrait des registres paroissiaux de la Chapelle
- Vicomtesse,

1er août 1663).

A la suite de cette autorisation, à lui donnée, de consi-

dérer sa chapelle comme une vraie église paroissiale, le

châtelain du heu dut faire reconstruire l'édifice tombant

en ruines. Seulement jugeant son emplacement peu

comnaode, il se décida à le placer non loin de là dans sa

cour, dans une situation moins gênante, ce qui donna
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lieu à certains termes de protestation dans la pièce qu'on
va lire.

Il s'agissait de la prise de possession d'nn nouveau

prieur, non résidant, bien entendu, en remplacement
d'un autre, non moins absent, démissionnaire en sa

faveur, et à l'insu duquel peut-être avait été rebâtie la

chapelle dans un emplacement voisin.

« Gejourd'hui 25« jour de novembre 1678 au lieu dit Ghauvellières,

paroisse de la Chapelle-Vicomtesse avant midy, en présence de nous

Jacques Le Roy notaire royal au comté du Maine résidant à Si-Agil

subsigné et des térnoings cy-après nommez, M'' René Chariot prestre

maistre et arts en l'Université d'Angers, curé de l'église et paroisse

dudit St-Agil, y demeurant, diocèse de Chartres, au nom et comme

procureur de religieuse personne frère Anthoine le Brin, prestre,

chanoine régulier de l'ordre de S' Augustin de la Congrégation de

France, y demeurant en l'abbaye de St-Chéron-lez-Chartres, pourveu
de la chapelle régulière de S'-Apolline, assise dans la cour de la terre

des Chauvellières paroisse de la Chapelle-Vicomtesse, meftibre deppen-
dant de l'abbaye de Sie Marye Magdeleine de Chateaudun

. s'est transporté exprès avecq nous, notaire susdit et les

tesmoings cy-après nommez dans la cour du dit lieu des Chauvelières

pour, au dit nom prendre possession réelle et actuelle de la ditte cha-

pelle de S'e-ApoUine dans laquelle cour estant arrivé, le dit S' Chariot

au dit nom, accompagné comme dessus, s'est transporté sur le lieu et

place sur la quelle estoit bastye l'ancienne chapelle de Sainte Apoline

qu'il a appris avoir esté démolye par l'ordre de M"" Louis Truffier,

seigneur des dittes Chauvelières, depuis quattre à cinq ans ou environ,

faisant au dit nom sa prière au lieu ou estoit l'autel antien de laditte

chappelle et tous les autres actes requis et nécessaires en tel cas.

Lesquelz il a déclaré faire pour acte de prise de possession de laditte

chapelle pour et au nom dud. frère Anthoine le Brun et de tous les

droitz, revenuz et esmoluments qui en appartiennent et en deppendent
avec protestation faicte par ledit sieur Chariot aud. nom de faire

rediffier et rebastir par led. sieur Tuffier laditte chappelle sur le lieu

ou elle avoit esté bastye de toute antiquité dont il nous a aud. nom

requis acte. Ce fait, nous avons a haulte et intelligible voix publié la

prise de possession devant la principalle jlace ou estoit l'entrée de

laditte chappelle en présence de tous les assistans ausquelz nous avons

fait entendre que led. frère Anthoine le Brun estoit pourveu de laditte

chappelle vacante par la démission pure et simple faicte d'icelle entre

les mains de M'e Valentin du Renier de Droué, abbé de laditte abbaye
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de la Magdelaine ou de son grand vicaire pir le frère Laurent Subfil,

cy devant pourveu de lad. chappelle et de laquelle led. frère Anthoine

le Brun a^este pourveu de plein droit et de toutes ses deppendances

par frère* Robert Boyetet prestre chanoine régulier dudit ordre et

Congrégation, grand vicaire dudit sieur abbé de la Magdelaine par
acte passé ce Mardy 15e jour de Juillet de cette présente année 1678

signé F.-R, Boyetet avecq paraphe et scellé, en vertu duquel acte

& de la procuration cy-dessus ledit sieur Chariot a pris audit nom

possession de laditte chappelle et de ses deppendances a laquelle prise

de possession aucun ne s'est opposé, dont et de ce que dessus nous

avons donné acte aud. sieur Chariot ce requérant aud. nom pour
servir et valloir ce que de raison aud. Lebrun. Et a l'instant en vertu

des actes de provision et procuration cy-dessus s'est d'abondant led.

sieur Chariot aud. nom transporté dans la chappelle nouvellement

bastye par le sieur Tuffier des matereaux de l'ancienne chappelle

ainsy qu'il a appris sur ledit lieu distant d'environ dix toises du lieu

et place ou estoit l'ancienne chappelle, dans laquelle estant entré il

s'est aspergé et les assistans d'eau beniste, fait une prière devant le

grand autel et toutes les autres cérémonies requises et accoustumées

estre faictes pour actes de prise de possession de lad. chappelle & de

ses appartenances pour & au nom dud. frère Anthoine le Brun comme
nous avons a haulte et intelligible voix publié laditte prise de posses-
sion devant la principalle entrée de laditte chappelle nouvelle en pré-

sence de tous les assistants auxquelz nous avons fait entendre que
led. frère Anthoine Le Brun estoit pourveu de lad. chappelle vacante

comme dessus, a laquelle prise de possession aucun ne s'est opposé,
dont nous avons donné acte aud. sieur Chariot aud. nom pour servir

& valloir ce que de raison aud. le Brun, mesme qu'il a protesté que
lesd. prises de possession ne luy puisse nuir ne prejudicier a son

droict, mesme de la prétention qu'il a de faire reedifier par led.

sr Tuffier lad. ancienne chapelle au lieu et place ou elle estoit de

toute antiquité. Entre les mains du quel nous avons pareillement

remis les chartes de provision et procuration en vertu des quelles

lad. prise de possession a esté i'aicte. Et dont et de son consentement

nous l'avons jugé par jugement de notre dicte cour royale du

Mayne.

« Faict et passé et arresté dans l'entrée de la dicte chappelle en

présence de Jacques Pourmarin meusnier demeurant à Ruzons et

Jacques Cheramy marchand jardinier à Alleray, y demeurant, paroisse

de Choue, temoings à ce requis et appelles.

« Signé : Cheramy, Poumarin, Gharlot, Le Roy (1).

(1) Etude de M' Ragot notaire à Sl-Agil, communication de M. (^.héramy, rinv de

Choue.

18
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Cette prise de possession était une formalité néces-

saire. Mais les premiers commandataires avaient depuis

longtemps l'habitude de ne l'accomplir que par procura-

tion, ne daignant souvent faire visite à leur prieuré, pas
même le premier jour de leur entrée en jouissance.

Un prieuré n'était plus qu'une source de revenus à

dépenser au loin (4).

Entre le prieur et le curé de la paroisse un petit traité

avait été passé, moyennant lequel le curé se chargeait de

remphr dans la chapelle les charges obligatoires, comme
faire les anniversaires et prières auxquels on était tenu.

Ces obligations, du reste, avaient dû diminuer considé-

rablement par suite de négligences quarantenaires (2), et

plus vieilles encore, et aussi par suite de la destruction

de bien des titres au cours des guerres de religion (3).

Il est plus que probable que la protestation du nou-

veau prieur resta à l'état de lettre morte. Il n'avait

aucune bonne raison, du reste, de réclamer contre un

état de choses qui le pourvoyait d'un bâtiment neuf à la

place de l'ancien, fort délabré probablement. D'ailleurs,

cette protestation n'était sans doute que pour la forme et

il importait peu au titulaire du bénéfice que la chapelle

fût là ou ailleurs, du moment où il n'était nommé que

pour en percevoir au loin les revenus.

Un aveu et déclaration du seigneur des Chauvellières

au baron de Mondoubleau, à la date de 1682, nous fait

connaître l'état et les charges de la chapelle Sainte-

AppoUine (4).

(i) C'était, du reste, un usage établi et universellement répandu,
de faire faire par procureur la prise de possession des bénéfices.

(2) En matière de choses d'église, la prescription, semble-t-il, cou-

rait non par trente, mais bien par quarante années.

(3) Peut-être est-ce à la date des guerres de religion qu'avait dû
cesser d'être perçue la rente sur les cens de Choue.

(4) Voir |ilus loin cet aveu, au chapitre qui traite du château de

Chauvellières.
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Nous n'avons plus après cela de n )uvelles de la cha-

pelle des Chauvellières que par la note insérée à la suite

de la cliirte 37 du (lartulaire de la Madeleine, qui nous

fait savoir que l'abbé Bulté de Chéry, en 1779, était cha-

pelain ou prieur de Sainte-Apolline. C'était le frère du

propriétaire même du château.

Nous ne savons donc pas comment les biens de cette

fondation pieuse furent dispersés à la Révolution, ni s'ils

n'avaient pas été aliénés déjà par suite de conventions

avec l'abbé de la Madeleine. Les titres de la terre des

Chauvellières, que nous avons eus entre les mains, sont

muets sur ce point (1).

(1) Voici quels étaient les avantages que retirait de la chapelle Sainte-

Apolline, le propriétaire du château. Nous en faisons mention ici

quand ce ne serait que pour indiquer combien, depuis ce temps, les

habitudes se sont transformées.

« Dans laquelle chapelle de Ste Apolline, il s'y doibt dire et célébrer

toutes les festes et dimanches à perpétuité une messe basse, et le

dimanche faire l'eau bénite par le chapelain de ladite chapelle pourveue

par le sieur abbé de Sainte Marie Madeleine de Châteaudun ou autre

prestre desservant ladite chapelle suivant l'accord et traité fait avec

ledit chapelain le 24 Décembre 1660 passé par devant Mousnier et

Goufinet notaire au Ghàtelet de Paris, ratifié par maire Pierre Daguet

prieur de Si»^ Apolline le dernier janvier 1661 par devant .lacques

Huneau notaire royal à Orléans, témoins Etienne Regnault et Pierre

Ghesnot, ratifié par le sieur abbé de la Madeleine de Ghàteaudun le

16 Janvier 1661, par les R. F. religieux de ladite abbaye de la Made.

leine de Ghâteaudnn capitulaircment assemblés, le 22 janv. même
année 1661 et encore pour le même prieur de S'«^ Apolline le dernier

Janvier même année, confirmée par Mgr l'évêque de Chartres et son

grand vicaire le 13 décembre dudit an 1661, le tout homologué au

Parlement le 18 février 1662,

(( Et la prière pour les seigneurs et dames des Chauvellières, en

conséquence du désir de Monsieur Lemaire vicaire général de

Mgr l'évêque de Chartres du 15 avril 1679, et leur annnncer les jours

de festes et de jeunes de chaque semaine, et en outre les seigneurs

des Chauvellières leurs femmes et enfants et domesliques seulement

ont droit de recevoir dans ladite chai)elle de S'^' Apolline les sacre-

ments de pénitence et d'Eucharistie toutefois et quantes ils en auront

18.
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Mais, dans ses mémoires et ses notes sur le Veiidomois,

Duchemin de la Ghesnaye, qui écrivait au commencement

du XIXe siècle, nous dit ceci (tome II, p. 115) : que le pro-

priétaire des Chauvellières, (à cette époque M. Bulté de

Ghéry) a. avait assuré avoir dans ses titres ceux de la

fondation de la chapelle Sainte-Apolline qui était, sui-

vant lui, desservie par des religieux génovéfains ou

augustins de Vabbaye de Prénouvellon (!), du canton

d'Ouzouer - le - Marché
; que ces religieux étant trop

éloignés avaient voulu se racheter de l'obhgation de faire

le service de cette chapelle et avaient alors donné au sei-

gneur des Chauvellières dix septiers environ de blé pour

la dévotion, même le jour de Pasques que les seigneurs et dames des

Chauvellières lenrs enfants et ilomestiques seront tenus de faire

apparoir à M. le curé de ia Chapelle- Vicomtesse huit jours après la

quinzaine de Pasques expirée, du certificat par escrit de l'ecclésias-

tique qui desservira ladite chapelle, qui leur aura administré les

sacrements de pénitence et d'Eucharistie pendant ladite quinzaine de

Pasques suivant la concession qui leur en a été faite par M'' l'official

et grand vicaire de Monseigneur le 24 octobre 1673, du consentement

de M^e Charles Laboureau seigneur de la Garanne, prieur et curé

primitif de la paroisse de la Chapelle-Vicomtesse, du 19 février 1666

passé par Me» Despres et Cousin notaires au Châtelef de Paris, du

consentement de M'' René Coudé, prêtre vicaire perpétuel de ladite

Chapelle-Vicomtesse, et d'Yves Gouger et Jean Motte procureurs

fabriciers de l'église parochiale de ladite Chapelle-Vie, passé par

devant Gilles Duvallet principal notaire et tabellion de la chapellenie

de la Chapelle-Vtesse le 28 mars 1666, et encore du consentement de

Me Pierre Boyte, prieur dudit prieuré de ladite chapelle Ste-Apolline

et ratification de ladite concession du 26 Juin audit an 1666 passé

par devant Savigny notaire à Châteaudun et du consentement et appro-

bation des habitants paroissiaux de ladite paroisse de la Chapelle-

Vicomtesse assemblés sous le chaf)iteau de ladite église de ladite

Chapelle-Vicomtesse passé par devant Nicolas Lemoine notaire royal

du pays et comté du Maine demeurant au bourg de la Chapelle-Vicom-

tesse le 4 Jui[let 1666, homologué par arrest du Parlement du 4 août

même année, etc (1).

(1) Archives de Loir-et-Cher, série E, 79, dossier 2", p. 6.
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laire desservir comme il l'entendrait. — Un pape, et

d'autre§ disent un évêqiie de Chartres, frère de la dame
du château, aurait permis aux habitants du lieu de faire

leurs pàques dans la chapelle ».

Et voilà comment on écrit l'histoire! Bien entendu, il

n'y a eu aucun pape pour ériger en paroisse la chapelle

des Chauvellières
; l'évéque de Chartres, seul, a cru devoir

faire cette concession aux seigneurs du lieu. Il pouvait

bien, du reste, être parent de messire Louis Tuftier,

alors seigneur des Chauvellières.

Quant à l'abbaye de Prénouvollon, elle n'a jamais existé.

Ce qui a donné lieu à l'erreur, c'est que la chapelle avait

pour revenu une partie de la dîme de Prénouvellon, que
Bernard Doyen, comme nous l'avons vu, avait vendue

aux chanoines pour la somme de 20 livres angevines de

rente constituée par le fondateur lui-même.

Pour ce qui est de l'abandon, fait au seigneur du lieu,

de cette dîme de Prénouvellon, les titres n'en parlent

aucunement, et il est probable, au contraire, que les

prieurs commandataires gardèrent cette dîme qu'ils avaient

dû affermer, et que les desservants de la chapelle durent

se contenter des offrandes pieuses des fidèles du lieu et

des libéralités du Seigneur.

Aujourd'hui château et chapelle ont entièrement dis-

paru (1). Les habitants de la ferme montrent seulement

l'emplacement où s'élevait cette dernière qui était

dans une petite courette ayant huit toises sur ; ix (16 mè-

tres sur 12 environ), dans l'avant-cour du château, sur

la droite, en entrant dans cette cour.

Le seul bâtiment religieux de la paroisse de la Chapelle-

Vicomtesse est donc aujourd'hui l'église paroissiale bâtie

par Héloïse de Mondoubleau au Xll^ siècle.

{A suivre) R. de Saint-Venant.
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Extraits des procès-verbaux des séances du Bureau :

Séance du Jeudi 1er Octobre 1903

M. le Président donne lecture d'une lettre de M. le Préfet, l'infor-

mant que le Conseil général a inscrit au budget départemental de

l'exercice 1904, une allocation de 3C0 francs en faveur de la Société

archéologique de Vendôme.

Séance du 3 Octobre 1903

M. Renault donne lecture de la réponse du maire de Ruan à la

lettre qu'il avait été chargé par le Bureau de lui écrire tséance du

2 juillet 1903), pour demander le transfèrement au Musée de Ven-

dôme d'une intéressante statue d'un gentilhomme du XVe siècle,

déposée au presbytère de Ruan. Le maire de cette commune informe

M. le conservateur du Musée que cette statue, après avoir été trans-

portée à Tours, cédée par le conseil de fabrique à un marchand de

cette ville, vient d'être replacée au presbytère de Ruan. — Le

Bureau, qui sait que nombre de vieilles statues intéressantes, hors

d'usage dans les églises, sont l'objet, soit par ignorance ou par

indifférence, d'un trafic plus ou moins illicite, déplore que ces débris

artistiques ne soient placés, pour ainsi dire d'office, dans les Musées

publics, et se demande s'il n'y aurait pas lieu de faire intervenir

l'autorité du Préfet en faveur de leur conservation.

Un membre du Bureau propose qu'il soit désormais fait mention

au Bulletin que la Société laisse à chacun de ses membres la respon-
sabilité de ses opinions et de ses travaux. — Le Bureau adhère à cette

proposition, mais sous la réserve qu'il n'aliène en aucune façon son

droit de censure, d'acceptation ou de refus d'une lecture.

Congrès des Sociétés savantes

Le 42c Congrès des Sociétés savantes aura lieu en 1904, à Paris, à

la Sorbonne, et s'ouvrira le mardi 5 avril. Ses travaux se poursui-
vront durant les journées des mercredi 6, jeudi 7 et vendredi 8 avril.

L'î samedi avril, M. le IMinistrc de l'Instruction publique présidera
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la séance générale de clôture dans le grand amphitiiéâtre de la Sor-

bonne. ^

Nous avons reçu du Ministère de l'Instruction publique et des

Beaux-Arts le programme du ce Congrès. M. le Secrétaire le tient à la

disposition des membres de la Société.

Querimonie de Jehan Tyreau de la paroisse
de Renay,

Un jour que par suite de circonstances quelconques mais indiffé-

rentes au lecteur nous parcourions de vieux registres de l'état-civil de

la commune de Renay nous découvrîmes à la suite d'un acte de

baptême daté du XIX^ jour d'apvril i577, une page entière d'un

texte dont les premiers mots nous avertirent qu'il y était question
d'un vague fait divers local.

Il est sinon de maigre, du moins de faible et profane importance,

quoique l'abbé Garreau, curé de la paroisse, l'ait jugé digne de figurer

au milieu des actes de baptême de ses nouveaux paroissiens.

Ce texte est le suivant :

a Mémoire pour impétrer une querimonie dépendent de la court

« de Mons'' l'orfficial de Vendosme de la partye de Jehan Tyreau de

« la paroisse de Renay contre aulchuns malfaicteurs qui depuis le

« premier jour de ce présent mois d'Apvril se sont adressez à une

« Iruye appartenant audit Tyreau — laquelle estoit près de cochonner

« — laquelle lesdis malfaicteurs l'ont malicieusement baptue et frappée
« et oultragée d^i sotte qu'ils lu\ ont rompu une cuisse et tellement

« que ladite truye en a avorté et après elle est morts le troisième

« jour apprès led. excès qui est au préjudice et dommage dud.

« conquérant » (1).

Gomment l'auteur de ce mémoire a-t-il été amené à intercaler ces

quelques lignes dans son registre de baptêmes ?

Nous pensons que Jehan Tyreau, quelque pauvre manant de Renay,

complètement illettré et ignorant, vint un jour trouver son curé, lui

conter son infortune et le prier de lui faire rendre justice contre les

malfaicteurs qui avaient tant mis à mal et oultragé sa bonne truye. Le

curé brouillonna sommairement ces rapides notes sur le premier

registre qui lui tomba sous les yeux se réservant de rédiger ensuite

de sa plus belle main une querimonie qui permit à Jelian Tyreau

(1) Nous sommes redevable de la fidélité de celte traduction à M. de Grniidmaison,

le très aimable charlislc qui a la garde des archives du département d'Indre-et-Loire
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d'obtenir du juge d'église, Monsieur Tofficial de Vendôme, la per.uis-

sion de faire publier un monitoire. Il semble même qu'il essaya sa

plume en écrivant en marge quatre fois de suite le mot cochonner

dont l'orthographe, sans doute, ne lui était pas familière.

Ce texte n'est donc à notre avis qu'un brouillon curieux seulement

à cause de son ancienneté et qui nous rappelle comment encore à la

fin du XVIe siècle s'engageait dans le Vendomois une action judi-

ciaire.

C'est ainsi que fut léguée à la postérité par le curé Carreau la truye

de maître Jehan Tyreau, alors que les noms de 'ant d'hommes qui

furent peut-être, en leur temps, illustres, ne sont pas venus jusqu'à

nous. Cette partialité de la Renommée est une consolation pour ceux

qui redoutent trop amèrement une obscurité posthume.

Signé : A. Vuilliéme

ERRATUM
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